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LIVRE CENT-TRENTE-HUITIE'ME,

i. À Ssemblée des princes: Proteflans a Smalkal-
-A de. 11. vicechancelier Helt & le nonce

paroissenta l'assemblée de Smalkalde. m. Heh fnti-
te en particulier avec l'éleveur de Saxe. iv. Réponse
des Proteflans au discours du vicechancelier Helt..

V. Ils refusent d'accepter la convocation du concile de
Adantouë. vi. La réponse esl approuvéepar toute laf
sèmblée. VII. Emportement de Luther contre le pape
dans cette aemblée. vill. Articles qu'on traite a
Smalkalde sur la presence réelle. ix. Afelanchton

veut qu'on reconnoijje l'autorité du pape. x. Répon-
se du vicechanceher au discours des Proteflans. XI..,
Ce qu 'il dit touchant la convocation du concile, XII. il1
répond au refus que les Proteflans faisoient de Man-
touë., XIII. Le nonce du pape n-'efl point écouté, X1V.'
Les Proteflans publient un manifeflepour iuflifier leur
refus. xv. Lettres des princes Proteflans au roi de
France. X v I. Réponse du roi de France aux Pro-
teflans. xvii. Le duc de Mantou'è refuse de donner
sa ville pour la tenue du concile. x v 111. Bulle du

pape pour proroger le concile. xix. Bulle qui deyi'gne

Vicenze pour le lieu du concile. xx. Le pape ordonne
de travailler à la réformation. xxi. Ecrit que les
prélats députez a cet effet adressent au pape. XX II.
Premier abus touchant le choix des miniflres. XXIII.
Second & troisiéme abus des collations des benefices-

& des penftons. XX iv. Quatre
3

cinq & fixiémjp
abus des permutations coadjutor.eries & dispenses



XXV. Sept
j

huit & neuvième abus des grâces ex-'
peélatives des resermes & dispenses. xxvi. Dix

'y

& onzième abus de la residence des évêques dans leurs
dioceses

3
& des cardinaux a Rome. XXVII. DouKe

& treizième abus de l'impunité des méchans, & de-
sordres des couvens. XXVIII. Quatorze quinze &
seiziéme abus des expéditions gratuites

,
universitez

imprimeurs. xxix. Dix-sept., dix-huit) dix-
neuf & -vingtiéme abus qui regardent les religieux

& les dispenses de mariage, xxx. Vingt-un vin,,,,r-
deux

.
vingt-trois & vingt quatriéme abus de la si-

monie
,

de la légation des biens d'églises &c. xxxl.
Autres abus qui regardent l'église de Home. XXXII.
Cette reformationefi remise a un autre temps, XXXIII.
Nouvelle re'7Jolte en Angleterre. xxxiv. Henri
VIII. prend la réjolution de supprimer tous les mo-
nafieres. xxxv. Naissance d'Edouard fils de l-lenri
VIII. XXXVI. Mort du cardinal Roderic Borgia.
XXXVII. Mort du cardinal de Cesi. XXX VIII.
Mort du cardinal de Schomberg. XXXIX. Mort
du cardinal Spinola. XL. Mort du cardinal Piccolo-
mini. XLI. Mort du cardinal Paimerio. XL II. Mort
du doéleur Noël Beda. XLIII. Mort de Jean-Loüis
Vivés. XL iv. Ouvrages de Vives, xlv. Mort
de Pierre Sutor &ses ouvrages. X L V 1. Mort de
Jacques le Fevre d'Etaples. XLVII. Circonflances de
sa mort. XLVIII. Ses ouvrages, XLIX. Son traité
des trois Magdeleines. L. Censures de quelques pro-
portions par la faculté de théologie de Paris. LI. Lu-
theranisme introduit dans le Dannemarck. Lll.D^w-
ger des églises des chrétiens a Conflantinople. LUI.
Le pape travaille a reconcilier l'empereur & le roi

de
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de France. liv. Le pape ,
l empereur & le role de

France s'assemblent a Nice. LV. On entre en négo-
ciation qui finit par une trérve. L VI. Le pape &
l'empereur arrivent à Genes. L V I I. Entre.1Juë' de
l'empereur & du roi de France d Aiguës

- mortes.
L v 11 I. On commence a executer la ligue contre le
Turc. LIX. La lâcheté de Doria arrête les conquêtes
des Chrétiens. 'Lx. Mariage d'Otlave Farneje avec
la veuve d'Alexandre de Medicis. LXI. Le pape con.
firme l'induit accordé au parlement de Paris. L X 1*1.

Le papeprolonge le terme du concile. L X111. Mani-
fesle du roi d'Angleterre contre la convocationdu concile

a Vlcenze. lxiv. Le pape envoie le cardinal Polus
légat en Flandres. L X v. il arrive a Cambrai & sa
tête efl mise aprix en Angleterre. LXVI. Le roi d'An-
gleterre persecute les parens & amis de Polus. LXVII.'
Supplice deplufieurs religieux en Angleterre, LXVIII.
Il dijpute contre Lambert Sacramentaire & le fait
mourir. L X i X. Continuation de la persecution en
Angleterre

: on y brife publiquement les images.
LXX. Henri VIII.fait brûler les os de saint Thomas
deCantorberi. LXXI. Le papepublie la bulle d'excom-
munication contre Henri VIII. LXXii. Nouvelle
bulle du pape contre Henri, pour faire executer la
premiere. lxxiii. Henri fait déclarer les évêques '

contre le pape. LXXIV. La bible imprimée en Anglois
& distribuée au peuple, LXXV. Ordonnance du vicai-
re général Cromwel. LXXVI. Le roi d'Angleterre né-
gotie avec les Proteflans d'Allemagne, lxxvii.
Ces négociations n'ont aucunsucces. LXXVin. Le
parti des réforme% perd une partie de son crédit en
Angleterre, LXXix. Bucer veut reconcilier les Lu-



theriens avec les minières de Zurich. LXXX. Contes-

tation entre Bucer & les minifires de Zurich, LXXXI.
Discours de Bucer pour la conformité des deux senti

-

mens dans le fond. LXXXII. Le chancelier Je Zurich
tâche d'accorder les uns les autres. LXXXIII. Les
Suij]ès répondent à la lettre de Luther. LXXXIV.
Réponse de Luther a la lettre des SuijJes. LXXXV.
Vnion des Vaudois avec les Zuinghens. LXXXVI.
Les Vaudois députent vers les miniflres Proteflans.

L 'X X X V 1 1. Conduite de Calvin a Geneve.
LXXXVIII. Lettre de Calvin à ceux de son parti en
France. LXXXIX. Calvin

>

Farel & un autre mi-
niflresont chasse% de Geneve. X c. College établi a
Strasbourg par Sturmius. XCI. Agricola islebius éta-
blit lafre7e des Antinornéens. XCII. Luther écrit con-
tre lui & l'oblige ase retraEler. XCIII. Censure de la
faculté de théologie, de Paris du Cimbalum mundi.
x c i V. Assemblée des princes Proteflans a Bruns-
wic. X C v. Les princes Proteflans demandent la paix
pour agir contre les Turcs, xcvi. Continuation de
la vie de saint Ignace de Loyola. XCVII. Il part
d'Espagne

j
arrive a Genes à Boulogne & a Veni-

se. XC V111. Il efl traité d'héretique à Venise
3

(7
ensuite juflifié. x c I X. Ses compagnons quittent la
France

, & vont trouver Ignace a Venise. c. Ses
compagnons viennent a Rome OrtiK les prcsente>

AU PaPe. c i. Ils retournent a Venise (2rjy sont
ordonnez, prêtres avec Ignace. c ii. Ils retournent à..

Rome ne pouvant s'embarquer pour la Terre-sainte..
CIlI. Saint Ignace a dessein d'établir un nouvel or-
dre dans l eglisè. c 1 v. Il efl accusé d'héresie devant
Je gouverneur de Rome. ev. il se juflifié , & foll



calomniateur puni. C VI. Il s'adresse au pape qui lui

accorde une sentence qui le justifie entièrement, CVII.
Promotion de cardinauxpar Paul III. CVIII. Mort
du cardinal Carraccioli. ClX. Mort du cardinal de

laMarck. CX. Mort du cardinal Manrique de Lara.

CXI. Mort de Rivius & de Jerôme Hangesl.

LIVRE CENT TRENTE-NEUVIE'ME.

I. 1 A léte de Franfort pour l'accord des Luthe-| y riens & des Catholiques. II. Autres affai-

res qui furent traitées dans cette diete; III. L em-

pereur s'exeuse de ratifier le traite de Fransor.t. I V..

Le pape se plaint du résultat de la diéte de Franc-
fort. v. Mort du prince Georges de Saxe. V 1..

Henri son frere lui succede & introduit le Luthe-

ranisme dans ses états. VII. Le pape proroge le con-
cile pour le temps qu'il lui plaira. V 111. Il envoie

le cardinal Farnese légat auprès de l 'empereur. I X.

Le lantgrarve de Hesse consulte les Proteflans s il

peut épouser deuxfèmmes. x. On s'assemble a U/itterrl-

berg pour décider en faneur du lantgrave. XI. Con-
sultation de Luther & des autres théologiens Pro-
teflanssur la polygamie. XII. Ouvrages de Luther

des conciles e de l'église. y- 11 I. Ouvrages de Co-
chlée contre Luther & contre Moryfin. XIV. Reponse

de Cochlée a Jean Sturmiussur la riformationde l e-
glise. x v. Le cardinal Sadolet écrit a Sturmius sur
son ouvrage. xvi. Henri VIII. roi d'Angleterre

assemble son parlement. XV I I. Il fait proposer ses

que[lions au parlement. XVIII. Cranmer combat ces
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quessions dans la chambre, XIX. La loi des flxarttr?
cles établi par Henri VIIll. X Xe. Peines ordonnées

contre les violateurs de cette loi. XXI. Autre lai

pour la .suppressîon des grandes abbayes. xxii. Aéle

pour l'éreâion de .nou-veaux évêche%. XXIII. On fait.
recherche de ceux qui rejettent les six articles. XXIV.
Deux évêques quittent leurs év-èlchez,., sont en-
voie^ a la tour. xxv. Ordonnance du roi qui permet
au peuple de lire la bible. XXV I. Cremwel projette
de marier Henri avec la princefie de Cleves. xxvii..
La princesse de Cleves arrive en Angleterre. XXVIII,
Mariage de Calvin avec la veuve d'un Llnabaptijle.

XXIX. Promotion de douze.cardinaux par le papt
Paul III. xxx. Mort du cardinal de Cles. XXXI.
Mort du cardinal Campege. XXXII. Mort du cardi-
nal Simonette. X X X111. Mort de Jean Lansperg.

XXXiv. La faculté de théologie censure le manuel
du Soldat chrétien d'Erasme. xxxv. Le roi d'Ecole
fait mettre Buchanan enprisln. X X X V I. Ambafla-
deurs des Proteflans a l'empereur. XXXVII. Lettre
des Proteflans au roi de France. XXXVIII. Asiem^
blée des théologiens Proteflans a Smalkalde. XXXIX.
Rapport des ambassadeurs envoie% en Angleterre. XL.
Réponse de l'empereur aux ambassadeurs Proteflans;
XLI. Réponse des Proteflans a Granvelle. XLII. Let-
tre de l'empereur à l'éleBeur de Saxe & au lzntgr,&ve.

XLI ii. Les Proteflans répondent a la lettre de l'empe~

reur. XL V. Discours du légat Farnese contre l'ac-
cord avec les Proteflans. XLV. Départ du cardinal
Farnese légat

y
qui se retire a Rorne. XLVI. Le roi

Ferdinandse rend a Haguenau pour la diète. XL VIL.
C.onteflations dans cette diète. XLVIII. Les Catholi-

JJ3.Q.
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Iiie,s demandent la reflitution des biens ecclefîafliqueï.

XLIX. Autre diete convoquée a Wormes. L. L'em-
pereur écrit aux Protejlans touchant cette diète. LI.
Discours de Nicolas Granvelle à la diéte de Wormes.

Lii. Discours du nonce Carripe,,,,Ye a lamême di:éte. lui.
Paul Vergery vient au nom du roi de France. L i V.
Conteflations entre les Catholiques & les Prote-flans-,,

LV. La disPute commence entre A4elanchton & Eckius,

L V I. La conference efl rompue par ordre de l'em-

pereur. L V11. Tenue du parlement d'Angleterre &
discours de Cromwel.LViu.Supprejflon des chevalier$
de Malthe en Angleterre. L I X. Cromwelfait faire
une loi cruelle contre les particuliers. L X. Commence-

cement de la disgrace de Cromwel. lxi. Ce qui con-
-tribuë a sa perte, LXII. Il efl arrêté & mis en prison
dans 14 tour. L X 11 1. Henri pen/e afaire cajjcr son
mariage avec Anne de Cleves. L X I V. Le clergé

o - o
prononce la'sentence du divorce. lxv. Anne de Cle-

ves consent au divorce, lvi. Loix du parlement sur
l'incontinence des prêtres la religion les mariages,
LXV il. Execution de Thomas Cromwel. LXVIII.
Supplice de Robert Barnes en Angleterre, LXIX",
Catherine Howard efl déclarée reine d*-4ngleterre,

LXX. InflruBion sur la religion dressée par l'autorité
d'Henri VIII. Sur les sacremens. Sur le décalogue.
Sur le Pater ,

l'Ave Maria & la liberté. De laj-uf-
tisication & des bonnes Œuvres, lxxi. Cette expo-
sition efl publiée par ordre du roi. LXXII. Résorma-
tion qu'on fait des misels & autres offices publics*

LXXIII. Ignacepresente au pape le projet desôn nou-
vel inflitut. LXXIV. Le cardinal Guidiccioni s'oppose

à abl*fcment de lasocieté.- LXXV. Le roi de Por-.



tugal demande des compagnons d'Ignace. LXXVT
Bulle de Paul III. pour confirmer l'infiitut d'Ignace.

LXXVII. Onse prepare à élire un général. LXXVIII.
Le pape confirme l'hôpital des orphelins. LXXIX,
Mort du cardinal Alphonse de Portugal. L X X X.
Mort du cardinal de Gurck. LXXXI. Mort du car-
dinal de Denonville. LXXXII. Mort du cardinal de

Borgia. LXXXIII. Mort du cardinal Sarmiento.

LXXXIV. Mort du cardinal Manrique. LXXXV.
Mort du cardinal Jacobatius. LXXXVI. Mort dtè

cardinal de Quignonez.LXXXVII. Mort du cardi-
nal de Clermont. LXXXVIII. Mort de Jean Major.
LXXXIX. Ouvrages de cet auteur. XC. Hijloire de
Guillaume Budé. XCI. Cochlée adrejje un ouvrage au
roi des Romains contre les Lutheriens. XCII. Autres
ouvrages de Cochléesur lessix articles

, pour la paix
de l'église. xciii. Ouvrage de Cochlée touchant le

fécond mariage du lantgrave. XCiv. Censures de la
saculté de théologie de Paris, xcv. Le pape nomme
le cardinal Contarinson légatpour la diète de Ratif-
bonne. xcvi. Arrivée du légatde l'empereur &
des princes à Ratijbonne. XCVII. Premiere séance de
la diéte de Ratisbonne. XCVIII. Les Catholiques &
les Proteflans acceptent les proportions de l'empereur.

XCIX. Granvelle presente aux théologiens le livre de
la concorde. C. Livre de la concorde qu'on commence
à examiner. CI. Tous les articles de ce livresont exa-
minez dans la conference. Du libre arbitre. Dupe-
ché originel. De la juflification. De l'église. De la,

pénitence. De l'autorité de l'église pour l'écrituresain-
te. Dessacremens. Du sacrement de l'ordre. Du bap-
tême e de la confirmation, De l'eucharifii.e, De la

ijr40.
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pénitence commeJacrement:i& de /'absolution. Du md-
riage. De l'extrême-onflion. De la hiérarchie eccle-

fiaftique. Culte & invocation des Saints. Des messes

privées. De ladiscipline du clergé. De la discipline

que le peuple doit obseyver. eI1. Ces articles sont

en partie contefteen partie accordez..elII. L'em-

pereur propose à la diéte les avis des Catholiques &
des Protejlans. C I V. Les Proteflanspresentent leur
réponse a l'empereur. C V. Réponse du légat aux pro-
portions de l'empereur. CVI. Réforme du clergépropo-
sée par le légat, CVII. Il nesatisfait aucun des deux

partis. eVIIl. Autre réponse du légat aux Catholi-

ques & aux Proteflans. CIX. On propose a la dicte
de recevoir les articles dont on efl convenu. C X. Re-
ponse des éleéleurs aux propositionsde l'empereur. CXI.
Les princes Catholiquessont contre l'obster,-vation des
articles accordez,.cxii. Plaintes des villes catho-
liques. cxiii. Plaintes du légat à l'empereur. CXiv.
Lettre du légat à tous les états. cxv. Ecrit du même

contre le concile national. CXVI. Les Proteflans refu-

tent les écrits du légat. CXVII. L'empereur congedie la
aiéte. CXVIII. Graces que l'empereur accorde aux
Preteflans. CXIX. Plaintes de l'empereur a la diéts

contre le duc de Cleves. cxx. Calvin aJfifle a la d"'.
te de Ratisbonne* ;

•J* J*LIVRE CENT QUARANTIE'ME.

I. T
.

3Empereur part de Ratisbonne
3

Ci va en
H j Italie, II. Il arrive par mer àVia-Reggio,

.& si rend à Lucques. m. Entrevue du pape & de

*



L'empereur à Lucques. i v. Le pape prend congé de
l'empereur & s'en retourne à Rome. v. Le roi £An-
gleterrefondesix nouveaux évêcbevi. Le roi décla-

re héretiques ceux qui réjetteront l'expojition de lafoi.
Vil. Inquiétudes de ce roi touchant l'Ecosse. V 111.
Henripropose une entrevue au roi d'Ecosse qui la re-

fuse.
1 X. Supplice de la comtesse de Salifburi mere

du cardinal Polus. x. On dejline François Xavier
pour aller prêcher dans les Indes. X1. Il reçoit du
roi de Portugal le bref du pape touchant sa mission.

XII. Il s'embarque & part pour les Indes. x 111. Il
arrive au port de Mozambique passi l'hiver.
x1V. Ignace & ses compagnons font leur profession

solemnelle. x v. Occupations de ce Saint dans Rome.
xvi. Mort du cardinal Ghinuccio. X v 11. Mort
du cardinal Fregose. XVIII. Mort du cardinal Vin-
cent Caraffe. XIX. Mort du docleur Jacques Mer-
lin. XX. jugement sur la colleE/ion des conciles. XXI.
Mort de Santés Pagninus. XXII. La faculté de théo-
logie reçoit des plaintes du sermon d'un Auguslin.
XXIII. Lettre de la faculté de théologie al'abbe/Je de
Fontevrault. XXIV. Livres déférera lafacultépar
le parlement, xxv. Ouvrages de Cochlée contre les
Lutheriens. xxvi. Contefiations au sujet de l'évê-
ché de Naumbourg. XXV il. L'empereur convoque
une diéte à Spire. XXVIII. Discours du roi des Ro-
mains à cette diéte. XXIX. Olivier ambassadeur du
roi de France à Spire. xxx. Son discours a la dié-
te n'est pas bien reçû. X X X 1. Discours du légat du
pape a la diète de Spire. xxxii. La ville de Trente
proposée & acceptée pour le lieu du concile. XXXIII.
Ouvrage de Luther intitulé discours militaire.
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XXXIV. apologie d'Eckius contne Bucer. XXXV,

.

paul III. convoque par une bulle le concile a Trente.
XXXVI. Bulle du pipe pour la convocation de ce con-
cile. XXXVII. Lettre de l'empereur au pape sur la
convocation du concile. X XX v 111. Edit du roi de
France contre les Lutheriens. XXXIX. Procédures

contre le curé de sainte Croix de la cite. XL. Fran-
fois 1. envoieson apologie au pape contre tempereur.
XL I. Le pape veut accorder tempereur & le roi de
France. XL IL. Cranmer informe Henri VIII. de la
vie licentieuse de la reine. XLIII

.
La reine avoué

son crime & on luifaitson procès. XLIV. La reine
tsi décapitée avec d'autres. XLV. Dispute dans l'as-
semblée dit "clergé touchant la version de la bible,

XLVI. Mandement de Bonner évêque de Londres.

•XLVIL. Le pape nomme ses légats pour le concile de
Trente, XLVIII. Les légats se rendent à Trente avec
les ambassadeurs de tempereur. XL IX. Promotion de
huit cardinaux par PaUl III. L. Mort du cardinal.
jileandre. L I. Mort du cardinal Cefarint.* LII.
Mort du cardinal GasPard Contarin. L 1II. Ou-
vrages du cardinal Contarin. LIV. De lasomme des
conciles les plus remarquables. LV. Son traite de la
prédeftinatian & de la junification

^
&ses autres OU4

vrages. L V I. Mort du cardinal Lorerio. L V 11,
Mort de Jean le Fevre. L V 111. Bernardin Ochirt
general des Capucins. Lix. Ce qui engagea Ochin À

apostasier& a quittersa religion. LX. Il prend thabit
seculier e se retire à Geneve. LX I. Retour de
Calvin a Geneve. L X 1 I. Règlement qu'il établit
pour la aoéIrine & la discipline. LXIII. Le roi. de,

France veut empê-cher les progrès de l'bcrejie dans;



Ion roiaume. Lxiv. Decret de lafaculté acute tbeologîe
de Paris sur les articles qu"il faut croire. LXV.
Articles sur lesquels on doit jurer

a
propose'{ par la

faculté. LXVI. Censure de la mêmefacultésur quel-

ques livres, LXV II. Sa lettre a ïabbesse de Fonte-
vrault. LXVIII. Saint Ignace faitparoître les cons-
titutions de son ordre. L X I X. Les disferens degrez,
qui composent la societé de saint Ignace. L X X. Des
écoliers approuve^ dans la societé. LXXI. Des coad-
juteurs des profez. LXXII. Arrivée de Fran-
fois Xavier au port de Goa. i-xxiii. Commence-

ment de sa mijjtqn a Gm. LXXIV. Il va secourir
les nouveaux Chrétiens a Comorin. LXXV. Ferdi-
nandsi rend a Nuremberg pour la diète, LXXVI;
Réponse de Ferdinand aux plaintes des Proteflans.
LXXVII. L'archevêque de Cologne devient Luthe-
rien. LXXVin. Le roi de France mande François
Landry quise retraéle. LXXIX. Le doéleur d'Efpen-
si se retraéle aussi. Lxxix. bis. Les institutions de
Calvin brûlées par arrêts du parlement. L X X X.
Ouvrages de Ramus censurezpar lafaculté. LXXXI.
Entrevue du pape & de l'empereur, LXXXII. Sujet
de leurs conférences a *Bueicto. LXXXIII. Le pape
exhorte tempereur d',faire la paix avec le roi de Fran-
-ce. LXXXIV. Ambassadeurs des princes Proteflans aïemJfreur. LXXXV. Réponse de lempereur aux am-
ba/sadeur

s Protejlans. L x x x v i, Loix éta-
blies par le duc de Saxe Maurice dans ses états.
LXXXVII. Accusation devant l'empereur contre ceux£Hildesheim. Lxxxvin. Lettres du pape & de
,P,empereura ceux de Cologne.

% 541.
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LIVRE CENT QUARANTE-UNIE'ME.

l. 1 E roi d)Angleterre épouse une Jtxiéme fem-\ j me. il- Il fait brûler quelques Proteflans à
Vindsor. III. Mort du cardinal Boniface Ferrero.,

IV. Mort du cardinal le Verbeur., v. Mort du cardi.
nal de saint Severin. VI. Mort du cardinal Corna-

ro. VII. Mort du cardinal Grimaldi. VIii. Mort de:

Josse Clichtouë. IX. Ouvrages de cet auteur. y^Som

traite de la défense du concile de Sens. XI. Son anti-
Luther. XII. Sa défense dtléglise contre les Luthe-.

riens. X lll. Mort de Jean Eckius. x i v. Mort
d'Albert Pighius. XV. Ouvrages de Pighius de U
hiérarchie ecclefiaflîque. X V I. Autres ouvrages de

cet auteur. XVII. Ouvrages de Cochlée contre les hé-

retiques. XVIII. Accroissement de lasocieté desaint
Ignace. XIX. Le roi de Portugal lrur: fonde un colle-

ge a Conimbre. XX. Arrivée de l'empereur a Spire..

XXI. Ouverture de la diéte de Spire, XXII. Plain-

tes de l'empereur contre lé roi de France. XXl.11...
Plaintes des Proteslans contre le duc de Brunswic, &

réponse. XXIV. Le roi de France envoieses am-
bajsadeurs a la diète de Spire. xxv. On leur resule-

un sauf-conduit
x

& ils s'en retournent en France..

XXVI. Secours des Allemands à l'empereur contre
le roi de France. XXVII. Accusation du duc de Sâ-.
voie contre François /. XXVIII. Autres aéles de.

L'apembléé de Spire. XXIX. On remet a traiter less

affaires de religion a un autre temps. XXX- Kesolu^-

tion. de- cette diéte favorable aux Protejlans. xxxl.

*5 4£-
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Les Catholiques.font leurs plaintes de ce décret.

XXXII. Lettre du pape a l'empereur sur le decret de

Spire. XXXIII. Réponse de l'empereur au pape.

XXXIV. Ecrit des Lutheriens contre le brefdu pape.

XXXV. Ouvrage de Cochlée contre les Lutheriens CIT.

les Zuingliens. XXXVI. Ouvrages de Calvin dans

cette année. xxxvii. Son differend avec Sebaflien
Caflalion. XXXVIII. Progrès de François Xavier
dans les Indes. XXXIX. Le roi de Travancor favo-
rable a l'évangile. XL. Nouvelle bulle du pape pour
indiquer le concile a Trente. XLI. Formulaire de doc-

trine des théologiens de Louvain. XL IL. La faculté
de théologie de Paris avoitfait la même chose.XL1II.
Promotion de treize cardinaux par le pape Paul III.
XLIV. Mort du cardinal de la Baume. XLV. Mort
du cardinal Pucci. XL V I. A-fort de Jacques Lato-
mus. X L V 11. Cet auteur a attaqué Erasrne qui a
répondu. XLVIII. Autres ouvrages du même auteur
contre Luther & Oecolampade. XL IX, Çonclusions

& censures de la faculté de théologie de Paris. L. Ca-
talogue de livres condamnez par la faculté, LI. Cen,
sures de quelques ouvrages imprimeL I I. Censure
des commentairesde Cajetansur le nouveau tejlament,

L 111. Députez du clergé de Cologne àson archevê-

que. LIV. Assemblée du clergé çontre ce même prélat.

LV. Son appel au pape & a l'empereur contre son ar-
chevêque. L V I. Réponse du prélat

am
l'appel de son

chapitre. LVii. Erreurs de David George dans 1""

Frise. LVIII. Mort de Clement Marot. LIX. Tra-
duélion en vers de quelquespseaumes par cet auteur.
LX. Supplice de Pierre du Breuil à Tournay. LXI,
Commençernent de l'ajfairç de Jlîerindol & de Ça*

* %
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brieres. LXII. Arrêt contre les habitans de ces Jeux
bourgs. LXIII. On suspend l'execution de cet arrêt.
LXiv. Le roipardonneaux Vaudois a condition qu ils

abjureron.t leurs erreurs, LXV. Ceux de Cabrieres

envoient au roi leur profession de foi. LXVI. D'Op-
pede premier president recommence la persecution des

Vaudois. LXV IL. Le roi ordonne l'execution de l'ar-
rêt rendu contreux. LXVIN. D'Oppede lit au par-
lement les ordres du roi

,
& les fait executer. LXIX.

Les habitans de Merindol se sauvent. Cruauté
d'Oppede. LXX. On massacre cruellement ceux de Ca-
brieres. L X x 1. On traite de même ceux de la Cosse.

LXXII. D'Oppede députe au roi pour n'être point re-
cherche sur cette affaire. LXXIII. Crédit de Cran-

nier pour mettre dans les Jtéges des évêques de son
sentiment. LXXIV. Le parlement accorde au roi les

biens des collèges & des hôpitaux. LXXV. Ecrits
de Luther contre les théologiens de Louvain & le

pape. LXXVI. Dicte tenuë à TUormes. LXXVII. Ré-
ponse de Ferdinand & répliqué des Proteflans.

LXXVI II. Arrivée de l'empereur a Wormes & du lé-

gat. LXXIX. L'empereur trouve les Lutheriens obs-

tintz, a refuser le concile. LXXX. Pouifiiites du clergé

de Cologne contre son archevêque, LXXXI. Henri de
Brunswick déclare la guerre aux princes Proteflans.

LXXXIII. Expeditions du lantgrave contre Henri de
Brunswick. LXXXIII. Henri de Brunswick &son
fils sie rendent au lantgrave.'LXXXiv. Le pipe noni-
meses légatspour 1.: concile a Trente. LXXXV. Arri-
i;,é'e des légats a Trente. LXXXVI. Arrivée de Aîen-m
doka ambassadeurde l'eeipereur. LXXXVII. Arrivée
de tambafiadeur du roi des Romains à Trente.



LXXXVIII. Le pape mande à ses légats d'ouvrir k.
concile. LXXXIX. Les ordres du viceroi de Naples
différent la tenuê. du concile. xC. Le., cardinal Far-
nese pajje a Trente en. allant a Wormes. XCI.. Regle-

ment qui concerne les ceremonies du concile. XC II.
Obstacles propose'{ par l'empereur au légat sur l'ou-

verture du concile, XCIII. Embarras des légats sur
tis dispositions de l'empereur. XCIV. Le pape députe

vers l'empereur pour lui proposer Couverture du COIt-.
elle, x c v .

Le pape par une bulle indique l'ouverture
du concile au treizième Decembre.,,,.

En des Sommaires.

HISTOIRE



APPROBATION.
JAI i lû par l'ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux

, un Manuscrit
qui a pour titre':: Tome Vingt-Huitiemede la Continuation de tHijioire

Eccleftajliquede Mr. Fleury.Fait à Paris le i. Septembre 17"30.

CERTAIN.

PRIVILEGE DV ROI.

LOUIS par la grace deDieuRoi de France & de Navarre : A nos amez
& feaux Conseillers les Gens tenant nos Cours de Parlement,Maîtres

des Requêtes ordinaires de notre Hôtel,Grand-Conseil,Prévôt de Paris,
Baillifs, Senechaux, leurs Lieutenans Civils & autres nosjufticiers qu'il
appartiendra, Salut. Notrebien amé PIERRE-FRANÇOIS EMERY, ancien
Adjoint des Libraires & Imprimeurs de Paris, Nous aïant très-humblement
fait remontrerque nous avions accordé a son pere nos Lettres de Privilege
pour l'impression de plusieurs Ouvrages, & entr'autres l'Histoire Eccle-
iiastique du feu sieur Abbé Fleury notre Confesseur, Sans avoir achevé
ledit Ouvrage, & qu'on lui avoit remis un Manuscrit intitulé : Hifloire
Ecclefiafiique des trois derniers Siecles, Quinze, Seize & Dix-sepsie"me
Siecles avec le commencementdu Dix-huitiéme, ce qu'il ne peut faire tans

que Nous lui accordionsde nouvelles Lettres de Privilege qu'il nous a
fait supplier de .vouloir lui accorder, offrant pour cet effet de le faire
imprimeren bon papier & en beaux caractères suivant la feuille imprimée
&attachée pour modelé sous lecontre-Ceci desPrescntes. A CES CAUSES)
Voulant favorablement traiter ledit Emery, 6c l'engager à Nous donner
la suite de. ladite Histoire Ecclesiastique avec la même attention Se la
même exaétitude qu'il Nous a donné ci-devant des vingt premiers Vo-
'lumes dudit feu sieur Abbé Fleury notre Confesseur, Nous lui avons per-
mis & accordé, permettons & accordons par ces Présentes,d'imprimer ou
faire imprimer la fuite de l'Histoire Ecclesiastique, à commencer au quin-
zième Siecle jusqu'à present, qui est composee par le Sieur * * *, en
telsvolumes, forme, marge & caFaétere, conjointement ou Séparément;
& autant de fois que bon lui semblera, sur papier & c.itacceres confor.,
mes à ladite feuille imprimée& attachée pour modèle fous ,le contre-scel
déh-lires Presentes

a
& de les vendre, faire vendre, & débiter par tour notre

Roiaume, pendant le temps de quinze innées consecutives, à compter
du jour de la datte desdites Présentes. Faisons défensès à toutes sortes de
personnes de quelque qualité & condition qu'elles soient, d'en intro-
duire d'imprdTion étrangere dans aucun lieu de notre obéï/Tance

-, comme
aussi à tous Imprimeurs

,
Libraires & autres, d'imprimer, [;aire;imprimer,

,vendre, faire .vendre, débiter ni contrefaire ladite Hittoire Ecclesîastique
Ci-dessus specifiée, en tout ni en partie, ni d'en sake aucuns extraits3



sous quelque prétexte que ce foit, d'augmentation, correction
,

chatr-
perdent de titre, même de traduction étrangère ou autrement, sans la
permission expresse & par écrit dudit Exposant, ou de ceux qui auront droit
de lui, à peiné de confiscatio n des exemplaires contrefaits, de dix mille
livres d'amende contre chacun des contrevenans, dont un tiers à Nous, un
tiers à l'Hotel-Dieu de Paris, l'autre tiers audit Exposant, & de tous dépens,
dommages & interêts ; à la charge que ces Présentesferont enpcgtiti'ces

rouf au long sur leRegistre de la Communauté des Libraires& Imprimeurs
de Paris, & ce dans trois mois de la datte d'icelles; que l'impreilion dudit
Ouvrage fera faite dans notre Roïaume& non ailleurs

5 & que l'Impétrant
se conformeraen tout aux Reglemens de la Libiairie, & notammentà celui
du dixième Avril dernier ; & qu'avantque de l'exposeren vente, le Manuf-
critou Imprimé qui aurafervi de copie à l'impression de ladite Histoire,
fera remis dans le même état où l'approbation y aura été'donnée,es mains
de notre très'-cher & scal Chevalier Garde des Sceaux de France le lieur
Fleuriau d'Asmenonvïlle Commandeur de nos Ordres

•, & qu'il en sera
entité remis deux;exemplaires dans notre Bibliothèque publique

, un
dans celle de notre Château du Louvre,& un dans celle de norredit très-
ches & feal Chevalier Garde des Sceauxde France ,

le sieur Fleuriau d'Ar-
menonville Commandeur de nos Ordres, le tout à peine de nullité des
Présentes. Du contenu desquelles vous mandons & enjoignons de faire
jouir l'Exposant ou ses aïaiit cause, pleinement & paisiblement, fins fouf-
frir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons, que la
copie desdites Présèntes.,qtiï feraimprimée tout an longau commencement
ou à la fin dudit Ouvrage, foit tenue pour dûëment signifiée, & qu'aux co-
pies collationnées par l'un de nos amez& féaux Conseilless

,
foi soit ajou-

tée comme à l'Origilial. Commandons au premier notre Huissîer ou Ser-
gentde faire pour inexécution d'icelles tous a£tes requis Se ileceff'lïressans
demander autre permiiîion & nonobstant clameur de Haro, Charte Nor-
mande & Lettre!» ce contraires : C A R tel est notre plaisir. DONNE' A Paris
le vingtième jourdu mois de Décembre,l'an de grace mil sept cent vingt-
cinq, & de notre regne le onzième. Par le Roi en son Coniei!.

SAMSON.

Regiflré/ur le Regiflre VI. de la Chamtre Roïale des Libraires & Imprimeurs
de Paris, N°. 644. -fOl.278- conformément aux anciins Reglemens confirmtz,par
celui du 28. Février 171$. A, Paris , le 14: Dectmbre 17x5.

EKUNÎT, Syndic.

J'ai cedé à Madame la veuve GuFRrit & à Monrieur HIPPCol.YTE-ltHIIS GUFRIN",
en fils, Libraires à Paris, un tiers dans le prélent Privilege ; un autre tiers à Monteur
JEAN MkRI-ETTEaussi Libraireà Para ; & reconnoisque l'autre tiers appartient auxSieurs SAUGRAIN & MARTIN mes beaux freres &mai fousfigiié. A Paris le quatreJanviermil <ept cens vingt-flx. P.. FR. EMHRT.

Regijlre sur le Regiflre VI. de laComun-auté der Libraires- 6> Imprimeurs de
larn^page 18; conformément aux Reglemens

,
& notammentà l'Arrêt du conseil

ilu. Il. .,dQât 17°1.. A Paris le quatrième jaevier 1716. Brvmet
;

SJ',yuhç.



HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

-

LIVRE CENT TRENTE -SEPTIE'ME.@

UTHER voulant affermir davantage
son parti, s'accorda enfin avec les Sa-
cramentaires dès le commencement
de l'année 153 6. Les magistrats & les
ministres des Cantons reformez de

Suisse s'étant assemblez à Bâle pour dresser une con-
session de foi, Bucer & Capiton s'y rendirent, &
proposerent l'union avec les Lutheriens

;
assurant

que Luther s'adoucissoit beaucoup à l'égard des
Zuingliens, & qu'il desiroit ardemment d'être d'àc.

AN. 1536*
1.

Assemblée dc S
Suisses il Bâle &
leur confession de
foi.



cord avec eux, les priant de reer une contel11on
de foi qui fût tournée de sorte, qu'elle plIt servir à

cet accord
3

dont on avoit beaucoup d'esperance,
principalement sur l'eucharistie

,
& sur l'efficace

des sacremens. Par les insinuations de Bucer, qui

avoit des expedienspour toutes choses, les ministres
Suisses à Bâle se resolurent à dire dans leur nouvel-
le confession de foi.

» Que le corps & le fang ne sont

» pas naturellement unis au pain & au vin
;
mais que

»
le pain & le vin sont des symboles par lesquels

»
Jesus-Christ lui-même nous donne une véritable

«
communication de son corps & de son sang, non

» pour servir au ventre d une nourriture perissable,

«
mais pour être un aliment de vie éternelle.

cc
Le

reste n'eH: autre chose qu'une assez longue explica-
tion des fruits de l'eucharistie

,
dont tout le monde

convient. A l'égard de la presence substantielledont
il s'agissoit en ce temps-là, les Suisses n'en voulurent

pas parler, & ce fut tout ce que Bucer en put obte
-

nir. Ceux de Zurich nourris par Zuingle, bien loin
de donner une nouvelle confession de foi, comme
ceux de Baie, persisterent dans la doctrine de leur
maître

,
& publièrent celle qu'il avoit adressée à

François I. dont on a parlé ailleurs.
Quelque-temps après les ministres de Strasbourg

firent scavoir à ceux de Bâle & de Zurich
>

qu'il y
avoit un synode indiqué en Thuringe pour le qua-
torzième de Mai, où Luther se devoit trouver, &
dans lequel on traiteroit de l'union sur l'article delà
céne^enles priant d'y envoyer quefques-uns de leurs
théologiens. Les Suisses n'y députerent personne ,
mais se contenterent seulement de faire tenir leur



confession de foi a Bucer & a Capiton, qui la portè-
rent à Eysenac, oùse trouvèrent des ministres dé-

putez des principalesvilles de la haute Allemagne.
Luther n'ayantpû s'y rendre, ils l'allerent trouver
& y arrivèrent le vingt-deuxième de Mai.Ils entrè-
rent en conférence avec lui. Luther le prit d'abord
d'un ton fort haut

, & vouloit que Bucer déclarât

que lui & les siens reconnoissoient nettement que
dans l'eucharistie le pain & le vin étoient le corps
& le sang de notre-Seigneur,que les bons & les mé-
chans reçoivent également. Le lendemain s'étant

encore assemblez, Luther leurdemandas'ils ne vou-
loient pas revoquer leur sentiment, & rejetta bien
loin ce qu'ils lui disoient, que la dispute n'étoit pas
tant dans la chose que dans la manière. Bucer s'ex-
pliqua,condamnantd'erreurceux qui disoient qu'on
ne recevoit que du pain & du vin dans la céne, ôc
assurant que leur foi & leur doctrine touchant ce fa-

crement étoit,que par l'institution & l'opération du
Seigneur

,
& suivant le vrai sens naturel des paroles

,
le vrai corps & le vrai sang de Jesus-Christ étoient
rendus presens, donnez & pris avec les signes visi-
bles du pain & du vin, qu'ils croïoient auf-si que par
leminière de l'église le corps & le fang de je(us-
Christ étoient offerts à tous ceux qui les reçoivent,
& qu'ils n'étoient pas seulement reçus de cœur &
de bouche par les justes, mais aussi de bouche par
les indignes pour leur condamnation; ce qu'ils vou-
loient toutefois qu'on entendit des membres de
l'église. Et Luther repondit qu'il admettoît une
union seulement sacramentelle entre le pain & le

corps ,
le vin & le fang, mais non pas une union na-

turelle & locale. A ij
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Il en confera ensuite avec les theologiens de
Saxe, & revint trouver Bucer & ses compagnons,
ausquels il déclara

, que s'ils croïoient & ensei-
gnoient que dans la Céne le vrai corps & le vrai
fang de Jesus-Christfussent offerts, donnez & re-
çûs

j
& non pas simplement du pain & du vin, &

que cette perception le faisoit veritablement & non
pas d'une maniere imaginaire, ils étoient d'accord

entre eux, & qu'il les reconnoissoit& les recevoit

pour ses freres en Jesus-Christ
: on fit ensuite un

projet de formule qui fut dressé par Melanchton, &
contenoit six articles. 10. Que suivant les paroles de
saint Irenée, l'eucharistie consiste en deux choses
l'une terrestre, & l'autre céleste

; & par consequent

que le corps & le sang de Jesus-Christsont vraiment
& substantiellementpresens, donnez & reçûs avec
le pain & le vin. 2.0. Qu'encore qu'ils réjettassent la
tran[ubi1:antiation, & ne crussent pas que le corps
de Jesus - Christ fut enfermé localement dans le
pain. ou qu'il eut avec le pain aucune union perma-
nentehors l'usage du facren1ent,il ne falloit pas laif-
ser d'avouer que le pain étoit le corps de Jesus-Christ

par une union sacramentelle
,

c'est-à-dire
, que le

pain étant presente, le corps de Jesus-Christ étoit
tout ensemble present & vraiment donné. 3°. Ils
ajoûtoient néanmoins qu'hors de l'usage du sacre-

ment ,
pendant quil est gardé dans le ciboire

, ou
montré dans les procédions

>
ils croient que ce n'est

pas le corps de Jesus-Christ. 40. Ils concluoient, en
disant

: que cette inst'itution a la force de sacrement
dans l'église

l"écrllfe,
& ne depend pas de la dignité ou in-

dignité du ministre
J

ni dc' celui qui reçoit. 50. Que

AN. I j 3 6.
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pour les indignes qui, selon saint Paul, mangent
vraiment le &crement, le corps & le sang de Jesus-
Christ leur sont vraiment presentez

,
& qu'ils les

reçoiventveritablement,quand les paroles & l'insti-
tution de Jesus-Christ sont gardées. 6°. Que néan-
moins ils le prenoient pour leur jugement, comme
dit le même saint Paul, parce qu'ils abusent du sa-

crement en le recevant sans penitence & sans foi.
On remarque que dans cette formule il n'est point
fait mention de reception orale du corps de Jesus-
Christ, & que les Sacramentaires qui croïoient que
le corps de Jesus-Christ n'étoit present que par la
foi

, avoiient toutefois que ceux qui n'ont pas la
foi, ne laissent pas de recevoir véritablement le

corps de notre Seigneur.
Après cet aveu des Sacramentaires, Luther se per-

suada qu'il n'avoit plus rien à en exiger
, & il crut

qu'ils avoient dit tout ce qu'il falloit pour confesser
la réalité. Cette formule fut signée par les ministres
des villes de la haute Allemagneails confererent en-
suite le vingt-cinquièmedeÑlai avec Pomeranus sur
les rites de la messe, les habits sacerdotaux, les ima-
ges,les lampes,rélevation & l'adoration du saint ia-

crement qui étoient encore en usage en Saxe.Pome
-

ranus dit que Luther pensoit que ces choses étoient
contrel'ordre,qu'on ne les avoit conservées qu'à eau-
se des foibles, & qu'il rongeait à les abolir. Le 27e.
du même mois Bucer & Capiton presenterent à
Luther la confession de foi des églises Suisses, afin
qu'il l'examinât. Il y trouva quelques ternies quipou-
voient}di[oit-il}bleGèrles simples. Cependant il dit
qu'il les reconnoîtroitpour ses freres. s'ils vouloient

AN.. 1j36.
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siCTl1er la formuled'union qu'on venoit de dresser.

C'est ce qui obligea Bucer de retourner àStrasbourg

où il gagna les ministres de cette ville ;
mais il n'eut

pas le même succès en Suisse,où il envoya la formu-
le d'union :

elle y fut jugée obscure, ambiguë ,
captieuse, & on refusa de la souscrire

: en sorte qu'il
fut obligé de se rendre avec Capiton à Baie

, ou
les Cantons tenoient encore une assemblée dansJe

.mois de Septembre. Il y representa que Luther n'a-
voit point desapprouvé la confession des Suisses,
mais qu'on avoit trouvé à propos de part & d'autre,
de dresser une formule d'union dont la doctrine
n'étoit pas differente de celle de leur confessionde
foi

> ce qu'il s'efforça de montrer par plusieurs rai-
sonsen les exhortant de la signer. Mais tout ce qu'il

put dire ne fitpas changer de sentiment aux Suisses :
bien plus, dans la déclaration qu'ils donnerent des
sentimens de leurs églises

,
qui est assez longue

,
les

articles de la formule d'union sur la céne sont expli-

quez d'une maniere entièrement favorable au senti-

ment de ZuincrieZD
,

& opposée à la presence réelle.
Elle fut dressée dans le synode de Zurich tenu au
mois d'Oâobre

>
& approuvée d'une autre assem-

blée à Baie dans le mois deNovembre,d'où on l'en*

voya à Luther, qui differa d'y repondre jusqu'à l'an-
née suivante parce qu'il tomba malade.

Le nonce Verger étoit retourné à Rome dès le
1 rcommencement de cette annee,& avoit rapporté au

pape,que les Protestans ne recevraient jamais aucun
concile à moins qu'il ne fut libre,& tenu dans quel-

que lieu commode de l'empire
, comme Charles V.

Je leur avoit toujours promis
\
qu'il n'y avoit plus,
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*
rien à esperer de Luther, ni de les compagnons, &
qu'il ne falloit plus penser qu'à reduire ces se£tai-

res par la voye des armes. Le pape le recornpepsa de
l'évêché de Capo-d'Istria sa patrie, & l'envoya âufli-

tôt après à Naples, ou' l'empereur étoit encore pour
regler les affaires de ce Royaume

,
afin que ce prin-

ce apprit par lui la disposition des Protestans d'Al-
lemagne

, 8c l'état ou étoient les choses. Ce rapport
lui fit prendre le parti d'aller lui-même à Rome
pour en conferer avec le pape 5 & pour s'y rendre
plutôt il fit celebrer le mariage de sa fille naturelle
Marguerite avec le prince de Florence Alexandre
de Medicis

,
auquel elle avoit été promise dans le

Traité que Charles V. avoit fait avec le pape Cle-

ment VII. Les deux époux se rendirent donc à Na-
ples

,
Alexandre étoit accompagné de toute la no-

blesse de Toscanc, & laprincefle y fut conduite par
la duchesse d'Arschot & d'autres. Le mariage fut
célébré dans le château de Capoana sur la fin du
mois de Janvier. Les nôces durerent quatre jours

avec des fêtes & des rejoiiiifances magnifiques.L'â-

ge disproportionné des époux fut le sujet des raille-
ries des François

,
Alexandre aiant plus de cin-

quante ans, 8c la princeGeMarguerite étant à peine
entrée dans sa treizième année.
L'empereurdemeura plus de quatre moisàNaples,

I& en partit enfin le vingt-neuvième de Mars:il prit
la route deRome,& fut accompagnéune demi jour-
née par un corps de cavalerie composé de plus de
cinq cens nobles-' barons 8c magistrats, 8c de deux
cardinaux légats du pape. Sur les frontières de l'état
ccclesiastique il fut reçu par deux autres cardinaux
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envoyez a ce sujet par Paul III. avec un grand nom":
bre de prélats. Etant près de Rome tout le sacré col-
lecre vint au-devantde lui hors des portes de la vil-
le, outre que Virginio des Ursins qui l'avoit accom-
pagné en Afrique, étoit déjà auparavant allé au-de-
vant de lui

,
de la part de la ville

,
à la tête de trois

cens personnes à cheval
:
depuis plusieurs siecles

Rome n'avoit vu une entrée plus luperbe. On em-
ploya trois mois entiers à en faire les préparatifs, &
on alla jusqu'à démolir le temple de la paix qui étoic
un édifice très-ancien, pour élargir une rue par la-
quelle l'empereur devoit passer. Mais le pape fit re-
parcr cet édifice après cette ceremonie

, ce qui coûta
des sommes immenses, qui ne servirent qu'à char-
ger le peuple.

Le matin du cinquième d'Avril Charles V.fit sori
entréedans Rome à cheval,au milieu de deux cardi-
naux,le doyen à la droite

,
& Farnese neveu du pape

à la gauche, sous un daisde damas blanc à fond d'or
[uperbelnent orné, & porté par des senateurs & des
principaux de la ville. Tous les cardinaux suivoient
deux à deux, avec les autres prélats, archevêques &
évêques, tous montez sur des mules

; toutes les ruës
étoient tapissées, & toute la bourgeoisie sous les ar-
mes étoit rangée en haye des deux côtez. Au milieu
de cette superbe pompe ,

l'empereur se rendit à l'é-
glise de s:'1.Ïnt Pierre, où le pape au milieu de quatre
cardinaux étoit assis sur son trône ; & a la porte de
cette église au bas de l'escalier, il fut reçu par les
chanoines. S'étant avancé jusques devant le grand
autel, il se mit à genoux & fit une courte priere ,après laquelle il alla devant le trône du pape , aux

pieds
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pieds duquel il y avoit un carreau ,
6c le saintpere

tenoit sur trois autres son pied droit que l 'empereur
haisa. Cette ceremonieétant finie, Paul III. enlbraC-

sa Charles V. jusquà trois fois, 6c se retira le pre-
mier au Vatican

,
après avoir quitté ses habits pon-

tificaux. L'empereur de son côté étant passe dans la
sacristie, alla occuper l'appartement qui lui avoit été
marqué dans le Vatican, du côté qui regarde la pla-

ce de saint Pierre
,

où Charles VIII. avoit aussi au-
trefois logé en allant à Naples. Comme on pouvoit
aller de l'appartement du pape à celui de l'empereur
sans monter ,

6c sans descendre, parce qu'ils etoient
de plain-pied, l'un 6c l'autre se virent souvent du-

rant les treize jours que Charles fut à Rome
,

sans

même que les courtiC1ns s'en apperçussent.
l.Le iejour qu il ht dans cette grande ville rut ac-

compagné de beaucoup de liberalitez 6c d'adtions
très-gencreu[es. Car outre trois cens chaînes d'or

,
& sept cens médaillés du même métal, qu'il distri-
bua aux prélats 6c aux principaux habitans, les car-
dinaux reçurent aulli plusieurs curiohtez tres-pre-
tieuses qu'il avoit apportées d'Afrique. Il n'y eut
point d'église à qui il ne fit des presens très-conside-
rables, soit en or , ou en argent ou en ornemens fa-

crez. Il n1it en dépôt l'argent necessaire pour marier
vingt-quatre pauvres filles

,
dont douze devoient

avoir trois cens écus chacune, 6c les douze autres
deux cens ; 6c il chargea cinq gentilshommes 6c au-
tant de dames, de les choiiir par sort parmi cent
qu'on 110111111eroit d'abord, 6c qui se deitinoient

au mariage.Il fit distribuer de très-grandes aumônes
• 1 >*idans chaque quartier pendant tout le temps qu'il
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scjourna à Rome, excepté le premier & dernier
jour. Il annoblitplusieurs familles, & accorda aux
marchandsplusieurs droits & privilèges considera-
bles, afin de pouvoir trafiquer plus avantageuse-

ment avec les lujets de ses états.
Dans les conférences particulieres qu'il eut avec

le pape, on parla très-secretementdes affaires d'Ita-
lie

,
& tous deux consulterent ensemble sur les

moïens de pacifier l'Allemagne. Paul III. disoit
qu'il n'en restoit plus d'autre que la guerre. Mais
l'empereur qui avoit des affaires en Italie

,
dont il

ne pouvoit se debarrasser, qu'en cedant le duché de
Milan qui faisoit le principal objet de ses pensées

yalleguoit que la guerre contre les Protestans n'étoit
pas de saison

,
pendant qu'on avoit a défendre Mi-

lan contre les François. Le pape qui n'avoit d'autre
but que de faire tomber ce duché entre les mains
de quelque Italien

, & qui proposoit la guerre d'Al-
lemagne

. autant pour détourner l'empereur de l'en-
treprise de Milan

, que pour opprimer les Luthé-
riens

, comme il le disoit assez publiquement, ré-
pliqua à l'empereur qu'en se joignant avec les Ve-
nitiens

,
il lui seroit aisé de faire désister le roi de

France, soit par les armes ou par la négociation.
Mais Charles ayant penetré l'intention du pape ,feignit adroitement de le croire, & de consentir a
la guerre d'Allemagne

,
disant toutefois, que pour

n'avoir pas tout le monde sur les bras
,,

il falloit en
justifier auparavant la cause, & montrer par la con-
vocation d'un concile

, que l'on avoit tenté tous les
autres moïens. Le pape n'étoit pas fâché qu'ayant à
le convoquer , ce fut dans un tems auquel l'Italie
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alloit avoir la guerre avec les François , qui avoient
déjà occupé la Savoye 8c le Piémont

y
parce que ce

lui seroit un prétexte honnête pour environner le

concile de gens armez, fous couleur de le défendre.
Mais il le vouloit fous de telles conditions que le

saint siege n'en souffr"it rien.
Il s agissoit donc du lieu où l'on convoqueroit ce

concile
; & le pape informé par son nonce Verger,

que les Protestans de la ligue de Smalkalde, avoient
resolu entre eux de ne vouloir absolument le conci-
le que dans une ville de l'empire, n'eut pas de peine
à témoigner à l'empereur qu'il ne souhaitoit rien

tant que de se conformer entièrement à ses desirs
,

sur un article de si grande importance
,
connoillant

bien que cette ardeur qu'il avoit pour la convoca*
tion d'un concile

, ne procedoit que d'un grand zé-
le pour les interêts de Dieu

,
qu'ainsi. il se voyoit

obligé de lui faire connaître combien il étoit porte
à lui donner toutes sortes de fatisfaétions.

Le pape néanmoins bien-loin de nommer une
ville d'Allemagne, choisit celle de Mantoiieen Ira-
lie

,
donnant à entendre à l'empereur qu il n 'y avoit

point de lieu plus commode que celui-là pour toutes
les provinces de l'Europe qui avoient interêt d 'y as-

silier ;ensuite il assigna le temps de la convocation de

ce concile au mois de Juin de l'annee luivante 1 y 3 7.
L'empereur qui elperoit que le concile lui serviroit
à deux choses, l'une à tenir le pape en bride s'il lui
prènoit envie de se réünir avec la France, l autre a
reduire toute l'Allemagne à son obeissance, accepta
volontiers la ville de Mantouë pour le lieu du conci-

-

le
,

& ne fit point de difficulte sur les conditions
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parce qui il lui lumioit qu'il y eut un concile, &
qu'il lui seroit aisé de changer tout ce qui ne lui plai-
roit pas, & de faire consentir la plus grande partie
de l'Allemagne, à la tenue & aux conditions du
même concile. L'empereurétant sur le point de par-
tir de Rome

, y fut visité par deux envoyez de Fran-
ce Velli, & l'évêque de Mâcon qui étoient à Rome.
Ces deux envoyez ayant appris que le pape formoit
un obstacle à l'investiture du duché de Milan en
faveur du duc d'Orléans, parce que Catherine de
Medicis la femme deviendroit par-là en possession
de ce duché

, ce que le pape ne vouloit pas,allerent
le trouver

^
pour tacher de lui faire changer de sen-

timent. Mais le pape qui n'aimoit pas la famille de
Leon X.& de Clement VII .ôc qui ne vouloit pas ce-
pendant paroître trop opposé à ce qu'on lui deman-
doit, répondit qu'autant qu'il avoit pu connoître
les desseins de Charles V. ce prince ne lui avoit pas
paru dispose a donner le Milanez au duc d'Orléans

3& qu'il falloit s'attendre à une rupture, si le roi ne
vouloit point d'accommodement là-de1sus. Velli &
son collegue qui sentoient allez ce que ce discours
vouloit dire,nelai1serent pas d'aller trouver l'empe-
reur,qui leur repondit,qu'ilsn'avaient qu'àle suivre
tous dcuï chez le pape ,

où il les instruiroit de ses
intentions, & en même temps il fit dire aux ambas-
fadeurs de Venise qui étoient dans l'antichambre

,de s'y trouver.
Il entra aulïi-tot après dans la chambre du consi-

floire, où-le pape avoit assemblé ce jour là les cardi-
naux ,

les amr)asfadeurs
, & tous les principaux pré-

fets de Rome
^

les grands & les plus coniidcrablcç
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ffiociers de la cour imperiale
: car le pape croïant

que le dessein de Charles V. qui avoit demandé cet-
te assemblée

,
étoit de faire en public des remerci-

mens des honneurs qu'il avoit reçus à Rome
,

avoit
donné les ordres necessaires pour la rendre la plus
nombreuse qu'il seroit possible. Le consiH:oire, à la
reserve de quatre cardinaux qui demeurerent avec
le pape, alla recevoir l'empereur jusqu'à son apparte-
ment ,

& l'ayant conduit au lieu ordinaire
,

le pape
averti de sa venue descendit pour le recevoir

:
l'em-

pereur après l'avoir salué
,

lui dit qu'il avoit à parler
d'affaires d'une extrême importance devant tout le
sacré college, & même publiquement, & qu'ainsi
il demandoit qu'on ne fit sortir personne, Aussi-tôt
les cardinaux s'approchèrentde même que les aln-
bailadeurs de France

, ceux de Venise derriere eux i
6c un peu au delà plusieurs autres ambassadeurs

,
&

un grand nombre de personnes de qualité de la cour
de l'empereur, & de celle du souverain pontife. En.-
suite l'empereur se leva de son siege,& le bonnet à la
main

, commençaun discours en Espagnol dans le-
quel il repandit toute sa bile contre les François.

Il dit d'abord que deux choses l'avoient obligé
de venir à Rome, l'une pour rendre ses respe6ts au
pape, & le supplier de vouloir assembler un concile
général; ce que sa sainteté lui avoit accordé, en
nommant le lieu, & lui marquant le tems de sa con-
vocation. L'autre pour faire entendre au souverain
pontife.

,
le desir qu'il avoit toûjours eu pour le bien

général de toute la chrétienté
5

d'entretenir une
bonne amitié & sincere correspondance avec le roi
françois I. qu'il avoit taché par toutes sortes de
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moïens d engager ce prince , a le ieconder dans les
deux desseins que Dieu lui avoit inspirez

,
d'étouf-

fer l'héreUe & d'arrêter les progrez des Turcs
,

&
qu'il l'avoit toûjours trouvé il contraire à l'un 6c à
l'autre, qu'il ne lui ressoit plus d'autre voie pour le
reduire à la ration, que de se plaindre de lui devant
la plus auguste assemblée de la chrétienté. Il entra
ensuite dans le recit de ses plaintes, & rapporta tout
ce qui s'étoit passé depuis les traitez faits entre l'em-

pereur Maximilien sonayeul, & Louis XII. pour
l'union des deux maisons. Il dit que le roi lui avoit
enlevé Claude de France ;

qu'il lui avoit manqué de
parole en faveur de Renée qui lui étoit promise ;
qu'il l'avoit engagé dans une ligue contre l'Angle-

terre pour l'abandonner ensuite
j

qu'il avoit em-
ployé toutes sortes de moïens pour troubler son
élection à l'empire

; que la France lui avoit [u[cité
Robert de la Mark, & le duc de Gueldres pour en-
nemis

,
& qu elle avoit fomenté les guerres civiles

dEipagne. Que le roi lui avoit déclaré la guerre,
dont il avoit été puni par la perte de sa liberté

,
&

que pour sortir de prison il lui avoit juré d'observer
exactement le traité de Madrid, quoiqu'il l'eut vio-
lé en tout aussi-tôtqu'il s'étoitvû en liberté.Qu'ayant
ensuite terminé leurs differends par le traité de Cain-
bray, le roi de France ne l'avoit pas long-temps ob-
servé

,
qu'il avoit attaqué vigoureusement le duc de

Savoye beau-frere de sa majesté impériale, 6c s'étoit
emparé de son païs. Qu'il avoit suscité contre sa per-
sonne le landgrave de Hesse, le duc de Virtemberg,
& les autres princesLuthériens, jusqu'à leur fournir
de l'argent pour les mettre en état d'entreprendre la

î;4crrc,



Il vint ensuite à la mort du duc de Milan
,

& dit
que le roi avoit demandé les états du défunt com-
Ille échus à ses enfans par la succession de leur merc ,quoiqu'il eut reconnu Francois Sforce en qualité de
possesseur légitimé de ce duché

; que cependanton
avoit promis de les en gratifier, pourvu que le roi
s'expliquât nettement sur ce qu'il avoit dessein de
faire par reconnoissance pour la ruine de l'heresie

y

pour la tranquillité des Italiens, & pour le recou-
vrement de la Hongrie. Que depuis sur une lettre
de la reine de France

,
qui portoit qu'encore que le

roi son mari eut mieux aimé l'invelliture pour son
second fils

,
il seroit néanmoins content qu'elle -pas-

sât autroifi'éme, on avoit affilré le roi que le duc
d'Angoulême seroit investi à ces trois conditions

;

& que nonobstant cela, ce prince dans le même

temps qu'il attendoit cette investîture, avoit usurpé
les états du duc de Savoye feudataire de l'empire.
L'empereurajoûta que malgré cette conduite si peu
raisonnable

,
il vouloit bien lui offrir encore ce du-

ché
,

supposé qu'en le donnant on établît une paix
solide & durable dans la chrétienté

, ce qui ne pou.-
voit arriver si le duc d'Orléans en étoit investi, à
cause des prétentions de Catherine de Medicis sa
femme, sur les duchez de Florence & d'Urbinpar-
ce que toutes les rénonciationsqu'il y pourroit faire,

ne seroient pas meilleures que celles que le roi son
predecesseur avoit faites du duché de Bourgogne,
&: qu'il avoit toutefois retenu.

L'empereur conclut en disant qu'il offroit de
trois choses l'une au roi de France en presence de

toute l'assemblée, ou le duché de Milan pour Ion
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troisième fils, à l'exclusion du duc d'Orléans, & à
condition que François I. l'assureroit du nombre &
de la qualité des forces

, que lui empereur deman-'
doit pour aller contre les Turcs ou les hérétiques:
ou un duel par lequel ils vuideroient ensemble

,
&

seul à seul toutes leurs querelles, afin d'épargner le
sang de leurs sujets

,
6c que ce duel se feroit dans

une isle
,

sur un pont, ou dans un bateau
,

l'epee
,

ou le poignard à la main
>

lx, en chemile si le roi de
France le vouloit, pourvu qu'on mît en depôt d'un
côté le duché de Milan

,
de l'autre le duché de Bour-

gogne au profit du vainqueur,& que les troupes des
deux couronnes s'unisient ensuite, pour rendre l'é-
glise Romaine maîtresse des heretiques

,
& la l11et..

tre en état de ne pas craindre le Turc. La troisiéme
choie que l'empereur offroit, étoit qu'en cas que le
duel vînt à manquer la guerre se continueroitentre
eux à toute outrance ,

julqu'à ce que l'un eÚt reduic
l'autre à l'état de 11111ple gentilhomme

:
il ajouta que

tout lui promettoit la victoire
, ayant de son côté la

juitice 8c la raison, ses affaires en bon état, une heu-
reuse disposition dans ses sujets

,
du courage dans

ses soldats, de l'experiencc & de la valeur dans ses
capitaines

: au lieu que les affaires de François I.
étoient ruinées, ses sujets mal intentionnez, ses

troupes très-peu considerables
,

& ses officiers si peu
capables de commander

, que si les fiens n'étoient
pas plus habiles, il iroit la corde au cou se jetter aux
pieds du roi

, pour tacher d'obtenir de sa clemence
misericorde & pardon. En finissant il s'étendit
beaucoup sur les miseres que cause la guerre, &
prptesta que quoiqu'il np fut pas accoutumé à pro-

poser
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poscr la paix a scs ennemis ,
il leroit cependant

très-content qu'on cherchât des expediens pour la

faire
, avec cette condition néanmoins qu'avant

que d'entrer en negociation, le roi de France fût
obligé de retirer toutes ses troupes du Piémont

>
&

de la Savoye, & il pria le pape d'examinerqui du roi

ou de lui avoit raison, & de favonsercelui de qui la.

conduite seroit plus sincere.
Paul III. qui avoit entendu patiemment l'empe-

teur sans l'interrompre, répondit enfin qu'il loiioit

le bonnes intentions de ce prince pour la paix, &

pour faire un bon accord entre lui & le roi de Fran-

ce ,
& déclara qu'afin de pouvoir être plus utile aux

uns & aux autres, il se tiendrait dans une parfaite
neutralité

,
& que sans donner le moindre ombra-

ge ,
il feroit de son côté tout son possible pour par-

venir à une heureuse fin, priant l'empereurde vou-
loir bien embrasser ce parti, & d'être persuade que
François I. de son côté ne manqueroit pas de faire la

même chose. Il desapprouva la proposition du duel,

comme nullement convenable à la dignité des per-
sonnes, & pernicieuse à la republique chrétienne.

Les ambassadeurs de France ne furent pas si mo-
nderez que le pape. Velli reprochaa l empereur qu 'il

manquoit à sa parole,pui(quil lui avoit promis posi-

tivement de donner l'investituredu duché de Milan
- • « 1 i •

au duc d'Orléans, & assura que la paix dépendoit
si peu du roi de France son maître ,

qu'il étoit prêt
de la signer sur le champ, & d'en representer la ra-
tification dans trois semaines, pourvu que l empe-
reur convînt des mêmes conditions qu'il lui avoit
proposées. L'évêque de Mâcon dit à Charles V. que
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n'entendant pas assez bien l'Espagnol pour com-
prendre tout ce qu'il avoit dit, il répondoitseule-
ment sur l'article de la paix

, que le roi son maître
y étoit très-disposé, & qu'il ne souhaitoit rien d'a-

vantage , pourvu qu'elle se fit à des conditions ju-
lies &: laisonnables. L'empereur les interrompit
brusquement, en disant qu'il vouloit des effets &
non pas des paroles, qu'il leur communiqueroit son
discours, & se retira. Le cardinal du Bellay qui étoit
present, garda le silence

, parce qu'il n'étoit dans le
consistoire qu'en qualité de cardinal, & qu'il n'étoit
point chargé des ailires de France, mais il ne laissa

pas d'être sensible à la maniere injurieusedont on
venoit de traiter son prince.

Le pape entra dans les ressentimens de ce prélat
& des deux autres François, & leur dit à tous trois ,
que s'il avoit été informé de ce que l'empereurde-
voit dire, il l'auroit empêché, & les pria d'écrire en
France d'une maniéré à ne point aigrir l'espritdu
roi. Mais l'évêque de Maçon

,
6c Velli voulant que

l'empereur s'expliquât avec eux sur plusieurs faits
qu'il avoit avancez ,

prièrent le pape de leur mena-
cer une audience de ce orince.ann d'en pouvoir
mieux instruire leur maître. Le pape le leur promit
& tint sa parole. Lesambafladeursmpplierent Char-
les V. de leur dire

,
si le duel dont il avoit parlé

étoit un defi qu'il eût fait au roi, s'il l'accusoit sc-
rieusement d'avoir manqué à sa parole

, & de vou-
loir bien communiquer au pape les mémoires tou-
chant l'investiture du duché de Milan, afin que sa
sainteté en fLÎt le juge. Sur ces demandes l'empe-
reur ,

soit qu'il eût fait reflexion sur ce qu'il avoit
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dit de trop fort
,

soit que le pape lui eût representé

en particulier qu'il avoit offensé un prince qui sans

doute en auroit du ressentiment, voulut modifier

par une douce interprétation l'aigreur de son diC-

cours ,
& dit aux ambassadeurs que comme il avoit

parlé publiquement, il vouloit au.ssi que sa réponse
fût publique. Ainsi tous ceux qui étoient dans la

salle s'étant avancez,il dit:Que certaines personnes

aïant mal interprété son discours de la veille, com-
me si son dessein eut été d'offenser le roi-de Fran-

ce ,
& le provoquer à un duel, il vouloit. bien s'ex

-
pliquer plus clairement, & déclarer que son inten-
tion n'avoit jamais été de blâmer ce prince

, con-
noislant son mérite &: son grand cœur. Mais que ce
qu'il avoit dit n'étoit que pour se disculper lui-mê-

me. Que la proposition qu'il avoit faite d'un com-
bat singulier, n'étoit pas un défi qu'il eut voulu lui
faire en presence du pape ,

sans l'avis duquel il ne
voudroit rien entreprendre,mais seulement un ex-
pédient qu'il proposoit pour le bien de la chré-
tienté

,
& pour épargner le sang de tant de mil-

liers de personnes innocentes qu'une guerre tres-
sanglante feroit perir. Qu'il sçavoit bien que la na-
ture avoit avantageusement partagé le roi de Fran-

ce ,
d'une grandeur de courage qui répondoit à ("\

force & à son adresse
,

& qu'en aïant si souvent
donné des preuves en différentes occasions, lui em-
pereur connoissoit trop bien à quel danger il s'ex-
poseroit dans une semblable occasion

j
ensuite il

parla d'autres affaires, protestant toujours qu 'il sou-
haitoit la paix avec François I. tant pour le bien
de la chrétienté

*
cu'en considerationde leur allian-



cc. Le pape parut fort content de cette déclaration :

& Velli supplia l'empereur de déclarer en presencc
de sa saintete

,
s'il n'étoit pas convenu avec lui d'in..

vestir le duc d'Orléansdu duché de Milan,d'autant

que l'aïant écrit au roi son maître, it pourroit patTer

pour un imposteur
,

si sa majesté Impériale disoit x
present le conrraire.

Charles V. Ce trouvant embarrassé,voulut éluder

cette demande
;

mais se voyant de nouveau preilè

par les instances de l'ambassàdeur François ; il rc-
pondit qu'il étoit vrai qu'il l'avoit dit, & qu'il l'a-
voit même fait dire au roi ;

mais que c'étoit à des
conditions qui ne seroient jamais accomplies. Vclli
aïant répliqué que promettre avec des conditions
impossibles, étoit détruire la promesse même par
une contradiction manifeste ; l'empereur repartit
qu'il n'en feroit jamais rien sans le contentementde

tous ses alliez, qui ne se déclareroient jamais en fa-

veur du duc d'Orléans
, parce qu'il étoit trop pro-

che de la couronne de France
, & que les princes

Italiens ne vouloient pas avoir pour voisin un prin-
ce si puissant, qui d'ailleurs avoit des prétentions
sur d'autres seigneuries d'Italie

, en vertu des droits
de Catherine de Medicis sa femme

;
qu'enfin le roi

n'avoit pas accepté ses offres en temps & .IICUI & qu'à
present d'autres considerations lui raisoientchanger
d'avis,vu que le roi s'étoit emparé des terres du duc
de Savoye vassal de l'empire

, & qu'il étoit obligé
de le proteger contre Toppreflion de ses ennemis,
Velli voulut repliquer ; mais 1-empereur l'interrom-
pit

, en disant qu'il étoit obligé de partir ; & se tour-
nant Yc.rs le pape ,

il lui dit d'un ton railleur : n'efir-
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il pas beau
,

qu'il faille que je prie le roi de France
d'accepter le duché de Milan

, pour l'un de ses en-
sans

, 6c que quoiqu'ils ne soient point enfans de la
reine ma soeur

, on veuille me contraindre à suivre
le choix des autres. La dessus il prit congé du pape
& se retira.

Il partit de Rome ledix-huitiéme d'Avril, & fut
accompagnée jusques hors des portes ,

de tout le sa-

cré college avec la même pompe & la mêmesolem-
nité qui avoient été pratiquées à son entrée. Tout
ce qu'il y eut de plus, fut une troupe de jeunes fil-
les au nombre de soixante vêtues de blanc aux dé-

pens de la ville,avec des couronnes de fleur sur leur)'
têtespelles avoient été choisies pour être tirées au sore

& ensuite mariées, comme l'empereur l'avoir cr-
donné. On les avoit rangées en haye, trente de cba4

que coté à la sortie de la porte , aiant chacune à la
main une corbeille de fleurs qu'elles jettoient au
tour de l'empereur sur son passage

,
& chantant des

vers à la gloire de ce prince. Cette cérémonie fut si

agreable à l'empereur,qu'il fit encore la même gra-
tification à douze autres dès le soir même :

c'eit-à-
dire qu'il en dota six de trois cens écus chacune, &
six autres de deux cens.

Le cardinal de Lorraine aïant appris de Velli
& de l'évêque de Mâcon tout ce qui venoitd'arriver
à Rome, alla trouver l'empereur à Sienne pour lui
faire quelques reproches sur sâ conduite au iujct de
l'inveH:ituredu duché de Milan. Ce prince lui avoua
qu'il étoit vrai qu'il avoit donné siparole, mais que
le roi aïant continué de faire la guerre au duc de
Savoye,il n'étoit plus obligé de la tenir

;
qu'il étoic
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resolu de ne point donner l'investiture du duché de
Milan au duc d'Orléans

; que tout ce qu'il pourroit
faire

. ce seroit de l'accorder au duc d'Ançyoulême
;

mais à condition que ses alliez y donneroient leur
•consentement, & qu'on prendroit toutes les sûretcz

necessaires pour le répos de l'Italie. Le cardinal con-
nut bien par cette réponse que l'empereur ne vou-
loit point de paix

;
il l'écrivit au roi 6c lui manda

qu'il ne devoit plus penser qu'à se bien défendre
,

parce qu'il avoit trouvé l'empereur dans la dispoti-
tion de lui déclarer la guerre. Il donna les mêmes
avis à l'amiral de Brion qui avoit déjà conquis tout
le Piémont jusqu'à la Doiiere

,
& qui se voicit en

état de conquerir tout le reste
,

afin qu'il se tînt sur
ses gardes

; 6c celui-ci écrivit au roi pour le prier de
temporiser jusqu'à ce qu'il eût mis Turin en état
de défense, 6c qu'il se fut aÍÍÙré de quelques places
du Piémontj après quoi il n'auroit plus ricn à crain-
dre des ennemis, étant déjà maître de Coni

y
de

Fouan
,

de Carmagnole 6c d'autres places.
Sur ces entrefaites Leidekerke ambassadeur de

l'empereur auprès du roi 'de France
>

reçut de son
maître un extrait de la harangue qu'il avoit faite à
Rome en présence du pape 6c de tout le consistoire

,
avec les modifications qu'il avoit jugé à propos d'y
inserer

. avec ordre de le lire seulement au roi, sans
lui en laisser de copie. L'ambassadcur suivit ces
ordres, 6c le roi sur ce qu'il en put retenir, avec ce
que.VeUi& l'évêque de Mâcon lui en avoient écrit,
y fit une réponse qu'il adressa au pape, aux cardi-
naux 8c à tous ceux de la cour Romaine qui pour-
voient avoir entendu cette harangue. Il répresea-
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toit dans cette réponse
,

qu'il eût souhaité d'avoir
été present au discours de l'empereur, afin de ré-
pondre à chaque article, & suspendre les jugemens
qu'on a portez , avant que d'entendre les deux par-
ties. Mais que puisque cela lui a été impossible, il

le croit obligé d'exposer par écrit la venté des faits
qu'on lui reproche, & de mettre son honneur a
couvert. 1°. Que la mort de ses deux filles, qui
avoient été accordées à l'empereur, l'avoit empêché
de lui tenir sa parole. 2,0. Que s'il a brigué l'empi-

re, il l'a fait ouvertement, & respc&-aiit toujours
l'alliance qui étoit entre eux. 30. Que bien loin
d'avoir suscité Robert de la Mark contre l'empe-
reur, il avoit au contraire rappellé tous les François
qui le servoient durant leur querelle; qu'on ne prou-
veroit pas qu'il eut suscité le duc de Gueldres à se
soulever contre lui, & à se déclarer son ennemi,
leur haine étant déjà assez invétérée. 40. Que s'il a
-zlfl'ss" le sieur d'Albret roi de Navarre

,
c'cst qu'il

ne pouvoit réfuser du secours à son allié & à son
vassal

; encore ne l'avoit-il fait, qu'après que l'em-
pereur s'étant obligé à le dédommager de la perte
de son roiaume, s'étoit moqué de lui en refÙsant
d'exécuter ses promesses. JO. Que quant aux traitez
de Madrid & de Ca>mbray, il avoiioit que son in-
tention n'avoir jamais été de lesobserver, l'un aïant
été extorqué pendant sa prison, & l'autre, durant
celle de ses enfans

; & tous deux faits avec des con-
ditions tyranniques qu'il lui étoit impossible d'ac-
complir. 6°. Que quant au duc de Savoye, après
l'avoir souvent sommé de lui faire raison des droits
de Loiiise de Savoye sa lllere, vraie & légitime hf-
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ritiere du duc défunt
;

son succefleur n'en tenant
aucun compte, il a cru pouvoir se mettre en posses-

flon de ce qui lui appartient si légitimement, prêt
à restituer ce qu'il aura pris au-deuus de ses droits,
suivant la décision d'arbitres non suspeas. 7°. Pour

ce que l'empereur lui reproche d'avoir prêté de l'ar-
gent à quelques princes Protestans d'Altemagne

,
pour lui faire la guerre & avoir contracté une
alliance avec eux, il répond que de tout temps il y a
eu une étroite liaison entre les princes de l'empire

,
8c les rois de France

,
sans qu'aucune guerre entre

les empereurs & les mêmes rois y ait pu donner
atteinte. Qu'il convient d'avoir acheté du duc de
Virtemberg le comté de Montbeliard, à condition
de rachat au bout d'un an ;

qu'il avoit été rembour-
sé, 3c qu'il.ignoroit la cause de cet engagement.
8°. Qu'il avoit assuré très-sincerciiient l'empereur,
qu'il jroit le joindre avec cinquante mille hommes
de pied

,
& quatre mille chevaux, préferant ce

dellein à la demande qu'on lui faisoit de l'argent,
après avoir exigé de lui deux millions d'orpourpro-
curer la liberté de ses deux fils

: ce qui lui avoit fait
dire qu'il n'étaitpas banquier. °. Que ne trouvant
point son honneur interessé dans le combat singu-
lier que proposoit l'empereur, il n'étoit pas besoin
d'y répondre, qu'aussi bien leurs épées étoient trop
çourtes pour le battre de si loin

;
mais que s'ils en

venoient à une guerre ,
il esperoit de se faire voir

de si près
,

qu'il pourroit donner Jatisfaétion à
Charles

,
de quelque manière qu'il le voudroit,

& montrer à tout le monde que son honneur le
couche plus sensiblcment qu'un combat. Enfin il

prie



prie sa sainteté 6c les cardinaux de prendre ses ré-
ponses en bonne parc, pour la défense de sa juste
cause, & non pour offenser personne

,
ni pour s'é-

loigner de la paix-qu'il préferera toujours à la guer-
re, 6c qu'il embrassera très-volontiers, pourvû que
ce soit à des conditions raisonnables. François I.
envoya aussi une copie de cette réponseau roi d'An-
gleterre

, parce qu'il étoit informé que l'empereur
faisoit tous ses efforts pour engager ce prince dans
sa ligue.

Le cardinal de Lorraine ai'ant vu que l'empereur
paroi.!soit tout disposé à vouloir la guerre, 6c qu'il
commençoit même a parler d'un ton plus haut,
parce qu'il voïoit ses affaires en meilleur état, rom-
pit entièrement avec lui

; vu que dans toute l'Italie,
& dans toute l'Allemagne, les impériaux se van-
toient d'avoir si bien disposé toutes choses, que le
roi ne retireroit aucun secours de ses alliez;, 6c se-
roit en même-temps attaqué par tant d'endroits,que

'bien-loin d'entreprendre quelque chose, il seroit
assez embarassé à défendre ses états

:
sur ces préju-

gez les uns par malice, d'autres par superstition pu-
-blioient differentes prophéties qui promettoient
l'empire de l'Europe à Charles V. 6c la conquête de

loute la France. Ils n'oublioient rien de ce qui pou-
voit contribuer à rèlever les avantages de l'empe-
reur ,

à la ruine de la monarchie Francoise. C'est

ce qui détermina le cardinal, après avoir humble-
ment remontré à ce prince que ses entreprises tour-
neroient à sa confusion, à revenir en France pour
avertir le roi de ce qui s'étoit pasle, 6c l'encourager
i mettre coûte'sa confiance dans le Dieu desarmées.



& dans ses croupes. Mais François I. étoit déjà In-
formé de tout, il assembla son conseil, pour y déli-
berer si l'on préviendroit l'ennemi, ou si l'on at-
tendroit que l'empereur commençât la guerre Se fût
l'aggresseur. Ce dernier avis prévalut, ôc l'on prit
la resolution de ne point commencer.

Comme le pape desiroit ardemment de réconci-
lier ces deux princes, il dépêcha les cardinaux Car-
pi & Trivulce, celui-ci vers le roi, & celui-là.

vers l'empereur, pour les exhorter à terminer leurs
différends à l'amiable, plutôt que d'employer la

voye des armes au grand scandale de toute la chré-
tienté

, au hasard de leurs personnes, à l'avantage
des infideles, & des heretiques, 6c à la ruine de
leurs sujets. Ces exhortations déterminerent le roi
de France

y

-l'i donner ordre à l'amiral de ne rien en-
treprendre

,
de mettre seulement une forte garni-

son daps Turin
,

& dans Fouan ou Coni, à Ion
choix, afin d'y retenir quelque-tems l'emereur.,Slll
s'y .presentoit, & de ramener le relie de Les troupes
en Dauphiné. Suivant cet ordre l'amiral laissa dans
Turin Annebaut en qualité de lieutenant de roi,
avec sa compagnie d'hommes d'armes, 3c une for-
te garni son

, & établit pour gouverneur dans Fos-
san Antoine du Prat.seigneur de Montpesat.

Mais le cardinal Carpi ne trouva pas autant de
facilité auprès de Charles V. qui avoit déjà déclaré

a l'ambassadeur de France qu'il n'écouteroit aucu-
nes propositions-, qu'on ri' eut auparavant fait re-
passer les Alpes à toutes les troupes Françoises, de
qu'on n'eut rétabli le duc de Savoye dans toutes les
places qu'on lui avoit enlevées ; & en même temps,
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il envoïa ordre a Antoine de Leve de paner la Sesia
;

ce qu'il fit le huitième de ÑÍai, 6c bien-tôt après,
il se trouva maître de Fossanpar la trahison du mar-
quis de Saluces.

Ce marquisqui étoit Italien,avoit un procès pen-
dant a la chambre imperiale pour le marquisat de
Montfertat qui lui étoit. disputé par le duc de Sa-
voye, & par celui de Mantouë. Antoine de Leve
'lui avoit beaucoup de crédit auprès de l'empereur,
assura qu'il gagneroit son procès', s'il vouloit pren-

1re le parti de l empereur contre la France, 6c pour
ui ôter toute défiance, il lui promit a cette condi-
ion sa fille en mariage. Le marquis promit tout, 6c

se servit de l'autorité que le roi lui avoit confiée
,pour favoriser les impériaux. Comme il étoit char-

ge de faire fortifier Foilàn, au lieu de faire avancer
le travail

y
il trouvoit tous les jours quelque moïe/i

pour ne rien conclure, il fit sécretement déserter
tous les pionniers

,
il détourna les vivres

,
les pou-

dres 6c le canon. Nlotitpes,,it qui commandoit dans
Foflan, quelque foible qu'il fut, fit d'abord une
sortie, ou ses gens gagnèrent les tranchées des enne-
mis

, en tuerent grand nombre
,

& les mirent tout-a-fait en déroute. Le lendemain ils en firent une
autre aussi vigoureuse, où de Leve fut obligé de
prendre la fuite. Mais comme il étoit porté dans
une chaise, parce qu'il avoit la goutte

,
ses porteurs

craignans d'être pris eux-mêmes, le jetterent dans
un champ de bled 6c s'enfuirent. Malgré cet avan-
tage les assiegez manquans de vivres, &sevoyans
abandonnez par le marquis de Saluces qui venoit de
se retirer dans son château de Ravel)

"
envoïerent à
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deLcvc,laRoche-du-Mainepour capituler. De Leve
permit aux allégez de demeurer encore dans la pla-

ce un mois
>

au bout duquel ils la rendroient
,

s'ils
n'étoient pas secourus, & en sortiroient avec leurs

armes
>

enseignes déploïées
, & tout leur équipage

de guerre, en laissant seulement l'artillerie
,

les mu-
nitions

,
& les chevaux qui seroient plus hauts de six

paumes & quatre doigts. Il leur fut aussi permis d'a-
cheter des vivres autant qu'ils en auroient besoia,&
de faire passer dans la ville l'argent que le roy leur
envoi.croit

5
mais ce secours n'étant point venu ,

les
assiegez remirent la place entre les mains d'Antoine
de Leve dans le mois de Juillet

; &: aulïi-tôt Mont-
pesat fit partir Martin du Bellay pour aller rendre

compte au roi de tout ce qui s'étoit pasTé*

L'empereur voïant que ses troupes avoient été si

long-temps à prendre une place aussi peu confidera-
ble que Fossan

, ne voulut pas poursuivre le siége de
Turin qui étoit une ville fortifiée^ très-bienpour-
vue de soldats & de munitions, & alla droit en Pro-

vence ,
dont il vouloit se rei\dre maître. Il se saisit

d'abord d'Antibes, d'où il s'avança jusqu'à Frejus.,
& aïant laisse cette ville à s-i gauche, il se rendit à
Aix

, trouvant par tout le pays abandonné
i)

parce
que François 1. avoit donné de si bons ordres pour
ôter à l'ennemi les moïens de subsister, qu'il avoit
fait faire le dégât par tout. On admira dans cette
occasion le zélé des Provençaux pour le roi & pour
leur patrie

, car ils brûlerent eux-mêmes le foin &
ta paille sans attendre l'ordre des officiers

, pour em-
pêcher que les ennemis ne s'en prévalussent. Aussi
le roi content de leur zéle les déchargea de toutes

<
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fortes d impots, & de tailles pendant dix ans. Ce
prince ensuite divisa ses troupes en deux corps, dont
le premier se campa fous Avignon

,
près de Cavail-

lon entre le Rhône & la Durance dans une large
prairie

,
sous le commandement du maréchal de

Montmorenci.Le roi avec l'autre corps d'armée se
posta à Valence pour soutenir le premier

>
s'il étoit

nécessaire. Pendant que ce prince étoit à Valence,
il lui vint un secours de douze mille Suisses qui ani-
ma beaucoup le coeur des François, ôc embarasla
extrêmement les Imperiaux. Mais pendant que le
roi congratuloit les Suisses sur leur zele pour ses in-
térêts

,
il reçut la nouvelle affligeante de la maladie

du dauphin son fils aîné, &: presque aussi-tôt il ap-
prit sa mort arrivée à Tournon le douzième du
mois d'Août. Ce prince n'avoit que dix-huit ans &
six mois,ce fut le cardinal de Lorraine qui porta cet-
te criste nouvelle au roi, les autres seigneiirs n'aïant
pas voulu s'en charger. Dès que ce cardinal eût

.
abordé François I. ce prince lui demanda aussi-tôt
des nouvelles de la santé de son fils. Le cardinal lui
aïant répondu en begaïant 3c d'une voix chance-
lante

,
qu'il venoit d'apprendre que sa maladie étoit

tres-dangereuse, & qu'elle augmentoit toujours :
J'entens ce langage, dit le roi, mon fil5 est mort,
vous n'osez pas franchir le mot. Le cardinal ayant
jette un profond soupir sans parler

,
le roi se retira

seul auprès d'une fenêtre
, ou en soupirant & levant

les mains vers le ciel.
» Mon Dieu, dit-il, je sçai

«qu'il est juste que je supportepatiemment tout ce «
qui vient de votre main toute-puissante

:
mais de

«
qui dois-je attendreque de vous même la constan- ^
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» ce, & un courage aiiez ferme pour ne pas succom-
»

ber à des coups si rudes
:

déjà
, .mon Dieu, vous

» m'avezaffligé en suscitant contre moi tant d'enne-
«mis qui décrient ma réputation,^maintenantpour
»

comble de malheurs, il vous aplû d'y ajouter la
» mort de mon tils:Que vous reste-t'il à faire? sinon
» que vous m'anéantiliiez devant les hommes

; & si

» vous avez resolu de le faire
,

'infiruifez-n10i, du
»

moins, & faites-moi connoitre votre volonté,afin
» que je n'y résiH:e pas, & que je me fortifie dans la

»
patience

, vous qui ête^aflez puissant pour tirer la

» force de la foiblesse même.
»
On soupçonna que le

dauphin avoit été empoisonne, & l'on arrêta le
comte Sebastien 1vlontccuculli son echcm(on, qui
avoiia une action si détestable, 6c dit, qu'il y avoit
été sollicite par Antoine de Leve & François de
Gonsagiïe généraux de l'armée de l'empereur. Mon-
tecuculli fClt tiré à quatre chevaux dans la ville de
Lion le scptiéme d'Octobre, & ceux qu'il avoit ac-
cusez, nièrent hautement d'avoir eu part à une
si noire perfidie. Le pape honora la mémoire du
dauphin,& lui fit faire un service solemnel à Rome,
tel qu'on en fait pour les cardinaux. Et dès le lende-
main que le'roi eût appris la nouvelle de sa mort

>

il
fit appeller Henri duc d'Orléans son sécond fils,
qu'il qualisia du titre de dauphin, donnant celui de
duc d'Orléans à Charles son autre frere,qu'on nom-
moit auparavant duc d'AngouIëme. Le roi en pré-
sence de toute sa cour exhorta Henri à imiter celui
auquel il iuccedoit, ëz même s'il étoit possible, à le
surpasser en vertu & en mérite, & à se rendre si par-fait

, que ceux qui aujourd'hui regrettoient la perte
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du premier
,

trouvassentdans le sécond dequoi s'en
dédommager.

Comme l'empereur voïoit son arméede
près & fort maltraitée par les paisans & les monta-
gnards qui sortans des bois où ils se tenoientcachez,
& aiant rompu les pussages les plus étroits

,
faisoient

de temps en temps un grand carnage des soldats qui
f'écartoient du gros des troupes, ce prince commen-
ça à s'appercevoirqu'il s'étoit laissé trop légèrement
engager dans cette entreprise. Il ne laiiîa pas de fai-

re avancer son armée vers Brignoles
,

où il s'arrêta
quatre jours, jusqu'à. ce que tous ses gens fussent
arrivez. Delà il alla à saint Maximin

,
& ensuite a

Aix vers le milieu du mois d'Août
:
mais il ne vou-

lut pas entrer dans cette ville
,,

parce qu'elle étoit si

déserte & si dépourvue de tout, que cette conquête
ne lui auroit servi de rien

,
les habitans eux-mêmes

l'aïant réduite en cet état, parce qu'on ne pouvoir
la deffendre ; il se campa donc sous cette ville où
les vivres commencèrent à lui manquer, entarte
qu'à peine trouvoit-on du pain pour sa table. Le
mauvais air du païs

,
joint à cette disette

,
causa en

peu de temps toutes sortes de maladies contagieuses
qui faisoient mourir dans un seul jour des centaines
de soldats, & en obligeoient une infinité d'autres
à deserter.

Cependant comme l'empereur voïoit que son
honneur étoit interessé à ne pas se retirer

,
sans

avoir fait quelque exploit, il reiolut d'assieger Mar-
seille. Il choisitpour cesiege trois mille Espagnols,

quatre mille Italiens, & cinq mille lansquenets
qu'il envoïa devant la nuit du quatorze au quinzié-
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me-du mois d'Août
; & lui-meme suivit deux heu-

res après, accompagné du duc d'Albe, du mar-
quis du Guail.

j
de Ferdinand Gonsague & du com-

te de Horn ; & laissant le reste cse ses troupes dans
un vallon proche de la mer, où elles ne pouvoient
pas être découvertes, il s'avança vers la ville jus-
qu'à la portée du canon ,

se mit derriere quelques
masures de maisons détruites

. & fit approcher le*

marquis du Guast avec les arquebusiers pour recon-
noître. l'endroit foible de la place qu'on luiavoit
designé. Ce marquis le reconnut & vit qu'il étoit
très-bien fortifié

,
mais en se retirant pour aller

trouver l'empereur
,

il fut découvert par ceux de la
ville, ôc eslus'a le feu de plusieurs batteries qu'on
tiroit iiicefi,.-,iiiin-ent

5
& dont le canon tua & blessa

plusieurs de ses gens : ce qui obligea l'empereur de
le retirer dans le vallon

, ne jugeant pas à propos de
s'exposer pour reconrioître la situation des lieux.#
Antoine de la Rochefoucaud -seigneut.de Barbe-
sieux \ commandoit dans cette place

y
& avoit avec

lui les [cigneurs de Molitpesat, de Vlllc[-*on
^

de la
Roche

-
du

-
Maine

,
de Boutieres

,
de Roche-

choiïard, d'Amboise, ôc beaucoup d'autres officiers
de marque , avec une garnison de vaillans soldats
aunombre.de six mille hommes.

L'empereur desesperant de réduire la ville de
Marseille

.1,
& ayant déjà perdu le comte de Horn

,
&: beaucoup de les gens dans une sortie que les af-
iiegez avoient faite / cnvoia le marquis du Guast
pour reconnoître la ville d'Arles

, & voir si l'on
pourroit plus facilement s'en rendre maître. Mais
comme on trouva la ville encore mieux fortifiée

que
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que Marseille, 8c munie d'une garnisonplusnom-'
breuse, l'empereur ne rongeaplus qu'à se retirer,
fort confus de n'avoir pû faire aucune expédition.
Il alla donc s'embarquer proche de Nice, d'où il
se rendit à Genes.

Les deux cardinaux Carpi 8c Trivulce, que le

pape avoit envoïez vers l'empereur & le roi de Fran-
ce , pour les porter à la paix

,
furent chargez de

leur remettre la bulle, qu'il venoit de publier pour
la convocation du concilegénéral à Mantoiie, ainsi
qu'il en étoit convenu avec l'empereur, dans le

temps que ce prince étoit à Rome. Cette bulle fut
dressée & publiée dans le consistoire le deuxième
de Juin

, ou le vingt-neuvième de Mai sélon le
cardinal Pallavicin. Le pape y dit que depuis le

commencement de son pontificat, il n'a rien sou-
haité avec plus d'ardeur que de purger l'église des

erreurs 8c des heresies nouvelles,.& d'y rétablir
l'ancienne discipline

: que n'aïant point trouvé de
moïen pour y réitflir que d'assembler un concile
général, comme il s'étoit toujours pratiqué autre-
fois en de semblables occasions

,
il en avoit sou-

vent écrit à l'empereur 8c aux autres rois, dans l'ef-

perance d'obtenir non-seulement cette convoca-
tion

,
mais encore l'union de tous les princes chré-

tiens contre les infideles
,

la liberte d'un grand
nombre de chrétiens qu'ils tiennent en servitude,
8c la conversion des autres à la foi. Qu'à cet effet,
en vertu du plein-pouvoir que Dieu lui avoit don-
né, en le chargeant du soin de son église, il convo-
quoit le concile général de toute la chrétienté pour
lcyingt-troisiétTIe de Mai de l'année suivante 1537.
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à Mantoiie, lieu fertile & commode pour une tel-
le aflembléc. Qu'il ordonnoit à tous les évêques &
prélats de s "Y trouver au jour prescrit sélon lobli--
gation du serment qu'ils ont prêté au saint siege

,& sous les peines énoncées dans les saints canons..
Qu'il prioit l'empereur

,
le roi de France

,
& tous

les autres souverains & princes
,

de contribuer an-
repos &: au salut de la chrétienté

, en assistant en
personneleurs à ce concile, ou du moins en y envoïant-
eurs ambassadeurs, comme ces deux monarques

»l'ont promis à Clement VII. son predecesseur & a.
lui-même

, & en obligeant tous les prélats de leurs-
états à s'y rendre, & y demeurer jusqu'à la fin, pour
y déterminer ce qui seroit necessaire à la reforma-
tion de l'église

,
à l'extirpation des heresies

, & à
l'entreprise de la guerre contre les infideles. Cette.
bulle fut signée par le pape & vingt-six cardinaux..

On rapporte encore une autre bulle que Paul:
III. donna peu de temps après celle-ci, pour refor-
Iller la ville & la cour de Rome

,
qui est, dit-il, la,

capitale de toute la chrétienté, la source de la doc-
trine, des mœurs & de la discipline

,
afin qu'aïant:

purifié sa propre maison, il pût plus aisement pur--
ger toutes les autres. Mais comme une si grande:
entreprise surpassoit les forces d'un seul homme

,le pape prit pour ajoints les cardinaux d'Ostie
,

de
San-Severino

,
Ghinucci, & Simonette avec quel-

ques évêques, avec ordre sous de très-rigoureuses
peines de leur obéir entièrement. Cette congrega-
tion s'appliqua aussi-tôt à la réformation de la pe-
nitencerie

,
de la daterie & des moeurs de la cour

domaine ; mais ce fut sans succès. Le pape nom-
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ma aussi des nonces pour aller vers les princes leur
intimer la bulle de convocation de concile. Pierre
Vorst évêque d'Aquidans le Milanez fut chargé de
la porter aux princes Protestans assemblez à Smal-
kalde

>
& devoit être accompagné de Mathias

Helt vicechancelier de l'empereur
, pour exhor-

ter les Lutheriens à se trouver au concile. Pamphi->
le Strasolde fut envoïé en Pologne, Denis Laurie-
re de Benevent religieux scrvite au roi d'E«oise ;
Jean Poggio en Espagne, Rodolphe Carpi évêque
de Faenza, qui fut fait cardinal

,
fut député vers

le roi de France, d'autres à l'empereur, au roi des
Romains, en Portugal.

Il parut en même temps un ouvrage en forme
de memoire du sçavant Jean Faber ou le Févre
évêque de Vienne en Autriche

, pour prouvcr la
necessité d'un concile

,
& la maniere dont on de-

voit s'y conduire pour en tirer quelque fruit. Le
cardinal Madrucce qu'on appelloit le cardinal de
Trentc,pre[entacet écrit à Paul III. qui en remer-
cia l'auteur par un bref datté de Rome le dixiéme
de Septembre de cette année. Le Févre fait voir
dans cet ouvrage ,

qu'il n'en est pas du concile
qu'on doit assembler, comme de ceux des premiers
siecles, où il ne s'agisïbit que de quelques erreurs
particulieres en petit nombre

;
qu'aujourd'huila foi

est attaquée preique dans tous ses articles
y que cha-

cun veut abonder dans son propre sentiment
; que

dans la même famille composée de dix personnes
en Allemagne, chaque personne pense différem-
ment sur la religion. Il rapporte ensuite la maniere
d'examiner les livres de Luther , de Carlostad

^
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d'Oecolampade 8c des autres, & d en raire des eJN
traits

:
il traite encore de l'herehedes Anabaptistes.

Le Févre écrivit aussi à Jean Morone évêque de
Modene, pour lui representer la necessité d'assem-
bler au plutôt le concile

,
le nombre des villes 8c

des roïaumes que l'heresie avoit infe£bez
,

ses pro-
grez infinis, les artifices des heretiques, 8c tout
ce qui pouvoit contribuer au rétablissement de la
religion.

Hcrman de-Veiden ou Wida archevêque 8c
électeur de Cologne, donna aussi en assemblant un
concile dans sa ville capitale, des preuves de son
zélé pour la foi catholique, qu'il abandonnanéan-
moins dans la suite pour embrasser les nouvelles
heresies. Le concile qu'il tint cette année fut com-
posé de ses suffragans 8c de plusieurs autres person-

ncs habiles, & l'on y traita bien des matières im-

portantes , comme des devoirs des évêques, outre
la prédication de la parole

-,
des clercs majeurs ,

de leurs fondions, de leurs moeurs, & des vices
qu'ils doivent éviter

;
des églises métropolitaines

y
cathédrales

, 8c collégiales, 8c des obligations de

ceux qui les desservent ;
des curez, de leurs vicaires

>

8c des autres minillres de la parole de Dieu
, com-

me des religieux mendians qu'on doit admettre aux
saintes fonctions

,
de la vie &-dcs moeurs des cu-

rez ;
des vices qu'ils doivent éviter, 8c des vertus

qui leur sont propres 5
de la prédication de la pa-

role de Dieu
;

des qualitcz du prédicateur, 8c de
la manière dont il doit remplir cette fonction

$
de

l'administration des sacremens en particulier
,

8c
des sepultures

j de la suL--Ysifl,-,tncc des curez 8c de

- R
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leurs vicaires ;
des constitutions ecclesiastiques ;

des usages des églises
;

des jeûnes, des litanies,des
procellions, de la bénédiction des cloches 6c des

confrairies
;

de la vie & de l'état monastique
,

des
religieuses, des chanoinesses & des freres Teutoni-

ques, des hôpitaux
,

maladreries, 6c autres ;
des

écoles, des imprimeurs, des libraires, 6c du besoin
qu'il y ait dans chaque église un homme habile qui
instruise les clercs i de la jurisdi&ion contentieuse
ccclesiastique

,
de l'excommunication

,
des testa-

mens 6c des sermens ; enfin de la visite des arche-
vêques 6c évêques

>
6c de leurs synodes, des archi-

diacres
,

de l'instru61:ion des jeunes gens
3

du soin
des hôpitaux

,
&c.

Le concile fait consister le devoir des évêques

en deux choses
,

sçavoir l'imposition des mains
qui est la collation des ordres ecclesiastiques pour
établir des ministres 6c la visite des dioceses

: ce
qui est prouvé par l'autorité de l'apôtre saint Paul.

Et tous ces devoirs sont contenus en trente six

chapitres
,

dans le prcmier desquels on établit'
I'imposition des mains

>
comme la porte pour en-

trcr dans le gouvernement ccclesiastique
; ce qui

engage les évêques à n'en pas permettre l'entree a
toutes sortes de personnes, 6c à n'en rccevoir au-
cun qui n'ait été long-temps examiné, 6c qui n'ait
donné des preuves de sa sagesse 6c de sa capacité.

Dans le ie. on ordonne aux évêques de ne point
conferer les ordres à ceux qui n'auront pas de titre
patrimonial ou de bencfice. Dans le Je. on leur
enjoint de ne pas imposer les mains précipitam-

ment .
sélon le precepte de l'Apôtre. Dans le 4e.
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on traite d'execrables 8c de détestables, la vena-
té des benefices, & les vûës humaines qu'on pour-
voit avoir en les conférant. Dans le ye. on défend,
de promettre les benefices avant qu'ils soient va-
cans. Dans le (Je. on veut qu'ils ne soient confe-

rez qu'à des personnes dignes. Dans le 7e. on par-
le du choix des prélats

,
c'est-à-dire des doyens,

prévôts de cathedrales qui doivent avoir toutes les
qualitez necessaires pour bien remplir leurs fonc-
tions. Dans le ge. que dans ce choix, il faut avoir
égard à l'âge, aux mœurs, à la science

,
&: à l'or-

,dre sacré qu'on a reçu. Dans le ge. qu'il faut que
l'éleétion soit sincere, 8c sans aucunes vues humai-

nes. Dans le ice. on rapporte ce qu'on doit faire

pour confirmer l'élection. Dans le
1

ie. qu'il faut
être presenté aux benefices par des patrons qui
aïent droit d'élection, 8c qui n'aient aucun égard
à la chair 8c au sang. Dans le

1
ie. quel est l'office

des archidiacres. Dans le 13e. on parle de quelques
abus à corriger dans la visite des officiaux. Dans
'.le 14e. qu'on doit avertir de leur devoir tous ceux
qui disposent des benefices. Dans le

1
Je,. on use

.de quelque modération à l'égard des patrons laï-

ques. Dans le 16e. il s'agit des grands vicaires des
évêques, 8c de leurs qualitez. Dans le 17e, du soin

que les évêques doivent apporter dans le choix de
leurs grands vicaires, qui partagent avec eux les
fonctionscpifcopales. Dans le 1se.on traite de l'âge
;nece(Taire pour recevoir les ordres sacrez. Dans le

3 9'. des attestations qu'ils doivent donner de leurs

moeurs 8c de leur doctrine. Dans le 10e. de l'exa-

rjmen :qu'on en doit faire par rapport à leur feien-



ce. Dans le uc. des motifs qui les engagent à se
presenter pour les ordres. Dans le 21e. des inter-
saces qu'on doit garder avant la reception des or-
dres majeurs. Dans le 23 e. quel témoignage ils doi-
vent apporter. Dans le 24e. du jour auquel on
doit les examiner avant que de recevoir les ordres.
Dans le z5'-, qu'on ne doit dispenser personne de
cet examen, à moins que celui qui se presente n'ait
été reçu docteur publiquement, & d une maniere
qui, ne laisse aucun doute sur sa capacité. Dans le

2.
(ie.des avis qu'on doit donner avant l'ordination.

Le 27e. régarde les ordres mineurs. Dans le 2.,8e. il
cst marqué que les lettres d'ordre doivent s'accor-
der gratuitement même pour le sceau, 6c qu'on ne
donnera qu'un blanc, c'est-à-dire une pièced'en-
viron douze deniers au secrétaire pour ses peines.
Dans le 29e. on defend d'accorder témérairement
& sans raison des dimissoires à quelqu'un. Dans le
3oe. on ordonne d'examiner soigneusement les ti-
tres necessaires pour recevoir les ordres sacrez.
Dans le

3 ie. on expose comment on doit admet-
tre les clcrcs étrangers ou d'un autre diocese. Dans
le 32e. on traite de pratique odieuse la pluralité
des benefices possedez par une même personne.
Dans le

3 3e. on donne un avis à ceux quiposTedent
.plusieurs benefices

,
sur-tout à charge d'amcs

,
de

ne point se flatter d'avoir obtenu une dispense du
pape pour cela, & on les exhorte à sonder leur
conscience

, & voir s'ils l'ont obtenuë de Dieu,
leur ordonnant, de crainte qu'ils ne s'abusent eux-
mêmes

,
de rapporter leurs dispenses aux évêques

r>afin qu'ils jugent sans prévention si I'cxposé,cit ve«-



ritable. Dans le 34e. on expose les loix qu'il faut
observcr dans les résignations" & permutations.
Dans le

3 5e. on dit qu'il vaut mieux pour les évê-

ques, qu'ils aient un petit nombre d 'ccclenastiques
qui s'acquittentdignement de leur minisicre., qu'un
grand nombre d'inutiles

,
qui deviennent un pe-

sant fardeau pour l'égli[e. Enfin le
3 6e. parle de lavisite..

'
Le titre qui regarde les clercs majeurs

,
leurs

fondions, leurs moeurs., 3c la vie qu'ilsdoiventme-
ner ,

comprend trente-deuxarticles. 1°. Onrenvoie
à saint Jerôme &: aux autres peres , pour apprendre
quelle doit être la sainteté de vie d'un clerc pour
exercer dignement ses fondions. i°. On explique
le terme de clerc dans le sentiment de saint Jerô-

me ,
c'efi:-à-dire, celui qui appartient à Dieu d'une

maniere plus particuliere que les autres fideles
,

parce qu'ils ont pris le Seigneur pour la portion de
leur héritage. 30. On les exhorte à s'appliquer à
leur devoir

,
& à bannir de leur coeur toute sorte

de cupidité
, en suivant l'avis de saint Paul à Ti-

mothée
1

veillez
,

travaillez
>

faites l'œuvre d'un
évangelif\:e & remplissez votre ministere. 40. Le
miniltere des prêtres est distingué en deux fonc-
tions principales, celle de prier & celle d'cnsei-

gner ; parce qu'ils sont les médiateurs du peuple
auprès dç Dieu

,
& qu'ils sont les maîtres de la re-

ligion. 5°\ On les avertit d'avoir toujours l'écritu-

re sainte entre les mains. 6°. De dire tous les jours
leur breviaire

, & le concile exhorte les évêques à
reformer ceux dont on sc sert chez eux ,

& à les

purger de- plusieurs histoires de saints
,

fausses ou
douteuses
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douteules miles a la place de l'écriture sainte qu'on
lisoit seule autrefois dans l'église. 70. On blâme le
zéle de certains ecclesiastiques qui, à l'occasion de
quelque testament ou de quelque fondation, in-
troduisent dans 1 eglise de nouveaux offices & de
nouvelles solemnitez. 8°. On parle de l'attention
& modestie avec laquelle on doit reciter le bre-
viaire. °. On traite de la devotion qui doit ac-
compagner la celebration du sacrifice de la messe.
10°. On sévit contre ceux qui s'approchent de l'au-
tel avec un cœur corrompu & esclave du peché.
11°. On condamne les sujets particuliers de quel-
ques messes nouvellement inventées, parce qu'il
ne faut pas appliquer ce mystere suivant la fantai-
fie d'un chacun. On y condamne aussi les proses
mal faites, qui sont inserées dans les missels sans au-
cun di[cernetnent, & on y ordonne la reforme des
missels & des breviaires. ii'. On expose ce qu'on
doit omettre ou abreger, quand il y a des orgues

.
ou des chantres. 130. On parle de la maniere dont
on doit reciter les paroles de la messe. 140. Il cst
défendu de chanter aucun motet à la messe après
l'élévation

.
soit pour la paix

,
soit contre la peste,

parce que c'est alors un temps ou chacun doit être
dans un profond silence

,
prosterné en terre, 8c

l'esprit élevé vers le ciel,pour rendre graces à jesus-
Chrilt d'avoir bien voulu repandre Ion sang pour
nous laver de nos pechez. 150, On prcscrit l'usage
des orgues, qui doivent plutôt exciter la devotion
qu'une joie toute profane. 16°. On condamne la
coutume qui s'étoit introduite de dire une messe
de la Trinité ou du Saint--Efrit les dimanches. au



lieu de celle que l'église ordonne de dire ces jours-*
là. 170. On exhorte les fideles à être attentifs à la
confession qui se fait au commencementde la mes-
se, d'autant que l'absolution que le prêtre donne ,
les regarde afin de les mettre dans une disposition
d'entendre saintement la messe. 18°. On explique
pourquoi le prêtre a des ministresà l'autel.

1 .g'. On
veut que le culte divin se fasse avec beaucoup de
re[pcét & de modestie. 20°. On parle de la vie &
des moeurs des clercs:-2 11°. On rapporte les raisons

pour lesquellcs on doit punir les clercs qui se com-:
portent mal.

2 20. Il cst dit que le faite, le luxe &
l'avarice sont ordinairement la cau[epour laquelle
les ècclesiastiques ont une mauvaise réputation

;
qu'ils doivent se souvenir plûtôt de leur devoir
que de leur dignité. 23°. On les avertit qu'ils ne
sont pas appellez pour être servis, mais pour servir.
240. Qu'ils doivent s'abstenir des grands repas, de
la bonne chere

,
de l'yvrognerie, & autres vices.

2. 5°. On remarquequ'il seroità souhaiter qu'ils n'as-
sîstassent pas même aux noces. 160. On regle l'a
modestie des clercs dans leurs habits. 170. On s'é-
leve contre ceux qui se font chapellains des grands
pour être toûjours à une bonne table. 28°. On dé-
fend aux prêtres d'avoir des femmes chez eux ,

si

ce n'est leur mere, leur soeur. leur tante ou leùr
ayeule. 1.90. On les exhorte à ne se point laisser al-
ler à l'avarice, qui est détestable dans un prêtre.
3 o°. Il est permis aux ecclesiastiques de faire un pe-
tit métier honnête, afin de pouvoir subsister sans
avilir lesacerdoce.

3 10. On leur défend de s'embar-
xasser dans les affaires seculieres

y
Ôc d'être mar-



chands. 31°. On condamne les clercs qui s'appli-
quent à la magie, aux [ortileges, qui font les bouf-
fons chez les grands, & qui ont un air de come-
dien.

jLa troisiéme partie des reglemens de ce concile
concerne les églises métropolitaines, cathedrales
Se collégiales

>
& contient trente & un articles.

1°. Il est dit que les églises cathedrales étant le sie-
ge de l'évêque, ne doivent pas être les dernieres à
se reformer, pour servir de lumieres aux autres
églises du diocese. 2.0. Les églises collegiales aïant
le second rang après les cathedrales, & les mêmes
dignitez

,
les doïens des unes & des autres de ces

églises doivent avoir soin que les clercs vivent
d'une maniere qui réponde à la sainteté de leur état.
30. Comme il y a plusieurs dignitez dans ces égli-
ses

.
chacun doit faire attention à ce que porte le

nom de son office pour en remplir dignement les
devoirs. 4°. Les chanoines doivent être reguliers
en toutes choses, suivant la signification de leur
nom, qui veut dire un homme canonique, ou qui
vit selon les canons, & ils doivent se souvenir que
dans leur premiere origine

,
ils vivoient en com-

mun , comme le désigne la sîtuation de leurs mai-
sons

,
qui sont placées autour de l'église, afin que

n'aïant qu'une seule demeure, ils n'aïent aussi

qu'un même esprit ôc un même coeur, à l'exemple
des premiers chrétiens. 5°. On marque de quelle
manière on doit chanter l'office divin. 6°. Pendant
cet office & la celebration des saints mystcres on ne
doit avoir que des pensées saintes. 70. On donne

...
au doïen le droit de punir ceux qui manquent *
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de refpedt dans l'église. 8°. On prescrit la maniéré'
dont on doit y être vêtu. °. On parle de la vigi-
lance necessaire au doïen.

1 o°. Il est ordonné que
les chanoines qui manqueront à quelqu'un des of-
fices

,
soit à la messe après l'épitre

3
ou aux autres

heures après le premier pseaume, ne recevront
point la distribution qui y est attachée.

1 TO. On
obligera les vicaires à assister à l'office divin.

* 1
On contraindra à la résidence ceux qui y sont obll- 1

gezpar la fondation de leurs bénéfices. 130. Il n'est
pas permis d'assister à l'office divin^précisementen
vûë du gain qu'on en retire. 140. On tiendra les :
chapitres pour les mœurs & pour la discipline

>
~

avec plus de soin qu'on n'a fait ju[qu'à prêtent. de.
les choses saintes en doivent être le sujet plûtôt
que les prophanes. ij°. Il en joint aux archidia-
cres à qui la coutume donne le droit de juger des

»
affaires de discipline, de s'acquiter de leur devoir
a la requisition du doïen, à faute de quoi le doïen
& le chapitre en deviendront les juges ; mais si
ceux-ci négligent de faire justice, ou qu'ils soient
eux-mêmes coupables, l'ordinaire pour lors en sera
juge. 16°. Le doïen & les chanoines doivent s'em-
ploïer à reconcilier ceux qui sont divisez

3
& à.

r

porter à la paix les esprits brouillons. 170. On or- 1donne des peines contre ceux qui aiment le trou- tble & qui lement la division. 18°. On défend d'a-
vancer , ou de reculer l'office à l'occaflondes aiseln-
bleescapitulaires. 190. On examinera les statuts des *

eglises cathedrales & collégiales
, pour en ôter tour

ce qui peut donner occasion de dispute, & qui Peut »être contraire à la pureté de l'évangile, parce qu'il

4



¡)en trouve quelques-uns qui ont été faits par des
vÚës trop interessées. 10°. On sera fort sobre à exi-

ger le serment des chanoines dans les chapitres.
ny. On accordera aux jeunes chanoines étudians
le gros de leurs benefices en faveur des études,
pourvû qu'ils en rapportent des certificats en bon-
ne forme. 2.2.°. Il est ordonné que les nouveaux
chanoines reçûs toucheront les fruits de leurs bene-
fices, quoique leurs prédecesseurs n'eussent pas pris
possession, sans que les anciens chanoines reçûs y
puissent rien prétendre. 230. Tous contribueront
aux communs besoins de l'église. 240. L officialité

pour l'exercice de la juridiction ecclesiastique ne
se tiendra point dans l'église, ni dans aucun lieu
qui en soit proche. 2.50. On défendra aussi les pro-
menades dans les églises. 16°. Aussi-bien que les
pieces de théâtres, 6c les spedtacles. 27°. On défend
à ceux qui servent à l'autel, de quitter leur porte
pour allcr chanter au lutrin, & retourner cn[uite à
l'autel. 180. Il cst dit que les collégiales ne vien-
dront en possession à la cathedralc, que les seuls
jours ausquels l'évêque officiera, suivant l'ancien
usage

, pour y recevoir la communion ou la béné-
diction de l'évêque. 190. On observera les autres
procédions à l'ordinaire.

3 c>'O. Les églises collegia-
les ne viendront plus à l'avenir à la cathédrale ,lor[qu'on y chantera les vigiles pour l'anniversaire
des évêques, à cause de la confusion des voix, qui
fait que le chant n'inspire aucune dévotion

; mais
elle les chanteront chacune dans leur église, 3c le
lendemain elles se rendront à la cathedrale pour
wassistcr ,à la messe. 3i°. On se plaint que dans 1 éeli-



[e) il ne relis plus des ordres mineurs que le nom;
personne de ceux qui les reçoivent n'en faisant les
fondions

y
& n'y aïant que les laïques qui s'en ac-

quittent presentenient
j

le concile veut qu'on re-
forme cet abus.

'
,La quatrième partie qui traite des curez)de leurs

vicaires, 3c des autres ministres de la parole de
Dieu, est comprise en dix.-huit articles. 1°. 0.11
doit examiner avec soin ceux qu'on admet à ces
fonctions. i°. Qui sont ceux qu'on doit y admet-
tre. 30. Prier Dieu qu'il envoie de dignes ouvriers
dans sa moisson. 40. En exclure les mauvais ou-
vriers. 50. Empêcher que la mauvaise doctrine qui
commence à se répandre

,,
ne s'accroisse

; & pour
cela n'admettre personne à la prédication qu'il ne
soit approuvé de l'ordinaire. 611. On défend aux
curez de s'absenter de leurs paroisses, & d'y met-
tre des vicaires sans une permillion particuliere de
leurs évêques. 70. Il est défendu aux religieux men-
dians', conformément au concile de Vienne

y
de

prêcher sans s'être presentez aux évêques ou à leurs
grands vicaires. 8°. Onparle de la moderation avec
laquelle ces religieux doivent prêcher. 5?0. On les
avertit de bien prendre garde

,
de ne point parler

mal en prêchant, des curez, des évêques, du cler-
gé & des magistratSjComme ils font ordinairement,
pour se rendre agréables aux peuples, parce que le
clergé a ses superieurs & ses juges, & ce n'est point
aux religieux à censurer les prêtres, & à scandali-
fer par-la leurs auditeurs bien-loin de les édifier,
100. Le concile condamne un abus qui s'étoit gli[..
f par le crédit que les moines avoient acquis sur

?
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l'espritdes peuples, & sélon lequel les curez étoient
obligez de faire serment qu'ils les laifferoient prê-
cher chez eux ,

& dans leurs paroisses. 11°. Les re-
ligieux mendians seront contraints de se soumet-
tre à ces constitutions synodales. 11°. Il convient
aussi que ces mêmes religieux soient £>umis à l'or-
dinaire. 130. On ne doit pasalternent retirer quel-
qu'un de l'el11ploi auquel on l'a attaché d'abord.
i40 On doit traiter deseditieux ceux qui s'ingè-
rent dans le ministere de la parole sans aucune au-
torité.

1 50, On défend à tous moines, inconnus,
étrangers

,
dont la vie & la doctrine ne sont pas

connues,de se mêler d'aucune fonction, & on ex-
hotte les magisirats à les chasser de leur ville.
16°. 011 ordonne aux moines qui n'ont pas de de-
meure dans les villes, de se retirer après s'être ac-
quittez de leur ministere

,
afin de vaquer à la vie

reguliere du couvent ,
plutôt que de mener une

vie commune pour ne pas dire licentieusc parmi les
citoyens. 170. On reconnoît que par ces regle-
mens, on ne prétend point blesser les privilèges
des mendians, légitimementaccordez. 18°. On dit
qu'il convient que les églises paroissiales dépendan-
tes des religieux, soient desservies par des prêtres
seculiers.

La cinquième partie regarde la vie & les mœurs
J

des curez, & ne comprend que huit articles. 1°. On
parle du besoin que l'église soit gouvernée par de
bons curez. 20. Combien il est important qu'ils
soient d'une saine doctrine

, & que leur vie soit
reglée, parce que la voix des bonnes oeuvres se
fait mieux entendre & persuade plus efficacement
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• *
que celle des paroles. 30. Le concile rapelle ces pa-*
roles de saint Paul à Timothée, que ce n'est pas as-
fez que les pasteurs sçachent ce qu'ils doivent croi-

re ,
mais qu'il faut qu'ils aïent une conscience pure

& nette pour être l'exempledes fidèles par leurs pa-
rôles

j
leur conversation

,
leur charité, leur foi, &

leur pureté. 40. Qu'ils doivent s'abstenir de toute
avarice, pour ne point s'attirer les reproches que le
prophete Ezechiel fait aux prêtres avares. 5°. Que
leurs maisons doivent être composées de domeftî--q

ques qui mènent une vieirréprehensible. 60. Qu'ils
soient sobres, éloignez de tout luxe. 7°, Qu'ils vi-

vent dans une chasteté parfaite. 8°. Que saivant l'a-
pôtre saint Paul dans sa lettre à Timothee

,
ils doi-

vent fuir les passions des jeunes gens. suivre la ju-
stice

,
la foi, la charité, & la paix avec çeux qui in-

voquent le Seigneur d'un cœur pur,
La sîxiéme partie concernant les qualitez des pré-

dicateurs & la maniere dont ils doivent s'acquitter
de leurs fonctions, est comprime dans vingt-sept
articles où Ion dit. 1°. Que cet emploi est Je prin-
cipal du ministere evangelique. 2.0. Que le prédica-
teur doit souvent méditer l'écriture Mainte.

3
°.Qu'il

doit en être un fidele dispensateur. 40. En quoi
consiste cette fidélité. 5°. Que 1"écriture exige de
lui une double charité

y
en prêchant la parole &

mortifiant sa chair. 60. On rapporte du prophete
Ezechiel le sommaire des veritez qu'ondoit annon-
cer aux peuples. 7°. On parle de la sollicitude avec
laquelle on doit remplir ce devoir. go. On dit qu'il
faut accommoder ses discours à la portée des audi-
teurs, p°. Qu'il ne faut point parler d'une manière

vague
1
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Vague, tantôt d une choie
-1

tantôt d'une autre.
10°. Ni mêler dans ses discours des fables 6c des
contes qui n'aient aucune autorité. 11°. Qu'on doit
éviter tout ce qui cst profane, &: cette fausse élo-
quence ,

qui ne consiste que dans des mots. De
même que ces mauvaises plaisanteries

y
6c ces mots

pour faire rire
,

qu'on entendoit si indecemment
sortir de la bouche de plusieurs prédicateurs de ce
temps-là. ii°. On explique comment il faut com-
battre les hérétiques. 13°.On ajoutequ'on doit s'ab-
slenir de paroles injurieuses qui puissent choquer
ou irriter les puissances ecclesiastiques 6c seculieres.
140. On apprend comment il faut instruire le peu-
ple sur les opinions contestées.

1 50, Comment un
prédicateur le doit comporter en reprenant les vices.
16°, Qu'il faut menager les ecclesiastiques & les ma-
gistrats. 170. Comment on doit les reprendre. 18°.
Il faut exhorter les peuples à les respeéter, 6c àprier
pour eux. i go. On reprend ceux qui font le contrai-
re. 2.00. On expose un abregé de la doctrine chré-
tienne. 2.Io. On le réduit aux préceptes du décalo-
gue , aux articles de foi compris dans le simbole

,
aux sacremens, au culte des Maints

,
à la vénération

des reliques 6c aux cérémonies de l'église, iz°. On
enjoint aux curez moins habiles

^

après avoir fait le
figne de la croix 6c imploré la grâce de Dieu

,
de

lire 1 epître 6c l'évan(ylle
,

d'en faire une simple
explication aux peuples, choisissant quelques en-
droits particulierspour les porter à aimer Dieu

,
6c

le prochain à vivre chrétiennement
;
de leur ex-

pliquer aussi la priere que 1 église fait ce jour-là à
Pieu, 6c de les exhorter à le prier de la même ma-



nierc de cœur & d 'cprlt, s'ils ne peuvent pas dire
les mêmes paroles. 130. On les exhorte cncore a ne
point raconter des histoires de saints & des mira-
cles

,
mais à s'attacher plutôt à cxpliquer l épitre Se

l'évangile
,

& à faire à la fin de leurs discours
, une

petite recapitulation de tout ce qu'ils auront dit
qui puisse être utile à leurs auditeurs, & leur in-
culquerdavantage les vcritcz qu'ils leur auront prê-
chées. 240.On parle de l'usage des allégories. 2.5°.De
la fin du discours..2 2.6°. De ce qu'il faut reciter après
avoir fini. 270. Et comment on doit exhorter le
peuple à prier pour les d'éfuiits.

La septieme partie, dans laquelle il est parlé des
sacremens

,
est divisée en cinquante-deux articles.

Dans le premier le concile détermine le nombre des
sacremens, tcls que leglise les admet, c'est-à-dire

,qu'il en compte sept qu'il nomme. Dans le dcuxié-
me article il dit, qu'on doit instruire les peuples
de ce qui paroît au dehors qui est le signe sensible
Se des effets produits dans l'ame. Le troisiéme parle
des effets du baptême. Le quatrième des avis qu'on
doit donner aux parrains. Le cinquième

,
des signes

exterieurs de ce sacrement
;
pourquoi les onctions

yla salive Se les autres cérémonies sont établies.
Dans le sixiéme il dit, comment les parrains &
maraines doivent se présenter

; & ajoute
,

qu'il ne
faut pas admettre pour parrains des enfans

,
qui ne

sçavent pas ce qu'ils promettent pour d'autres, Sç
qu'on ne doit pas paroître à cette cérémonie avec
luxe, pendant qu'on y doit renoncer aux pompes
du monde. Le septieme ordonne d'administrer ce
sacrement dans Téglise. Le huitième regle com-
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ment il faut s'approcher du sacrement de confir-
mation. Le neuvième initruit des avis qu 'oi-i doit
donner à ceux qui le reçoivent,& dit que ce sacre-

ment confere la grâce ,
6c donne au fidele qui s -cii

approche
,

la force de résîster au démon. Le dixié-

me apprend qu'il se donnoit autrefois aux enfans,
afin de les soutenir par la vertu qu'il communique

contre les tentations d'un âge si foible 6c si porté

au mal
;

il ajoûte néanmoins que le concile d'Or-
léans avoit jugé plus à propos de le donner à des
personnes qui eussent plus de connoissance

,
6c qui

fussent un peu plus avancées en âge, 6c même a
jeûn. Le onzièmeparle des obligations des parrains,
6c leur enjoint d'éviter les présens 6c les repas qu'on
donnoit après la céremonie du baptême. Le dou-

•
ziénlc ordonne aux curez d'expliquer ce que signi-
fie le chrême, & pourquoi on fait les onctions avec
l'huile de baume. Dans le treizième le concile dit,
qu'on doit instruirc le peuple de ce qu'il doit croi-

re ,
touchant le sacrement de l'euchariflie

: par
exemple, que le corps 6c le sang de Je(ùs-ChriH: y
sont véritablement tant sous l'espèce du pain, que
sous celle du vin. Le quatorzième dit, qu'on doit
exhorter les fidèles à en approcher dignement. Le
quinzième

, que celui qui ne communie que sous

une espece
,

participe au corps 6c au sang de Jesus-
Christ, 6c n'a nulle raison de se plaindre qu'on le

prive d'une des especes
,

puisque sous une seule il
reçoit tout Clisemble, le corps 6c le sang de Jc(us-
Christ. Le seiziéme que le fidéle persuadéde la pré-
sence réelle du corps de Jcsus-Chriil dans l'eueha-
ristie

,
doit l'adorer à la messe 4 lorsqu'on le porte
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aux malades. Le dix-scptiémc
,

qu'il faut instruire
le peuple du grand miracle qui sc fait dans le sacre-

:

ment par la vertu de Jesus-Christ
,

8c non par les
mérites du prêtre. Le dix -huitième parle des dispo-
filions pour le recevoir, & combien se rendent
coupables ceux qui en approchent indignement.
Dans le dix-neuviéme on examine qui sont ceux
qu'on doit y admettre, 6c le concile dit, qu'il faut
avoir une conscience pure, un coeur éloigné de

toute affedion au péché
,

6c une foi vive qui nous
asfure de la verité du corps de Jesus-Christ immo-
le

3
& de son sang répandu dans ce sacrement.

20. On veut que le curé examine ceux qui se sont
confessez à d'autres

y

lorsqu'ils viennent demander
l'eucharistie à Pâques.

2. 1. Qu'il exhorte ses parois-
riens à communier souvent, qu'autrefois on ne*
comptoit pas au nombre des fidèles, ceux qui ne re-
cevoient pas ce sacrement à Pâques

, a la Pentecôte
& à Noël

; que l'église s'étant relâchée la-dessus,
il faut communierau moins une fois chaque année.

21. On parle de la foi nécessaire pour commu-
nier. 13. On explique pourquoi ce sacrement a été
institué sous les especes du pain 6c du vin. 24.COlll-

ment le peuple doit se préparer à entendre la
messe les fêtes & dimanches. 15. Ce que c'est que
ce sacrifice 6c ce qui s'y passe, qu'il nous répresente

6c nous rénouvelle le souvenir de la mort de Je-
sus-Christ. Le 26e. exhorte à réprimer l'abus de

ceux qui sortent sans resped: avant que la messe
soit finie. Le 27e. ordonne d'expliquer toutes les
parties & les prieres de la messe. Le 28e. explique

comment elle cst. utile aux morts. Le Ige. dit



quelle ne doit point êtrc accompagnée de toutes
ces pompes fastueuses qu'on voit aux enterremens.
Le 30e. qu'on n'y doit point appeller ce grand
nombre de prêtres & de religieux

^
qui ne servent

qu'à augmenter la confusion
, & à faire faire les

ob[cques avec moins de pieté & de modestic
;
c'est

pourquoi ajoute le concile
, ceux qui veulent mul-

tiplier les prieres pour les défunts
,

feroient mieux
de laisser les religieux dans leurs monasteres, 6c les
prêtres dans leurs églises prier Dieu, 6c dire des
messes, que de les faire venir au convoi. Dans le

3 ie. on parle des parties du sacrement de péniten-

ce. Le 3 ie. explique la premiere
,

qui cst la contri-
tion. Le 3

3e.répondàcespecheurs qui disentqu'ils
nese convertirent point

, parce que Dieu ne les
attire point à lui. Le concile dit, que Dieu est à

tous les momens à la porte de leur cœur a laquelle
il frappe par une voix interieure 6c extérieure. Dans
le 34e. il explique les différentes sortes de confes-
sions

, 6c les qualitez du confesseur
,

6c veut qu'il
soit d'une vie irréprochable

,
qu'il soit sçavant 6c

d'un secret inviolable, qu'il ait de la douceur pour
attirer les pecheurs, qu'il soit con[olant, qu'il ait
de la fermeté pour les reprendre

,
6c de la pruden-

ce pour appliquer les remedes suivant les maux ,
6c

rassurerces consciencesinquiétes, lesquellescroient
toujours ne s'être pas assez bien expliquées en con-
session

,
avoir omis quelques circonstances, 6c

avoir besoin de recommencer perpétuellement
leurs confessions à quelque autre confesseur

-, en
les asfarant que Dieu demande de nous dans la
confession la sincerité du cœur beaucoup plus



qu'une trop scrupuleuse recherche. Dans le 35e. 3c
•

suivan t., le concile dit, que le confesleur sera pru-
dent pour distinguer la lèpre d'avec la lèpre, qu'il
appliquera les remedes sélon la qualité du mal

,qu'il emploiera sa prudence pour tranquilliser les
consciences timorées. Le 37e. donne pouvoir aux
curez d'absoudre des cas réservez qui font secrets ;
& la raison que le concile en rend est, que ceux qui
sont tombez dans quelques cas reservé, étant obli-
gez d'aller chercher les grands vicaires ou ceux qui
ont pouvoir d'absoudre

,
deviennent plus négli-

-gens à sc relever de leurs chûtes, ou méprisent d'y
aller

: De plus, parce que le jeunes personnes & les
femmes sont retenues par la honte

,
& ne pouvant

aller trouver les pénitenciers sans qu'on le scachc
,demeurent sans découvrirces fautes, de peur d'être

déshonorées. Dans le
3 8e. le concile paroît désirer

qu'on rétablisse l'usage de la pénitence publique
dans l'église. Le 39e. prescrit ce que le curé doit
faire après que le pénitent s'elt confessé. Dans le
40e. il est parlé de l'institution du saçrement de
mariage. Dans le 4 1e. des avis que l'on doit donner
à ceux qui se marient. Le concile dit, qu'il seroit à
souhaiter que la picuse coûtume de jeûner Se de
communier avant que de se marier,pût se rétablir.
Le_42c. parle de la fidélité qu'on se doit mutuelle-
ment dans le mariage. Le 43 e. enjoint aux curez de
ne point marier les fils de famille sans le consente-
ment des parens, sur quoi le concile cite un canon
du pape Evarifie. Le 44e. dit, que le mariage doit
être célébré en face de l'église après la publication
des trois bancs, dont on ne doit accorder la dif.



pcnie que pour des râlions importantes. 45. Un
ne doit marier aucuns étrangers 3c inconnus sans

\ certificats des lieux de leur demeure, qui rendent
[ témoignage qu'ils ne sont point mariez

3
6c sans

une permission de leurs curez pour pouvoir être
mariez par un autre. 46. Le curé examinera si en-
tre les personnes qui contractent mariage

^
il y a

quelque degré de parenté
,

si elles en ont obtenu
dispense ou du pape , ou de l'évêque, &c en cas
qu'il trouve que l'exposé ne soit pas sélon la vérité,
il leur déclarera que leur dispense est nulle. 47. Il
deffendra ces jeux qui se font dans Téglise après
la célebration du mariage. Le 48e. parle du sacre-

ment de l'ordre
, pour lequel on renvoie à ce qui

a été dit des fondions de l'évêque dans la premie-

re partie. Le 49e. traite de l'extrême-ondlion. Le
5oe. dit, que le curé en l'administrant

,
expliquera

le passage de saint Jacques
,

& qu'il aura soin de pré-

parer le malade à la mort. Le 5 le. ordonne d'accor-
der la sepulture à tous ceux qui meurent dans la
communion de l'é'glise

,
quand même ils seroient

morts subitement
,

étant juste
, que puisqu'on -a

été en communion avec eux pendant leur vie /on
y soit encore aprè leur décès. Le 52e. il est deffen-
du de donner la sépulture aux heretiques, aux ex-
communiez

y
aux voleurs publics à ceux qui se

sont tuez eux-mêmes
3

& à ceux qui sont morts en
péché mortel

3
sans donner aucune marque de pé-

nitence.
La huitiéme partie qui traite de l'entretien & de

la subsistance des curez, est divisée en sept articles.
"1°. On les exhorte à donner gratuitement ce qu'ils
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• ont reçu gratuitement : c eit pourquoi il elt dessen";

•
du de prendre quelque chose pour l'administration

•
des ficremens, baptême

,
mariage

,
de même pour

la sepulture. i Qu'on leur ashgnera un petit fonds
pour vivre

,
& pour leur entretien. 30. On fera la

même chose à 1 égard des vicaires. 4°.Leségliscsca-
thédrales ou collégiales, ou les nlonaiteres qui ont
des églises paroiiliales, aligneront la portion con-
grue à ceux qui les desservent. 5°. On fera jouir les

curez des dixi-lies que les laïques ont usurpées
,

de
l'on unira plusieurs églises, s'il est besoin, afin que
les curez ayent de quoi subsister. 6°. On leur paiera
deux deniers aux fêtes de Noël, de Pâques

,
de la

Pentecôte de de l'A flomptionde la Vierge, lesquels
seront mis entre les mains d'un économe, pour évi-

ter les disputes que pourroient avoir les curez ,
&

éloigner tout supçon d'intérêt. 70. On maintient
les coutumes établies dans le diocese de Cologne
pour la subhstance des curez, )*uf'qu'à ce qu'on y ait
pourvu ,

s'il est néccssaire.
La neuvième partiequi regarde les constitutions

ecclefiaftiqucs & les usages des églises
,

contient
vingt & un articles, i°. Il est dit qu'on doit faire
connoître au peuple, que les divers usages qui s'ob-
ièrvent dans différentes églises .n'aïantriendecon-
traire à la foi, doivent y être pratiquez

, ou com-
me aiant été reçûs des apôtres, ou comme aïant
été introduits par des conciles. 2°. Puisque l'égli[e

a commandé les jeûnes, ils doivent être observez,
aYant été ordonnez pour parvenir au grand & vé-
ritable jeûne

,
qui consiste à s'abstenir de tout pe,

çhç. 3°. L'égliie n'a rien ordonné de contraire Na

saine
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saint Paul, lorsqu'elle a défendu l'usage de certai-
nes viandes en certains jours ;

puisqu'elle ne les a
pas regardées comme immondes, mais qu'elle a,
feulement consideré que l'abstinence de ces vian-
des pouvoit contribuer à mortifier la chair. C'est
pourquoi dit le 4e. article, rtgli[een ordonnant de
s'abstenir de ces viandes en certains jours, n'a pas
f)our cela tendu des pieges aux fidcles

,
puisqu'elle

es en dispense quand la necessité ou la charité le
demandent. 5°. Ce n'est point suivre l'esprit de l'é-:,

glise que de faire dans les jours de jeûne des répas

en poisson aussi somptueux
,

qu'on les feroit dans.
les jours gras, puifquc l'intempérance que l'église
à dessein de reprimer

,
n'est pas moins excitée par

l'abondance des mets de poisson que par la viande.
(JO. Il clt défendu de manger de la viande dans le
saint temps de carême pour cause d'infirmité, sans

en avoir obtenu la permission du curé. 7°. On
donne pour raison du jeûne

, & des prieres appel-
îées rogations qu'on fait dans l'église avant l'ascen-*
sion, que cette fête arrivant dans le printemps, qui
est la saison dans laquelle pour l'ordinaire on fait
la guerre, & que les fruits de la terre étant encore
en fleur courent beaucoup de dangers

5 on tache
d'appaiser la colere de Dieu par cette penitence

ces prieres, & d'attirer sa bénédiction sur les biens
de la terre. 8°. On a établi ces processions dans les

campagnes pour cette raison
:

mais parce que ce
qui a été saintement institué

,
devient souvent

une occasion de péché par la malice des hommes
%

ion juge plus à propos d'ordonner ces proceffiona
seulement autour de 1 "élise. °. On ordonne la



(1nétificarion du dimanche
, en s'aiîeniblant dang

l'église pour assister à la messe 3c y communier ;
pour entendre le prône 3c la parole de Dieu, chan-
ter des pseaumes 3c des hymnes. io°. C'elt pour-
quoi on défend ces jours-là de tenir des foires

,
de

frequenter les cabarets
,

3c de danser
,

de plaider,
de s'entretenir d'une manière scandaleuse, 3c de
chanter des airs prophanes, quoique ces deux der-
nieres choses soient; défendues en tout temps.
110. On ordonne de célebrer la fête de la dedicace
des églises particulieres du diocese

,
le même jour

qu'on en fait la solemnité dans l'église cathedrale.,

uo. On expliquera au peuple les ceremonies de la
consecration des églises 3c des autcls

>
3c on lui

fera connoître qu elles ne sont point judaïques ,
comme quelques-uns le disent

,
mais saintes 3c in-

flitu'ées par le pape Sylvestre. 130. Que l'on fera en-
cendre aux fideles que lorsqu'ils offriront sur ces"
autels, qu'ils prieront Dieu dans ces temples

,
qu'ils

recevront le sang de Jesus-Christ dans ces calices

avec une conscience pure, ils recevront du ciel
toutes sortes de consolations 3c l'onction de la gra-
ce. 140.Qu'on benit les cloches,parce qu'elles sont
consacrées à un saint usage, 3c qu elles deviennent
les trompettes de l'église militante

, pour animer
les fideles à s'unir ensemble par la priere

, pour
chasser le démon leur ennemi

,,

qui le mêle dans
les tempêtes 3c les orages dans le dessein de nuire
aux chrétiens. 150. Que si l'on reconcilic les égli-
ses

,
lorsqu elles ont été polluës

, ce n'est pas qu'el-
les puissent être véritablement soiiillées

,
puisque

c'est le lieu où tous les chrétiens sont lavez de leurs
P "

H.



soiïillures ; mais elles sont réconciliées par des ai-
persions & des prieres, pour donner de l'horreur à

ceux qui y ont commis des crimes, & leur faire en-
tendre que si un lieu inanimé qui ne peut par lui
même être coupable d'aucun crime, est lavé & pu-
rifié

;
ils doiventà plus forte raison se laver & se pu-

rifier de leurs crimes, étant les temples du Dieu vi-

vant. 16°. Il est dit qu'il faut éviter dans les cérémo-
nies tout ce qui tend à la superstition

,
& qui peut

dégenerer en abus. 170. Il faut instruire le peuple
afin qu'il fasse plus d'attention aux choses signifiées

qu'aux signes même. Le 18e. article parle des cas
auxquels on doit réconcilier les églises. Le 1.e. dit

que cette reconciliationdoit se faire gratuitement.
en païant seulement au grand vicaire les frais de
son voyage. Le to'. parle des exemptions ecclesia.
stiques par lcsquelles les clercs ne païent aucun tri-
but aux princes

, & servent d'azile aux criminels.

2. 1c. Le concile remet au soin des évêques, de cor-
riger les abus qui sc sont introduits dans les con-
frairies. dont l'usage étant saint d'abord

,
est de-

venu dans la fuite une occasion de débauche & d$
cabale.

Da dixième partie concerne la discipline mona-
stique, &: est comprise en dix-neufarticles. 10. Il
est dit que quoique la vie monastique

,
telle qu'el-

le cst aujourd'hui
,

soit différente de celle qui a
commencé peu de temps après les apôtres

,
néan-

moins elle peut contribuer beaucoup à acquérir la
perfection évangelique

,
si ceux qui TembrasTent

suivent exactement ses reglcs. z°. Parce qu'il est
difficile de pratiquer ces regles avec toute 1 exacte

AN. 1)3C.

XLVTir.
De la difèiplinè

monastique.

ColhSt. cone ttmi
14 P. isi. &îq.



rude que la sainteté de cette profession demande

on enjoint aux superieurs de bien examiner les su-
jets qui veulent embrasser l'état monastique

,
&

sur tous les filles. 30. On doit soigneusement aver-
tir les parens de ne point forcer les enfans à se fai-
re-religieux, de peur qu'ils ne tombent dans la pei-
ne des proselytes faits par les soins des pharisiens.
40. Celui qui entre dans un monastere doit le faire
sans aucun intérêt, dans la seule vue d'y servir Dieu,
& d'y travailler à son salut. 50. Il doit y avoir en
chaque monastere un homme de bien & sçavant,
qui inH:rui[e les autres à mediter jour ôc nuit la loi
de Dieu. 60. Il est necessaire qu'il y ait aufil un pré-
dicateur. Le 7c. permet de faire choix de quelques
religieux qu'on envoïeraétudier en théologie dans
quelqueuniversité

;
mais on aura soin, dit le con-

cile
,

qu'ils demeurentdans des monasteres,& non
pas dans des maisons particulières. go. Les religieu-
ses auront deuxou trois fois l'année des confesseurs
extraordinaires, auxquels elles pourront découvrir
leur conscience

, ne pouvant quelquefois le faire
avec confiance au confesseur ordinaire, & on aura
soin de faire choix pour cette fonction de gens
reglez

,
sa'ges & habiles, qui prendront garde de

neles pas interroger sur despechez dont elles ne
s'accusent point, de peur de leur apprendre ce
qu'elles ne sçaventpas

;
ils ne les entendrontpoint

en confession dans un lieu particulier
, mais en

presence des autres religieuses
,

afin d eviter non-
seulement le mal., mais le soupeon qu'on en pour-
roit avoir. °. L'entrée de toutes sortes de mona-
stères est défendue aux personnes du monde, par-



ce que par i abus qui s'en fait les couvens des hom-
Ines. d'écoles de vertu qu'ils étoient, & d'hospice

pour les pauvres, sont devenus des cabarets ; &
les couvens de filles sont regardez comme des
lieux de débauche. Le 10e. article établit la necef-
sité qu'il y a de faire la visite dans les monasteres.
Le

1
ic. dit qu'on établira des économes dans ceux

ou les abbesses aïant toute l'autorité Se l'admini-
stration des revenus ,

les emploient en des dépen-
ses qui ne conviennent nullement à leur état, &
refusent aux religieuses leur nécessaire. Ces écono-

mes auront l'adminiltration des biens temporels,
& en rendront compte tous les ans. 12.o. On ne ré-

cevra à la profession religieuse qu'autant de filles

que le monastere peut en nourrir, 6c il faut que la
nourriture & la table soient communes. 130. On
candamne la coutume de mettre des religieux seuls

pour desservir des chapelles, & on veut que Pévê-'

que les oblige à retourner dans leur monastere.

Î 40. On recommande de visiter, & de reformer les
maisons des chevaliers hospitaliersde l'ordre Teu-
tonique, de saint Jean-Baptiste, & de saint Antoi-
ne ,

d'y rétablir le service divin & l'hospitalité ,d'empêcher que les biens des commandeurs déce-
dez, ne soient enlevez par les grands maîtres de
l'ordre & transportcz dans des païs étrangers-) &
de veiller à ce que ces biens soient emploïez aux
necessitez de l'église

, ou des successeurs, ou aux.
pauvres des lieux de leurs commanderies. Le ije.
ordonne aux moines d'aimer la rétraite, de jeûner,
de prier

,
de demeurer dans les lieux où ils ont fait

leurs vœux, de ne point courir
, & de ne se poilu



mêler d'affaires [eculicres. 16°. On exhorte les relîU

gieux & rcligieu[es à s'instruire des saintes écritu-
res, à travailler des mains, & sur tout à s'occuper à
transcrire les livres sacrez, pour trouver dans ce tra-
vail la nourriture de ilesprit & du corps. 17°. On
doit ramener dans leur monaliere les moines vaga-
bonds

,
& obliger ceux qui ont quitté leur habit de

le reprendre. 18°. Il est défendu aux religieux& re,
ligieuses d'écrire & de recevoir des lettres sans la,

permission de leurs superieurs. 19(). Il est dit qu'il
feroit très-necessaire de reformer les chanoinesses
seculieres qui ne font point de voeux ; parce qu'el-
les mènent une vie un peu trop liccntieuse, & sou.

vent même scandaleuse.
L'onzième partie traite des hôpitaux & contient

sept articles. Le premier fait remarquer que lesloix
des empereurs & des rois

,
les saints canons & les

décrcts des papes ont ordonné dans les états Péta-
blisTcmcnt des hôpitaux, pour y recevoir & nour-
rir les étrangers, les pauvres ,

les orphelins
,

les
vieillards, les enfans, les fous, les leprcux & les
incurables

; & le re. que comme il ell du devoir
des évêques de veiller à la conscrvationde ceux qui
sont établis

,
de rétablir ceux qui sont tombez, &

de faire en sorte qu'on ne négligé rien, pour ce qui
regarde le salut des aines de ceux qui y sont renfer-

mez
3

ils doivent s'appliquer à leur faire admini-
strer les sacremens, & à leur faire donner des mé-
decins pour l'ame & pour le corps. 30. On ne doit
recevoir dans les hôpitaux que les malades, les in-
firmes

, & les autres qui ne peuvent pas travailler
de leurs mains. ni gagner autrement leur vie. 40. Il

v
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est ordonné de renfermer les lépreux &: ceux qui
sont attaquez de quelque mal qui fc peut communi-
quer, de peur qu'ils n'infeéèent dans les villes ceux
qui les approcheraient

: & si les revenus des hôpi-
taux qui leur sont destinez

, ne suffisent pas pour
leur entretien

, on fera des quêtes pour eux plutôt
que de sotiffrir que ces malheureux soient obligez
de demander leur vie & d'être parmi le monde. 50.
Il est défendu de recevoir dans les hôpitaux des
mendians qui sont en état de travailler

,
ni de les

laisser mendier
; on doit même les arrêter, & les pu-

nir
, parce qu'il est plus avantageux de réfuser du

pain à celui qui aïant faÜn, neglige de faire cc qu'il
* doit

,
étant assuré de n'en pas manquer , que de lui

en donner, en se laissant surprendre à sa misere
,

' & par-là l'entretenir dans l'oisiveté. 60. On con-
damne l'abus de certains administrateurs

,
qui né-

gligeant les vcritablespauvres,entretiennentdes rc-
venus des hôpitaux

,
certaines personnes qu'ils af-

'dionnent
,

8c leur font passer leur vie dans l'abon-
dance

, &: dans une molle oisiveté. 70, On donne
avis aux administrateurs de ne pas imiter la condui-
te de Judas en prenant pour eux ce qui est destiné

pour les pauvres c'estpourquoi,il est expressément
ordonné

, que tous les ans ces administrateurs des
hôpitaux rendront compte devant le magistrat en
presence du curé.

La douzième partie qui regarde les écoles, les
imprimeurs & libraires

,
renferme neuf articles.

1°. On fait voir de quelle importance il est pour le
bien de l'église

,
de pourvoir à la reformation des

petits comme des grands
, & d'empêcher le mal
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qu'on enseigne aux jeunes gens dans les écoles J
source de l'héresie qui se répandoit dans toute TAl-
lemagne. ko. Qu'on doit régler ce qu'il faut en..,
seigner aux enfans dans les écoles pour les instruirca

dans les bonnes mœurs, & leur apprendre à vivro
chrétiennement. 30. Qu'on chassera des villages &,

des villes ces petits maîtres qui dans des assemblées
particulieres le mêlent d'initruire

, 8c qu'on met-»

tra en leur place pour tenir les petites écoles des
maîtres qui soient d'une saine doctrine

,
& d'una

vie irreprehensible. Qu'on executera le canon du
concile de Latran sous Innocent III. qui ordonne

que dans les cathedrales & collégiales, il y ait un
fonds pour entretenirun maître habile, qui ensei-

gne les clercs
>

& à qui l'on assigne le revenud'una
prebende

: ce qui est d'une très-grande importan-

ce pour le bien de l'état. 40.- On doit pourvoir au[--

1) à ce qu'il y ait des regens habiles, & d'une vie
reglée dans les collèges. fO,. Attendu que les uni-<
versités sont infectées des opinions de la nouvelle
reforme, on propose de prendre sur les biens eccle-.
siastiques de quoi entretenir des InaÍtres, pour les
clercs dont les parens sont pauvres. 6°. Il seroità
souhaiter que conformément au concile de Baie

>
les collateurs fussent tenus de pourvoir les bénéfi-

ces vacans de personnes graduées dans quelque uni-
verfité

,
afin d'engager par-là les clercs à étudier

avec plus de soin. 7Q. Le concile [ouhaiteroit en-
core que l'on observât la constitution d'Honoré
III. qui ordonne que les chanoines pendant leurs
cinq années d'étude jouiront des fruits de leurs ca...
l.].ol1içats nojaobltant loute coutume contraire

p



s'il y en a. Par là le nombre des scavans hommes
auglnenteroit dans un chapitre. 8°. On ordonne
qu'on n'expliquera que de bons auteurs dans les
écoles, & qu'on prescrira des reglemens sages &
chrétiens aux écoliers. °. Il est défendu aux im-
primeurs & libraires, d'imprimer, vendre & débi-
ter aucun livre

,
qu'il n'ait auparavant été examiné

& approuvé
,

qu'il ne porte le n0111 & le surnom
du libraire

,
& de la ville où il a été imprimé. On

défend aussi d'imprimer aucune feuille volante, ni
estampe qui n'ait été vue & examinée par des com-
missaires députez, sur peine de confiscationdesdits
livres & d'amende.

La treizième partie qui traite de la juridiction
ecclesiastique contentieuse

,
est renfermée dans

quatorze articles. 1°. On marque la reforme qu'on
y a faite depuis plusieurs années. 20. On expose
l'origine & l'usage qu'on doit faire de l'excommu-
nication. 30. & 40. Qu'elle doit être prononcée

-contre les désobéissi1ns
,

aussi bien que contre les
pécheurs publics & scandaleux. y,. On avertit les
juges de ne prononcer jamais aucune censure eccle-
siastique pour des causes injustes & legeres, ni par
ressentiment

,
& tans garder les formes prescrites

par le droit
, & qu'il n'y ait même lieu de croire

,qu'il n'y a pas d'autre voye pour faire rentrer le
coupable en lui-même. 60. On enjoint d'éviter la
conversation & la societé des excommuniez. 870.

On ordonnc aux promoteurs de ne point informer

que sur des plaintes redoublées, faites par des gens
sages, & non point sur celles de quelques médisans

ou mal-intentionnez
i & avant même que de faire

AN. 1536.

IL
Dela jurifdi&ioi»
eccIefuaique
contentieuse.

Collefl.conc. terni
I+.f. 559.



des informations publiques, de s'enquérir secretc-

ment des crimes dont on charge les accusez par la
requête qui aura été prelcnteeÎ1 contre eux ,

& de
condamner les délateurs aux dépens

3

s'ils ne peu-i
vent prouver les faits qu'ils ont avancez. 8°. Il cst
dit, que ce seroit une chose de mauvais exemple

,de punir d'une amende pecuniaire feulement les
concubinaires & les criminels publics

, parce que
cela donneroit lieu de croire qu'on peut acheter la
liberté de commettre le peclié

: que si néanmoins
la qualité de la personne Se de la faute mérite une
peine pécuniaire

, pour lors l'argent sera appliqué
à de pieux usages

^
afin de ne point donner licu de

dire que c'est par avarice
^

& non par voye de cor-
rection que cette peine a été imposée. ?°. On ren-
voie au bras seculier ceux dont les crimes méritent
la dégradation. io'. Il est ordonné conformément
au concile de Mayence, que les executeurs testa-
mentaires soientprivez de leurs legs, s'ils n'accom-
plissent la volonté du tcstatcur

; & par cet article
il est ordonné au promoteur de veiller à ce que les
testamens des personnes ecclesiastiques soient exé-
cutez dans l'année

; qlie tous les testamens faits par
des ecclesiastiques soient insinuez un mois après,
leur mort ,

& que les legs faits pour être emploïez
en des choses défendues par le droit, soient con-
vertis en de pieux usages. 110. Que quand un cc-
cle-fiastique du diocese de Cologne sera dccedé ab
inteflat

5

ses biens, hors de ceux de la famille 5c
qui appartiennent à ses héritiers

^
seront emploïez

a des oeuvres pies pour le salut de son ame ,
après

en avoir déduit ses dettes & la dépense de ses fu-



nerailles. 11°. L'archevêque de Cologne prétend

qu'on n'a pas raison de lui contester la part qu'il
prend dans les biens des ecclesiastiques qui sont dc-
cedez

,
après en avoir déduit les dettes, lesquels

ne sont point des immeubles venans de la famille,
d'autant que cette part lui est due par la coutume
& le traité qu'il a fait avec le cierge

,
aïant même

droit d'en prendre une plus grossè, suivant la dif-
polition des canons, dont il a bien voulu faire une
remise. 13 Il est défendu d'exiger aussi fréquem-

ment que l'on fait le serment des parties
,

si l'affai-

re n'est pas d'une assez grande conséquence ; parce
qu'il ne se peut faire que dans des sermens si fre-

quens, il n'y ait beaucoup de parjures. Le 14e. dit
qu'à cause de Thérelie qui inonde presque toute
l'Allemagne

,
il seroit bon de prescrire une.for-

mule pour informer contre les hérétiques ; & l'ar-
chevêque se reserve par le même article de dresser

cette formule avec les J*urisconstiltes.

La quatorzième & derniere partie du concile de
Cologne où l'on parle de la vinte des évêques, des
archidiacres & de leurs anodes

,
contient vingt-

quatre articles. 10. Il est dit que ce seroit inutile-

ment qu'on feroit des loix
,

si elles n etoient point
executécs, & que pour ne point rendre inutiles les

réglemens faits dans ce concile, on enjoint à ceux
qui sont commis de la part des évêques à la visite
des égli[es, de les faire executer. 2.Q. Il est marqué

qu'on commencera cette visite par les églises ca-
thédrales & collegialas

, & qu'on la continuera.
dans les paroisses, dans les monasteres de religieux

& de relieieuses. dans -les écoles, dans les bibliothe-
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- ques
>

enfin dans les hôpitaux. Le 3 .
article dit

1

• que ce que le concile a rapporté jusques-là)marque
d'une 111aniere assez claire ce qu'il faut corriger, éta-
blir & régler. 4°. Dans les cathedrales & collegia-
les

, on commencera par la reforme des premieres
dignitez

, 3c sur tout les doïens
, parce que leur

exemple peut beaucoup contribuer à la perte de
ceux qu'ils conduisent. 50. Comme il y a dans plu-
sieurs endroits un si grand dérèglement, que l'au-
torité des prélats est méprisée

;
les visiteurs auront j

soin de reprendre & corriger les cspritsinquiets, &
de punir les rébelles. 6°. L'on reformera les abus
qui sont dans les monasteres, en faisant observer la
régie. 7°. Dans les paroisses le cuié avertira le peu-
l'le du temps auquel l'évêque doit faire sa visite

,afin qu'il y assiste & se prépare à recevoir les sacre-
mens que le seulévêque peut administrer. 80. Il est
à propos que le grand vicaire ou quelqu'un des vi-
siteurs prêche au peuple alors. °. L'on interrogera 1

le recteur de la paroisse
5

s'il est curé en titre ou vi- *

caire. 10°. On l'examinera sur ses moeurs ,
sur sa i

vie, sur sa doétrine, sur les fontrions de son mi-
niflerc, s'il est bien instruit, s'il s'acquitte fidèle- i
ment de son devoir

,
s'il a un honnête revenu pour

vivre,afin qu'on-y supplée s'il n'a pas assez.
1 o.oi,

1 examinera sur ses études
,

sur les livres qu'il lit, ï
s ils ne sont point suspeâs, s'il porte l'habit eccle-
iiastique & la toilsure. j1°. On s'informera s' il n'y ï
a point d'hérétiques ou de schismatiques dans Ci

-paroisse.
13 0. Si Ion n'y exerce point de superfti-

tions & de sortilèges
,

des parjures
,

des blasphè-
mes, des adultères qui attirât la colere de Dieu

> t



si l'on y observc les jeûnes & les fêtes
^

si l'on n y
méprise point les censures ccclc!1aH:iqucs. 140. Si
l'on y infrruit bien les cnfans,& si 'l? 'on y a soin des
hôpitaux.

1 j°. Si les paroissiens sont sujets à des vi-

ces ,
afin de les corriger. 16°. Si le curé fait bien

l'office divin
,

s'il garde surement & avec décence
l'eucharistie & le saint chrême

,
s'il a soin des or-

nemens si ion église & sa maison sont bien entre-
tenues ,

s'il ne s'cit point fait d'aliénation des biens
del'égli[e. 170. Et parce que ces visites générales
dans chaque fytroisfe, ne se peuvent faire tous les

ans fins dépense
, on tiendra deux fois l'an des sy-

nodes dans chaque province. 180. On appellera
dans ces synodes les archidiacres & les doïcns ru-
raux dont on prendra l'avis pour faire des regle-

mens. 19°. Ces archidiacres & ces doïens ruraux
dans leurs synodes particuliers publieront les ré-
glemens du concile provincial. 20°. Afin que cela
se puisse executer comme il faut, les archidiacres

auront soin d'avoir des doïens ruraux capables de
s'acquitter de ce devoir. 2 10. On renouvelle une
formule d'inquisition par laquelle on oblige par
serment trois ou quatre personnes sages 6c fidèles
de chaque village

,
de découvrir les désordres, les

discours contre la foi
3

& les crimes énormes qu'ils
scauront. 110. Et pour empêcher qu'on n'abuse de

ce règlement, comme il cst arrivé
>

en donnant
cette commission à des personnes qui s'en sont ser-
vis pour calomnier d'honnêtes gens, ou pour en
tirer de l'argent

; on ordonne que l'on ne choisira

que des gens de probité
,

dignes de foi, & qui ne
soientpoint.soupçonnezdemauvaisevolonté

; &



que l'on imposera des peines canoniques
,

& non
pas des amendes pecuniaires aux pécheurs publics.
Le z 3e. article parle des abus qu'il faut éviter dans

ces vilîtes. 140. Quant aux autres abus à corriger,
qui ne sont pas compris dans ces decrets, l'on se
propose d'y apporter les remedes convenables, ou
dans les vîntes

, ou dans les synodes qu'on alsem-
blera dans la suite.

Le cardinal Sadolet écrivit à Hcrman archevê-
que de Cologne sur ce concile

,
dont les a&es fu-

rcnt redigez par Jean Gropper Allemand
,

prévôt
de l'église de Bonn, archidiacre de Cologne &pro-
fesseur en droit canon. Le cardinal loue dans sa let-
tre le zéle du prélat

,
&' parle de la nécellité & des

moïens nécessairespour assembler un concile gène-'
ral

;
mais il le reprend de n'avoir rien dit du purga-

toire dans le chapitre ou l'on traite de la satisfaftion:
Cela étoit nécellaiïe,, dit-il

-1

de peur que les héréti-
ques ,qui le nient., ne se prévalent de ce sllence,& ne
s'obstinent plus fortement à le révoquer en doute.

Pendant que l'Angleterre étoit agitée des plus
grands troubles, la reine Catherine s'eftorçoit de
faire dans son exil un saint ufige des souffrances

& des humiliations auxquelles Henri VIII. l avoit
réduite. La priere faisoit ses plus douces consola-
tions, & pour la rendre plus fervente

,
tantôt elle

s'occupoit aux,, œuvres de pieté qu'on lui laifloic
la liberté de faire

,
tantôt elle composoit pour sa

propre édification
,

des méditations sur les rseau.
mes, sur-tout ceux qui convenoient le plus a sa li-
tuation. Elle fit aussi un traité contre les plaintes
des pécheurs

j
où elle donne de grandes preuves
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de sa souls-ilfl-loii & de sa résignation aux ordres de
la providence. Elle avoit bcsoin de foi pour se sou-
tenir dans cet état d'afflidtion

>

où le Seigneur
l'avoit comme ensevelie. Anne de Boulen ne man-
quoit presque aucune occat-lon de lui faire de la pei-

ne ,
& d'augmenter ses douleurs

:
elle alla même

jusqu'a faire mettre dans une dure prison le pere
Forcit Cordelier son confesseur

,
& presque la feu-

le consolation qu elle trouvo'it dans les hommes.
Cependant ce coup ne l'abbatit pas,, elle écrivit à

ce pere une lettre pleine de consolations pour le
fortifier dans sa captivité

,
8c elle en reçut une re-.,

ponse qui lui fit beaucoup de plaisir. Cependant
Catherine succombant enfin à tant d'afflictions,
6c Dicu voulant la retirer du milieu des maux qui
l'inondoient de toute part, elle tomba dans une
langueur qui finit bientôt ses jours. Des qu'elle
se vit malade

,
elle fit ion testament, & ordonna

que son corps seroit enterré dans le couvent des
Cordeliers, que l'on feroit dire cinq cens messes

pour le repos de son ame ,
& qu'on envoïeroit

en pelerinage à Notre-Damede Walsîngham>quel-
qu'un qui auroit soin de distribuer sur la route
deux cens nobles aux pauvres. Elle fit aussi quel-

ques legs aux personnes qui la servoient. Aussi-tôt

que le roi Henri eut appris qu'elle étoit mal, il lui

en fit témoigner son déplaisir
, oa ne dit pas com-

ment elle reçut ce compliment
:

mais sentant que
sa maladie étoit mortelle. elle dida une lettre très-
tendre pour être envoïée à ce prince

,
qu'elle ap-

pclloit son très-cher roi
a

seigneur & époux. Elle
lui mandoit que l'amour qu'elle avoit toûjours
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eu pour lui
,

l'obligeoit à le conjurer de penser à
son (alut

,
qu'il devoit préferer à toutes les gran-

deurs de la terre, & à tous ses plaisirs, qui lui
avoient coûté à elle-même tant de larmes & de gé-
misses-iiens 6c à lui tant d'inquiétudes

:
mais qu'el-

le prioit Dieu d'en vouloir perdre le souvenir aussi-

bien qu'elle. Elle recommandoità ses soins Marie
leur fille commune ,

le suppliant d'avoir pour elle

un esprit de pere. Elle le prie encore de marier ses

trois filles d'honneur, & de donner à ses autres do-
mestiques une année de leurs gages au-dessus de ce
qui leur étoit dû. Enfin elle lui proteste que ses yeux
le délirent plus que toute autre chose

, & qu'elle
n'a poini d'autre regret à la vie que de mourir sans
le voir.

Elle fit faire deux copies de cette lc:ttre, une
qu'elle envoïa au roi

3
l'autre à Eustache Capuci

ambassadeur de Charles V. en Angleterre
; & elU

ajoûtoit dans cette derniere
, que si le roi négli-

geoit la priere qu'elle lui avoit faite en faveur de
ses domestiques

y

elle l'exhortoit d'avoir soin de
l'en faire ressouvenir

, ou que l'empereur les payât
lui-même. Hcnri ne pût réfuscr des larmes a la
lettre de cette princesse mourante ,

il en parut fort
touche

,
& pria Capuci de l'aller promptement

trouver, 6c de la saluer de sa part ,
mais l'ain-

bafladeur n'arriva à Kimbalton où elle étoit
,

qu'après sa mort, qui arriva lesixiéme ou le huitie*

me de Janvier de cette année 1536. Elle fut hono-
rablement enterrée dans l'abbaïe de Peterbourg,

que Hcnri VIII. convertit dans la suite en évêché.
Ce prince commanda à toute sa maison de prcn-

drc
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drc le dciiil. Anne de Boulcn
, au contraire

,
fit

éclater sa joïe dans ses maniérés & dans ses habits
;

& comme quelqu'un la congratuloit sur la mort
de sa rivale

}
je n'en suis point fâchée

,
répondit-

elle
,

mais je lui souhaiterois un mort moins glo-
ricuse,

Sa joie ne fut pas longue. Le roi avoit conçu de-
puis peu une nouvelle inclination pour Jeanne de
Seymour, une des filles d'honneurd'Anne deBou-
len

y
& quelque précaution qu'Anne eut prise d'a-

bord pour arrêter les suites de cette passion avant
qu'elle se fût fortifiée, ses soins furent inutiles.
Henri ne se plaisoit plus qu'avec Jeanne de Sey-
mour ,

& à mesure qu'il lui trouvoit des cl-i.armes.
ceux qu'il avoitcru voir dans Anne

,
diminuoicnt

à scs yeux. Les ennemis de cclle-ci ne manquèrent
pas d'entrer dans les sentimens du roi, & dès qu'ils
sc furent apperçÎ1 qu'elle n'occupoit plus dans son
coeur la même place qu'elle y avoit tenue autrefois,
bien loin de craindre de l'accuser d'infidélité

,
ils

crurent au contraire faire plaisir à ce prince qui
commençoit lui-même à devenir infidele

, en lui
fournissant un prétexte qui autorisât son change-
ment ,

& dès-lors Anne de Bout en fut soupçonnée
d'un engagement criminel.

Elle avoit un frere qu'on nommoit milord Ro-
cheford

,
& pour lequel elle avoit beaucoup d'a-

mitié
: on prétendit que son affc&ion alloit jus-

qu'au crime
,

& que voi'ant qu'elle ne pouvoit
avoir d'enfans de Henri, elle avoit cherché dans
le comte , ce que le roi ne pouvoit lui donner, afin
d'avoir un héritier de la couronne d'Angleterre

,
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qui fût de sa race ,
& qui put

y
s'il étoit possible

r
perpetuer sa famille sur le thrône. Quoi qu ilen soit"
le roi n'eut pas de peine à la croire coupable

,.
dès

quelle fut accusée. Mais ce qui hâta la ruinede cet-
te princesse

>

fut ce qui se passa dans un tournoi à
Greenvick

>
où l'on dit que le roi la vit jetter ion

mouchoirà un de ses galands, qui étoit fort échauf-
fé de le course

; ce qui arriva le premier jour de Mai
IS36.

Le roi offensé de cette familiarité
,

quitta a-uffï-
tôt le divertissement lans ricn dire à personne de
son dessèin

>
& suivi de six gentilshommes seule-

ment ,
il revint sur le soir à son châteaude ¥eft-

minfl:er, qui n'est éloignÉ de Greenvick que d'une
lieu.ë & demi.. Aussi-tôt il fit arrêter miLord Roche-,
ford

,
Norris, Yeston, Berreton & Smeton

5
qui

furent conduits à la tour. En même-temps la reine
fut enferméedans sa chambre, & le lendemaincon-
duite au même lieu que les autres ; & afin d'éloi-
gner tous ceux qui pourroient interc:ederpour elle,
l'archevêquede Cantorberi reçut ordre de se reti-
rer dans son palais de Lambeth, jusqu'à nouvel
ordre. Il n'est pas difficile à concevoircombiencet-
te princesse infortunée fut troublée dans le triste
état ou elle se vit réduite. D'abord elle avoit dit en
riant

,
quelle jugeoit bien que le roi vouloit l'é-

prouver. Mais aum-tôtqu'elle eut connu que sa dif-
grâce étoit certaine, elle versa des larmes en abon-
dance

>
& tout d'un coup elle pasTa de son chagrin

& de ses larmes à de grands éclats de rire
: ce qu'on

attribua à des vapeurs ausquelles elle étoit fajette.
Elle demanda avec instance qu'on lui permit de
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voir le roi encore une fois, ou même de paroître

en sa présence
;

mais loin de le lui accorder
,,

on fit
coucher dans sa chambre la dame de Boulen, fem-

me de son oncle, avec laquelle elle étoit brouillée,
afin de la faire parler & de tirer d'ellequelque aveu
qui pût être rapporté au roi.

Le duc de Norfolk, & quelques autres conseil-
lers d'état allerent trouver la reine

, & l'examine-

rent sur les faits qu'on lui imputoit :
mais elle nia

positivement d'avoir été infidèle au roi, & tout ce
qu elle avoüa se réduisit à quelques paroles un peu
trop libres, qu'elle avoit pu dire à ceux qui étoient
'accusez, & à quelques airs aussi trop familiers. En-
suite on interrogea les complices,Norris jura qu'il
croïoit la reine innocente, 6c persista dans son af-
firmation jusqu'à sa mort, Smeton dit qu'il Pavoit

connu trois fois
,

mais il ne lui fut pas confronté.
Milord Rocheford protesta qu'il n'avoit jamais
commis aucun crime avec sa seeur. Cependant on
condamna le milord à avoir la tête coupée

,
dz soji

corps mis en quartiers pour être expose à la vue du
peuple. La reine fut aussi condamnéeà être brûlée
vive ou decapitée

,
selon qu'il plairoit au roi. Deux

jours avant (on supplice on lui fit confesser qu'il y
avoit eû un contrat de mariage entre elle & mi-
lord Pcrcy, avant qu'elle épousât le roi ; sur sa con-
session on prononça une sentence de divorce, qui
fut donnée secretement, Ensuite on donna l'ordre

pour la faire mourir.
Le dix-neufMai, elle fut conduite sur un échaf...

faut un peu avant midi. Une foule de personnes

entre lesquelles étoient les ducs de. Suffolk & de
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Richemont
,

le grand chancelier
,

le sécrct,-iire
Cromwel, le maire de Londres, les scherifs ce les
magistrats appeliez Aldermans, s'y étoient rendus
pour ashster a ce (peél:aclc. La reine ne voulut ac-
curer personne

y
dc ne dit rien des causes de [1 con-

damnation
;

elle dit même que le roi l'avoit tou-
jours traitée avec beaucoupde bonté & d e douceur;
elle pria les affiirans. de penser favorablement pour
elle & finit en prononçant ces paroles

:
Je recom-

mande 1non ame a Jesus Chrifl. L'exécuteur lui cou-
pa aussi-tôt la tête

,
6c son corps fut jette dans un

méchant coffre d'orme, & on l'enterra dans la cha-
pelle de la tour avant midi. Son frere & ceux qui
turent accusez d'avoir été ses complices eurent le
même sort trois jours après, c'esi-à-di,re, qu'ils eu-
rent la tête, tranchée, excepté Smetoii qui fut
pendu.

Après qu'Henri VIII. eut ainG immolé à la hai-
ne ou à sa fureur

,
celle pour qui il avoit auparavant

excité de si grands troubles dans son roïaume
,

il
époula dès le lendemain Jeanne de Seymour

,
sans

se mettre en peine des jugemens que le public
pourroit former sur une conduite si extraordinaire;
La princesse Marie fille de la reine Catherine s'ac-
commodant au temps., chercha à rentrer dans les
bonnes, grâces du roi

,
& les lui demandapar une

lettre très-soumise. Henri profitant d.cs sentimens
qu'elle cxprin10it dans sa lettre ; fuis s'inquiéter
s ils étoient dans son cœur lui fit flâner trois arti-
cles

,
quelle avoit refusée j*ui'qu'alors 1°. L'invali-

dité du marine de Catharin-Q. &iiM^i0.Le re-
\ • /eoi-iccn-iclit a l'autorité du pape.. 32. La primatic
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du roi comme chef de 1'égli[e Anglicane.
Cette démarche de laprincefle Marie

,
l'ob-

stination de Henri à être reconnu chef deTéglise
1"

fire/Lt perdre au pape Paul III. l'esperance qu'il
avoit conqil̂ ë de faire révoquer tout ce qui avoit
été fait en Angleterre au préjudice de san autori-
té. Mais il connut bien-tôt que rien n'étoit capable
de faire dessaisir ce prince du pouvoir qu'il avoit
acquis sur le clergé ; & l'usurpation qu'il venoit de
faire de la plupart des monasteres

,
le prouvoit as-

sez. En estet, le parlement qui s'assembla le fixi'énie.

de Février de cette année,. acheva l'ouvrage comv-
mencé

, en aboli siant tout ce qui pouvoir avoir
quelque rapport à la puissance du pape ,

afin de ne
pas laisser le moindre prétexte de reconnoÍtre ion
autorité. Mais le roi avoit encore un autrc.but.,

rqui etoit de se rendre maître des monasteres
3

8c de
profiter de leurs biens. Il representa donc au par-
lement que le grand nombre de couvens dans Ion

• v / rroïaume etoit à charge a l'état. 8c le pria forte-
ment de vouloir remedier à ce mal par les moïens
qu'on jugeroit les plus convenables. Sur cette re.-
montrance le parlement fit un acre par lequel il
supprima tous les petits monasteres dont le. revenu
étoit au-d'elTous de deux cens livres stcrhng

,
c'cst-

a-dire
,

huit cens cinquante écus par an. Les rai-
ions qu'on allégua pour justifier cette suppression
furent que comme il y avoit peu de religieux
dans la meilleure partie de ces maison s ils fai-
loient plus aisément des cabales

; que d'ailleurs,

comme ils étaient pauvres, ils tachoienc de s'en-
richir par plusieurs voyes illicites

;
qu'ils sortoient:
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trop souvent de leurs monasteres
>

& qu'ils n'y ob-
servoient plus la discipline. Par une autre loi, qui
suivit, le parlement donne au roi tous ces couvens
.au nombre de trois cens soixante ôc seize avec les
iglises

j
les terres & les biens qui en dépendoient,

ôc outre cela toutes les maisons quiavoient été sup-
^primées depuis un an. La couronne acquit par-là

.un revenu de trente deux mille livres sterling
,

ôc
plus de cent mille livres de capital en argenterie

,
en meubles, en ornemens d'églises & autres cho-
ses. Pour recueillir ces revenus on érigea une nou-
velle cour de justice

,
sous le nom de cour des aug-

mentations des revenus du rri, laquelle avoit un
sceau particulier

,
& devoit être composée d'un

chancelier
,

d'un trésorier, d'un procureur, de
dix auditeurs, de dix-sept ré.ceveurs, d'un secretai-

re ,
d'un huissier, & d'un sergent. Cette cour pou-

voir disposer absolument au profit du roi de toutes
les terres des couvens supprimez, hormis de celles
des monasteres que ce prince voudroit conserver :
mais l'on comprit aisément qu'il n'avoit pas def-
sein d'en demeurer là

, & qu'il tendoit à se faire
donner les revenus de toutes les abbaïes de son
roïaume..

L'assemblée du clergé s "étan-t tenue dans te mois
d'Avril

3
on y proposa de donner au peuple la bi-

ble en Anglois. Gardiner & tous ceux de son par-
ti s'opposerent à cette proposîtion, par cctte rai- *

son
5

que l'usage trop commun de l'ecriture avoit
donné naissance à toutes les héresies

,
& à toutes

les opinions extravagantes, qui d'Allemagne s'é-
toient introduites en Angleterre, depuis qu'on y

N.
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a.voit publie la veriion deTindal;iJsajoûroient en-
core que donner la bible au peuple dans 1 état où

on le voïoit
,

étoit lui tendre une piege très-dan-
gereux ;que pour ne le point exposer à ce malheur,
& cependant t'indruire

>
il falloir lui donner en.

langue vulgaire un ecourte exposition des dogmes
les plus neeeflaires & les plus utiles de la foi chré-
tienne

; 8c qu'enfincette courte exposition lui four-
niŒ111t tout ce qu'ondevoit sçavoir,on le tiendrait
toujours par-là sournis au: roi & à l'église pour les
matieres de foi. Mais le sentiment de Cranmer
l'emporta, & l'on convint qu'on prieroit le roi de
commettre à des personnes sçavantes le soin de fai-

re une nouvelle version de la bible. Ce qui fut exe--
cute. Onnesçaitpas qui furent ceux à qui cette ver-
sion fut commise.

Dans le même temps le roi cassa le parlement:
dont les séances avoient commencé six ans aupara-
vant ;cependant il se rassembla le huitième de Juin
suivant. Comme ce changement si subit pouvoit
surprendre

y
le chancelier dit dans la premiere

séance, que quand le roi avoit cassé le parlement le'
quatorzième d'Avril précédent

,
il n'avoit pas com-

pté en assembler si-tôt un autre :
mais que deux

raisons l'y cngage0ienr, la premiere que se sentant
accablé d'infirmités, & considerant qu'il étoit mor-
tel, il vouloit qu'on. reglât la succession pour pré-
venir les desordres qui arriveroients'il mouroit"
sans enfans mâles

:
la sécondé qu'il desiroit qu'on.

révoquât une loi faite dans le dernier parlement
pour regler la succession en: faveur des, enfans.
d'Anne, de Boulon. Cependant le chanceliet dressar
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un projet de loi sur ce (ujet, & ce projet aïant été
gouré

)
les peines qu'on avoit eues d'abord à s'ac-

corder
,

se dii1iperent, & la loi fut faite & acceptée.
Elle revoquoit d'abord celle qui avoit été faite en
faveur d'Anne de Boulen

,
& confirmoit les deux

fcntences de divorce données pour Henri, l'une

contre Catherine, l'autre contre Anne. Elle décla-
roit auAi illégitimes les enfans de ces deux lits, 6c
les excluoit pour jamais de la succession, confir-

mant pareillement la condamnation d'Anne de
Boulen & de ses complices. Elle assuroit la succes-
fion aux enfans mâles ou filles que le roi pourroit
avoir de Jeanne ou de toute autre femme qu'il épou-
feroit dans la suite

;
enfin elle accordoit au roi le

pouvoir de régler le rang de ceux qui dévoient lui
iucccdcr

,
foit par son testament signé de (a propre

main
, ou par des lettres du grand sceau

,
& décla-

roit traîtres tous ceux qui fouriendroicnt la validité
de les deux premiers managcs<

Le pape qui faisoit alors de nouvelles tentatives

pour se remettre en possession de son autorité en
Angleterre

,
pria vers le même temps Casali qui

avoit été amba.ssadeur de Henri à Rome, d'écrire à

ce prince sur ce sujet, & de lui faire entendre avec
quelle ardeur il desiroit se réunir avec lui. Sous
le pontificat de mon prédecesseur

,
disoit le pape ,

j'ai été très-favorable à ce prince, il cst bon de
l'en informer. A l'égard de la sentence d'excom-
lTIunicatÍon que j'ai portée contre lui depuis mon
élévation

,
j'y ai été forcé

;
d'ailleurs elle n'elt pas

encore publiée
,

& je lui promets de ne pas aller
:plus loin. Assurez-le aussi que j'embrasserai vo-.-

lontiers
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lo.ntiers tous les moïens que l'on jugera les plus pro-
pres <5c les plus convenables pour procurer un bon
accommodement entre lui & le saint siege. Mais
Henri étoit alors très-éloigné de songer a faire sa

paix avec le pape, & pour lui en ôter toute esperan-

ce, son parlement fit deux loix, dont l'une condam-
noit à la peine dupræmunire, tous ceux qui fcroient
quelque tentative pour rétablir en Angleterre l'au-
torité de l'évêque de Rome, & tous les magistrats
qui négligeroient de punir ceux quiauraient lahar-
diesse de violer ce statut

:
l'autre cassoit & abolissoit

toutes dispenses, exemptions & privilèges émanez
de la cour de Rome

,
saut à l'archevêque de Can-

torberi
,

à confirmer ce qui ne seroit pas contraire
à la loi de Dieu ou à l'honnêtetépublique. Ces deux
loix furent faites dans le mois de Juillet, l'une le
quatorzième & l'autre le dix-septiéme, & les séan-

ces prirent fin le dix-huitiémedu même mois, après
avoir duré six semaines.

Le clergé qui ne vouloit point céder au parle-
ment ,

faisoit de son côté les mêmes efforts pour
se rendre agréable au roi

, en approuvant toutes
ses actions

-,
il confirma la sentence du divorce du

roi avec Anne de Boulen
^ & peu de jours après

la chambre-basse envoïa porter à la haute soixan-
te 3c sept propositions qu'elle jugeoit dignes d'ê-
tre condamnées

,
& dont la plupart étoient tirées

de la doctrine des Luthériens
>

d'autres des anciens
Lollards & des Anabaptistes. Et en même temps
les députez firent de grandes plaintes contre ceux
qui vouloient introduire des nouveautez dans la
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religion
; ce qui regardent principalement Cran-

mer ,
Cromwel

.
Shaxton

,
Latimer

,
8c quelques

autres qu'on regardoit comme les chefs 8c les fau-
teurs de la reformation

,,
8c qui souvent faisoient

des railleries contre Fumage de la confession
, con-

tre l'invocation des Saints
, contre l'eau benite

,
8c

plusieurs autrcs cérémonies de l'église. Un Ecof-
iois nommé Alexandre Aleffe, homme gavant que
Cranmer tenoit chez lui, avoit fait dans l'asTem-
blée un long discours pour prouver qu'il n'y avoit
que deux sacremens qui fussent d'institution divi-
ne ,

le baptême & la sainte céne. Stockefley évê-
que de Londres entreprit de le réfuter

; 8c fut sé-
condé par l'archevêque d'York & d'autres prélats
Mais Cranmer prit la parole & s'étendit beaucoup
sur l'autorité de l'écriture, l'usage des sacremens

,l'incertitude de la tradition
,

8c les corruptions que
les moines, disoit-il

,
avoient fait glilscr dans la

doCtrine du christianisme
,

&: l'évêque d'Hereford
l'appuïa, en disant aux autres prélats, que le mon-
de ne vouloit plus être la dupe des eccleiïalliques

,qui ju[ques-Ià avoient débité tant de faussetez
,

8c
qu'on se trompoit fort si on prétendoit le gouver-
ner comme auparavant. Ainsi toutes les plaintes
des bien-intentionnez

,
n'eurent aucun succès.

Cranmer & Cromwel n'avoient jamais si bien été
dans I'esprit du roi

,
qui peu de temps après donna

à ce dernier une nouvelle marque de Ion cstime
>

en le créant son vicegerent dans toutes les affaires
ccclcfialliques.

On fut bientôt convaincu de son grand crédit
y
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quand on vit qu'il avoit persuadé au roi de retran-
cher du culte public une partie des cérémonies

;
& les ennemis de la réformation eurent encore plus
sujet de s'allarmer

,
quand quelques jours après

Cromwel alla porter à l'assemblée duclergédes ar-
ticles dressez par le roi même, qui comme chef
souverain de l'église d'Angleterre

,
avoit cru de-

voir faire quelques changemens, même dans les
dogmes. Le clergé eut ordre de les examiner

, &
d'en faire son rapport. A cette nouvelle

,
les deux

partis se diviserent ouvertement ,
l'un pour avan-

cer la réformation, l'autre pour s'opposer à ses pro-
grès

5 Cranmer à la tête du premier étoit soutenu

par l'évêque d'Ely, Shaxton de Saliiburi, Latimer
de Vorchesier, Barlow de Saint-David, Fox de
Hereford, Hilsey de Rochester. Au contraire Lée
archevêque d'York

,
chef du parti qui étoit dans

les intérêts du pape ,
avoit pour lui Stokefley évê-

que de Londres, Tonftal de Durham
,

Gardiner
de Winchcstcr, Longland de Lincoln

,
Sherburn

de Chichester, Nix de Norwick
>

Kitte de Car..,
lisle.

Cependant après beaucoup de contestations de
part & d'autre

,
le parti de Cranmer eut le dessus

,
& l'assemblée convint des articles suivans au nom-
bre de dix. i°. Que la sainte écriture seroit po-
sée comme le fondement de la croïance, conjoin-
tement avec les trois simboles des Apôtres

,
de

Nicéc
,

de saint Athanase & les quatre premiers
conciles généraux ,

& que tous les évêques 6c les
prédicateurs auroient soin d'enseigner les peuples,
conformément à cette écriture & à ces simboles#
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2°. Que le baptême est un sacrement néceflfaire

aux enfans pour obtenir la rC111ii110n du peché ori-
ginel & la vie éternelle

; & qu'aucune personne bap-
tirée ne devoit être rebaptisée

, que les adultes qui
recevoient ce sacrement, devoient témoigner de
la repentance & de la contrition de leurs pechez,
3°. Que la pénitence instituee par Jesus-Christ

yest néceflfaire pour obtenir la rémiffiondes pechez,
qu'elle est composée de trois parties

J
la contri-

tion
,

la confession & la satisfa6tion
; que la con-

fciTion au prêtre est néccssi1Ïre, & que l'absolution
a été instituée par Jesus-Christ

y
qui a donné au

prêtre le pouvoir de remettre les pechez
;

qu'il ne
faut pas condamner l'usage de la confession auri-
culaire

,
& que la fitisfaetion de Jcj[us-ChriH:

n'empêche pas les fruits de la pénitence, ou les

œuvres satisfaL',Iolrcs
J

telles que sont la prière
,

le
jeûne, l'aumône, la restitution des choies mal ac-
quises

5

la réparation des injures
, &c. 4°. Que

dans le sacrement de l'eucharistie
, on reçoit veri-

tablement & en substance le même corps de Jesus-
Christ

y
conçu de la Vierge

>

sous les enveloppes
,

ou , comme parle l'original Anglois, sous la forme
& la figure du pain. 50 Que pour être justifié &
recevoir la rémission de ses pechez

,
il faut avoir la

contrition, la foi & la charité. 60. Qu'on devoit
apprendre aux peuples que l'usage des images étoit
fondé sur l'écriture fainte

,
qu'elles servoient à

donner un bon exemple aux fidéles, & à exci-
ter leur devotion

5
qu'ainsi il falloit les conserver

leur faire brûler de l'encens, ploïer le genou de-
vant elles, leur faire des offrandes

>
leur rendre



du rcspeéè, en considerant ces hommages comme
un honneur relatifqui se rapportoit à Dieu, 6c non
à l'image. 70. Qu'il effc bon d'honorer les Saints

,
6c de les prier d'interceder pour les fidèles

,
sans

néanmoins croire qu'ils ayent par eux-mêmes la

Vertu d'accorder les choses que Dieu seul peut don-
ner. go. Qu'on peut invoquer les Saines

, en retran-
chant tous les abus qui pourroient se glisser dans
cette invocation

,
6c pourvû qu'on le fisse sans su-

perstition
: que leurs fêtes doivent être observées

>

niais que si le roi jugeoit à propos d'en retrancher
quelques-unes, on se conrormeroit à sa volonté,
°. Qu'on devoit retenir les cérémonies usitées
dans l'église comme les ornemens des prêtres, l'eau
benite

,
le pain beni

,
les rameaux ,

les cierges allu-

mez ,
la benediction des fonts baptismaux

,
les

cxorcismes dans le baptême
3

la cérémonie de don-
ner des cendres au commencement du carême

,celle de se prof1:crncr devant la croix 6c de la bai-
fer

, pour célebrer la mémoire delapassiondeJesus-
Christ. i oo. Enfin à l'égard du purgatoire

>
on réso-

lut d'enseigner aux peuples que c'étoit une bonne
ceuvre 6c une action charitable de prier pour les

morts, 6c de faire dire des messes pour la déli
-

vrance des ames des trépassez
; cette priere aïant

un fondement certain dans le livre des Macha-
bées

,
étant reçue dès le commencement de l'é-

glise. On ajoute à cet article
, c^ue néanmoins ré-

criture ne marquant ni le lieu ou étoient ces ames,
ni les peines qu'elles souffroient, il falloit les re-
commander à la miséricorde de Dieu

,
6c retran-

cher divers abus établis à la faveur du purgatoire,



comme la vertu attrIbuée aux indulgences des pa-»

pes , pour en retirer les ames ,
la vertu de certai-

nes messes dites en certains lieux & devant certai-
nes images. La plupart de. ces articles sont très-ca-
tholiques

, & les erreurs des Lutheriens 5c des Sa-
cramentairesy sont très-nettement condamnées. Ils
furent signez de Cromwel,de l'archevêque Cran-
mer ,

de dix-sept évêques
,

de quarante abbez ou
prieurs,la ôc de quarante archidiacres 6c députez de
a chambre basle du clergé. Dès que cet acte eut été

ligné
j on le présenta au roi qui le confirma, &: qui

donna ordre qu'on le publiât
,

& qu'on y fit une
préface en son nom. Et à chacun de ces articles, le
roi disoit

^
qu'il ordonnoit aux évêques de les an-

noncer aux peuples, dont il leur avoit commis la
conduite

:
langage jusqu'alors fort inconnu dans

l'égli[c. Quoique tout ne fut pas compris dans ces
articles

,
& qu'il n'y soit fait aucune mention de

la confirmation
,

de l'extreme-onction
,

de l'ordre
&: du mariage

,
il est très-constant d'ailleurs que

Henri ne changea rien dans ces sacremens, non
plus que dans les autres points de notre roi

;
mais

il voulut en particulier exprimer dans ces arti-
cles

, ce qu'il y avoit alors de plus controver-
fé

,
afin de ne laisser aucun doute de sa per-

severai-ice dans l'ancienne foi
j

du moins à cet
égard.

Dans ce même temps, Henri suivant le conseil
de Cromwel, & voulant engager plus fortement
la 110blciTc du roïaume dans ses sentimens

, ven-
dit aux gentilshommes de chaque province

,
les

terres des couvens qui avaient été supprimez
, ô4.

s
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les leur donna à un fort bas prix. Le vicegerent pu-
blia aussi un nouveau règlement ecclesiastique, dont
le fondement étoit la doctrine des articles qu'on
vient de voir

, ce qui prouve combien il étoit ca-
pable des dissimulations les plus criminelles

,
puis-

qu'étant Protestant dans le coeur
>

il ne croïoit rien
de ce qu'il venoit de signer.

Pendant que l'assemblée du clergé se tenoit en-
core ,

Hcnri VIII. voulut avoir ion avis sur le pro-
cedé du pape ,

qui l'avoit cité au concile qui avoit
été indiqué à Mantouë

,
de l'avis des prélats fut

,
qu'un véritable & légitime concile gouverné par
le Saint-Esprit, tenu dans un lieu libre

, avec les
circonltances & les conditions requises

,
étoit un.

excellent moïen pour entretenir la paix & l'union
dans 1"église

^
pour rétablir la roi

, pour extirper
les hérenes

,
abolir les schismes

;
mais qu'avant

que d'assembler un concile
,

il fallait examiner.
JO. En qui résidoit le droit de le convoquer. 2.ry.

Si l'on avoit de bonnes raisons pour le faire.
3°. Quels seroient ceux qui y asïifteroient comme
juges. 4°. De quelle maniere on y procederoit.
50. De quels points on y traiteroit. Ensuite l'af-
femblée déclara que ni le pape ,

ni aucun prince
du monde n'avoit le droit de convoquer un con-
cile général

,
sans l'aveu & le consentement de

tous les souverains de la chrétienté. Et cette ré-
ponse fut lignée de tous ceux qui composoient l'af-
fembléc.

Suivant cet avis, Henri publia une longue pro-
testation contre le concile qui étoit indiqué à
Mantouë, dans laquelle il prétendoit faire voir,,
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que le pouvoir de convoquer ces assemblées uni-
verselles de l'église, n'appartenoit nullement aux
papes ; que les empereurs étoient autrefois dans

cette possession, & que depuis eux les princes chré-
tiens y avoient tous part ; qu'outre cela l'évêque
de Rome n'aïant aucune autorité dans le roïaume
d'Angleterre

,
rien ne lui donnoit le pouvoir d'eu

appeller les sujets à ce concile. Que le lieu n'é-
toit ni libre

y

ni commode
; que d'ailleurs on ne

feroit rien de bon dans un concile
,

où le pape
résiLl,croit

>

puisque le principal but d'une sem-
it) labié convocation, étoit de réduire la puissance
des pontifes Romains à ses anciennes bornes. Que

pour lui
,

il souhaitoit extrêmement un concile
libre

}
mais qu'en premier lieu celui deMantoue

ne pouvoit l'étre
j & que de plus c'étoit mal pren-

dre son temps , que de vouloir assembler l'église
,

lorsque toute la chrétienté étoit en fcu
,

& que
l'empereur & le roi de France se faisoient la guerre.
Il ajoutoit que le pape avoit choisi lui-même cette
conjoncture ;

afin que les prélats ne pouvant se

mettre en voiage pour ce concile
,

sa brigue y fût
plus puissante

; que pour ces considérations
,

il
n'iroit à aucun concile assemble par l'évêque de
Rome ;

mais que si la paix étoit rétablie entre les

princes, il consentiroit avec joie qu'on aflfemblât

un vrai concile. Que jusques-ll
^

il conserveroit la

vraie foi dans son roiaume , au péril même de
sa vie &: de sa couronne. Que dans cette résolution

,
il protestoit contre tout concile assemblé par l'au-
torité de l'évêque de Rome

,
qu'il ne le reconnoî-

(roit point pour légitime
3

& Qu'il ne sc fou-
J11cttroJ.t
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mettroit jamais ni à ses decrets
,
ni à ses décisions.

Quoiqu'Henri assurât dails cette proteslatioii
,qu'il vouloit conservcr dans Ion roiaume tous les

articles de la foi
,

6c qu'il perdroit plutôt la vie &
la couronne , que de_permettre qu'on renversit
aucun des fondemcns de la religion

;
il se condui-

foit néanmoins comme un prince qui ne pensoit
-qu'à la détruire

y
en s'emparant des biens deTégli-

se
y

6c supprimant tant de maisons religieuses pour
lesquelles les catholiques avoient beaucoup de vé-
nération.. Tous les religieux de ces maisons sup-
primées-, qui souhaiterent de. retourner dans le fié-
clé-, en obtinrent aisément la dispense du roi

? 6c
les autres furent transferez dans les grands mo-

-

nafteres. auxquels on n'avoit point encore touché.
Quant aux maisons Se aux églises, elles furent dé-
molies

, & on en vendit les matériaux au profit du
foi. -

Mais cette suppresslon fit beaucoup de mécon-
tens

y
les grands & les nobles trouvoient fort mau-

vais quJon eût accordé au roi les biens des mona-
steres supprimez, dont la plupart avoient été fon-
dez par leurs ancêtres. D'ailleurs ils se voïoient pri-
vez du moïen trop usité de se délivrer de leurs
enfans, quand ils en avoient un trop grand nom-
bre, & d'aller en voïageant loger dans ces maisons
où ils étoient toujours bien reçûs. Les pauvres

' murmuroient encore plus fortement
, parce que

plusieurs d'entre eux vivoient des aumônes qu'ils
recevoient journellement des religieux. Le roi tâ-
cha de remedier à ces plaintes

r en faisant publier
les prétendus désordres qu'on disoit avoir décoo*
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vert dans ces communautez ;
mais on regarda cet

rapports comme exagerez ,
& d'ailleurs on répon-

doit avec raison
,

qu'il falloit se contenter de rc-
former les monasteres, s'il y avoit du dérèglement,
6c non pas les détruire. Loin d'avoir égard à ces
justes remontrances ,

Henri aigrit encore plus les
esprits par un nouveau règlement, qui fut, dit-on.,
dressé par Cranmer

,
& publié par Cromwel au

nom du roi seulement, sans aucune mention de
son clergé, dont le nom avoit toujours été emploïé
jusqu'alors avec celui du prince, comme agissant
de concert l'un avec l'autre. Ce.règlement qui re-
gardoit la conduite que devoient tenir les ecclesia-
f\:iques, étoit compris en dix articles. Dans le pre-
mier on les chargeoit d'expliquer aux peuples les ar-
ticles de la religion dressez & publiez depuis peu.
Dans le sécond

; on parloit du retranchement des
fêtes au temps de la moisson. Dans le troisiéme, on
regloit le culte des reliques, & l'on défendoit les
pelerinages. Dans le quatrième, on traitoit d ufur-
pation l'autorité du pape. Le cinquième regloit, que
les ecclesiastiques exhorteroient le peuple à faire ap-
prendre aux enfans l'oraison dominicale, le simbo-
le des apôtres,' & les commandemens de Dieu en
Anglois. Dans le sixiéme

, on exhortoit les curez à
bien administrer les sacremens, & à avoir soin des

ames. Dans le septiéme, on défendoit aux ecclesia-
stiques d'aller au cabaret, de joiier

, & on leur re-
commandoit l'étude de l'écriture sainte. Dans le
huitième

, on ordonnoit aux ecclesiastiques qui
avoient deux cens soixante livres ou plus par an ,¡j'en donner la quarantièmepartie aux pauvres, tant
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qu'ils ne résideroient pas dans leurs bcnefices. Par
le neuvième, ceux qui avaient treize cens livres de
rente en biens d'église, étoient obligez d'entrete-
nir un écolier dans quelque academie

, pour servir
ensuite la paroisse. Parle dixiéme,ils devoient don-
ner un cinquième de leurs profits, pour reparer la
maison du curé

,
si elle tomboit en ruine, & l'en-

tretenir en bon état.
Ce règlement ne contcnoit rien qui n'eût déjà

cté ordonné. Cependant il fut reçu fort mal des ec-
clesiaftiques

,
qui ne pouvoient souffrir de se voir

soumis aux ordres du vicegerent, dont ils disoient,
qu'ils alloient devenir les esclaves, bien plus qu'ils
ne l'avoient été du pape. Et toutes leurs plaintes
excitèrentune révolté, qui ne tarda pas longtemps
à éclater. Elle parut d abord dans la province de
Lincoln

, ou un docteur en théologie, prieur du
monastere de Barlins

5
ht prendre les armes à près

de vingt mille hommes
5

dont il se fit chef sous le
jtiom de capitaine Cobler, cest-à-dire, le capitaine
Savetier. Les soulevez envoïerent au roi leurs
griefs, dans lesquels ils se plaignoient qu'il eût sup-
primé un très-grand nombre de monaiteres

;
qu'il

s'etoit fait accorder par le parlement de grands fub-
lidcs sans aucune nécessité

;
qu'il admettoit dans

son conseil des gens de basse naissance, qui ne pen-
soient qu'à s'enrichir

; que plusieurs d'entre les éve-

ques avoient abandonné l'ancienne foi, pour sui-

vrc de nouvelles doctrines condamnées par l'égli-
se

; qu'après avoir vû le pillage de tant de mona-
stères

,
ils apprehendoientqu'onn'enlevât les biens
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de leurs églises. Ils finissoient en assurant le roi
qu'ils reconnoissoient sa supremacie

,
& qu'ils

croïoienttous qu'on devoit lui payer les décimes.
Le roi répondit à ces griefs avec beaucoup de

hauteur. Il commanda aux rcbelles de poser les ar-
mes ,

d'avoir recours à sa clemence, 3c de livrer à
ses officiers une centaine des plus murins

, ou des
plus coupables d'entre eux ,

afin qu'ils fussent pu.-
nis comme leur revolte le Inéritoit, 6c il ajoûta

,que ce n'étoit qu'à ces conditions qu'il feroit grâce
aux autres. En même temps il commanda au duc de
Suffolk d'assembler des troupes ,

&: de marcher
contre les révoltez. Mais ce duc se trouvant trop
foible

, crut qu'il réufliroit mieux à dissiper cette
révolte en -emploïant la voïe de la négociation. Il
en écrivit au roi, lui manda l'état des choses, & lui
fit connoître la nécessité qu'il y avoit de terminer
cette affaire par la douceur.Henri n'y étoitpas por-
té

,
mais aïant appris que la province d'Yorck ve-noit aussi de prendre les armes

>
& craignant de

voir bien-tôt tout son roïaume soulevé contre lui,
il suivit le conseil du duc

>
& tacha de gagner par

la douceur
y

ceux qu'il eût été très -dangereux d'ai-
grir par la violence.

En effet le soulevement de la province d'Yorck
etoitd une bien plus grande conséquence que celui
de Lincoln, parce que plusieurs seigneurs y entrè-
rent

3
& que le nombre des révoltez étoit beau-

coup plus grand. Un nommé Aske
,

homme in-
trigant

5
& qui sçavoit gagner les peuples, s'étoit

fait chef des mécontens. Dès le mois de Juillet
y
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il avoir tenté de gagner milôrd Darcy. Les rebel-
les s'assemblerent au nombre de quarante mille
hommes sous prétexte de conserver la roi

,
de

rétablir l'église3 & de reprimer les hérétiques &
l'héresie

;
ils donnerent à leur marche le titre spe-

cieux de pelerinage de grâce :
des prêtres alloient

devant eux la croix à la main
, on voïoit sur

leurs drapeaux un crucifix
, avec les cinq playes

de Nôtre-Seigneur) & un calice. De plus chacun
d'eux portoit sur la manche une representation de
ces cinq plaies

, au milieu dcsquelles étoit le nom
de jEsus. Et pour témoigner quelles étoient
leurs intentions /il faisoient jurer à tous ceux qui
se rangoient sous leurs bannieres, qu'ils entroient
dans la societé du pelerinage de grâce pour l'amour
de Dieu

,
& avec dessein de défendre le roi & ses

enfans
,

de reformer & d'épurer la noblesse
3

& de
chasser de vils &: de pernicieux conseillers ; qu'au
reste

,
ils ne songeoient point à faire leur profit

particulier du malheur public
,

qu'ils ne feroient
tort à personne

, & qu'ils ne tueroient point vo-
lontairement leurs freres. Dans ces dispositions ils

commencèrent à courir tout le païs, sans rencon-
trer aucune opposition

;
ils s'emparèrentde la for-

teresse de Pomfret, ils prirent les villes d'Yorck
& de Hull

,
6c firent de plus grands progrez

après que les provinces de Richement
,

de Lan-
castre, de Durham & de Westmorland se furent
declarées en leur faveur. Le comte de Schrews-
bury fut le seul qui osa prendre les armes pour le
roi, sans en avoir reçu aucun ordre. Henri lui
çn sçut bon gré, & lui envoïa une commission



par laquelle il 1 -"établiss-oit son lieutenant. Mait
pour ne point rendre le parti des rebelles plus
nombreux

y
il se hâta de faire publier, qu'il accor-

doit une anlniflie générale à tous ceux des revol-
tez de Lincoln, qui se retireroient dans leurs mai-
sons

,
& qui cesseroient toute hostilité. Cette pu-

blication eut son estet. Presque tous ceux de cette
province qui s etoient soulcvez, rentrèrent dans
leur devoir, & il n'y en eut qu un très-petit nom-
bre qui alla se joindre aux revoltez de la province
d'Yorck. Il ne s'agissoit donc plus, que de réduire
ou d'appaiser ces rebelles. Henri prit d'abord le
parti de les amuser, en attendant qu'il eut asscmblé
son armée. Il lcur envoi'a un héraut le vingtième
d'Ocrobre pour les sommer de poser les armes, &
de se remettre à sa clemence. Aske reçut ce herauc
avec beaucoup de ceremonie, mais il le renvois

.auili~tôt qu'il fut inllruic du sujet de sa commif-
fion

,
fuis vouloit l'écouter. A mesure que les re-

belles avançoient
,

ils rétablisso;ci-it les religieux
dans les maisons d'où on les avoit chaflcz

; & afin
de confirmer les peuples dans leur aversion pour le
gouvernement ,

ils répandoient le bruit que le roi
avoit dessein de mettre des impôts généralement
sur toutes sortes de chose

; ce qui obligea Henri
de convoquer l'arricre..ban de la nobleifcpour le
leptiéme de Novembre. Il marqua la ville deNor-
thampton pour le rendez-vous : pendant que le
duc de Norfolk

5
le marquis d'ExceIter

, & le
comte de Schrcwsbury cmpêchoient avec cinq
mille hommes seulement, que les ennemis qui en
evoicnt plus de trente mille ne s'emparaisent àt

AN- iS36.

tîXVT.
1 Icdttc de Nor..

lolk cst envoïé
contre eux.



Doncaster
, 8c ne s'etendiûcilt dans les provinces

méridionales. Mais comme ce duc se sentoit trop
foible

. 8c que d'ailleurs il n'approuvoit pas les
changemens qui s'étoient faits dans la religion, il

commença à agir avec eux par la voie de la nego-
ciation

, pour les disposer à accepter des proposi-
tions de paix. Il engagea d'abord quelques-uns de
leurs chefs avec qui il avoit quelques intelligences,
à porter les autres à presenter une très-humble re-
quête au roi, 8c à le prier lui-même de l'appuïer
de son crédit. Cet artifice réussit

:
les conjurez fi-

rent leur requête
, 6c pricrent le duc de la prc-

senter lui-même avec quelques-uns d'entreux
,qu'ils députèrent à cet estet. Norfolk y con[cntir,

mais il exigea des mecontens qu'ils celsaslcnt les
hostilitez pendant son voïage

, ce qu'ils promi-
rent. Henri étoit à Windsor quand les deputez
vinrent avec le duc pour lui presenter leur requê-
te ,

mais il différa autant qu'il pût de leur répon-
dre

, parce qu'il avoit appris que la division étoit
parmi ces rebelles

, & que depuis la suspension
d'armes, plusieurs s'étoient retirez dans l'apprc-
henlion d'être trahis par leur chef. Cependant in-
formé que ces délais faisoient murmurer les mé-
contens qui avoicnt recommencé leurs hostilitez

,
8c que ceux qui avoient quitté le camp ,

étoient
disposez à y revenir au premier avis

,
il chargea

Norfolk d'une amnistic générale pour tous ceux
qui avoient eu part à la rcbcllion

,
excepté six qui

croient nommez
5

8c quatre dont les noms étaient
en blancs. Mais cetteclause fit rejetter lamniftic,
parce que les six nommez étoient des principaux

x
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8c que chacun craignoit d'être du nombrc des qua,
tre que le roi s'étoit reserve de nommcr ;

il fallut
donc en venir à des conférences

, pour lesquelles
1:;nchoilir la ville de Doncaster, 8c trois cens de-
putez des mécontens eurent ordre de s'y trouver le
1ixiéJnc' Décembre pour traiter avec les commiflaK

res du roi.'
Ce prince esperoit diviser les revoltez

, en de-
mandant un si grand nombre de députez. Mais cc
moïen n'étoit gueres capable de reduire des gens
qui paroissoient être dans la résolution de se por-
ter aux dernieres extrémitez. Ces députez vinrent
cri effet aux conférences indiquées, avec leurs de-
mandes contenues en dix articles, que les ecclesia-
(tiques de leur parti avoicnt dressez. Le premier
portoit, qu'on leur accorderoit à tous un pardon
general

,
8c sans aucune exception. Le deuxiéme

,
que le roi assembleroit un parlement dans la ville
d'Yorck. Le troisiéme

,
qu'il établiroit dans cette

ville une cour dejustice, afin que les habitans des
provinces du Nord

>
ne fussent pas obligez de por-

ter leurs procez à Londres. Le quatrième
, que cer-

taines loix faites dans les derniers parlemens
,

sc-
roient revoquées, parce qu'elles étoient trop à la
charge du peuple. Ces loix étoient celles du der-
nier ftibside d'argent

>

accordé au roi, celle qui rc-
gloit les intérêts, celle qui faisoit condamner les

gens à la confiscation 8c à la prison pour de simples
paroles

5
celle qui avoit transporté au roi les déci-

mes 8c les annates. Le cinquième
>

que la princesse
Marie seroit declarée Legitime. Le sixiéme, que
L'autorité du pape seroit rétablie sur le pied qu'elle

éto^t





& lorsqu'il ne verroit plus d'autre ressource pour
terminer l'affaire.

Le duc aïant reçu ce pouvoir
, ne jugea pas a.

propos dedifferer à s'en servir
,

puisque côtoie l'u-
niquemoïende se tirer de l'embarras où il se trou-
voit. Ainsi après avoir porté les chefs des rebelles-
à se contenter des ordres du roi, l'accommode-
ment fut concku.L'amnistie qui fut signée dans le
palais de Richemond le neuvième de Décembre ,portoit que le roi pardonnoit aux mécontens ce
qu'ils avoient fait contre lui jusqu'à ce jour, pour-
vîi qu'ils fissènt leurs soumissions au duc de Nor-
folk

,
& au comte de Schrewfbury, & qu'à l'ave-

nir ils vécussent en bons & fideles sujets. Et en
même temps le roi répondit à leurs plaintes & à
leurs demandes

, en tâchant de se justifier de tout
ce qu'il avoit fait dans. son roïaume

,
principale-

ment dans la suppression des monasteres, mais par
des raisons si mauvaises, qu'elles découvroient de
plus en plus la hainequ'il portoit à la cour Romai-
ne , & son irreligion.

Ce prince ne fut pas si indulgent à l'égard de
Renaud Polus ou de la Pôle qu'il persecuta vive-
ment ,

quoiqu'il fut du sang royal. Polus avoit
commencé à aigrir Henri contre lui dès le temps
qu'il étoit à Paris pour s'y perfectionner dans les
sciences. Car ce prince l'aïant prié de lui aider à
obtenir les décisions des universitez de France

ytouchant la nullité de son premier mariage avec
Catherine

,
il s'en excusa

, ne voulant pas contri-
buer à un divorce si injuste. Il ne laissa pas dans

*
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la suite de retourner en Angleterre, ou il assisia

comme doïen d'Excester à la convocation du cler-
gé

,
qui donna au roi le titre de chefsuprême de

l'église Anglicane. Polus fit ensuite le voïage d'I-
talie

,
& sejourna quelque-temps à Padouë, où il

lia un commerce d'amitié avec Bembo, Sadolet

& quelques autres beaux esprits qui étoient alors

en grande réputation. Tous ces grands hommes
lui cedoicnt pourtant l'avantage de l'éloquence

,
& Polus a passé pour un des plus illui1:rts orateurs
deson siécle. La reputation qu'il s'étoit acquise

,
fit naître au roi l'envie de le rappelle*voulant se

servir de lui dans ses affaires, & recompenserson
meritequi étoit generalementreconnu. Mais Polus
chercha toujours des prétexte*pourne se pas ren-
dre aux ordres de ce prince j & comme toutes ses

raisons n'étoient pas reçues à la cour, il écrivit
enfin au roi qu'il n'approuvoit point ce qui avoit
été fait en Angleterre, Ibit dans l'affaire du di-

vorce ,
soit dans la rupture avçc la cour de Rome

Se le pape.
Henri qui souhaitoit fort de le gagner & de le

mettre dans ses interêts
>
croïant rendre par-là sa

cause moins mauvaise
>

lui envoïa un écrit qui
contenoit son apologie, & qu'un nommé Sampson
avoit composé. Polus répondit à cet ouvrage par
un livre intitulé de l'union ecclefiaflique

,
qu'il

adressa au roi même, & qu'il fit imprimer peu de

temps après. ,Dans ce livre
,

il censure fort la con-
duite de Henri, & déclame beaucoup contre sa

conduite. Il le presTe de se remettre sous l'obéi£san-

cc du saint siege
,

& se sert d'expressions fort
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vives
:
il le compare a Nabuchodonosor, & exhor-

A

te l'empereur à tourner ses armes contre ce prince,
plutôt que contre le Turc. Il reproche à Henri
qu'il n'avoit pu trouver en Angleterre que des
approbateurs mercenaires & interessez

:
il n'y avoit

pas de doute
y

lui dit-il, que votre cause étant ap-
,pu-ï'éc de votre autorité

, ne manqueroit pas de dé-
fenseurs

;
elle en a trouvé aussi

;
mais qui sont-ils ?

Des docteursmoins sensibles à l'honneur qu'à l'in-
térêt

: encore ne se sont-ils pas déclaré pour vous,
si-tôt que vous l'esperiez

; parce que votre cause
avoit etc condamnée par toutes les écoles d"An-
gleterre

, & qu'on avoit couvert scs protecteurs
de divers opprobres. Auîli aucune des universi-
rez Angloises n'auroit embrassé votre parti, sans

vos menaces ,
qui le plus souvent sont plus puis-

santes sur les esprits, que les prières. Que si dans
votre roïaume vous avez été contraint dven venir
à ces remedes violens

;
je laisse à penser ce que

vous avez pu mettre en usage dans les paï.'
étrangers.

tHenri choqué de cette liberté, ne le fit pas ce-
pendant paroître d''abord

,
mais il manda à Polus

de se rendre à Londes pour l'éclaircir sur quel-
ques endroits de son livre

,
qu'il estimoit beau-

coup x
mais dans lequel il trouvoit

,
dit-il, cer-

taines dit1icultez
,
dont il souhaitoit d'avoir la so-

lution de sa propre bouche. Polus n'eut garde de
se laisser prendre à untel piege; & le roi voïant
que ses artifices n'avoient eu aucun succès

, eut
recours à la rigueur

,
le depoiiilla de tous ses bene-

becs & de toutes ses dignitez
, & poussa sa ven-
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geance juCqu'à promettre cinquante mille écus à
celui qui lui apporteroit sa tête. Mais en même
temps

,
il chargcales évêques deréfuter le traité de

l'union. C'cll:'ce que firent Stockefley & Tonstal--' ;
qui écrivirent à Polus une longue lettre

, pour la
defense de ce qui avoit été fait en Angleterre. Gar-
diner donna aulïi au public dans le même esl)rltfoif
livre de la vraïe obciflancc3 auquel Bonner fit une-
prcfàce.

Le pape voulant dédommager Polus des pertes-
qu'on lui faisoit souffrir en Angleterrele créa
cardinal dans la promotion qu'il fit le mercredi
vingtième de Décembre de cette année r556*
Cette promotion fat d'onze cardinaux. ID. Jean

•
Marie de Monti

,
du mont de Sansovin dans le

territoire d Arezzo. Il avoit été d'abord audi-
teur de la'chambre apostolique

,
eiisuite arche-

vêque de 'Siponte/ Il eut le titre de cardinal prê-
tre de saint Vital. 20. Jean-Pierre Caraffe Napoli-
tain

,
archevêque de Chieti, puis de Naples

;
il

fut prêtre cardinal des titres de saint Clément
,& de sainte Marie au delà du Tibre. Ce fut lui

qui s unit avec Gaëtan de Thiene
, pour établir la

congrégationdes Theatins. 30. Ennius Philcnardi
Italien

y
il etoit ne a Bucca

y
ville de l'Abruzze

ydans le loïaume de Naples
,

d une famille tres-obscure
:

il étoit évêque de Veruli lorsqu'il sur
fait cardinal. 40. Chrilîophle Jacobatii Romain

,évêque dc' Cailiino-, prêtre cardinal du titre de*

feinte Anastasie. 5". Charrcs Hemard de Denon-
ville François, évêque de Mâcon, puis d'Amiens,
prêtre cardinal dutitre de saint Mathieu in Me-
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rulana. 60. Jacques Sadolct Modenois, évêque de
Carpentras

>
un des plus sçavans hommes de son

siecle
,
cardinal prêtre du titre de saint Calixte. 70,

Rodolphe Pio de Carpi, Italicn eveque de Faen-

za ,
puis de Gcrgenti, prêtre cardinal du titrc de

sainte Prisque. 8°.Jérôme Aleandre de laMottede
Forli

,
archevêque de Brindes, prêtre cardinal du

titre de saint Chrysogone. °. Renaud Polus An-
glois diacre cardinal du titre de saint Nerée & saint
Achillee

,
puis prêtre du titre de sainte Marie in

Cosmedin & de sainte Prisque. io'. Roderic Bor-
gia Espagnol

,
de Valence

,
fils de Jean duc de

Gandie, & neveudu pape Alexandre VI.diacre car-
dinal du titrc de saint Nicolas in carcere. 110. Ni-
colas Cajetan de -Scriiionette noble Romain, pa-
rent du pape Boniface VIII. & de Paul III. cardi-
nal diacre du titre de saint Nicolas in carcere, puis
de saint Eustache.

Il n'étoit mort cette année que trois cardinaux

avant cette promotion. Le premier est Louis de
Gorrevod ,de Challant fils de Jean de Gorrevod
gentilhomme d'une des meilleures maisons de
Bresse. Loiiis fut d'abord évêque de saint Jean de
Maurienne, princedu taint empire de abbed'All1-
bronay. Léon X. aïant établi en i 5 1 5. un évêché
à Bourg en Bresse lui en donna l'administration

.
,& enfin sur les instances de l'empereur Charles V,
le pape Clement VII. le créa cardinal en 1 5 3 o. &
le nomma son légat a jatere dans tous les états de
Savoïe, Il fit differentes fondations pieuses, com-
mue la collégiale de Pont-de-Vaux

, & autres. Il y
.c,ti a qui reculent sa mort jusqu'à l'annéefuivante.
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Il fut inhumé dans la cathedralc de saint Jean de
Maurienne, avec une inscription qu'on y lit encore
aujourd'hui, mais dont la date est de 15.35. parce-
quece fut dans cette année que ce cardinal fonda
la chapelle oL'i son corps repose.

Le sécond cardinal mort cette année est Sigis-
mond Papadoca noble Napolitain, qui fut d'abord
évêquede Venuse,:cnsuite promu au cardinalat par
CleluenrVII.1e vingt-unièmede Novembre 15 27.
Il fut un des trois cardinaux qui s'offrirent en otage
pour ce pape ,

lorsqu'il étoitprisonnierdans le châ-
teau Saint-Ange. Quelques auteurs revoquent en
doute son cardinalat, & prétendent que le pape
avait seulement voulu l'élever à cette dignité
mais que ce prélat content de son évêché

3
& se

croïant indigne de monter à un plus haut rang ,avoit obtenu du pape de n'y être point élevé. Il
mourut à l'âge de quatre-vingt ans sept mois & dix
jours.

Le troisième est David Béton Ecossois, mais tout
ce que je trouve de ce cardinal,est qu'il étoit prêtre
du titre de saint Etienne inCœlio Monte & .qu'il
mourut en 1 5 3 6.ou 15 3

7.le vingtJiuitiémedeMai.
Le celebre Erasme mourut aussi à Bâle le dou-

zième de Juillet de cette même année 1536. Né
avec un esprit propre à tout, avec un coeur au-des-
sus de ces vuës intereiTées qui ont si souvent porté
les plus grands hommes à s'accommoder au temps
& 'à favoriser l'iniquité

,
il n'a cultivé les talcns

qu'il avoit reçû du ciel, que pour se rendre utile
au public 8c aux particuliers

,
à la religion & à

l'état. Toujours occupé de cet objet,.naturelle^
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meut ennemi de l'ignorance & des illusions qui en
sont les suites necessaires, il s'appliqua dès sa plus
tendre jcunesTei. l'étude des langues, il consulta les
sçavans de son temps, il lés alla chercher en Fran-
ce , en Italie, en Angleterre., aux Païs-Bas, en Al-
lemagne

;
l'antiquité la plus éloignée, les siecles

les plus obscurs n'eurent rien de caché pour lui.
Lesphilosophes, les orateurs ,

les historiens
,

les

auteurs filcrez & prophanes contribuèrent tous à le
former. C'cst dans ces sources qu'il a puisé ces lu- '

A ' /. *.** r »mieres, ce goût, cette eloquence, ce jugement 10-
lide

, & tous ces agrément qu'on voit répandus
dans ses ouvrages. ,Cependant jamais docteur catholique iie fut
plus noirci & plus maltraité par la médisance

,quoique jamais personne ne méritât moins de
l'être. Graçes à Dieu, l'on est aujourd'hui revenu
de ces calomnies si atroces & si mal fondées, dont
ses ennemis & ses envieux ont taché de le diffa-
mer ; & ce seroit faire -tort à un Íiccle aussi éclairé

que le nôtre, de croire qu'EraG}1e eut besoin d'apo-
logie. Si pourtant l'on desire être éclairé sur cc
qu'on doit penser de lui, par rapport aux senti-
mens qu'il a eûs sur la religion

, on peut con-
sulter les lettres que les rois, les princes, les évê-
ques, les plus grands hommes & les plus catholi-
ques de son temps ,

lui ont écrites, en y joignant
tous les papes lous lesquels il a vêçu. Il est vrai
qu'il

.a parle assez fortement contre les abus de son
siecle qui avoient donné lieu à la naissancc de l'he-
fesiede Luther

; & c'est ce qui lui fit tant d'enne-
fuis, Mais pouypit-on lui faire un crime de s'être

élevé
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-élevé contre des désordresqui deshonoroient l'é-
glise, & qui donnoient tous les jours tant de par-tions & de [eé1:ateurs à Luther, & aux autres hé-
retiques de son temps ?

Il conserva ses sentimens pour la foi catholique
dans toute leur pureté jusqu'à sa mort, qui eut
toutes les marques d une mort chrétienne. Il fut
enterré avec beaucoup d honneur & sa memoire est
encore en vénération à Baie, aussi-bien qu'à Rot-
terdan1 sa patrie. On montre dans lapremière ville
la maison ou il mourut, & l'on y nomme college
d "F-rasine celui où les professeurs en théologie font
leurs leçons pendant l'hyver, & où se tiennent
quelquefois les assemblées de l'acadetnie. Le ca-binet d'Erasme est une des plus considerables ra-
retes de la ville. Les magistrats l'acheterent l'an
1661. ôc en donnèrent neufmille écus aux descen-
dans de Boniface Amerbach qu'Erasme avoit fait
son heritier

; nommant pour executeurs de son
testament Jérôme Frobenius, & Nicolas Episco-
pius. Ces magistrats ont fait ensuite present de cecabinet à l'academie.

Toutes les oeuvres d'Erasme furent imprimées
a Bâle en 1540. en neuf volumes in folio, avec
une epitre dedicatoire composee par Beatus Rhe-
nanus, & adressée à l'empereur Charles V. Les
deux premiers tomes & le quatrième ne tontien-
nent que des ouvrages de grammaire

,
de rhetori-

que & de philosophie
,

qui ne concernent point les
matieres ecclesiastiques

,
si ce n'est peut-être quel-

quuns des colloques
, & quelques endroits de 1 e-loge de la folie

:
letroineme comprend les lettres
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dont plusieurs ont rapport aux affaires de 1 église
*

le cinquième les livres de pieté
;

le sixiéme la vcr-
sion du nouveau testament avec ses notes ;

le
septiéme ses paraphrases sur le même nouveau
testament

;
le huitième

,
ses traductions de quel-

ques ouvrages des peres Grecs
,

& le neuvième,
ses apologies, qui font un des plus gros volumes ;
ses lettres furent réimprimées en Angleterre en
1641. avec trois livres d'additions. En 1703. on a
fait à Leyde par les soins de M. le Clerc une
nouvelle édition des œuvres d'Erasme plus ample
que les précédentes, elle est en onze volumes in fo-
lio. On a inséré dans le recueil de ses lettres

,
plu-

sieurs prefaces très-savantes sur divers auteurs
ecclesiastiques & profanes. La premiere de ces pre-
faces est sur les oeuvres de saint Augustin

>
dont il

fait connoître le caractère & le stile. Erasme y
prétend qu'aucun pere ne peut être comparé à ce
saint docteur

y

soit qu'on considere la subtilité
avec laquelle il penetroit les choses les plus obscu-
res, soit qu'on fasse attention à l'étendue de sa
memoire, soit que l'on regarde le fond de son
esprit. Il finit en faisant voir que dans les ouvra-
ges de ce pere ,

la science est par tout jointe à la
charité. La seconde preface est sur les œuvres de
saint Ambroise

,
il y trouve le caractère d'un éve<

que chrétien
,

qui fait partout paroître une chari-
té vraimentpaternelle

3
& qui sçait joindre ensem-

ble. Tautorité & la douceur épiscopale. La troi-
sieme est sur saint Chrysostome., qu'il appelle un
prédicateur plein de douceur, nommé à juste ti-
çrc bouche d'-oI, à cause de sa sagc éloquence & de



ion éloquente sagesse. La quatrième est sur saint
Irenée dont les écrits, dit-il, sont pleins de 1 an-
cienne vigueur évangeliquc. La cinquième sur S.
Cyprien

;
Erasme dit, que ce pere vaut autant lui

seul que plusicurs autres, de quelque maniere
qu'on le considcre, soit par rapport à son éloquen-
ce, soit par rapport à sa doctrine, soit à cause de
ion cœur tout enflammé de la vigueur de l'esprit
de Dieu

,
soit à causc de la gloire de son martyre.

L'éloge de saint Cyprien est suivi de la vie d'Ori-
gene, & du jugement qu'il porte sur sa doctrine

,
6c ses écrits. La sixieme sur l'édition Grecque de
saint Basile

,
qu'il appelle le Demosthcne chrétien,

un orateur cclcslc qui touche les cœurs par la
force de l'elprit saint qui l'animait & qui parloit
par sa bouche. La septiéme est sur saint Hilaire

;
Eralme convient que ce pere est fort obscur, &
ajoute, que quand il auroit écrit sur des sujets plus
aisez à être exposez clairement, il étoit d'un ge-
nie à ne pas se faire entendre plus facilement. Il y
a encore des pref1ces sur Arnobe, qu'il croit faut-
lement être le même que le maître de Ladance- y
sur le livre d'Alger touchant l'eucharisiie sur le'
commentaire des pseaumes par Haymon ;

sur le
sermon de saint Chrysostome touchant saint Ba,--
bylas, & d'autres.

Les ouvrages de pieté d'Erasmc sont le manuel1
du soldat chrétien

; un discours pour exhorter &
embrasser la vertu ;

de la vraïe théologie
, une ex-'

hortation à l'étude de la philosophie chrétienne
y

de la maniere de se confesser
; explication de' quel.....

ques pseaumes
; de la pureté; de 1-é^lise- dc.' J esus-*



Chrifi:
; un discours de la misericorde

>
une consul-

tation sur la guerre des Turcs
;
de la concorde de'

I eglise
; un symbole ou catéchise

,
la con1parai-

son d'une vierge & d'un martyr ; un sermon sur
l enfant Jeius

; une lettre de consolation à des vier-
ges ; une instrudtion sur le mariage chrétien

j
la

veuve chrétienne
;

ion ecclcliaste dont on a rap-
porte l analyse

; un discours de la crainte de Je-
sus-Christ

;
du mépris dumonde, & d'autres opuf-

cules de dévotion tous compris dans le cinquién1C'
tome.

Ses apologies & ses traites de contestations per-tonnelles
^

renfermés dans le neuvième tome sont,
lettre apologétique à Dorpius, pour le traité del e-loge de la folie

, apologie contre le Fevre d Eta-
ples

;
écrit à Latomus sur les langues

j écrit à Clich-
toiie pour la défense de son traité du mariage ;apologie sur cette version despremieres paroles de
1 évangile de saint Jean, in principio erat sermo.
Trois apologies contre les notes d'Edouard Lée ;écrit a Jacques Lopez Stunica sur plusieurs passages
de l'écriture

; écrit contre Caranza sur trois paifa-
ges de 1 'écriture celui-ci, nous reffufeiterons tous.Supputation des erreurs de la censure de Noël Be-
da contre Erasme, sur divers passages de l'écritu-
re ; reponse aux notes de Beda

;
apologie contreles clnporrelnens de Sutor avec deux additions

yl une contre l 'antapologie du rnême
,

l autre con-
tre les écrits de Clichtoiic

;
déclarations contre les

theologiens de Paris
;

apologies sur divers points
de doarine & de discipline, contenus dans les
.pQÎAts de la censure contre Erasme

3
réponse aux



demandes d'un jeune homme sur l'écriture
;

apolo--
gie à des moines d'Espagne sur des passages de l'é-
criture

}
réponse a l'exhortationd'Albert Pio prin-

ce de Carpi, 8c à ses vingt-quatre livres sur plu-
sieurs points de doctrine & de discipline. Traité
du libre arbitre, & des loix humaines. Deux li-
vres intitulés

>
I-liper-a,Jfpifles

, pour la defense de ce
traite. Réponse a une lettre de Luther. Réfutation
d'un libelle intitule

>

conformité du sentiment de
Luther & d'Eradne touchant la céne. Ecrit contre
les Pseudo-évangeliques sur la réforme. Ecrit aux
freres de l'Allemagne. Eponge contre Ulric Hut-
ten. Ecrit contre le fiévreux ou contre Louis Car-
vajal. Avis contre le mensonge & la calomnie.
Traité des Antibarbares. Ecrit contre des Geais su-
perbes. Réponse à Pierre Curius. Nous ne disons

rien des ouvrages qui ne concernent point les ma-
tiercs ecclesiastiques.

On ne doit point omettre avant que de finir son
article, les grands honneurs que la ville de Rot-
terdam a rendu à sa memoire. Elle a voulu pre-
mièrement que la maison où ce grand hommeétoit
né

y

fut décorée d'une inscription qui apprît à tout.
le monde cette glorieuse prérogative. En sécond
lieu

y
que le college 011 l'on enseigne le grec ,

le
latin & la rhetorique portât le nom d'Erasme que
l'on voit écrit au frontispice. Enfin elle fit ériger
en 15-49. une statue de bois à l'honneur de ce sqa-

vant. On y en mit une de pierre en 1557. mais les
Espagnols l'£1ïantrenver[éc en 1571. le magistrat
en fit faire une autre de bronze qui fut posée l'an
1C11. La populace de Rotterdam s'étant soulevée

AN. 1536.
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en 16fi. ôta cette statuë de la place publiquc, pré-
tendant que les honneurs qu'on lui rcndoitftoient
défendus. On délibéra même de la fondre

:
les

habitans de Baie firent tous leurs efforts pour l'em-
pêcher, & chargèrent leurs correspondans en Hol-
lande de l'acheter à quelque prix que ce fut. Mais
les seditieux al'ant changé de sentiment, convin-
rent entre eux qu'il ne falloir ni la fondre ni la
vendre, mais la remettre en sa place. Ce qui fut
executé peu de temps après

,
la statue y subsiste

encore ;
elle est dans la grande place de la ville,

au bord d'un canal, sur un piédestal orné d'inf-
criptions, & entourré d'un balustre de fer.

La faculté de Paris censura cette année treize
propositions qui lui furent adressées par le chapi.-

tre de 1 église du Mans. La ie. étoit conçue en ces
termes. Quand on demande pardon à Dieu de scs

pechez, il les pardonne & quant à la peine &

quant à la coulpe. J'entens, quand d'aulli bonne
affe&ion on demande pardon de la peine, comme
de la coulpe

, parce que c'en: plus de remettre la
coulpe que la peine. La faculté .dit que la proposi-
tion ainsi énoncée en termes généraux est hereti-
que, tendante à détruire le purgatoire & lapriere

pour les morts, qu'elle abolit les œuvres satisfac-
toires. La ie. quand le pere & la mere proposent
de faire baptiser leur enfant, ôç font des prieres

pour lui, si par accident il meurt sans baptême,
je ne voudrois pas dire qu'il fut damné

, parçe que-
Dieu cil plein de misericorde, & ne se lie point
par les loix qu'il a établies. La censure dit que
Pieu est tellement -niscriçordieux . qu'il cst juste
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en même temps ,
& ne laisse pas les pechez impu-

nis
,

& qu'ainsi c'en: par un juste décret qu'il pu-
nit de la damnation les enfans qui meurent sans
baptême

; ce qui est conforme à l'écriture & aux
saints peres. C'est pourquoi la proposition est té-
méraire

,
impie, opposée à la loi divine. La 5e. il

ne faut pas entre les chrétiens établir des regle-
mens hUl11ains, parce qu'ils sont reglez par la doc-
trine évangelique

: cette proposition est héréti-
que ,

dit la censure, & anéantit la police chré-
tienne en voulant ôter la vigueur des loix humai-
nes :

Elle est aussi contraire à l'écriture
,

e.x. n'a été
puisée que dans les erreurs des Aetiens, des Vau-
dois & de Luther. La 4e. c'est judaïser que de prê-
cher &d'observer lesdixcommandemensde Dieu;
ce que j'entens quand on ne prêche point les arti-
cles concernant Jesus-Christ. Cette proposition
est condamnée comme fausse ôc contraire à l'évan-
gile, ou Jesus-Christ enseigne que pour obtenir la
vie éternelle, il faut observer les commandemens,
lesquels n'excluent pas ce qui concerne Jesus-
Christ. La je. dans la chrétienté il y a plus de ju-
daisme que de christianisme. La censure dit que
cette proposition

, entant qu'elle désigne que les
saintes loix de l'église appartiennent au judaisme,
est fausTe, impie, ennemie de la religion,ouverte-
ment lutherienne & schismatique. La 6. le salut
de l'ame ne consiste pas dans les ceremonies, &
on ne gagneroit pas le paradis par elles. Cette pro-
position est censurée comme impie, schismatique,
conforme aux erreurs de Wiclef & de Luther,
parce que les cérémonies contribuent à la pieté,



au culte divin, à la pureté de l'atne, 6c à faire ac-
complir plus facilement les préceptes. La 7e. COln-
me un double vaut son prix, 6c un écrit son prix,
aussi les cérémonies valent leur prix. La censure
dit que cette proposition relativement à la précé-
dente dont elle est la suite

,
semble ne tendre qu'à

inspirer du mépris pour les cérémonies. La ge. du
temps de JeCus.-Chrii1:,on ne disoit point d'heures,
aïcz si vous voulez, un brcviaire

,
mais ne le dites

pas. Cette proposition, dit la faculté
,

enCeignant

que les heures canoniales ne doivent point être ré-
citées

,
6c qu'elles ne servent de rien -ux fideles,

ne tend qu 'à introduire un schisme dans l'église
,elle cil héretique 6c conforme aux erreurs de Wi-

clef 6c de Luther
; parce qu'il est certain que l'é-

glise inspirée par le Saint-Esprit a établi ces heures
qui viennent de Jesus-Christ, des apôtres 6c de
leurs premiers Cucce!1èurs. La ge. c'est bien fait de
pricr les saints

;
mais nous n'y sommes pas obli-

gez ,
& il ruait de s'adresser à Dieu. Cette pro-

position est censurée comme sausse
,

impie
,

qui
prive les Chrétiens d'un grand avantage ,

tirée
de rhereue de Vigilance

,
des Vaudois & de Lu-

ther
,

enfin opposée à la tradition de l'église fon-
dée sur l'écriture sainte. La 10e. nous devons prier
Dieu pour saint Julien, * mais c'est seulement

pour accélérer le dernier jugement, 6c faire plutôt
reprendre à ce saint son corps glorieux. Cette pro-
positionest qualifiée (ausse,injurieuse aux saints, 6c
avancée avec témérité 6c [çandale. La

1
ie. la fainte.

Vierge mcre de Jesus-Christ n'a pas mérité de le

porter en son sein. Cette proposition est traitée
d'erronée,

AN. 1556.
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d'erronée
,

de scandaleuse
^

d'injurieuse à la très-
faintcInerede Dieu, de contraire à Fumage de l'egli-

o ose, &: déjà condamnée par la faculté. La
1

2e. la vier-
ge Marie portant Jesus-Christ dans son sein étoit
comme un vase rempli de pierres prétieuses

,
qui ne

demeure plus que vase dès qu'elles en sont dehors.
Ainsi la Vierge dès qu'elle eut mis Jesus-Christ au
monde., n'étoit pas plus qu'une autre femme. La
censure condamne cette proposîtion,comme hére-
tique

,
& remplie de blasphemes contre Jesus-

Cr'fl,1
,

& sa sainte mere ;
la sainte Vierge merede

Dieu aïant toûjours été Vierge
,
très-pure, pleine

de grace ,
reine du ciel, benite entre toutes les fem-

ines ,
devant & après son enfantement, en sorte

qu aucune ne l'a égalée. La 15 e. il y en a qui croient
que Joachim est le pere de la Vierge, non ; & saint
Augustin tient le contraire. Cette proposition est
faulTe, dit la censure

,
& on ne l'appuie de l'auto-

rité de saint Augultin, que parce qu'on entend
nialce saint docteur. Cette censure fut rendue dans

une assembléegenerale aux Mathurins le septiéme
Mars 15 3 6.

Cependant le zele de la faculté de théologie à
condamner les erreurs qui s'élevoient dans le roïau-
me ,

n'arrêta pas l'hércsie qui y prenoit de jour en
jour de nouvelles racines. Calvin eut la hardiesse
non-seulement de publier son livre de l'institution
dont la prefaceest dattéede Baie du premierd'Août
1536. mais encore de le dédicr au roi François I.
pour servir d'apologie aux prétendus reformez
qu'on accusoit en France d'être Enthousiastes &
Ànabaptistes.
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Quelques-uns ont dit que Calvin avoit composé
la plus grande partie de cet ouvrage à Claix

,
dane,

la maison de Loüis du Tillet qui en étoit curé
,

&
en même temps chanoine d'Angoulême

,
frere de

Jean du Tillct greffier du parlement de Paris. Les
set,laires regardent ce livre comme une théologie
ou une meditation la plus forte qui ait jamais été..
On ne peut nier qu'il ne soit très-bien écrit, que le
flile n'en soit très-pur

,
soit enfrancois pour le Gé-,

"cle où il vivoit, soit en latin
; 6c qu'on n'y décou-

vre un esprit subtil, & auez pénetrant dans les ma-
tieres de théologie ; mais il est souvent très-faux
dans ses sentimens., & pour le moins fort témerai-
re dans ses décidions

;
sans compter toutcs les hére-

Ces dont son ouvrage est semé.
Dans la preface Calvin expose d'abord les mo..

tifs qui l'ont obligé à écrire. C'étoit pour défendre
,dit-il, la foi orthodoxe, & répousser les calomnies.

de ceux qui veulent engager le roi de France à la
détruire

, par leurs violences, leurs fourberies &
leurs mensonges. Et comme ce qu'on obje£boit &

ces novateurs se réduisoit à six chefs. 10. Que ce
qu'ils enseignoientétoitnouveau, 20. qu'ils ne con-
firmoient leurdodtrinepar aucun miracle,

3
30.qu'ils,

étoient contraires aux saints peres, & aux anciens
théologiens, 40. qu'ils ne suivoient pas des cotÎtu-
mes approuvées, 5°. qu'ils font un procès à l'cglisc
qu'ils supposent morte & ensevelie

, 6°. enfin que
leur doctrine est cause d'une infinité de troubles
& de révoltes

,
Calvin dans cette preface répond &

toutes ces objections.
Il entre ensuite en matière

y
& divise son ou.
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vrage en quatre livres, dans le premier desquels il
établit la connoissance de Dicu comme créateur

j
dans le sécond comme rédempteur

;
dans le troi-

1iéme, comme celui qui nous sandtifie par le saint-
Esprit

; & dans le quatrième, il parle des moiens
cxterieurs dont Dieu nous invite, & nous conser-
ve dans la societé avec Jesus-Chiiil: par le moïen
de son église. Et pour arriver à son but, il s'atta-
che à suivre la methode du symbole des apôtres,
commeconnu de tous les chrétiens

; & dans lequel
il trouve les quatre partics qui font le sujet de ses

quatre livres
; parce que ce symbole traite de Dieu

comme perc toutpuissant
,

de Jesus-Christ comme
son fils, du Saint-Esprit

c
& de l'église.

Commedonc dans le premier article du symbo-
le

y

il est parlé de Dieu le pere comme créateur
,conservateur

,
qui gouverne toutes choses, ce qui

cst renfermé dans sa toute-puissalice
;
le premier li-

vre des institutions nous represente Dieu sous ces
mêmes idées. Il montre d'abord la liaison necessai-

.re qu'il y a entre la connoissance de Dieu & la nô-
tre ; que la première cst naturelle à l'homme, &
qu'elle paroît dans la strudture du monde & dans
ion gouvernement ; que ce n'est pas là toutefois
où il faut la chercher

, parce que les hommes ont
ctouffé cette idée naturelled'un Dieu parleur igno-
rance ou par leur malice

, & qu'ils sont si stupides
qu'ils ne font aucune attention aux connoissances
qu'ils pourroicnt tirer des créatures. Il faut donc
chercher Dieu dans ses écritures, dont le témoi-
gnage cst infaillible, aïant été dictées par le Saint-
Esprit

, & c'est là où il traite de rêveries & d'in-
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vention humaine, le dogme qui établit la roi 6c 1 au-
torité des écritures sur le témoignage de l'église

,
contre la regle de toute la tradition

,
6c en particu-

lier de saint Augustin, qui dit qu'il ne croiroit pas
à l'évangile

,
s'il n'y étoit porté par l'autorité de

l'église, passage que Calvin tâche d'éluder à sa ma-
niere. Le chapitre neuvième est emploie ? détruire
le systême des fanatiques qui ont recours iHa. réve-
lation. Il expliqueensuite ce qu'est Dieu, il f*it voir
l'impiété de ceux qui lui attribuent une forme visi-
blc 6c corporelle, 6c par occasion

a
il parle des ido-

les
,

de leur origine
>

du culte des images qu'il C011-
damne, traitant de ridicule la dil1:in¿1:ion des cul-

tes de latrie 6c de dulie. Dans le treizièmechapitre
il parle de la Trinité qu'il réduit à expliquer le mot
de person-ne, à prouver la divinité du fils ensuite
celle du Saint-Esprit ; enfin à expliquer ce qu'on
doit penser de la Trinité

y
6c combat les héresies

qui le sont élevées contre elle dans ces derniers
iiécles

?
en réfutant les antitrinitaires.. La seconde

partie de ce livre qui concerne la connoissance de
l'homme, traite d'abord de la création dU,n10nde,
ensuite des bons 6c des mauvais anges, de l'état de
Thomme avant sa chute

,
de l'immortalité de son.

ame ,
de ses facultez

y
& de la première intégrité d'e,

sa nature. Il fait voir que Dieu gouverne le monde

par sa providence, qu'il n'est point auteur du i-ial3
qu'il sé scrt des impies 6c tourne leur esprit de
telle maniéré pour executer ses décrets, qu'il ne
participe nullement à leur malice. On verra
dans la suite que ses. principes combattent di-
iecleirient: cette maxime

y
6c rendent Dieu auteur



du peché. Ce livre contient dix-huit chapitres.

Le sécond livre
,

dont le titre elt de la connoi[-
sance d'un Dieu rédempteur, qui s'est manifeste aux
patriarches sous la loi

,
6c a nous dans l evangile

,
traite premièrement de la chute d Adam

, 6c de la

malédiction encourue par tous les hommes a cause

du peché originel
>

dont on explique la propaga-

tion ,
d'où s'ensuit la perte de la liberté

,
l'homme

n'aïant plus deforces pour éviter le mal, 6c n aiant

rien en lui que de condamnable par la corruption
de sa nature. Il fait voir commentDieu opere dans
le cœur des hommes, & réfuté ce que les orthodo-

xes avancent pour la défense du libre arbitre.
L'homme ainsi perdu en sorte qu'il n etoit pas ca-
pable d'avoir une bonne pensée de lui-même, a eu
besoin d'un rédempteur qui fut le mediateur des

deux alliances, l'objet de la foi des pieux Israelites,

leur consolation, leur force, leur confiance, 6c leur
esperance

:
c'est pour cela que Dieu leur a donne la

loi qui entretenoit l'esperance du salut en Jesus-

Christ jusqu'à son avenement, 6c qui les conduis
soit à cet homme Dieu. On parle ici des loix cere-
moniales & des loix morales

, 6c parmi ces dernie-

res on expo(e les préceptes du décalogue, on expli-

que ensuite les différences des deux testamens
, on

parle de la vocation des Gentils, de la neceiTite que
le fils de Dieu se fit homme pour exercer l'office

de médiateur
-, on prouve qu'il a prisune véritable.

chair humaine contre les erreurs des Marcionites.
1i

des Manichéens, 6c d'autres heretiques qu on ré-
futé

. on explique comment les deux natures sont
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unies dans la seule personne
,

où 1'011 repond au*
sophismes de Servet

,
dont le sisteme est expliqué.

On démontrecommentJesus-Christ a rempli l'of-
fice de rédempteur, ou l'on parle de sa mort, de sa
sépulture

; de sa descente aux enfers
,

de sa résur-
rc¿rion, de[011 ascenÍion, de la séance a la droite
.du Pere, & de son retour pour juger tous les hom-
mes. Il fait voir comment Jesus-Christnous a me-
rité la grace &: le salut par son obéissanec jusqu'à la
mort de la croix, on s'éleve ici contre les queilions
trop curieuses des théologiens scholastiques sur le
mérite d un Sauveur dans son incarnation dans
sapaffion. Ce livre contient dix-sept chapitres.

Le troisiéme livre où il est parlé de la manière
de recevoir la grâce de Jesus-Christ

,
de ses avanta-

ges & de ses effets
^

conduit à la connoissance du
Saint-Esprit, qui par son opération

, nous fait joiiir
de Jesus-Christ, en nous communiquant la foi,
une nouvelle vie, & la pratique des vertus chré-
tiennes. Ainsi dans le premier 8c deuxième chapi-
tre ,

il montte cette operation secrete du Saint-
Esprit

,
qu'il considere dans Jesus-Christmédia-

teur , comme dans notre chef, & qui par sa gracc
& sa vertu , nous fait devenir les membres de cet
homme Dieu

5
en nous rendant participans des

dons de la foi. Dans le troisiéme., il traite de la pé-
nitence

, compagne inséparable de la foi, il cxposc
ce qu'on en doit croire

,
il parle des causes pour lef-

quelles on doit l'étendre jusqu'à la fin de la vie, de
ses avantages, du péché contre le Saint-Esprlt-, 8c
4e l'impcnitence des reprouvez. Dans le quatrié-
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me, il refute les théologiens catholiques sur ce sa-

cremcnt, & s'étend fort au long sur la contrition
,la confellion & la [atisfaaion, dont il parle en

vrai héretique, réfutant les catholiques sur ces trois
parties de la penitence. Dans le cinquième, il ré-
futé la doctrine orthodoxe des indulgences & du
purgatoire

,
& répand toute sa bile contre le pape

& le saint siége
5

qu'il accuse d'en faire un trafic
honteux pour s'enrichir. Dans le sixiéme

,
il traite

de la vie chrétienne
,

à laquelle l'écriture fainte

nous exhorte
,

il propose les extrémitez qu'il faut
fuir

; & exhorte les fidéles à ne pas desesperer de
leur salut

>

s'ils n'ont point atteint ce haut degré de
perfection

>
pourvu qu'ils avancent tous les jours

dans la picté & dans la jultice. Dans le septiéme
,
il

dit, que la marque pour connoître si l'on ne s'écar-

te pas de la justice, esfc de voir si l'homme renon-
çant à soi-même

,
se donne entièrement à Dieu, 3c

il explique le renouvellement de vie, dont parle
saint Paul dans l'epitre à Tite. Dans le huitième

>il traite de l'utilité des croix
, comme une partie de

ce renoncement à soi-même
,

& propose l'exemple
de Jcsus-Christ. Dans le neuviéme

,
il dit, que le

principal avantage qu'on tire de la croix, est qu'on
meprise la vie presente

,
& qu'on desire la future,

dont on fait le sujet de ses méditations
;
il fait la

deseription d'une ame qui tremble aux approches
de la mort, & propose les remèdes pour éviter cet-
te crainte. Dans le dixième

,
il montre l'usage

qu'on doit faire de la vie presente, & dit, qu'il faut
eviter l'intempérance & l'impatience

r & propose
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.
les remedes contre ces maux. Dans le onzième

,
il

traite de la justification de la foi, qu'il éleve infini-
ment au-dessus de la justification des oeuvres ,

&
resiste le sentiment d'01iander, qui admettoit une
justice essentielle. Dans le douzième, il dit, que
la méditation de la justice de Dieu, renverse la ju-
stice imaginaire des œuvres ,

qui n'est
,

dit-il
,qu'une hypocrisie & une vaine opinion

,
capable

sd'établir la confiance en ses propres mérites & l'or-
gueil. Dans le treizième, il remarque deux choses
dans la justificationgratuite, la gloire de Dieu &
la tranquillité de la conscience. Dans le quatorzié-
me ,

il explique les commencemens de la jusiifica-
tion

,
qu'il fait consister dans la seule foi, & dans

l'imputationgratuite de la justice de Jesus-Christ,
& refute ensuite le [cntinlent des thcologiens ca-
tholiques. Dans le quinzième, il s'éleve contre les
mérites qu'il prétend détruire

>
& la louange de

Dieu, en nous rendant justes
?

& la certitude du
salut. Dans le seiziéme

y
il propose la doctrine des

Catholiques, touchant la justification, & le méri-
te des bonnes œuvres, & tâche de refuter leurs
preuves. Dans le dix-septiéme, il s'applique à con-
cilier les promesses de la loi avec celles de l'évangi-
le. Dans le dix-huitième, il explique suivant sonfy-
stême

, en quel sens la vie éternelle est appellée ré-
compense, & commentDieu rendra à chacun selon
ses oeuvres. Dans le dix-neuviéme, il traite de la li-
berté chrétienne. Dans le vingtième

3
de la priere,

& de l'oraisondominicale. Dans le vingt-unième
3de la prédestination éternelle. Dans le vingt-deu-

v
xiéme

$



xiemc
-1

il établit ce qu'il pcnsc là-deŒus par l'auto-
rité de l'écriture sainte

,
& réfuté les Catholiques.

Dans le vingt-troisiénie, il tâche de faire passer

pour calomnies ce que les Catholiques disent con-
tre scs erreurs sur la prédestination. Dans le vingt-
quatrième

3

il montre que les élus sont prédestinez
par la vocation de Dieu

y
& les réprouvez damner

parce qu'ils sont des vases de colere dessinez à une
perte éternelle. Dans le vingt-cinquième, il trai-
te de la résurrcdtion dernierc des uns & des au-
tres ,

où il refute les erreurs des Athées
y

des Sa-
ducéens & des Chilialles.

Dans le quatrième livre, il parle des moïens
dont Dieu se iert pour nous attirer

, & nous con-
server dans la societé avec Jesus .Christ. Et parce
que le Saint-Esprit n'unit pas tous les hommes à
lui

,
& ne leur donne pas la foi

, & que ceux qu'il
favorise de ces avantages, sont attirez par cer-
tains moïens, il se sert pour cela de la prédi-
cation de l'évangile

}

de l'usage des sacremens, 8c
du gouvernement de toute la discipline. C'est pour-
quoi en suivant toujours l'ordre du sin1bole, il
parle de l'église universelle, que le saint Esprit a
fanctinee 6c incorporée en Jesus-Christ

,
d'où dé-

coule la ré mission des pechez., ôc le retablissement
au droit à la vie éternelle. Ainsi Calvin dans les

quatorze premiers chapitres de ce livre
-,

traite de
l'egliie, de ses marques ,

de la communion des
Saints, il réfuté les Novateurs

>

les i\nabaptisies)
& autres, il compare la véritable eglise avec la
fausTe

,
& cette derniere ne manque pas d'être cel-

Je des Orthodoxes qu'il appelle Papistes. Il traite
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de la hiérarchie
,

des pleurs, des nlinihrcs, de
leur élection & de leur devoir, de leur ordina-
tion & de leur vocation

3
de l'état de l'ancienne

eo-life
, Se de la maniere dont elle étoit gouvernée

avant ce qu'il appelle le papisme
,

qui a entière-
ment renversé cet ancien gouvernement. Il traite
de la primauté du siége de Rome, contre lequel
il répand ici toute sa bile

, pour lui refuser un
titre si bien établi dans l'écriture & dans les saints

peres. Il décrit l'origine & le progrès de l'autorité
pontificale, & comment les papes se sont peu à

peu élevez à cette grandeur, qui a, dit-il
5

oppri-
mé la liberté de l'eglise. Il vient en(uicea la puilîan-

ce de l'église, quant aux dogmes de la foi
y

& pré-
tend que les papes par une licence effrénée

,
se lont

attribuez ce droit pour corrompre la saine doétri-
ne. Il parle des conciles & de leur autorité

,
qu'il

tâche d'affoiblir autant qu'il peut, en relevant les
prétendues erreurs & contradictions de quelques-
uns ,

& prétendant qu'ils ne sont pas toujours inf-
pirez du Saint-Esprit. Il traite dela puissance de l'é-
glise pour faire des loix, des traditions, des consii-
tutions des papes ,

des cérémonies. En établissant
la jurisdi£tion de l'église, sa necessité

,
son origine

& ses parties, il prétend que les papes en ont abu-
sé

y
& il refute le droit des deux glaives. Il entre

dans le détail de la discipline de l'église
,

dont le
principal usage est dans les censures & dans l'ex-
communication. Il traite des voeux ,

qu'il appelle
tyrannie

,
n'en reconnoissant point d'autres que

ceux du baptême.
Ensuite Calvin entre dans le traité des sacre*-,



mens, qu'il définit un sil11bole extérieur
, par le-

quel Dieu imprime en nos consciences, les pro-
mesles de la bienveillance envers nous, pour sou-
tenir la foiblesse de notre foi

: par ces sîmboles,
nous rendons témoignage de notre pieté envers
Dieu, en presence des anges & des hommes. Il
n'en reconnoît que deux, qui sont le baptême & la
cène. Il dit que le premiet, est un signe de notre
initiation dans la societé de l'église

,
afin qu'entez

en Jesus-Christ, nous soïons mis au nombre des
cnfans de Dieu. Il parle des fins du baptême

,de[onu[age, de la dignité ou de l'indignité du
111iniH:re. Il prétend que les enfans qui meurent
fins baptême

, ne sont point exclus du roïaumc du
ciel, pourvu qu'il n'y ait ni mépris, ni négligence.
Il fait voir la conformité du baptême des enfans
avec l'institution de Jesus-Christ & la nature du
signe. Parlant de la céne

,
il montre ce que nous

y recevons, & nous verrons dans la suite com-
bien il varie sur cet article. Il parle de la messe,
qu'il traite d'abomination & d'impiété, en vou-
lant montrer que par elle la céne de Jesus-
Christ n est pas seulement profanée, mais enco-
re anéantie. Il tâche de prouver que les cinq
autres sacremens sont faussement ainsi nommez,
& traite en particulier de la confirmation, de la
pénitence, de l'extrême-onâion, de l'ordre ôc
du mariage

,
qu'il ne qualifie que de simples cé-

remonies.
Enfin il est parlé du gouvernement politique,

de sa nécessité
,

de sa dignité, de son usage con-
tre les fureurs des Anabaptistes

; & le tout est di,*



viCé en trois parties
:

dans la première desquelles 11

traite des fondions des Inagiilrats, de leur au-
torité

,
de leur vocation

:
dans la seconde des trois

formes du gouvernement civil
:

dans la troisif:..
.me ,

du devoir du magistrat, par rapport aN la pie-
té & à la justic?, des recompenses, des châti-

mens, de la défense des innocens
,

de la punition
des coupables, des loix

,
de leur utilité

,
de leur

nécessité
,

du peuple & jusqu'où il doit porter son
obéissance.

Cet ouvrage est plein d'erreurs
; car outre que

Calvin ne veut ni culte ni invocation des Saints,
ni chefvisible de l'église

,
ni hiérarchie

,
ni évê-

ques, ni prêtres, ni menés, ni vœux ,
ni fêtes,

ni images
y

ni croix
,

ni bénédictions, ni aucu-
ne de ces sacrées ceremonies dont l'ancienne égli-
se s'est toujours servie pour célebrer l'office divin

avec bienséance, & pour imprimer dans l'esprit des
fideles une dévotion respeé(ueu[e pour honorer
Dieu dans ses redoutables mysteres ;

il a encore
beaucoup erré sur d'autres matières plus abstraites,
qui sont infiniment importantes pour la religion,
& qui roulent principalement sur deux points, la
justification & l'eucharistie.

Pour la justification
,

il s'attache à la justice im-
putative

,
qui est comme le fondementde la nou-

velle reforme, & à laquelle il ajoûta trois articles,
qui n'avoient pas été reconnus par Luther. 1°. Il
étend la certitude jusqu'au salut éternel

3

c'est-a-
re, qu'au lieu que Luther vouloit seulement que le
fidele se tînt assuré d'une certitude infaillible qu'il
ctoit justifié

; Calvin vouloit qu'il fût certain avec
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sa justification, de sa prédestination éternelle. 20.
Au lieu que Luther dit que le fidele justifié pou-
voit décheoir de la grace, Calvin soutient au con-
traire, que la grâce une fois reçue, ne se peut plus
perdre. 30. Il établit comme une suite de la juf-
tice imputative, que le baptême n'étoit pas ne--
cesïaire au filut, contre le sentiment des Luthé-
riens, parce qu'il croïoit qu'ils ne pouvoient pas
admettre la necessité du baptême, sans renverser
leurs propres principes. Car ils veulent que le fide-

le soitabfolument assuré de sa justification dès qu'il
la demande, & qu'il se confie en la bonté divine

3

parce que ,
selon eux ,

ni l'invocation, ni la con-
fiance ne peut souffrir le moindre doute. Or l'in-
vocation & la confiance ne regardent pas moins le

salut, que la justification & la remission des
pechez

: car nous demandons notre salut
,

&

nous esperons l'obtenir
, autant que nous deman-

dons la rémission des pechez, & que nous espe-

rons l'obtenir
: nous sommes donc autant assurez

de l'un que de l'autre. Que si l'on croit que le salut

ne nous peut manquer, on doit croire en meme
temps que la grace ne se peut perdre, contre le

sentiment des Lutheriens. Et si nous sommes justi-
fiez par la seule foi

,
le baptême n'est necessaire ni

en effet, ni en vœu. C'est pourquoi Calvin ne veut
pas qu'il opere en nous la rémission des pechez

,
ni l'infusion de la grâce ,

mais seulement qu'il en
soit le sceau & la marque que nous l'avons ob-

tenue.
Avec de tels principes il falloit dire en même

iemps, que les petits enfans étoient en grâce in-
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dépendamment du baptême. Aussi Calvin ne fait-
il aucune difficulté de l'avouer. Ce qui lui fit in-
venter que les enfans naifloicnt dans l'alliance;
c'est-a-dire dans la sainteté que le baptême ne fai-
soit que sceller en eux ,

dogme inoui jusqu 'alors
mais qui suivoit de ses principes. Il fondoit cette
doctrine sur cette promesse faite à Abraham

: je
ferai ton Dieu

>
& de ta poflerité après toi, &c sou-

tenoit que la nouvelle alliance non moins efficace

que l'ancienne, devoit par cette raison palier com-
me elle de pere en fils

,
Se se transmettrepar la mê-

me voie ;
d'où il concluoit que la substance du bap-

tême
,

c'est-à-dire, la grâce & l'alliance
, appar-

tenant aux petits enfans, on ne leur en pouvoit pas
refuser le ligne, ç'est-à-dire, le saçrement du bap-
tême.

Ausujet de l'cucharisiic,Calvin ne dit pas seule-

ment comme Zuingle & Oecolampadç, que les si
..

gnesne sont pasvuides dans ce [acrenlenc, que l'u-
nion que nous y avons avec Jes,,is.-CI-irill, est eflèc-
tive & réelle, qu'on reçoit avec la figure la vertu Se
le mérité de Jesus-Chrisi par la foi. Il n'adnlettoit
pas non plus avec Bucer une presence substantiellc

commune à tous ceux qui recevoient ce sacrement
dignes & indignes

; ce qui étaitfelon lui, en dire
trop ;

mais il prit quelque chose de Bucer, & de l'ac-
cord fait à Vittember,-T, &ajuftalltletout à sl mode,
il tâcha d'en faire un liiteme qui lui fut tout-à-saic
particulier.

Premièrement, il admet que nous participons
réellement au vrai corps Se au vrai fang de Jesus-
Çhrisi:, & il le disoit avcç tant de force

, que les
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Luthériens croïoient presque qu'il pensoit comme
eux, il repete cent fois que la vérité nous doit erre
donnée avec les lignes

; que sous ces lignes, nous
recevons vraiment le corps & le sang de Jesus-
Christ

; que la chair de Jesus-Christ cst distribuée
dans ce sacrement ; que nous tommes participant
non seulement de l'esprit de Jcsus-Chriil, mais de
sa chair

;
qu'il ne faut point douter que nous ne rc-

cevionston propre corps ; & que si il y a quelqu'un
dans le monde qui reconnoiffe sinccremcnt cette
vérité

, c est lui. Il aJ'oûtc dans un autre ouvrage ,
que nous sommes unis à Jesus-Christnon par ¡Ina--
gination

,
ni par la pensée, ou la seule perception

de l'esprit, mais réellement & en effet par une
vraie & substantielle unité. Il ne laisse pas de dire
que nous y sommes unis seulement par la foi

; ce
qui ne s'accorde gueres avec ses autres expref-
sialiS.

Secondement, il enseigne que ce corps une fois
offert pour nous, nous est donné dans la cène, pour
nous certifier que nous avons part à son immola-
tion,& à la reconciliation qu'elle nous apporte. Ce
qui, à parler naturellement, voudroit dire qu'il
faut distinguer ce qu'il y a du côté de Dieu, d'avec
ce qu'il y a de notre côté

, & que ce n'est pas notre
foi qui nous rend Jesus-Christ present dans l'eu-
charistie

,
mais que Jesus-Christ present d'ailleurs

comme un sacré gage de l'amour divin
,

sert de
soutien à notre foi. D'ou il paroît certain que le
don du corps & du sang, est indépendant de la foi
dans le sacrement. C'est à quoi tendent beaucoup
d'expressions de Calvin comme quanà il dit que le
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corps de Jesus-Christ est sous le pain, le Saint-Es-
prit est sous la colombe, ce qui marque neceffilÍre-

ment une présence substantielle, pcrionne ne dou-
tant que le Saint-Esprit ne fut lubstantiellcment
preseiit sous la forme de la colombe, comme Dieu
l'étoit toujours d'une façon particulière

,
lorsqu'il

apparoissoit sous quelque figure. Et ailleurs par-
lant des Lutheriens qui sans détruire le pain, en-
ferment le corps dedans. Si, dit-il, ce qu'ils pré-
tendent étoit seulementque pendant qu'on presen-
te le pain dans le mystere

, on presence en même
temps le corps, à CauCe que la verité est insépara-
blc de Ion signe, je ne m'y opposerai pas beau-

coup.
Troisièmement Calvin dit, qu'il ne disputc

point de la chose, c'est-à-dire
,

de la presence &
de la manducation substantielle

,
mais seulement

de la maniere de l'une & de l'autre. Delà vient
qu'il admet une presence tout-à--fait miraculeuse
& divine

, que les paroles lui manquent pour
exprimer ses pensées, & que ses pensées, quoi-
que beaucoup au-dessous de ses expressions, n'é-.
galent pas la hauteur de ce mystere ineffable. AillÍi
nous conduisant par ses expressions à une union
tout-à-fait miraculeuse, ou il ne dit rien, ou il
exclut l'union par la seule foi. On voit qu'il met
dans Teucharistie une participation, qui ne sc

trouve ni au baptême
,

ni dans la prédication,
puisqu'il dit dans le catechisme, qu'encore que.
Jesus-Christ nous y soit vraiment communiqué,
toutefois ce n'est qu'en partie

,
& non pleine-

ment : ce qui montre qu'il nous est donné dans la
cene
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cene autrement que par la foi, pulique la roi le
trouvant aussi vive 8c aulli parfaite dans le baptême
3c dans la prédication

,
il nous y seroit donné aussi

pleinement que dans l'eucharistie. Ce qu'il ajoute
pour expliquer cette plénitude

,
est encore plus

fort
: car c'est la qu'il dit que Je[us.-ChriH: nous

donne son corps & son lang, pour nous certifier

que nous en recevons le fruit. Mais ce qu'il ajoûte^

en parlant des indignes
,

fait voir une presence mi-
raculctise indépendante de la foi. jesus-Christ, dit-
il

1

est véritablement offert 8c donné à tous ceux
qui sont assis à la sainte table

, encore qu'il ne soit

reçu avec fruit que des seuls fidèles, qui est la mê-
Ille façon de parler dont se servent les Catholiques.
Ainsi pour entendre la vérité de ce mystere, il faut
croire que son propre corps y est véritablement of-
fert 6c donné

.
même aux indignes, 8c qu'il en est

même reçu, quoique ce soit sans fruit
; ce qui ne

peut être vrai, si ce qu'on nous donne dans ce sacre-

ment
>

n'est pas le propre corps du fils de Dieu in-
dépendamment de la foi.

La comparaison dont Calvin se sert au même
endroit, établit encore mieux la réalité. Car après
avoir dit du corps 8c du sang ce qu'on vient d'en-
tendre

,
qu'ils ne sont pas moins donnez aux in-

dignes
,

qu'aux dignes, il ajoute qu'il en est com-
me de la pluïe, qui tombant sur un rocher

.
s'écou-

le sans le pénétrer ; ainsi
,

dit-il, les impies repous-
sent la grâce de Dieu

,
& l'empêchent de penetrer

au dedans d'eux-mêmes. D'où il s'ensuit
^

que sé-
Ion cette comparaison, Jesus-Christ ne doit pas
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moins etre iubitantiellement présent aux endurcis, ;

qu'aux fidèles qui reçoivent ce sacrement, quoi-
qu'il ne fructifie que dans les derniers. Il est vrai
qu'il dit dans le même endroit

, que quoique la
chair de Jesus-Christ foit également donnée aux
indignes & aux élus

y

elle n'est pourtant reçue que
des élus seuls. Mais il abuse de ces mots. Car s'il
veut dire que Jesus Christ n'est pas reçu par les in-
dignes dans le même sens que saint Jean dit dans
son évangile

,
qu'il est venu chez soi, & les siens

ne l'ontpoint reçu, c'est-à-dire, ils n'y ont pas cru j
il a raison. Mais comme ceux qui n'ont pas reçu Je-
sus-Christ. de cette sorte, n'ont pas empêché par
leur infidelité, qu'il ne soit venu à eux auslivérita-
blement qu'aux autres ; ainsi pour parler conse-
quemment, il faut dire que cette parole ,ceci eJl. mom
corps

y
ne le rend pas moins present aux indignes,

qui sont coupables de son corps & de son [allg).
qu'aux fidèles qui s'en approchent avec foi, & qu'à,
regarder simplement la presence réelle, il est égale-
ment reçu des uns & des autres. Ce qui est si vrai
que Calvin explique ces paroles de saint Jean, la
chair nefertde rien, comme les Catholiques

>
en di-

fant, que la chair ne sert de rien toute seule
y

mais.
qu elle sert avec l'esprit. De sorte que si l'on ne re-
çoit pas toujours l'esprit de jesus-Christ, avec sa
chair

, ce n'est pas qu'il n'y sbit toujours, car Jesus-
Christ vient à nous plein d'esprit & de grâce, mais
c'est que pour recevoir l'esprit qu'il apporte ,

il faut
lui ouvrir le notre par une foi vive. Ce n'est donc
pas un corps sans aine , & un cadavre que les impies
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reçoivent, comme parle Calvin, puiique Jeius-
Christ est toujours plein de vie.

Les expreilions dont s'est servi Calvin lui ont
paru si fortes pour établir la presence réelle, qu'il a
tâché de les affoiblir, en voulant que la propre sub-
stance du corps & du sang de Jesus-Christ ne nous
soit unie que par la foi, & n'aïant dessein de re-
connoître dans l'eucharistie qu'une presence de

vertu, refusant de dire qu'il soit réellement & sub-
stantiellement present

i comme si la participation
n'étoit pas de même nature que la presence, &
qu'on pût jamais recevoir la propre substance d'une
chose

,
quand elle n'est presente que par sa vertu. Il

élude avec le même artifice le grand miracle qu'il
se sent obligé de reconnoîtredans l'eucharistie, ôc

ce miracle
,

sélon lui, est commentJesus-Christ:

nous fait participans de la propre substance de son

corps, vû que son corps est au ciel
, & nous sur la

terre. A cela que répondent Calvin & les Calvini-
sies ? C'est que la vertu incomprehensible duSaint-
Esprit conjoint bien les choses separées par distan-

ce de lieu. Mais de cette réponse on peut conclure,

que les Calvinistes ont mieux se.nti qu'il falloit ad-

mettre un miracle dans l'eucharistie,qu'ils nel ont
admis en effet

5 car la presence par la foi, & la pre-
sence de vertu n'est pas un miracle, & les Suisses

gens de bonne foi qui s'énoncent en termes sim-

ples, & qui reconnoissent cette presence, n'admet-

tent en cela aucun miracle.
Mais où l'on connoît mieux l'embarras de Cal-

vin, c'est quand il s'agit d'expliquer ces paroles
,



ceci efi nion corps. Par touit il ne parle que de sens fî-
guré

3

d'interpretation figurée
,

& de la figure me-
tonymie qui met le signe pour la chose

:
façon de

parler qu'il nomme sacramentclle., à laquelle il veut
que les apôtres fussent déjà tout accoutumez quand
Jcsus-Clirill fit la cénc. La pierre étoit le Christ,
l'agneau est la Pâque

,
la circoncision est l'alliance,

ceci est mon corps-
^

ceci esi mon fang : ce sont félon lui
des façons de parler semblables. Mais il ne laisse

pas de marquer son embarras
;

dans un endroit il
rejette la figure avec mépris

, comme quand il écrit
contre Heshusius ministre Lutherien

: un moment
après il y rcntre

>

ensorte qu'il ne peut rien dire de

certain ,
& qu'il a honte de sa propre doétrine.

Après avoir établi que le ligne est pris pour la cho-
se

>

il en cst si peu satisfà.it, qu'il dit en d'autres en-
droits

i que ce qu'il a de plus fort pour soutenir sou
opinion

;
c'est que l'église est nommée le corps de

Notre-Seigneur. C'en: bien sentir sa foiblesse que
.de mettre la si principale défende. L'égiile est-elle

le signe du corps de Jesus-Chrin:
, comme le pain

l'est sélon Calvin ? Nullel11enr" elle esi son corps ,
comme il cst son chefpar celte façon de-parler si
vulgaire

, ou l'on regarde les societez, & le prince
qui les gouverne comme une espece de corps natu-
r,e1 qui a sa tête <5c [cs membres. Le rcite de la doc-
trine ne lui donne pas moins de peine

,
& les ex-

pressions violentes dont il se sert
,

le fontassez voi r.
Àussi ses disciples ont été contraints de l'abandon-
ner dans le fonds

; en sorte que, selon eux, recevoir
Impropre substance du corps de Jesus-Christ

,
c'est
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seulement ie recevoir par sa vertu, par son efficace
,

par ion mérite
; toutes choses que Calvin avoit re-

jettées comme li-iftisÈC-ti-ites.

U11 troitiéme article qui acquit beaucoup de cré-
dit à Calvin

,
parmi ceux qui se piquaient d'avoir

de l'esprit, fut lahardiefle avec laquelle il rejettales
cérémonies. Il condamnait Melanchton qui trou-
voit à son avis les cérémonies trop indifferentes

\ &i
si le culte qu'il introduisit parut finud à quelques-
uns ,

qu'ils l'ont appelle un squelette de religion
qui n'avoir ni suc

,
ni onction

,
ni ornement

y

ni
rien qui sentît & qui inspir.,Ït la dévotion

;
cela mê-

me fut un nouveau charme pour les beaux esprits
,qui crurent par ce moïen s'élever au-dessus dex

sens, & se diilingucr du vulgaire-
Calvin soutient encore en termes formels

,qu'Adam n'a pu éviter sa chute, & qu'il ne laine
pas d'en être coupable, parce qu'ileit tombé volon-
tairement. Ce qu'il entreprend de prouver dans son
institution

: & il réduit toute fx doctrine à ces deux
principes

;
l'un que la volonté de Dieuapporte dans

toutes choses, & même dans nos volontez, sans en
excepter celle d'Adam, une nécessité inévitable;
l'autre que cette nécessité n'exeuse pas les pécheurs.

^

On voit par la qu'il ne conferve du libre arbitre
que le nom ,

même dans l'état d'innocence
: & il

ne faut pas disputer après cela
,

s'il fait Dieu auteur
du péché, puifqu'outre qu'il tire souventcette con-séquence, on voit trop évidemmentpar les princi-
pes qu'il pose

, que la volonté de Dieu ell la seule
cause de cette nécessité imposée à tous ceux qui pé^
dient. ELiij

AN. l536,.

ci.
Calvin re^ettî

les cérémonies.

Calvin. iifittut.
Itb. 4. c. 1 o. n. %

Clf.
Autres erreurs

de Calvin.

Jnflitut. lib. 3^5»
13. n. 7..8. ,.~



Quand il parle des voeux monastiques 8c des re-
ligieux qui les ont fait, il dit que leur aveuglement
étoit d'autant plus déplorable

,
qu'ils se trouvoient

dans une condition qui les rendoit malheureuxen
ce monde

, 8c les damnoit dans l'autre
: que leur

engagement dans le cloître étoit absolument nul ;
& que comme il n'étoit pas au pouvoir des hom-
mes de désunir ce que Dieu avoit joint, il ne l'é-
toit point aussi de tenir dans l'esclavage ceux que la
loi divine mettoit en liberté

: Que les vœux en ge-
neral étoient de purs ouvrages de la siiperssition,
8c qu'en particulier celui de la pauvreté etoit à char..

ge à l'état, que celui de la chasteté l'affoiblilsoit, 8c

que celui de l'obéissanceétablilfoit sur les conscien-
ces un joug

, que les loix divines 8c humaines n'a-
voient pas jugé à propos d'imposer.

Les autres erreurs de Calvin repanduës dans son
institution, consistent à vouloir que la foi soit toû-
jours mêlée de doute 8c d^incrédulité

>
que le perc

éternel n'entendre pas continuellement son fils
%

8c que le fils n'a pas son essence du pere, ni le Saint-
Esprit du pere 8c du fils

3 que Jesus-Christn'a rien
mérité à l'égard du jugement de Dieu

j
qu'il a eu

de la ç -@iinte pour le salut de son ame ; que Dieu a
créé la plûpart des hommes pour les damner, non
qu'ils l'aïent mérité pour leurs crinles, mais parce
qu'il lui plaît ainsi

,
8c qu'il n'a prevû leur damna-

tion,que parce qu'il l'a ordonnée avant que de pré-
voir leurs crimes. ce qui détruit absolument toute
l'idée qu'on doit avoir de Dieu.

Ausn-tôt que Calvin eut fait imprimer ses li-
vres de l'institution à Baie

>

il s'en retournaà SiraC.
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bourg où il prit aussi-tôt la resolution de passer les

Alpes & d'aller trouver la duchesse de Ferrare, Re-
née de France seconde sille du roi Loiiis XII. & de

la reine Anne de Bretagne. Cette princesse que la

nature n'avoit pas beaucoup favorisée du côté du

corps ,
avoit en recompense beaucoup d'esprit

y
scavoit la philosophie

,
les mathématiques, & rai-

sonnoit asséz bien d'astronomie. Elle avoit déjà fait.

venir à sa cour Clement Marot, qui lui avoit in-
spiré beaucoup d'inclinationpour la nouvelle re-
forme

:
Et en effet elle panchoit beaucoup pour le

parti de Luther. Mais Calvin aïant acquis quelque
credit sur son esprit

,
tâcha de la mettre de son cô-

té 6c n'omit rien de ce qui pouvoit l'attirer à lui.
Il lui insinua que Luther avoit été trop timide &
qu'il étoit demeuré au milieu du chemin

,, que
Zuingle étoit allé trop loin

, que Melanchton tra-
vailloit inutilement à concilier ces deux partis avec
les catholiques, parce qu'il entretenoit les abus

dans l'église en voulant rétablir l'épiscopat , quoi
-

qu'il ne le réconnut que de droit humain; qu'enfin

pour arracher tous ces abus jusqu 'à leurs racines
y

& rétablir la foi & la discipline dans toute leur pu-
reté

,
il falloit d'un côté ôter à l'eucharistie la pre-

sence corporelle de Jesus-Christ
r ÔC de 1 autre

y substituer la vérité 6c la solidité des fruits de la
rédemption. La duchesse de Ferrare entroit assez

dans toutes ces nouveautez ^
mais le duc de Ferra-

re craignant que le séjour de Calvin dans ses états

ne le mit mal lui-même avec le pape de qui il ré-
levoit

>
obligea cet héretique de s'en retourner in-

çeilamment dans son païs, & lui fit craindre de le
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déférer a l'inquisition s'il ne partoit promptement.
Calvin chassé de Ferrare vint en France pour y

mette ordre à ses arbitres
, on ne dit pas dans quel-

le ville il s'arrêta, si ce fut à Paris ou à Noyon
5mais le séjour qu'il y fit ne fut pas long

\ Se la mê-
me année il prit le chemin de Strasbourg par la Sa-
voie

,
& s'arrêta à Geneve

,
où Farel & Viret

avoient commencé à établir la religion protcstan-

te. Farci qui sçavoit la réputation que Calvin s'é-
toit acquise parmi les protestans de France fit

tant qu'il lui persuada de s'établir à Geneve pour
l'affilier dans le gouvernement de l'églisc préten-*
due qu'il y avoit fondée

,
& partager entre eux les

emplois du ministere. Sur le refus que Calvin fai-
soit de se rendre, sous prétexte qu'il avoit quel-

ques études à faire qui l'occuperaient assez
,

Farel
lui dit

:
le prétexte que vous m'allegués est frivo-

le
,

& je vous annonce au nom du Dieu tout puis-
sant

, que si vous refusez de travailler avec nous,
vous attirerés sur vous la malédiction du Seigneur,

parce que vous préférés vos intérêts à ccux de Je-
fus-Christ. Calvin accepta donc la commiffionde
prédicateur

,
3c de professeur en théologie

, que le
magistrat & le consistoire de Geneve lui adresse-

rent du consentement du peuple
,

& il commença
d'entrer en exercice au mois d'Août de cette an-
née 15,6.

Pierre de la Baume eveque de Geneve connois-
lant enfin la faute qu'il avoit commise en quittant
sa ville

,
fit plusieurs tentatives pour y rentrer ,mais le parti des héretiquesgrossissanttous les jours,

elles furent inutiles
,

la réputation de Calvin atti-
rait
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roit chaque jour à Gcncve de nouvelles familles,
pour remplir la place des bourgeois qu'on en chas-
ïbit, ou qui s'en bannisloient volontairement. On
dit que Pierre de la Baume étant allé trouver l'em-
percur Charles V. lorsque ce prince traversa le Pié-

mont pour porter ses armes en France, voulut lui
?crsuader qu'il n'acquereroit pas moins de gloire
a dompter les Genevois, qu'il s'endoit acquisdans
son expedition d'Afrique, que Charles lui ré-
pondit qu'il le rétabliroit dans Geneve, après qu'il
se seroit rendu maître de la France, Le prélat vou-
lant repartir à cette excu[e, l'empereur l'arrêta, en
lui disant

: ma maison a perdu la Suisse qui lui ap-
partenoit, & je n'en dis rien

; ôc vous faites bien.
du bruit pour avoir perdu Geneve qui n'étoit pas i
vous : ce qui obligea l'évêque de se retirer.

L'église de Malthe étoit toujours sans pasteur
depuis que Clément VII. & Charles V. avoient
nommé chacun de leur côté un [ujet pour remplir

ce siege. Ghinucci nommé par le pape n'y residoit

pas. Bosio ou Bossus choisi par l'empereur, ne pou-
voit y aller n'aïant point de bulles. Il y avoit trois

ans que cette affaire duroit L1ns se terminer. Enfin,
l'empereur chargea son ambassadeur à Rome d'a-
gir conjointementavec celui de Malthe, & avec
Bossus, afin d'obtenir les bulles qu'on demandoit

en faveur de ce dernier. Ces ministres ne manquè-
rent pas d'emploïer toutes leurs sollicitations pour
reunir

i & le pape ne paroissoit pas éloigné de tavo-
riser les droits 6c les intérêts de l'empereur

;
mais il

tiroit l'affaire en longueur par des réponses ambi-
guës & équivoques, sur lesquelles on ne pouvoit
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faire aucun fond. Bossus voïant les délais du pape
alla trouver l'empereur à Naples,oùil s'étoit arrêté.
à son retour d'Afrique, & l'informa de l'état de
son affaire, & du refus que faisoit la cour de Rome
de lui expedier des bulles. Ce rapport chagrina
Charles V. qui ne pouvoit supporter qu'on lui re-
fusât une chose qui lui étoit dûë de droit. Ce qui
lui fit' prendre la resolution d'écrire lui-même a.
Paul III. en termes extrêmement fort & pressans..
Il lui mande qu'au milieu des fêtes de des triom-
phes dont le peuple honore sës victoires, il a ref-
senti un vrai chagrin en voïant Bossus à Naples

y
&, apprenant de lui le refus qu'on fait à Rome de j

lui expedier ses bulles pour l'évêché de Malthe j
qu'il ne s'étoit déterminé à ce choix qu'après les
follicications & les instances continuelles qu'on lui
avoit fait de la part de Clement VII. dont il lui
envoie la lettre en faveur de Bossus, afin qu'il juge
du procédé de son prédecesseur

,
qui après des ré-

commandations si pressantes, avoit nommé Ghi-
nucci. L'empereur ajoute qu'il avoit cru qu'auffi-
tôt qu'il se seroit vû élevé sur le siege de saint Pier-
re ,

il n'auroit pas différé à réparer 1'affront qu'il
avoit reçu ,

& a rendre justice à Bossus
;

qu11- ap-
prend toutefois que- Ghinucci continuë à faire val-
loir ses injustts prétentions, en vertu d'une no":
mination mal conçue,, & contre toutes les formes y
au mépris dectpersonne imperialedu grand maître.
& de ion ordre

;
qu'il se trouve obligé de recourir

a lui, pour le supplier de finir incessammentcette,
affaire, en donnant ordre que les bulles soient ex-
pediées en faveur du chevalier qu'il a nommé. Il
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finit par ces paroles
: je ne veux pas, lainepère,

vous representer que Charles V. empereur des Ro-
mains mérite cette grace de votre bonté paternel-
le

,
de peur qu'il ne semble que je mandie ces glo-

rieuses Faveurs, que votre sainteté sçait si bien dis-
penser parjure inclination mais seulement je la
supplie d'être persuadée que je souffrirai difficile-

ment ,
qu'on me dépouille de ces droits qui m'ap-

partiennent avec ration &: avec tant de justice.
Cette lettre fut envoïee par un courrier expres a

l'ambassadeurde l'empereur a Rome,avec ordre de
la rendre en main propre au pape ; outre cela on
enjoignit à ce miniltre de faire en sorte de s'abou-
cher-avec le cardinal Ghinucci en quelque endroit
hors de chez luir& de lui faire entendre que l'em-
pereur avoit fort désapprouvé,qu'il se fût fait nom-
mer à l'évêché de Malthe, & qu'il se portât com-
me concurrentdu chevalier Thomas Bossus nom-
mé auparavant par ce prince en vertu de ses droits
légitimés. Qu'on avoit bien voulu l'excuser pen-
dant la vie de Clement VII. dans la persuasîon

que ce pape qui s'étoit déclaré ennemi de l'empe-

reur ,
l'avoit forcé à accepter cette nomination :

mais que Charles V. voïant que sous le nouveau
pontificat de Paul III. il continuait ses prétentions
illégitimes, ,& se servoit de mille artifices pour ex-
'.clure Bossus, ce prince étoit obligé de lui faire
siçavoir, que si ses oppositions qui ne pouvoient

que l'irriter, empêchoient l'ini1:allation de Bossus
à l'évêché de Malthe, il devoit s'afsûter que ni lui,
ni aucun de ses parens ou de ses amis, ne possede-
toit cette dignité pendant la vie de l'empereur, &
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de ses successeurs à la couronne de Sicile, quelques
moïens qu'ils pussent emploïcrpour y parvenir. Ces
plaintes ne firent pas beaucoup d'impression sur
i'esprit de Ghinucci, qui déclara qu'il vouloit se

mettre en possession de l'évêché à quelque prix que
ce fut. Le bruit courut même qu'on avoit donné
ordre d'expedier des bulles pour lui, & l'ambassa-
deur de Charles.à Rome crut devoir en avertir cc
prince.

Sur cet avis l'empereur écrivit aussi-tôt au grand
maître de Malthe pour lui enjoindre expressément
tant a lui qu'a tout son chapitre

,
qu'en cas qu'on

.leur preseiitât des bulles du pape, pour prendre
possession de l'éveché de Malthe au nom du cardi-
jial Ghinucci, qu'on lui env-oiat ces bulles, & qu'on
ordonnât a celui qui en seroit le porteur de sortir
de cette isle dans trois jours y & qu'en cas que la.

cour de Rome fut indignée de cette conduite, &
voulut éclater

;
l'ordre devoit lui laisser le soin de

1 appaiser en se survant- des moïens qui convien-
droient a son honneur 6c à celui de la religion.

Cette eriu-eté de l'empereur intrigua beaucoup
le pape, qui-[entant bien qu'il ne pourroit rien ga-
gner sur ce prince r prit le parti de rl.":presL-ntcr aGhinuccirque ne voulant pas se brouiller avec l'em-
pereur , en soutenant contre les raisons légitimes
qu il alleguoir, k'entreprise de son prédecesseur
dans laquelle on connoissoit aisément qu'il y avoit

>

plus de piiil-ic;i que de zélé, il le prioit dé faire rc,-llexion qu il n'y auroit aucune prudence à réfúser
a un ii grand prince une juitice qu'il demandoit
^omme, upe grâce

^
dans un. temps auquel il v-enok*.

I ^
-
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de procurer de si grands avantages à l'eglise en re-
duisanc les infideles. Ghinucci entra dans les vues
du pape voïant qu'il ne pouvoit faire autrement,
& il fut conclu que ce cardinal écriroit une lettre
tres-respectueuse à l'empereur

, pour lui déclarer

que connoissant le désir qu'il avoit qu'on satisfit le
chevalier Bossus il remettoit l'affaire à la décision
de sa majesté, la priant seulement d'user envers lui
de sa bonté

,
& d'avoir quelque soin de Ion hon-

neur. Charles V. qui étoit naturellement porté à
faire du bien, concilia les intérêts des deux concur-
rens, en obligeant Bossus à païer au cardinal uns
pension annuelle de neuf mille livres ; & l'empe-

reur qui croïoit qu'il y alloit de sa gloire, que celui
auquel il avoit procuré l'évêché

, en joint pleine-

ment, le voulût dédommager de la pension, en lui
donnant en Sicile une abbaïedepareillevaleur. Par

ce moïen tous les différends furent terminez dans

cette année
1 5 3 6. & Bossus fut pourvu de l'évêché

de Malthe..

AN.
1 53^»

CXIV.
L'affaires'accom>
mode, & BofîiiS"
efc fait évêcjuc de;
Malthe,

1-



LITRE CENT-TKENTE-HVITIEME.

IERRE Vorst qui avoit été envoie auprès desP princes Protestans de la part du pape pour les
faire consentir à la tenuë du concile de Mantouë,n'omit rien de ce qui pouvoit faire réussir sa négo-
ciation

; mais les Protestans ne voulurent jamais
lui donner de réponse précise qu'ils ne sc susTent

auparavant assemblés à Smalkalde. Vorst balança
s'il s'y rendroit,parce que les ordres du pape ne por-
toient point qu'il parût dans cette assemblée

:
mais

l'archevêque de Maïcnce lui aïant representé que
sa presence étoit nécessaire

,
qu'en ne s'y trouvant

pas on l'accuseroit d'avoir négligé ta rause de l'é-
glise

, & qu'il y avoit moins de danger pour lui à
«sTuïer quelques reproches de la part des héreti-
ques

-,

qu'à se voir accusé de lâcheté par les Catho-
liques

,
il prit le parti de s'y rendre, & il y fut ac-

compagné par le vicechancelier de l'empire Mat-
thias Helt. Avant que de partir de Vienne

,
Vorst

lit ce qu'il put pour avoir une conference parties
liere avec l'éle&eur de Saxe, mais il ne put y réuf-
sir

, & tout ce qu'on lui accorda fut de paroitre
dans le conseil de l'éle&eur, auquel il presenta
deux brefs du pape. Le prince les reçut en sou-
riant

,
& comme ils étoient cachetez

5

il les mit sur
la table sans les ouvrir, & se retira ensuite avec ses
xonseillers

;
il envoïa le lendemain faire ses excu-

ses au nonce Vorst de ce qu'il ne pouvoit pas lui
gendre -Yitc

>
parce qu'il étoit pressé de partir
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pour des affaires très-importantes.
Vorst voïant qu'il ne gagnoit rien, partit de

Vienne avec le vicechancelier
,

8c ils arriverent
tous deux à Smalkalde le quatorzième de Février.
Le lendemain quinzième

,
ils se trouverent à l'af-

semblée où le vicechancelier dit, que quoique
l'empereur. l'eut, seulement chargé de parler à l'é-
lecteur de Saxe ôc au landgrave de Hesse

,
il vou-

loit bien se rendre aux volontez de ces deux prin-
ces ,

qui souhaitoient l'entendre devant tous leurs
alliés

; & que ce qu'il alloit dire les regardoit tous.-
Il entra ensuite en matiere & les assura que l'em-
pereur avoit reçu ce qu'ils avoient dit pour se ju-
ssifier sur l'alliance qu'on les accusoit d'avoir con-
tractée avec les rois de France & d'Angleterre. lE
s'étendit fort au long sur la guerre de François J"

en Savoïe & en Piémont, & ajoûta que l'empereur
avoit écrit aux membres de la chambre Imperiale
de ne se plus mêler des affaires de la religion recon-
nuës comme telles

, parce que souvent il y a dispu-
te si la cause est de religion ou non, ce qui doit;
être décidé par les juges, plutôt que par les parties-
qui y sont trop interessées. Quant à la troisiémer
demande pour faire joiiir des privileges ceux qui
n'étoientpas compris dans la paix de Nuremberg
Helt representa qu'il n'étoitpas juste que ceux- qui
avoient approuvé les décrets des diètes

, & qui s'é-
toient obligez par serment à observer l'ancienne
religion, prissent si aisément un autre parti

; que
l'empereur ne le souffriroit pas, parce que cela ne
s'accordoit nullement avec la paix de Nuremberg
qu'il n étoit permis à personne de se dédire de sa
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promener d'embraser telle religion qui lui plait; 'i

que cependant l'empereur examineroit après la fin J

de la guerre s'il devoit ou non accorder cette troi- 1

siéme demande. Après ces repreTentationsHelt par-
ia du concile, & remontra aux Protestans que l'em-

pereur etoit enfinvenu à bout de le faire convoquer,
6c que ce prince esperoit de s'y trouver en person-

ne ,
à moins qu'il ne lui survînt quelque empêche-

ment invincible. Pour vous, dit-il, aux Protestans,

vous y assisterez sans doute
; & il ne vous convien-

droit pas d'avoir appelle à ce tribunal, de ne
vous y pas trouver avec toutes les nations qui fon-
dent sur cette assemblée toute l'esperance de la ré-
formation de l'église. Il ajouta que l'empereur ne
doutoit point que le pape n'en usât d'une manière
digne du chef de tout l'ordre ecclesiaH:ique. Que
s'ils avoient quelques plaintes à faire contre lui, ils
pouvoient les porter modestement au concile.
-Quant a la forme de procéder

,
il dit qu'il n'étoit

pas raisonnable qu'ils la prescrivillent à toutes les
nations

; que leurs theologiens n'étoient pas les
seuls sçavans dans les choses de la religion, &qu'il
y en avoit encore ailleurs de très-recommandables
par leur doctrine, & par la sainteté de leur vie. Que
pour le lieu

,
ils devoient bien avoir quelque égard

a. la commodité des autres nations
; que Mantoue

étant proche de l'Allemagne
,

le païs étant fertile
,sain & sujet à un prince feudataire dc, l'empire ; le

pape n'y avoit aucun pouvoir
; & que s'il leur fal-

loit de plus grandes assurances, l'empereur étoit
prêt de les leur donner.

t
Le lendemain qui étoit le seiziéme Helt traita

séparément
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séparément avec réle6teur de Saxe
>

& témoigna
l'ci1:ime que l'empereur faisoit de lui

, & l'empref-
sement de ce prince à lui en donner des preuves ;
ajoûtant que ce qui l'avoit empêché de le lui té-

*
moigner, venoit de la différence de religion

:
mais

qu'aujourd'hui il y avoit lieu d'esperer une parfai-
te union par le moïen du concile publié & convo-
qué, & qu'il le conjuroit de ne point frustrer ses es-

perances ,
3c d'envoïer des ambassadeurs à ce con-

cile
,

afin que tout differend cessant
,

la concorde
pÜt être parfaite. Que s'il le refusoit, il pouvoit ai-
sément prévoir les inconveniens qui s'ensuivroient,
& dont il ne seroit plus le maître alors de se débar-
rafler. Enfin il ajouta que l'empereur aïant suppor-
té seul tous les frais de la chambre imperiale, &: de

' la guerre ,
il prioit que selon la coûtume établie

:
dans l'empire

,
il voulut bien y contribuer comme

les autres princes avoient promis de le faire. L'élec-

teur répondit que toutes ces demandes regardant
ses alliez aussi bien que lui, il en délibereroit avec
eux ,

& feroit reponse au vicechancelier.
Le vingt-quatrième de Fevrier les princes Pro-

testans répondirent qu'ils étoient fort rédevables à
l'empereur des bonnès dispositions dans lesquelles
il paroissoit être à leur égard

;
mais qu'aïant en-

tendu ceux d'Aufbourg ils ne pouvoient se séparer
d'eux. Qu'ils le remercioient de ce qu'il vouloit
bien maintenir la paix de Nuremberg

; & que
quant aux jugemens de la chambre imperiale, &
du chagrin qu'il avoit eu de voir l'adlniniftration
de la justice retardée;ils avoüoient qu'ils en avoient
senti la difficulté

.
dans le temps que l'archevêque

AN. 1537.
ticu!ier avec l'é-
le& ur de Saxe.

Sleidan. in cOPI",..
hb. 11. P- 344.

I\?
Reponse des Pro-

1

teltans an difcotirs
du vicechancelier
Helc.

Sleïdan. in &01111tJ4

lib. il. pas. 344.



de Mayence & le prince Palatin étoient les mé--
diateurs de cette affaire

;
mais qu'après plusieurs

déliberations
, on ne trouva pas de plus sûr expe-

dient pour affermir l'état, que de ne point toucher
à la religionjusqu'auconcile general de toute l'Eu-

rope , ou national de toute l'Allemagne
:

sans*

quoi on verroit tous les jours de nouveaux trou-
bles

;
qu'ils étoient fort sensibles à la commission;

qu'il avoit donnée aux juges de la chambre, de ju-
ger de la qualité des causes

, parce qu'ils croïoient
que tous ces procez regardoient la religion, & que'
par consequent ils ne pouvoient être jugez par sen-

tcnce définitive
,

si auparavant les différends de
la religion n'étoient terminés par un concile lé

-
gitimé.

A l'égard du concile indiqué à Mantoiie
,

ils
dirent d'abord qu'ils avoient eu copie de la bulle
du pape Paul III. pour la convocation de ce conci-
le

,
& qu'il leur avoit paru que la pensée du sou-

verain pontife étoit bien differente de celle de
l'empereur. Et reprenant en suite tout ce qui s'é-
toit passé sous Adrien VI. & Clement VII. ils
concluoient que Paul III. se proposoit le mêli-le,
but

,
&: tendoit à la même fin

,
qui étoit de con-

damner leur doctrine par un certain préjuge
,

qui
la faisoit passer pour heres'c

, au lieu de s'appli-

quer à réformer les erreurs & les vices de son égli-
se

,
dont il y avoit si long-temps qu'une infinité'

de gens de bien gémissoient amerement. Ensuite
ils alleguerent les raisons pour lesquelles le pape ne
pouyoit être juge dans le concile, ni ceux qui lui
étoient attachez par serment. Ils ajoutent que le
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choix du lieu pour le concile etoit contraire a qua- '

j tre décrets des diètes impériales, &: qu'ils ne pour-
roient s'y rendre sans danger

,
quelques sûretez

qu'ils prissent
; parce que le pape aïant dans toute

l'Italie des partisans ennemis jurez de la doctrine
des Protestans

,
ils avoient sujet de craindre les

embûches & les trahisons
: outre que plusieurs do

leurs ministres devant assister en personne au con-
cile ( des procurcurs n'étant pas suffisans pour trai-
ter de pareilles affaires ) ce seroit laisser les églises
désolées.

Ils continuèrent à dire qu'ils ne pouvoient rece-
voir le bref du souverain pontife, parce que l'ap-

prouver , ce seroit accepter son jugement. Qu'ils
avoient toujours demandé, un concile libre &
chrétien

, non pas tant pour que chacun pût y par-
ler librement, 6c que les infideles en fussent exclus,

que pour empêcher que ceux qui étoient liez en-
semble par serment ou par quelque traité

, ne fus-
sent les juges, n'en voulant point d'autres que la
parole de Dieu. Qu'ils sçavoient bien qu'il y avoic
des gens pieux & sçavans parmi les autres nations

>
mais qu'ils étoient assurez que si la puissance du

pape etoit resserrée dans les justes bornes, non
feulement leurs théologiens

,
mais plusieurs autres

qui se tenoient cachez dans la crainte de l'oppres-
sion

,
contribueroient à la réformation de l'église.

Qu'ils ne contelroient point la commodité de la
ville de Mantoue ;

mais que la guerre étant en Ita-
lie

,
ils ne pouvoient s'y rendre sans crainte, outre

queile duc de Mantoiie avoit un frere cardinal
qui étoit l'un des principaux sujets du sacré coller
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ge. Qu'il y avoit plulicurs villes en Allemagne auf-
si commodes que Mantoiie, & ou iajuftice étoit en
vigueur

: que d'ailleurs on ne connoissoit point en
Allemagne ces moïens secrets de st défaire des

gens sans formalité
,

& qui sont d'un si grand usage

en Italie. Que les anciens conciles avoicnt toûjours
recherché principalement la sûreté du lieu

; 3c
quand même l'empereur se trouveroit en person-
ne à Mantoue

,
ils ne feroient pas à couvert pour

cela
>

puisque les papes se reservent à eux seuls le
pouvoir de déterminer

}
quoiqu'ils appellent l'em-

pereur aux consultations. Que tout le monde sca-
voit Faftront fait à l'empereur SigiGnond au conci-
le de Consiance

,
où son sauf-conduit fut violé par

les peres, quoiqu'il y fut present
:
qu'ils supplioient

donc l'empereur d'avoir quelque égard à la justice
de leur cause & de recevoir leurs exçuses, d'autant
plus qu'ils ne soutenoient aucune mauvaise do&ri-
ne ; & qu'ils n'avoient en vue que la gloire de
Dieu.

Les deputés de George de Brandebourg avec
ceux des villes de Nuremberg

,
de Hall

,
& de

Heilbrun approuvèrent cette réponse en ce qui
concernoit le concile

,
sans faire mention des au-

tres articles, parce qu'ils n'étoient pas de la liguc.
Luther qui étoit present a cette assemblée s'expli-
qua très-durement contrôle pape, & mit parmi les
articles dont il ne se relâcheroit jamais, que le pape
n etoit pas de droit divin

>
que sa puissance étoit

usurpée
,
pleine d'arrogance & de blasphéme ; que

tout ce qu'il avoit fait & faisoit encore en vertu
xic cettepuilTaace, étQÎt diabolique. Queleglife,
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pouvoit & devoir subsister sans avoir un chef. Que
quand le pape avoiieroic qu'il n'est pas de droit di-
vin ; mais qu'on l'a établi seulement pour entrete-
nir plus commodément l'unité des chrétiens con-
tre les scâalrcs.) il n'arriveroit jamais rien de bon
d'une telle autorité

,
& que le meilleur moïen de

gouverner & de coiis*c.,.-verl"éolise, c'étoit que tous
les évêques

,
quoique inégaux dans les dons

,
de-

meuraflent égaux dans leur ministere sousun fcul
chefqui est Jesus-Christ

; qu'eiifiii le pape*étoic-le
vrai antechrist.

Bucer qui assista aussi à cette assemblée de Smal-
kalde s'expliqua si formellement sur la presence
réelle

,
qu'il satisfit même ceux des Prorestans qui

avoient été les plus difficiles. Luther qui vouloir
qu'on s'expliquât nettement sur cette matière
dressa ainÍi l'article 11xiél11e. Sur le lacrement de
l'autel

,
dit-il

, nous croïons que le pain & le vin
sont le vrai corps & le vrai sang de Notre-Seigneur,
& qu'ils ne sont pas seulement donnez & reçus par
les chrétiens qui sont pieux

; mais encore par ceux
qui sont impies. Ces derniers mots sont les mêmes
qu'on a vÎls dans l'accord de Wittemberg

,
si-non

qu'au lieu du terme d'indignes
,

il se sert de celui
d'impies qui est plus fort.

A la fin des articles de Smalkalde
, on voit deux

listes de souseriptions, ou paroissent les noms de
tous les ministres & docteursde laconremond-'Au'f-
bourg. Melanchtonsigna avec tous les autres, mais
parce qu'il ne vouloit pas convenir de ce que Lu-
ther avoit dit du pape ,

il fit sa souscription en ces
termes ;

Moi Philippe Mclanchron j'approuve les
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articles précedens comme pieux ôc chrétiens. Pour
le pape

>
mon sentiment est que s'il vouloit rece-

voir l'évangile, pour la paix & la commune tran-
quillité de ceux qui sont déjà sous lui, ou qui y se-

ront a l'avenir
>

nous lui pouvons accorder la supe-
riorité su.r les évoques qu'il a deja de droit humain.
Cet acre étoit contraireà cet autre que Luther avoit
fait ligner à Melanchton, Ôc par lequel toute la
nouvelle réforme dirait en corps :

Jamais nous n'ap-
prouverons que le pape ait pouvoir sur les autres
éveques

}
& ce fut la premiere ce la seule fois que

Melanchton dédit son maître par un acte public.
Le vicechancelicr Helt ne manqua pas de rc-

pliquer au discours des princes Protcstans
:

il ju-
itifia les juges de la chambre impériale

,
aiîurant

qu'ils n'étendoient point leur jurisdi6tion sur les
causes qui concernoient la rellutoii., 3c que Tempe-

reur n'avoit rien fait contre les traitez
j

il fit voir
l'injusticedcs Protestans qui ne vouloient pas per-
mettre que les catholiques fussent rétablis dans
leurs biens

;
il insîsta sur l'obligation dans laquelle

étoient ceux ,
qui n'étoient pas compris dans le

traité de Nuremberg
,

d'obierver les décrets de
l'empire

.,
& d'attendre la décision du concile

; &

parce que l'empereur ne cherchoit que la paix ôc
l'union

,
il fit de nouvelles instances pour engager

les princes à contribuer aux dépenies nécessaires

pour la guerre contre les Turcs i & pour les be-
soins de l'empire, puisquc de-la dépendoit le salut
de toute l'Allemagne.

-
Si le Turc

,
ajoûta-t'il, ne

fait aucun mouvement, je vous exhorte à four-
nir les mêmes secours contre le roi de France. Il

4,
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s'étendit d'avantage sur le refus qu'ils faisoient du
concile.

Il dit que les princes n'ignoroient pas les Coins

que l'empereur avoit pris pour sa convocation
n'aiant pas d'autres vues que d'appaiser d une ma-
niere pacifique les différends de la religion

,
& de

contribuer à la gloire de Dieu & au salut des hom-
il-les ;

qu'aujourd'hui que le concile étoit indiqué
>

& qu'on étoit prêt de l'assembler
,
l'empereur n'au-

roit jamaiscru qu'ils voulussent s'y opposer
,

&
user de remises pour faire échouer une affaire

,
qui

étoit de la derniere importance. Qu'il lesconjuroit
donc d'avoir cette complaisance pour un prince
qui ne souhaitoit que la paix

,
Ôc de ne se point sé-

parer encelades princes Catholiques
,
d'autant plus

que le desseinde l'empereur étoit d'empêcher qu'on
fit dans ce concile des décidons- contraires à la pa-
role de Dieu

,
& aux bonnes moeurs ; que rien ne

s'y feroit par passion
>

6c que l'écriture fiinte y se-
roit toÔ-jours la premiere réglé des sentimens. Il
ajouta

, que ce qu'ils avoient avancé avec un peu
trop d'aigreur touchant les intentions & les des-
feins du* pape ,

étoit sans fondement
,

& ne seroit
jamais approuvé d'aucune personne équitable

; que
l'empereur non seulement rignoroit"lTIitis qu'il
étoit même certain

, que le pape comme le chef de

tout l'ordre ecclesiastique, se conduiroit avec tou-
te la religion que sa dignité demandoit. Que ce-
pendant s'ils avoient quelques plaintes à faire con-
tre lui, ou contre le clergé

,
il leur seroit permis

de les proposer dans le concile
, pourvu que ce suc

f,-aiis
'
animosité

y
& avec modération

,
aufli-biet*
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que sur ce qui regarde la forme
,

la maniere d'o-
piner

,
& autres choses

; ne devant pas croire que
leurs théologiens seuls fussent animez de l'esprit de
Dieu

,
& seuls scavans dans les choses LÚntes,puif-

qu'il s'en trouvoit ailleurs qui ne leur cedaient pas
ni en science, ni en sainteté

3
ni en profonde eru-

dition.
Quant au lieu du concile le vicechancelier

ajouta qu'il étoit vrai que les princesde l'Empire 6c
les Protestans sur-tout avoient demandé qu'on s'as-
semblât en quelque ville d'Allemagne

;
à quoi

l'empereur ne s'étoit jamais opposé
•> que cepen-

dant il les prioit de faire reflexion qu'on devoit
aussi penser aux avantages 6c à la commodité des

autres nations
; 6c que il le pape avoit choisi Man-

touë préferablement à toute autre ville
,

il avoit

eu egard à la proximité de l'Allemagne
,

& à la
situation du lieu où l'on pouvoit aisémentapporter
ce qui étoit nécessaire

>
outre que l'air y étoit très-

fain
,

la situation avantageuse
; 6c que l'endroit

étoit du domaine de l'empire dont le duc étoit
vaual. Si toutefois

,
contimw-t-il, les Protestans

appréhendent qu'il n'y ait pas a{scz de sûreté pour
eux ,

l'empereur qui souhaite ardemment que le
concile se tienne

,
leur accordera tel sauf-conduit

qu'ils voudront
,

s'ils croïent en avoir besoin, &
qu'il attend d'eux une réponse favorable. Helt
après son discours demanda les noms de ceux qui
étoient entrez dans leur ligue après l'accord de

'Nuremberg'; 6c on lui répresenta que George de
Brandebourg,6c les villes de Nuremberg,de V^eis-

fembourg
,

d'l-Iailbrun, de "NV'insem, & de'Hall
faiioient
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faisoient profession de la même doctrine, mais
qu'elles n'étoient pas de la ligue. Le viccchancelicr
les pria au nom de l'empereur de lui exposer quelle
étoit leur ligue, & sous quelles conditions elle
avoit été faite.

Le même jour levêque d'Aqui nonce du pape ,
comparut dans l'asseml'ée,mais il ne fut pas mieux
écouté que le vicechancelier. L'éle6teur de Saxe

>qui y presidoit, lui rendit la bulle du pape sans l'a-
voir même ouverte ni décachetée. Le landgrave
de Hesse refusa de l'entendre

; & ni lui, ni Helt
ne purent jamais engager les princes Protestans à
consentir au concile convoqué dans la ville de
Mantouë. Le dernier du mois de Février les Pro-
testans firent une longue réponse au discours de
Helt, dans laquelle ils se plaignoient vivement
des mauvais traitemens, que ceux de leur religion
recevoient de la part des juges de la chambre im-
periale

; & parlant du concile, ils disent que si
l'empereur le souhaitoit

,
c'est qu'il ne connoissoit

pas Fesprit du pape, ni ses intentions
; que sa

bulle étoit pleine de tromperies & d'artifices
;
qu'il

étoit notoire qu'en toute assemblée 011 il s'agissoit
de religion, les souverains pontifes s'attribuoient
lans aucun droit l'autorité de définir &: de juger ,quoiqu'ils sentiUent allez combien l'écriture iain-
te leur étoit contraire. Que le concile en question
tel qu'il étoit convoqué par le pape, n'étoit point
celui dont on étoit convenu dans plusieurs diétes
avec l'empereur, que le concile devoit être libre
& chrétien

;
qu'ils entendoient par libre, un con-

cile où non seulement chacun avoit la
-
liberté da
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dire ce qu'il pcnsoit
3

mais encorc où le pape & (es
partisans attachez à lui par serment,n'étoient point
juges dans leur propre cause

; que par chrétien ils
entendoient un concileoù tout -se décidât & fût dé-
fini par la sainte écriture

;
enfin ils persistoient i

refuser Mantouë, & à demander qu'on tînt ce
concile en Allemagne.

Les princes Protestans pour informer le public
de leur procedé

,
publièrent un manifeste dans le-

quel ils répondaient à l'objection qu'on leur fai-
soit

,
de ne vouloir se sOU111cttrc à aucun juge, de

mépriser les autres nations, de fuir le souverain
tribunal de l'église

,
d'avoir renouvellé les héresiés

tant de fois condamnées dans les anciens conciles
ilde fomenter les discordes civiles

,.
& que ce qu'ils

reprenoient dans les mœurs de la cour Romaine
étoit tolerable & de peu de consequence. Ils re-
petoient les raisons pour lesquclles il ne falloit pas
que le pape scul fût juge, & encore moins uni
avec ses prélats

:
ils rapportoient les exemples d'un

grand nombre de conciles reculez par les saints

peres, lorsqu'ils connoissoientqu'on les afsembloit
non pour défendre la vérité, mais pour établir
l'erreur

;
mais ce qu'ils discnt dans ce manifeste,

ne regarde que les conciliabules, ou faux conciles
des Ariens ou des Monothelites, que l'église a
toujours reculez. Enfin parce que cette affaire, di-
fent-ils, regarde le L11ut de toute la chrétienté ,ils supplient tous les rois & princes de n'ajouter
aucune foi aux reproches de leurs adversaires, &
de travailler plutôt a rétablir le vrai culte du Sei-
gneur

y
& promettent que si l'on assemble un con-
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cite légitime
,

ils y défendront leur cause
,

& fe-

ront voir que leurs intentions ne tendent qu'au sa-
lut de la république.

Avant la fin de cette assemblée qui arriva le si-
xiéme de Mars, ils enyoïerentune lettre au roi de
France,danslaquelle après s'êtreexcusez sur ce qu'ils
n'avoient pas s.:1tisfait son ambassadeur dans la
diète précédente

,
ils lui exposcnt le sujet pour

lequel ils ne lui envoient point d'ambassade,
se contentent seulement de lui écrire. Ils le prient
d'être toujours leur atni, & d'approuver les mou-
vemens qu'ils se sont donnez, & toutes les mesu-

res qu'ils ont priscs pour convenir sur le fait de la
religion, sans avoir pu y réulTir. Enfin ils souhai.-

tent de ravoir ce qu'il pense touchant le concile.
François I. leur répondit le vingt-troisiéme de
Mai, qu'il recevoit leurs excuses, & qu'il pro-
mettoit d'être toujours leur ami, sans ajouter
foi aux calomnies de leurs adversaires ;

à l'égard
du concile

,
il dit, que jamais il n'approuvera

aucun concile
,

s'il n-'cil légitime & assemblé dans

un lieu sur ; ce qu'il ne doutoit pas que le roi d E-
collè son gendre ne fit la même chose. Il ajouta

comme pour leur faireconnoîtrc ce qu'il entendoit
par un concile libre & légitime

,
qu'il falloit aussi

qu'on y traitât des affaires de la réligiol1 sélon l'an-
cienne coutume.

Le duc de Mantouë qui n'avoit accordé sa ville

au pape que par complaiiance, aïant fait de son
côté de serieulcs reflexions sur cette promesse, &
voulant la retirer

,
fit répresei-iter au papc qu'il ne

se sentoit pas assez puissant pour entretenir le
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nombre iumlant de troupes necessaires a la garde
du concile

; que s'il vouloir qu'il se tînt dans sa
ville

y
il falloit qu'il y mît lui-même une bonne

garnison, qui seroit entretenuë aux dépens du
saint nege

,
& qu'il ne souffriroit pas que les sol-

dats obéissent à d'autres qu'à lui. Le pape ne vou-
lut point accepter ces proposîtions, soit qu'il
craignît la dépense nécessaire pour entretenir cette
garnison, soit qu'il appréhendât qu'on ne prît de-
là occasion de dire que le concile n'étoit pas libre,
& il fit répondre au duc que cette assemblée ne de-
vant pas être composée de gens de guerre, niais
d'ecclesiastiques & de sçavans, il seroit aisé de con-
tenir chacun dans son devoir

, avec un magistrat
>•» • • •qu'il nommeroit pour administrer la )ustice, &

auquel on joindroitune très-petite garde. Qu'une
garnison seroit suspecte à tous ceux qui viendroient
au concile, & d'ailleurs peu convenable dans un
lieu ot'l il ne devoit paroître que de la concorde &
de la bonne foi. Que quand même il faudroit
Î[uelque milice, il ne seroit pas raisonnable qu'elle
ut sujette à d'autres qu'au concile même

,
c'cft-à-

dire, au pape qui en est le chef. Ces raisons ne
firent aucune impression sur l'esprit du duc

,
qui

jugeant que la juridiction étoit une marque de
souveraineté

,
répliqua qu'il ne vouloit point que

la justice fut renduë dans Mantouë par d'autres
personnes, que par ses propres officiers. L.e pape
fort surpris de cette réponse dit à l'envoie

,
qu'il

n'auroit jamais cru qu'un prince Italien dont la
maison avoit de si grandes obligations au saint

jsiegey & qui avoit un frere cardinal, dût lui réfu-
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sef ce que jamais per[onne n'avoit contesté aux
papes, puisque ce droit leur appartenoit selon les
loix divines & humaines, & que les Lutheriens
mêmes ne leur disputoient pas le jugement suprê-
me-des ecclesiastiques. Que pour lui il trouvoit ce
procedé d'autant plus surprenant, que le duc ne
contestoit pas à l'évêque de Mantouë le jugement
des causes de ses prêtres, & que non-seulement les
ecclesiastiques étoient exempts de la juridiction
seculiere

,
mais encore leur famille

,
ausciitiment

de tous les docteurs
;

mais le duc persista toujours
dans son refus, ce qui fit prendre au pape d'autres
mesures.

D'abord il publia une bulle le vingtièmede Mai
de cette année,par laquclle il prorogeoit l'ouvertu-
re du concile jusqu'au commencement du mois de
Novembre

,
sans désigner toutefois en quel lieu il

se tiendroit. La raison qu'il alleguoit de cette pro-
rogation etoit que Frédéric duc de Mantoue

, vou-
loit qu'il y eut une garnison dans la ville

-, ce qui
demandoit beaucoup de dépense, &: que d'ailleurs
il craignoit que plusieurs ne fussent déjà venus à
Mantouë

y
pour executer la bulle de convocation

.qui aflignoit le concile au vingt-septiéme de Mai.
Le huitiéme d'Octobre suivantil publia une au-

tre bulle par laquelle il désignoit la ville de V icenze
dépendante de la république de Venise pour le lieu
de l'assemblée du concile

,
qu'il prorogcoit juf-

qu au premier de Mai 1538. & nomma pour ses
'légats Laurent Campege auparavant legat en
Angleterre & en Allemagne

,
Jacques Simonette,

êcJérôme Alcandre tous trois cardinaux. Le papc
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crut que cette ville devoit être agréable aux AlIe-
mands

,
qui ne pouvoient se défier des Vénitiens,

qui avoient toujours paru si zélez pour la liberté.
publique.

Ces précautions étant prises Paul III. sJap- '

pliqua à travailler serieusement à la reforme de la

cour de Rome. Il nomma à cet effet quatre cardi-
naux :

sçavoir, Gaspard Contarini, Jean-Pierre
Caraffe

,
Jacques Sadolct & Renaud-Polus

, aux,
quels on joignit cinq prélats évêques ou abbez,
Frederic Fregose archevêque de Salerne, Jerome
Aleandre archevêque deBrindes, Jean-Matthieu
Gibert évêque de Verone, Gregoire Cortez abbé
de saint George de VeniCe, & Thomas Badia

maître du sacré palais, il les chargea de dresser

un mémoire des principaux abus qu'il falloit re-
former

,
& de le lui communiquer. Pour obéir à

cet ordre, ces députez après avoir eu ensemble
plusieurs conférences, dresserent un écrit dans le-
quel ils réduisoient tous les abus au nombre de
vingt-huit.

Le premier étoit sur l'ordination & le choix des
prélats &: des prêtres. Les députez se plaignent
dans cet écrit que ce choix ne se faisoit pas avec
assez de soin & de précaution

: qu'on admettoit à

ces emplois sacrez des hommes qui n'avoient ni
moeurs ni capacité

,
& quelquefois étoient trop

jeunes
,

d'où naiflbient une infinité de scandales,,
le mépris de tout l'ordre ecclesiastique

,
le peu de

respeÊt qu'on avoit pour le culte de Dieu, qui non-
seulement étoit diminué, mais presque éteint. Ils
ajoutent que pour réprimer cct abus , il seroit i
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propos que le pape nommât dans la ville de Rome
quelques prélats sçavans & très-reglez, qui exami-

naient soigneusement ceux qui se présentent aux
saints ordres ;

qu'il commandât aux évoques de

faire la même chose dans leurs dioceses, qu'aucun

ne fût ordonné que par son propre évêque ou avec
sa permission ; & qu'il y eut dans chaque église

,
un maître pour instruire les jeunes clercs dans les

lettres & dans les bonnes moeurs.
< f « • « 1Le sécond abus regardoit la collation des bene-

fices & dignitez ecclesiastiques, principalementde

celles où l'on est chargé du foin des ames ; com-

me évêchez ou cures. Les députez remontrent au

pape qu'on n'y avoit égard qu 'au solide etablifle—

ment du beneficier,sans fc mettre en peine du trou-
. ~ r i • r» ^ I

peau de Jclus-Chriit & de ion eglile. yuand on
donne de tels benefices, ajoutent-ils

>
on doit

faire ensorte que ce soit à des gens de bien & sca-

vans, capables de remplir dignement leur devoir
;.

on ne doit pas pourvoir un Italien d'un benefice

en Espagne ou en France
,

ni établir les Espagnols

ou les François en Italie j Et dans les résignations,

on doit obscrver la même reule
, pour éviter tou-

tes les tromperies qui s'y glissent, en resignant son

benefice a un autre avec pension
y

& se reservant
quelquefois le revenu entier. Le troisiéme abus

conccrnoit les pensions : on ne doit les accorder

qu'aux pauvres ,
disent les députez

5
& seulement

pout en faire un (aint usage
, parce que les fruits

font annexez au bencfice, & ne peuvent en etre
séparez non plus que le corps de lame, ensorte

que celui qui en jouir, doit en retirer son entretiens
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honnête, emploïant le iurplus en uiages pieux
au soulagement des pauvres.

Le quatrième abus repris par les commiflfaires
déno111lnez,étoitau sujet des permutations de bé-
néfice. Ils se plaignent avec raison

3
qu'on n'y re-

gardoit que le profit & le moïen de se procurer
plus de revenu. Cependant

>

continuent-ils
.
quoi-

j

qu'il ne soit jamais permis de donner un benefice
\

par testament, les hommes ingénieux sur l'intérêt,
ont trouvé le moïen de frauder la loi, en se dé-

mettant de leurs bénéfices
-,

de telle sorte qu'ils

peuvent y rentrer en joiiiflant de l'usufruit dans
son entier

, & de son administration
;

delà vient

que celui qui n'a ni droit
>

ni puissance sur un
évêché porte le nom d'évêque

,
& celui-là au con-

traire qui réellement est évêque
>

n'en porte pas
le nom. AÍnll le cinquième abus concernoit les

regrez & les coadjutoreries, par le moïen des-
quelles un homme donne son benefice à un autre
sans en être dépouillé. Comment peut-on appel-
1er cette conduite, disent les députez

,
si-non un

artifice par lequel on se substitue un héritiér ille-
gitime

,
& qui ne sert que de couverture à la cu-

pidité & à l'injustice ? Et le mal est, ajoûtent-ils,
que les évêques demandent 8c prennent des coad-
juteurs moins propres aux fondions qu'ils ne
font eux-mêmes. Le pape Clement, continuent-
ils

.,

avoit remis en: vigueur la loi qui défendoit

aux cnfans des prêtres de succeder aux benefices
de leurs peres ;

mais aujourd'hui on en dispense
aisément au grand scandale des fideles

: ce qui fait

que les biens ecclesiastiques sont appliquez à des
usage*.
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usages particuliers
; 6c c'ell: le sixiéme abus que ces

députez reprennent, 6c qu'on avoit, disent-ils,
espere en vain de voir corrigé.

Le septiéme consistoit dans les grâces expe£ta-
tiv.es 6c les rcserves des benefices. Ces sortes de
concevions

,
disent-ils., font cause qu'on souhai-

te la mort de ceux qui joiiisTent des benefices
,

6c
empêchent qu'on ne les donne aux plus dignes
dans le temps de la vacance ;ce qui o.ccasionne alors

un grand nombre de procès. Pour y remédier
,

il
faudroit entièrement abolir ces rcscrves. Mais que
dirons-nous

,
ajoutent-ils

,
de ces benefices, qu'on

appelle communément incompatibles
,

c'est-
dire

,
dont la même personne ne peut jouir

,
3c

qui par con[equcntne doivent jamais se conferer
enscmble à un scul

: cette ancienne discipline n'est
plus en vigueur

3
6c l'on voit aujourd'hui à la

honte de la religion 6c des anciens canons, un
seul homme posseder plusieurs évêchez

; 6c c'est

un huitième abus qu'il faudroit corriger
.

disent
les députez, aulli bien qu'un neuvième lorsque
les évêchez sont confcrez aux cardinaux, & même
plusicurs à un seul, quoique les fonctions de car -
dinal 6c d'évêque soient incompatibles

: car les
cardinaux

,
disent-ils, sont établis pour être avec

vous, tres-saint pere, & pour vous assister dans le

gouvernement de l'église
\

la charge des évêques
cst de paître le troupeau qui cst confié à leurs soins,
les palpeurs doivent être.toujours avec leurs bre-
bis

, ce devoir devient impossible si ces paiteurs

ne résident point. Il faudroit donc
,

continuent-
ils

,
qu'on ne donnât point le cardinalat \a des
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évêques
, ou que ceux-ci étant cardinaux ne susTent

point obligez de quitter leur diocese pour venir
à la cour de Rome : car tant que le [alnt sicoeZDsouf-

frira cet abus pour lui-même, comment pourra --t'il

le réformer dans les autres ? Si l'on, est dispensé de
.

la residence parce qu'on cst cardinal,commentper-
suadera-t'on aux autres évêques que la résidence est
necessaire & qu'ils doivent absolument la garder a

Fera-t'on croire que ces cardinaux aient plus de
droit de transgresser la loi parce qu'ils sont mem-
brcs du sacré college ? Au contraire, n'en ont-ils-

pas encore 1110ins, puisque leur vie doit servir de
loi aux autres? Cet usage est encore plus préjudicia-
bles dans les déliberations qui se font à Rome sur
le affaires de l'église.

; car les cardinaux briguent
des évêchez auprès des rois & des princes dont ils-

dépendent d'ans la suite
,

ensorte qu'ils ne peuvent
plus dire leur sentiment avec liberté, 6c que quand
ils lepourroient ou le voudroient

>

l'intérêt cst ca-
pable de les aveugler.

Le dixième abus régarde la résidence princi-
palement des évêques: Y a-t'il spe6tacle plus digne
de compassion, disent les députez, que de voir les
églises presque partout abandonnées avec les trou-
peaux ,

qui sont sous la conduite des mercenaires ?

Pour y remédier ce n'est pas assez de punir severe-

ment ceux qui abandonncnt ainsi les ames con-
fiées à leurs soins

.,
& proceder contre eux par des

censures & des excommunications, ilfaudroit les
priver du revenu de leurs bénéfices, si ce n'est que
par grace on leur ait permisde s'absenterpour quel-

que temps. Les anciens canons ne permettent pas
A

»
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à un évêque d'être absent de son diocese pendant
plus de trois scmaincs

;
cependant, l'on voit plu-

fleurs évêques s'absenter des années entieres
; & un

grand nombre de cardinaux absens de Rome, sans

faire aucune fondtion de leur dignité. On ne nie

pas qu'il ne soit quelquefois à propos d'en rete-
nir quelquesuns dans leur pais ou dans les diffe-

rens roïaumes de la chrétienté
, pour contenir les

peuples & les princes dans l'obéissance au saint sié-

ge ;
mais le meilleur seroit qu'!ty en eut un grand

nombre à Rome, & qu'on y fit revenir la plupart,
afin d'y faire leurs fonctions, & réparer par leur
pre[cncc toutes les brêches qu'on fait à la cour
R01)1aÎne.

Le douzième abus qu'on devroit encore refor-

mer ,
continuent les prélats, conhste dans l'impu-

nité à l'égard des méchans
>

en sorte que ceux
qui méritent d'être châtiez trouvent beaucoup de
moïens pour se soustraire de la juri[diaion de leur
tveque

,
& s'ils ne le peuvent, ils ont recours au

pénitencier
-1

duquel ils rachetent en argent la pei-

ne due à leurs crimes
; ce que font particulièrement

les prêtres au grand scandale de la religion. C'est
pourquoi nous supplions votre sainteté

y
ajoÎ1tent-

ils
, par. le sang de jesus-Christ qui a racheté ôc

slnt1ifié son église
,

de réprimer & d'abolir entiè-
rement une sciiiblable licence, parce que nulle re-
publique ne peut stibl'ister long-temps si les crimes

y demeurent impunis, à plus forte raison Péglise*

Un treizième abus regardoit les ordres religicuxi
C'en: avec douleur, disent les commissaires

J
que

POliS avouons qu'il y a beaucoup de desordres deis
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ces maisons 'L,z des désordres si publics, qu'ils cau.
sent un grand scandale aux laïques. C'est pour-
quoi

, notre avis est qu'on doit abolir les monaste-'

res qu'on nomme conventuels, non tout d'un
coup, ni en usant de violence, mais en défendant

aux religieux de recevoir des novices, afin qu'en
lai(Tant mourir les anciens, on mette en leur place
des gens plus reglez. Nous pensons même que dès
à present on devroit congedier tous ceux qui ne
sont pas profez

:
& nous avertiflons les superieurs

de prendre garde que ceux qui entendent les con-
sessions soient bien instruits & de mœurs reglées,
&: de n'en presenter que de tels a l'évêque pour
etre approuvez.

Le quatorzième abus regardoit les légats & les

nonces. Les députez disent qu'ils ne devroient rien
recevoir pour les expéditions, & faire tout gra-
tuitement

; ce qui ne concerne pas seulement le

pape, mais tous les beneficiers de sajuridiction.
Le quinzième abus concernoit les desordres qui se

commettoient dans plusieurs 1110nasieres de reli-
gieuses conduites par des moines

>
& les députez

disent qu'on ne pouvoit y remedier qu'en leur
ôtant le gouvernement de ces monasteres pour le
donncr à d'autres qui fussent hors de soupcoi-i

,
&

avec lesquels ces filles ne couruslent aucun danger.
Dans le seiziéme abus on reprend la conduite de
plusieurs universitez

,
qui souffroient qu'un grand

nombre de professeurs en philosophie
.,

proposas-
fcnt des questions pleines d'impiété

,
sôutinflfent

des theses impies jusques dans les eglises
; & qu'on

y traitât même des questions de théologie d'un;
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manière peu édifiante devant le peuple. C'est pour-
quoi, dirent les prélats députez pour la réforma-
tion

,
il faut ordonner aux évêques que dans les

villes de leurs dioceses où il y a collège & école
,ils avertissent les maîtres de ne proposer jamais de

pareilles questions., & qu'ils instruisent les jeunes
gens dans la picté & dans la crainte de Dieu, tans
parler en public des matières de theologie

, en se

contentant de les traiter en particulier. On doit
avoir un même soin de ce qui regarde les impri-
meurs, enjoignant aux princes & aux magistrats de
ne laisser rien imprimer & publier qui soit contre
les bonnes moeurs. Les députez ajoûtent que par
cette raison on devoit bannir des écoles les collo-
ques d'Erasme, parce qu'il y a, disent-ils

>
des en-

droits trop libres qui peuvent nuire aux jeunes
gens. , \

.

Le dix-septiéme abus regardoitladispense qu'on
accordoit à quelques religieux qui avoient fait les

vœux [olcnlnels, 8c qui quittoient leur monastere
pour des raison s légitimés, de ne plus porter leur
habit

: cette dispense, disent les députez, ne paroit
nullement raisonnable, la robe étant comme la

marque & le symbole des voeux Inon-afliques, &
loin d'en dispenser ces religieux

,
s'ils quittent leur

habit, on doit les priver de leurs bencfices, 6c de
toute fonction ecclesiastique. Le dix-huitiémeabus
rouloit sur les quêteurs de saint Antoine, & d'au-
tres de même sorte qu'on souffroit tromper le sim-
pie peuple

,
& l'engager dans beaucoup de super-

Ilitions. Le dix-neuviéme consistoit dans les dis-
penses de mariage qu'on accordoit à ceux qui
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étoient dans les ordres {lierez
: ce qu'il ne faut ja-

mais souffrir, dit l'écrit de réformation, si ce n'est

pour de grandes raisons
, comme la conservation

d'un peuple entier, ou des causes publiques & de
consequence. Et parce que les Lutheriens veulent

que le mariage soit indifféremment permis à tous,
il faut les réprimer

, en corrigeant un vingtième
abus touchant les dispensespour les mariages entre
parens ou alliez. Nous sommes donc d'avis, disent
les députez

,
qu'on ne devroit point accorder ces

dispenses dans le second dégré
,

s'il n'y a cause ur-
gence ,

& dans les autres dégrezles accorder plus
facilement, le tout sans argent ,

à moins que les
deux parties n'aient eu habitude en(emble

;
auquel

cas il est permis de leur imposer une amende pecu-
niaire, laquelle sera emploïee en bonnes oeuvres ÔC

en aumônes.
Le vingt 3c unième abus qui regarde la hmo-

nie
,

dit que ce péché qui tire ion nom de Simon
le 111agicien, a fait de si grands progrcz 3c est au-
jourd'hui si commun dans l'églite

, que la plupart
n'ont aucune honte de le commettre ,

qu'on pèche
hardiment, 3c qu'avec quelque argent on croit
avoir expié son crime

, 3c l'on retient sans scrllpu-
le des benefices qu'on n'a acquis que par des voies
très-injustes, 8c très-criminelles. Nous ne nions

pas., très-saint pere, ajoutent cesvprélats, que votre
sainteté ne puisse absoudre les coupables, & leur

remettre la peine qu'ils ont méritée ; mais pour
Ôter toute occa{¡on de pécher, il faudroit les pu-
nir rigoureusement, & ne leur point pardonner.
Qu'y a-t'il de plus honteux 3c de plus pernicieux

Î
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qu'un semblable trafic. Dans le vingt-deuxième '

abus, on reprend la liberté dont usent quelques
clercs, de teller des biens de l'église

; ce qu'on ne
doit jamais permettre

y

disent les prélats, que pour
des causes très-pressantes, de peur que les autres
ne s'enrichissent au préjudice des pauvres, & ne
trouvent de quoi fournir à leurs plaisirs & à leur
luxe. Le vingt-troisiéme abus est d'avoir des cha-
pelains à gage pour célebrer la me sse dans les mai-
Ions particulières. Cet abusdit-on

,
rend les ce-

remonies de l'église méprisables, & diminue le
respeét que l'on doit avoir pour le principal des sa-

cremens. On souhaiteroit aussi que les indulgen-

ces fussent plus rares
>

6c qu'on ne les accordât
qu'une fois par an dans chaque église. Enfin le
vingt-quatrième abus concerne les commutations
des vœux qui ne se doivent pas faire legerement,
& qu'on doit changer en un bien équivalent. On a
coûtume au/Ti

.,

dit-on, de changer quelquefois la
derniere volonté des testateurs qui ont fait quel-

ques legs pieux
,

&c cela en faveur des pauvres hé-
ritiers ou légataires ; ce qu'il ne faut pas permettre,
à moins que depuis la mort du testateur

,
les parens

ne soient devenus pauvres, en supposant que s'il

eut vécu, il auroit changé ses dcrnieres volontez.
Après avoir exposé ces abus gencraux qui con-

cernent 1"église universelle, ces commissaires nom-
més parle pape, ajoutent d'autres abus qui regar-
dent l'eglise de Rome

-,

laquelle étant la mere & la
maitrcue des autres églises, doit d'autant plus avoir
soin de faire fleurir chez elle la religion, le règle-

ment des moeurs
>

& la pieté. Il^isent donc d'a-
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bord que les étrangers qui viennent à Rome sont
extrêmement seandalisez, lorsqu'entrant dans l'é-
glise de saint Pierre

,
ils y voient des prêtres sales

6c ma! propres, célebtcr la mésie avec des orne-
mens dont on ne voudraitpas se servir dans les plus

pauvres mai'foiis
;

c'est pourquoi ils veulent qu'on
charge l'archiprêtre ou le pénitencier

,
de purger

la ville de ces prêtres, & de leur défendre de célo.-
brer aifl1Î la 111c!lè. En sécond lieu

,
ils remarquent

que des courtisanes 6c des femmes publiquesparois-
sent dans la ville

,
marchant 6c se promenant dans

les rues, montées iur des mules
1

6c accompagnées
de gentilshommes des cardinaux, &. souvent de
quelques clercs. Ces femmes sont des mieux logées,
ajoutent les prélats

,
6ç occupent des palais magni-

fiques
, en un mot, disent-ils, on n'a jamais vu

une dissolution pareille à celle qui règne dans Ro-
Ille ,

qui devroit être l'exemple des autres villes.
En troisiéme lieu, ajoutent-ils, il y a dans Rome

des inimitiez 6c des divisions
,

pluiieurs particu-
liers ont de la haine les. uns contre les autres $

c'est

au souverain pontife à travailler a leur réconcilia-
tion

, ou du moins à choisir quelques cardinaux
pour y travailler. En quatrième lieu, il faut reme-
dier à la négligence avec laquelle on adnliniilre
les hôpitaux

,
6c pourvoir au soulagement des pu-

pilles & des veuves. Les prélats finissent leur mé-
moire en marquant au pape qu'ils esperoicnt voir
de son temps l'eglise dans G1 pureté 6c jouir d'une
paix solide

; vous vous êtes fait nommer Paul, di-
sent-ils, 6c nous esperons qu'à l'exemple de S. Paul

yous serez embrasé de zélé pour l'église de Dieu.
Cet



Cet écritaÏantéré remis au pape, il le fit exa-miner par plusieurs cardinaux, 8c proposa cette ré-
'
forme en plein consistoire. L'affaire y fut assez dé-
battue. Nicolas de Schomberg cardinal de saint
Sixte, qu 'on appelloit ordinairement le cardinal de
Capoiie, montra par un long dilcours que la ré-
forme n etoit pas de saison

,
& dit que les hommes

etoient devenus si mechans, qu'en voulant les
empêcher de faire un mal, ils se plairoient à enfaire de plus grands

,
& qu'il y avoit moins d'in-

convenient a souffrir un désordre connu, qui par-
ce qu'il est en usage donne moins de (canda!e, qued en introduire un autre, qui comme nouveau ,est au(Ii plus apparent , &par consequent plus su-
jet à la censure : que ce seroit fournir aux Luthe-
riens une occasion de se vanter qu'ils ont forcé le
papc à faire cette réformation, & que par là onavoiieroit que les Protcstans avoient railbn de se
plaindre

; ce qui ne serviroit qu'à les rendre
plus obstinez dans leurs erreurs. Il cst ailé de voir
combien ces raisons étoient frivoles, aussi le car-dinal Caraffe remontra que la réforme étoit néces-
faire, & ne se pouvoit differer sans offense

,
& que

c etoit une réglé generale du christianisme
, que

comme il ne faut point faire un mal pour procu -rer un bien
,

1 on ne doit pas non plus se dispenser
de faire un bien d obligation à cause du mal qui enpourroit arriver.

Les avis des cardinaux aïant été ainsi partagezsur l execution de ce dessein pour la réforme des
abus, il fut conclu qupn ne feroit aucune bulle
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sur ce sujet pour ne pas prévenir le jugement du
concile qui dévoie s'alîemblcr bien-tôt, ,& dans le-
quel on travailleroit à cette réforme. Le pape ser

contenta de profiter des avis qu'on lui avoit don-
nez pour mettre ordre peu à peu ,

6c insenfible-
inentjà une partie de ces mêmes abus qui lui avoient
été marquez ,

jusqu'à l'entier accomplissement de
l'affaire

,
qu'on remit en un temps plus commode.

Il avoit expressement ordonné de tenir secretes les

remontrances que les prélats lui avoient adreC-
s(,-Cs

;
mais quelqu'un en aYant envoie une copie en

Allemagne
,

les Protestans la fircnt aussi-tôt im-
primer en latin avec les notes de Sturmius, 6c en
Allemand avec celles de Luther. Sleidan dit que le
cardinal de Capoiie lui-même,,quidans le coni'lllol--

re s'étoit opposé à la réforme, avoit envoie ce mé-
moire sécretement en Allemagne

; que d'autres

crurent que cela s'étoit fait du consentement du

pape, qui vouloit faire connoître aux Lutherieng
qu'il pensoit serieusement à la réformation. L'ou-
vrage de Sturmius est assez moderé

,
il y loüe lev

derfein de Paul III. & témoigne que les Protestans
n'étoient pas éloignez de la paix, si on leur accor-
doit un concile universel & libre. Cochlée lui ré-^

.pondit avec une égale modération, en l'cxhortant
lui 6c les autres Protestans à seconder les bonnes
intentions du pape, 6c à travailler à la réunion, en
se soumettant aux décisions du prochain concile.

Les mécontens d'Angleterre
,

sur-tout ceux des

provinces d'Yorck & de Lincoln n'aïant reçu au-
cune [atisfattion sur les griefs qu'ils avoient pre.

I
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sentes a Henri VIII. deux seigneurs des provinces
septentrionales du roïaumc nommés Musgrave &
Tilby, se mirent à la tête de huit mille hommes,
& vinrent se presenter devant Carlisle

;
le duc de

Norfolk survint & les mit en deroute
5

Musgrave
se sauva

;
mais Tilby & soixante & dix autres pris

avec lui, furent pendus sur les murailles de la ville.
Aske & Darcy chefs des précedentes révoltes, &
à qui le roi avoit accordé lamnistie, s'étant rendus
à Londres par ordre de ce prince

,
furent 111is dans

la tour ;
le premier fut executé à York, & le second

eut la tête coupée dans la place qui est devant la tour
de Londres.

Henri VIII. délivrées embarrasque lui avoient
causé ces révoltes, & s'imaginant que les moines
croient :ux qui contribuaient le plus à faire sou-
lever les peuples contre lui, résolut de supprimer
tout ce qui restoit de lllonasieres. Pour y par-
venir

,
il fit faire une visite très-exacte de ceux qui

avoient été conservez, afin de s'informer comment
les moines s'étoient conduits durant les troubles,
& remarquer les déreglelnens des communautez,
afin d'en donner avis à Cromwel. Ces visiteurs
étoient aussi chargez de faire une recherche exacte
des images, des reliques, & d'autres choses de cet-
te nature par lesquelles on attiroit aux couvens les
dévotions & les presens du pcuple. Plusieurs abbez
voulant prévenir les pertes que ces sortes de visi-
tes ne pouvoient manquer de leur causer

, & déli-
rant au moins de sauver une partie de leurs réve-
nus ,

donnerent leurs abbaïes au roi, & aimèrent
mieux jouir en liberté d'une pension durant leur
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vie, que de se voir exposez à vivre dans l'enceinte
d'un monastere, & peut-être à se voir privez de
tout. Les principaux de ceux qui tinrent cette con-
duite

,
furent les abbez de Fari-sese de la province

de Lincoln, de Bermonseydans la province de Sur-
rey, 6c de Bi(chame dans le comté de Berks. Ce
dernier qui étoit Barlo \v évêquede S. David, enga-
gea beaucoup d'autres abbez à faire la même chose.

Le douzième d'OCtobre de cette année, Jeanne
Seymour que Henri avoit épousée le lendemain de
l execution d'Anne de Boulci-i

,
accoucha d'un

prince qui reçût au baptême le nom d'Edouard.
Mais la naissance de ce prince coûta la vie à la reine
sa mere qui mourut le lendemain de l'opération
qu'il fallut faire pour tircr l'enfant hors de son
corps.

On compte six cardinaux morts dans cette an-
née. Le premier fut Roderic Borgia de Valence en
Espagne, fils de Jean duc de Gandie & de Fran-
çoisè de Castro

, & neveu d'Alexandre VI. Il
etoit oncle paternel de saint François de Borgia
duc de Gandie & general des Jesuites, Roderic fut
honoré de la pourpre Romaine par Paul III. en
JJ36. étant encore jeune, & il mourut sept mois
après en Espagne dans le mois de Juin de cette an-
née

1 f 3 7.
Le fecond fut Paul-Emile de Cesi, fils d'Angelo

de Cesi comte de Menzano, & de Françoise Car-
dula,néenOmbriele onzième de Mars 1487. Lorf-
qu'il eut achevé ses études il vint à Rome

,
où il

fut notaire du concile de Latran sous Jules II. cha-
noine du Vatican

,
protonotaire apostolique ôc
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enfin fait cardinal par le pape Leon X. du titre
de saint Nicolas inter imagines, ensuite de saint
Eustache

;
il fut un des juges du cardinal Volater-

ran prisonnier dans le château saint Ange. Leon
X. lui donna peu de temps après l'évêché de
Londen en Dannemark. Adrien VI. le nomma
à l'évêché de Sion en Vallais dont il ne jouit
point

; & il eut ensuite ceux de Narni, de Todi
,de Cervia & d'autres. Sous le pontificat de Clé-

ment VII. il perdit tout ce qu'il avoit lorsque
Rome fut prisc par les Impériaux

,
& après la

mort de ce pape, on parla de le mettre sur le
siége de saint Pierre

; mais Paul III. l'emporta
;

il
mourut le cinquième d'Août d une colique qui lui
cau(a de grandes douleurs, n'étant âgé que de cin-
quante-deux ans. Les gens de bicn le regrettèrent
pour sa picté &: son amour pour la religion

; on
loüoit en lui son innocence, son égalité d'ame, sa

politesse qui le rendoit d'un facile accès à tout le
monde

,
son grand zéle pour la justice, 3c sa ca....

pacité dans lesaffaires. Il fut enterré dans l'églisc
de sainte Marie majeure où l'on voit son tom-
beau.

Le troisiéme fut Nicolas de Schomberg
,

issu
de l'ancienne famille de Schomberg dans la Mis-
nie, dont une branche qui s'est établie en France
y a possedé les premières dignitez. Nicolas naquit
le vingt-troisiéme d'Août 1472.. Agé de plus -de
vingt ans

1
on l'envoïa à Pise pour y étudier le

droit
: 3c il y fut si touché d'un discours du céle-

bre Jerôme Savonarole religieux Dominicain,
qu'il se luit pendant quelques années sous sa cou-
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duite
; & ensuite entra dansl'ordre de saint Domi-

nique en 1497. Etant procureur général de son or-
dre a Rome, il se fit aimer de Jules II. & de Léon
X. Ion successeur, qui le fit archevêque de Capouë

en 152.o. Il fut envoie en France par Clément VII.
'

& eut beaucoup de part au traité de Cambray entre
Charles V. & François I. Enfin il fut honoré de la

pourpre par Paul III. le vingtième de Mai de
1 5 3 5.

Il fut aulli nonce en Espagnc & en Hongrie. Il
quitta son église de Capouë dès le mois d'Avril de
l'année

1 5 3 6. & l'année suivante, il se démit d'une
abbaïe dont il procura l'union à l'hôpital des In-
nocens à Florence. Il mourut à Rome dans le mo-
naftere de sainte Marie sur la Minerve le neuvième
de Septembre, & fut enterré très-hmplement de-
vant le portail de l'église. On a de lui cinq sermons
sur la tentation de Jesus-Christ, qu'il avoit pro-
noncé devant le pape Jules II. 6c quelques lettres
qui se trouventdans le recueil de celles des princes.
Il y en a quelques-unes entre autres adressées au
cardinal Caraccioli sur la mort de Thomas Mo-
rus.

Le quatrième fut Augustin Spinola de Savonne,
évêque de Perouse

, que le pape Clement VII. créa
cardinal quoiqu'absent

,
le onzième d'Octobre

1/17. sous le titre de saint Cyriaque. Il elt le
premier de sa famille qui ait été honoré de la pour-
pre Romaine. Il administra pendant vingt-huit
ans l'église de Perouse, & s'en démit ensuite en
faveur d'un de ses freres nommé Charles, qui
étant mort en 1J35. laissa encore cette église entre
les mains de celui qui la lui avoit confiée, mais
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Augustin réiigna cet évêché a Jacques Simonette.
Il mourut le dix-huitiéme d'Octobre de cette an-
née

,
& Ionr corps fut porté à Savonne pour être in-

humé dans le tombeau de scs ancêtres.
Le cinquième fut Jean Piccolomini de Monte-

Falco ou de Sienne, fils d'André frere du pape
Pie III. & d'Agnès Farnese

,
né le neuvième d'Oc-

tobre en 147J. Il fut d'abord archevêque de Sien-

ne ,
& Léon X. le créa cardinal prêtre du titre de

sainte Balbine. Ce même pape le chargea de la lé-
gation de la république de Sienne

,
Se l'envoïa en

qualité de légat auprès de l'empereur Charles V.
pour le feliciter sur la victoire qu'il avoir rem-
portée en Afrique & sur la prise de Tunis. Ce
prince qui l'honoroit de son amitié le prc[cnra

pour l'adminillration de l'eglise d'Aquila., qu'il
gouverna depuis

1 152 3. jusqu'à sa iiiort, qui arri-
va à Sienne le vingt-unième de Novembre

1 5 3 7.
étant doïen du ficré college^Sc par conséquent evê-

que d'Ortie. Son corps fut inhumé dans l'église ca-
thédrale de Sienne. Il avoit assisté au concile de
Latran, &: s'etoit trouvé dans les conclaves où l'on
élut Adrien VI. Clement VII. & Paul III.

Le sixiéme sur André-MatthieuPalmerio arche-
vêque de Matera, que le pape Innocent III. avoit
érigée en métropolitaine. Comme il avoit l'hu-

meur assez guerriere, Adrien VI. l'envoïa con-
duire des troupes auxiliaires aux chevaliers de
Rhodes ou de saint Jean de Jérusalem lorsqu'ils
furent attaquez par Selim empereur: des Turcs :
mais ce cardinal aïant appris en chemin la prise
de Rhodes par le iulcan, il en conçut un si grand
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chagrin, qu'il en pensa mourir. Aïant rétabli sa
santé

,
il quitta la cour, & se retira dans son dio-

cése de Matera, d'où il fut rappelle quelques années
après par Clément VII. qui le fit cardinal en 1527.
& lui confia l'administration de plusieurs églises
en ij-iS. Il le démit de celle de Matera en sa.-

veur de son frere François, mais il en reprit le
soin après la mort de ce frere. L'aïant quitté de
nouveau en 15-31. l'empereur lui donna le gouver-
nement du duché de Milan, où il mourut le ving-
tième de Janvier 1^37. On a quelques lettres de
lui.

L'église perdit aussi quelques auteurs qui s'é-
toient fait connoître par leurs écrits. Le premier
cft Noël Beda natif de Picardie, docteur de la
faculté de theologie de Paris &: principal du col,""
lège de Montaigu. Il fut un des doreurs de son
temps qui eut le plus de crédit & d'autorité dans
la faculté dont il étoit membre

;
il en fut syndic

&: se signala non-seulement dans les censures con-
tre le Fevre d'Etaples & «contre Erasme

; mais
encore dans l'affaire du divorce d'Henri VIII.
roi d'Angleterre/' Il passa dans l'esprit de quel-
ques-uns pour l'homme le plus fa&ieux & le plus
mutin de son temps. Quoiqu'il n'eut pas tort
dans le rond

,
de s opposer au dessein qu'avoit la

cour de France de faire opiner la Sorbonne en fa-
veur du divorce d'Henri VIII. il gâta sa cause
par ses manières emportées & ses déclamations
violentes contre le gouvernement. Ce qui obli-
gea François I. de le faire arrêter & mettre en pri-
son. Le parlement de Paris le condamna en 153 6.

\a
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a faire amende honorable, & a confesser publique-
ment à la porte de l'église de Nôtre-Dame

,
qu'il

avoit parlé contre le roi & contre la vérité. Ensuite
on le remena dans sa prison pour être conduit &
enfermé dans l'abbaïe du Mont-Saint -Michel, ou
il finit ses jours en 1 5 3 7. Les ouvrages qu'on a de
lui; font 10. un traité de unicâ Magdalenâ

, contre
le livre de le Fevre d'Etaples & JosTe Clichtouë

,imprimé à Paris en IJI?. 2.0. Deux livres contre
les commentaires du même le Fevre sur les épitres
de saint Paul, & un troisiéme livre contre les para-
phrases d'Eraûne

,
aussi imprimeza Paris en 1 5 1 6.

30. Une apologie contre les Lutheriens cachez, qui
parut à Paris en 1517. 40. Une apologie pour les
filles & petits-fils de sainte Anne contre le même
le Fevre. On le croit aussi auteur d'un autre ouvra-
ge intitulé

:
Rétabli{sement de la benedi&ion du

cierge paschal.
Le fécond auteur est Jean-Louis Vives de Va-

lence en Espagne. Il fit d'abord ses études à Pans,
& alla enluite à Louvain

,
où il enseigna long-

temps les belles lettres, & s'acquit une si grande
réputation

y
qu'on le choisît pour être précepteur

de Guillaume de Croy
,

qui fut depuis évêque de
Cambray

,
archevêque de Tolede, & enfincardi-

nal, mais qui mourut très-jeune. Vivés après la
mort de son éfeve passa en Angleterrepour être au-
près de la princesse Marie fille de Henri VIII. &:'

de Catherine d'Arragon
:
il lui enseigna le latin &

les belles lettres
,

& compôsa pour elle un traité
des études des enfans. Le roi d'Angleterre qui efli-
moit beaucoup Vivés

,
alloit souvent exprès à Ox-
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fort pour entendre les leçons, mais la liberté & la
sincerité avec laquelle cet auteur disoit ce qu'il

pensoit du divorcc auquel le roi travailloit alors
,lui attira l'indignation du prince

,
qui le fit arrêter

ôc mettre en priQi-i
,

d'où il ne sortit que six mois,
après. Il pasC'1 ensuite en Flandres & s'arrêta à Bru-
ges ^

où il se maria
,

& y professa les belles lettres
jusqu'à sa mort. Il n'étoit âgé que de trente-huit
ans.

Tous ses ouvrages ont été-recueillis en deux vo-
lumes in fol. & imprimez à Baie en 1 5 55

-
Il en a

fait d'humanitez
.

de critique
,

de philosophie &
de théologie. Parmi les critiques

,
il y a vingt

livres de la corruption & de la décadence des arts
& des sciences

,
cinq touchant la maniere d'en-

seigner les sciences, où l'on trouve beaucoup d'é-
rudition profane

,
& un jugement solide sur les

matieres qui y font traitées. Entre ceux de théo-
logic il y a un traité de la vérité de la religion
chrétienne

,
divisé en cinq livres, dont le premier

traite de l'homme & de Dieu ; le second de Je-
fus-Chrifl:

,
où il conduit la religion depuis Noë

jusqu'à Jesus-Christ, qui est venu découvrir aux
hommes des mysteres que la raison ne pouvoit
leur apprendre ; entre autres celui de la Trinité.,
Le troiSiéme livre est écrit en form* de dialogue
entre un Juif & un Chrétien

,
touchant le ju-

daisme qui a fait place à la religion chrétienne.,
Le quatriéme livre est contre la secte de Maho-
met . en forme de dialogue entre un Chrétien ôc

un Mahometan. Enfin le cinquième livre est de
fexcellencede la do&xine chrétienne. Il y a aussi
•

6. '
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des commentaires sur les livres de la cité de Dieu
desaint AuguAin.dans lequel les doreurs de Lou-
vain ont censuré quelques endroits trop hardis &
trop libres

,
qu'ils ont retranché dans l'édition

qu'ils ont donnée des œuvres de ce saint docteur.
On trouve encore de Vivés trois livres de l'aIne
& de la vie

y
les traitez des devoirs du mari

,
de

l'insiruttion d'une femme chrétienne, de lit con-
corde & de la discorde

,
de la conditiondes Chré-

tiens sous le Turc
,

du soulagementdes pauvres,
de la communication des biens., & de la guerre
contre le Turc. Le triomphe de Jesus-Christ

,
l'é-

loge de la Vierge
,

les paraphrases des sept pseau-
mes de la pénitence

, un commentaire sur l'orai-
son dominicale

, un office &: un sermon de la
Tueur de Jesus-Christ, avec plusieurs prieres 8c
méditations. Le stile de Vivés est pur, mais un peu
dur &: sec. Il affe&e trop d'érudition, & imite
trop servilement les manieres des philosophes
païens.

Le troisiéme auteur est Pierre Sutor François
de nation. Etant docteur en théologie de la fa-
culté de Paris, il entra dans l'ordre des Chartreux,
où par son mérite il s'éleva aux principales char-
ges de cet ordre

}
il mourut le dix-huitième Juin

de l'an 1537. L'on a de lui plusieurs ouvrages de
critique & de controverse,quin'ont pas eu un grand
succès. Le meilleur de ses traitez est celui de la vie
des Chartreux

3
composé en deux livres

,
sous cetitre

: Vitœ Carthufianæ injlituta imprimé à Paris
en ijn. à Louvain en 1572. & à Cologne en
1609. Il a aussi soutenu contre Jacques le Fevre
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d'Etapies tes trois mariages de sainte Anne
,

dalu
un écrit intitulé de triplici D. Ann£ connubio

3

im-
primé à Paris en 1513. On a encore de lui un traité
de lapuiffance de l'église impriméà Paris en 1546.

un écrit contre les Anticomarites imprimé dans
la même ville en 15 2.5. Mais son principal ouvrage
est contre Erasme dont il fut un. des plus zélez ad.-
versaires. Il fit d'abord pour le réfuter une apolo-,
gie pour la Vulgate, ensuite une anrapologie im-
primée en 1 y 13. un traité de la traductionde la bi-
ble

>
& de la condamnationdes nouvelles versîons,

qui fut imprimé, en 152.J. Dans son livre contre
les nouveaux traducteurs de l'écriture sainte

y

il
avoit recueilli une partie de ce qui avoit déjà été
dit contre la vcrsion od I>cs notes d'Erasme par dif-
ferens auteurs.

Le quatrième auteur est Jacques le Fevre d'Eta-
ples

^
ainsi nommé du nom de sa patrie

>
petit

bourg sur la mer en Picardie assez près de Boulo.
gne, où il étoit né vers l'an 1445. C étoit un hom-

me d'une très-petite taille de de fort basse naissan-

ce
>

mais d'un bon esprit, soutenu de beaucoup
d'érudition. Il fit ses études dans l'université de
Paris

3

où il fut un de ceux qui commencèrent à
chasser la barbarie qui y regnoit alors

,
à faire re-

vivre l'étude des langues
,

& à y donner du goût
pour les sciences solidesven s'élevant au-dëssus des
chicanes de l'école. Il travailla d'abord sur la phi-
losophie & sur les mathématiques, ensuite il s'ap-
pliqua à la théologie

,
& fut reçu doCteur de la fa-

culté de Paris
:

mais s'étant rendu suspeCt de Lu-
tlieranisme, il fut obligé de quitter Paris ,.& de sc
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retirer à Meaux dont Guillaume Briçonnet qui ai-
moit les sciences & les véritables sçavans étoit évê-

que. Le Fevre entra d'abord assez avant dans sa
confiance, & fut lié avec Guillaume Farel, Arnaud
& Gérard Roussel qui étoient alors dans ce d-iocé-
se, où ils répandoient les semences de Théresie de
Calvin, qui n'y fru£tifiercnt que trop dans la sui-
te- Le parlement de Paris toujours zélé pour la
faine doctrine

,
aïant été informé de la sédu&ian

que ces nouveaux docteurs introduisoient
, y en-

voïades commissaires pour tâcher d'arrêter ce mal.
Mais Farel ôc les autres prirent la fuite

,
& le Fievre

qui avoit aussi raison de craindre pour lui-même
,les imita, de se retira à Blois d'abord, 3c ensuite en

Guyenne. Pendant ce temps-la la faculté de Paris
le dégrada de sa qualité de. do&cur

,
3c Jie voulut

plus le reconnoître pour un de ses membres. D'un
autre côté le parlementvoulut procéder contre lui,,
quoiqu'absiiit

;
mais François I. qui étoit alors pri-

kmnier à Madrid empêcha ces poursuites, 3c dé-
fendit qu'on fit aucune procédure contre le Pevre")
jusquà ce que lui-même fut de retour de Madrid/,
& en état d'examiner les accusations intentéescon-
tre ce docteur. On croit que le Fevre dut cette grs-
ce de François I. auxfollicitations de Marguerite
reine de Navarre (œur de ce prince

: car elle esti-
inoitle Fevre lui donna une retraite à Nerac

,où il jouit d'une entiere liberté jusqu'à sa mort, qui
arriva cette année 15 37. Il étoitdans un âge fort
avancé.

On dit que le jour de sa mort dinant--av-cc la-



reine Marguerite & quelques autres sçavans, que
cette princessc invitoit [ouveht chez elle

,
il parut

triste pendant le repas ,
6c versa même des larmes.

La reine lui aïant demandé la raison de sa tristesse
yil répondit que l'énormité de ses crimes le jettoit

dans ce chagrin. Je suis, dit-il, âgé de cent-un ans,
j'ai toûjours vécu d'une maniéré fort chaste, à
l'égard des autres passions qui précipitent les hom-
mes dans le desordre

,
je sens ma conscience assez

en repos j
mais je compte pour un très-grand cri-

me qu'aïant connu la verité
,

6c l'aïant enseignée à
plusieurs personnes qui l'ont scellée de leur propre
sang, j'ai eu la foiblessede me tenir dans un azile,
loin des lieux ou les couronnes des martyrs se di-
stribuoient. La reine qui étoit fort éloquente le ras-
sura, il si: son testament de vive voix, s'alla mettre
sur un lit, &:y fut trouvé mort peu d heures après.
La reine le fit enterrer fort honorablement sous le
même marbre qu'elle s etoit destiné#. Le Fevre
laissa ses livres à Gerard Roussel, 6c ses autres biens
aux pauvres. Mais on a tout lieu de douter de la
verité de ce recit.

Les ouvrages de Jacques le Fevre sont 10. quel-
ques traitez de philosophie 6c de mathématique,
z°. Un écrit contre Erasme son ancien ami

>

qui
se défendit solidement. 30. Une traduction fran-
çoise des quatres évangiles

, une version latine
des épitres de saint Paul avec des notes critiques

,
6c un commentaire où il censure assez souvent la
version vulgate. Il fit de semblables notes

y
6c un

pareil commentaire sur les évangiles 6c sur les épi-
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très des autres apôtres. La traduction françoise
fut imprimée à Paris par Simon de Colines en
1J13. avec privilege

;
mais l'auteur n'y mit point

son nom. Quoiqu'il fasse paroître de l'érudition
dans ses notes & dans son commentaire, & qu il
s'éloigne autant qu'il lui est possible de la barbarie
des théologiens de son temps ,

il paroît néan-
moins très-faible.dans tout cet ouvrage ,

soit pour
l'interprétation

,
soit pour la latinité. Sous Cle-

ment VIII. les inquisiteurs de Rome mirent au
nombre des livres défendus son commentaire sur
tout le nouveau testament

,
juiqu'i ce qu'il fut

corrigé.
Un autre ouvrage de cet auteur , contre lequel

plusieurs s'éleverent, fut son traité des trois Mag-
deleines imprimé à Paris en 153 1. dans lequel il.

avança que la femme pecheresse dont saint Luc
parle au chapitre septiéme

y
Marie-Magdeleine

dont il est fait mention au chapitre huitième du
même Evangeliste

,
& Marie sœur de Lazare de

laquelle il est parlé au chapitre onzième de saint
Jean

,
sont trois femmes différentes. Lorsqu'il pu-blia ce livre au commencement du seiziéme iiè-

cle les sçavans & les ignorans
,

les doreurs
& le peuple convenoient que Marie soeur de Mar-
the & de Lazare

>
ne differoit point de la femme

pecheresse
,

dont parle saint Luc
,

& de celle que
Jesus-Christ avoit délivrée de sept démons. Les
hymnes & l'office de fointe Marie-Magdeleine
dans le breviaire Romain, sont conformés à cesentiment

:
cela n'empêcha pas le Fevre de le com-battre

; il fut attaqué par Marc Grandivel cha-
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noine de saint Vi&or, & par Jean Fischer eve-
que de Rochester. Cette dispute échauffa fort
les esprits, tant parce que les moindres innova-
tions etoient fuspe&es aux Catholiques dans ces

commencemensde Lutheranisme
, que parce que

plusieurs n'étoient pas persuadez de l'ortodoxie
de le Fevrc. Mais lorsque les anin10sitez per[ol1-
nolles eurent cène

, on commença de goûter son
sentiment qui est depuis long-temps le plus com-
mun ,

& presque le seul quictic suivi par les bons
critiques.

Le premier de Juillet de cette année
,

la fa-
culté de théologie de Paris censura plusieurs pro-
positions avancées par frere Martin Piltoris Do-
minicain. Ce religieux avoit dit dans ses sermons

& dans ses disputes, & sur tout dans sa these
appellee majeure ordinaire

, que saint Matthieu
n'avoit point écrit son évangile en Hebreu

; que
Dieu ne nous peut récompenser

,
supra condig-

num ; que le sceptre n'a point été ôté de la mai-
son de Juda

;
qu'Herode n'avoit point été roi

-,

que cet endroit de la Genese dans laprophetie de
Jacob

,
le [ceptre ne fera point ote de Juda n'avoit

point été entendu par saint Augustin, ni par les

autres saints doreurs ; outre que ce bachelier en
répondant à sa these

,
avoit dit avec arrogance

qu'en cette question
,

il se preferoit a tous les
saints Peres & docteurs. En réparation de ces sen-
timen-s erronez, on obligea le bachelier a se re-
tracter dans sa these appellée mineure ordinaire

,
à afsurer qu'il s'étoit exprimé avec imprudence

,
pi ibutenant de seinblables erreurs dans les accès

>

ôc
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&. à protester qu'il soutiendroit à l'avenir le con-
traire ; & qu'il ne secarteroit jamais de la doétri-
ne des saints peres ; ce qu'il fit avec beaucoup de
modestie. Dans le même temps deux Augustins
nommez Hardy & Morlet, furent repris pour
avoir débité quelques propositions erronées &
fcandalcuses dans leurs sermons, & un religieux
du grand couvent fut obligé à se retracer

, parce
qu 'il avoit dit que Dieu n'accorde sa gloire à aucun
silon ses mérites. Enfin l'on fit un reglement pour
défendre à tous de soutenir aucune proposition
condamnée par l'éghse & censuréepar la faculté ;
& obliger tous les bacheliers & docteurs à dénon-
cer au doïen ceux qui prêcheroient3enseigneroient
& soutiendroient des héresies manifestes

3
afin

qu'il y pourvLIt.
Pendant que la faculté s'appliquaitainsi à répri-

mer Terreur, la nouvelle reforme ne laissoit pas
de faire des progrès considerablesen differens états.
Christiern III. roi de Dannemarck

,
qui avoit

été élu à la place de Christiern II. son neveu,dès
l'an 1535- fut couronné dans cette année par
Jean Bugenhagen ministre Protestant, en presen-
ce d'Albert

,
autrefois grand maître de l'ordre

Teutonique
, & de son épouse Dorothée sille de

Magnus duc de Saxe. Cette céremonie se fit le
douzième d'Août jour de la naissance du prince.
Luther lui avoit envoie ce ministre pour lui ins-
pirer ses erreurs, & le su'ccès de sa million fut si
pernicieux à la foi, qu'il engagea Christiern à in-
troduire le Lutheranisme dans son roïaume. Il
commença par Copenhague capitale de ses états,
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où il avoit été couronne a la maniere des Luthé-
riens ; il châtia tous les évêques

,
fit emprisonner

ceux qu'il put surprendre
, en les faisant déclarer

rebelles, & se rendit maître de tout le revenu des
eglises

,
sans toucher néanmoins aux canonicats.

& aux prébendes qu'il voulut reserver) afin de les

donner aux Lutheriens. Bugenhagen voulant con-
trefaire le pape, au lieu de sept évêques du roïau-
me, ordonna sept surintendans pour remplir a
l'avenir la fonction des évêques

,
& faire executer

les reglemens qui concernoient l'ordre ecclesiasti-

que. Cette ordination se fit le douziéme du mois
d'Août après le couronnement du prince. Chri[-
tiern fit la même chose dans la Norvege qu'il avoit
conquise.

Les Chrétiens de Constantinople coururent
aussi risque dans cette année de voir entièrement
perir la religion en Orient. Soliman empereur
des Turcs avoit ordonné que toutes les villes des
Grecs qui avoient été prises par force

, & qui ne
s'étoient pas rendu volontairement, n'auroient
plus d'églises) qu'elles seroient toutes rasées, &
qu'on n'y feroit plus le service divin. Cet ordre
inquiéta beaucoup le patriarche & tous les Grecs
chrétiens, qui (e voïoient à la veille d'être sans
églises, & sans aucun exercice de leur religion.
L'artifice qu'emploïalepatriarche pour faire révo-

quer cette ordonnance, fut de gagner le grande
vi6r, & de l'engager à faire venir deux Turts
d'Andrinople âgez de plus de cent ans, qui à
force d'argent déposerent qu'ils avoient porté les

armes sous Mahomet II. étant dans le corps des
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Janissaires, & qu'ils avoient été témoins qud ce
sultan aïant aŒegé Constantinople en 1453. l'em-
pereur des Grecs Constantin XV. s'étoit rendu
volontairement, & avoit apporté au vainqueur
les clefs de sa ville. Ce témoignage fut reçu , on
révoqua l'ordre qui commandoit la destru&ion
des églises, & le patriarche fut assuré pour l'ave-
nir. Jeremieétoic alors patriarche de C. P.

Paul III. voulant empêcher les obstacles qui
pouvoient arrêter la tenue du concile qu'il avoit
indiqué à Vicenze, crut qu'il étoit important de
reconcilier l'empereur & le roi de France, dont les
divisions nuiraient beaucoup aux intérêts de l'é-
gliCe. A cet effet, il envoïa les cardinaux Christo-
phle Jacobatii & Renaud Carpi pour moïenner
cette affaire

, & l'on obtint que ces deux princes,
ravoirJ'empereur & le roi de France auroient une
entrevue avec le pape à Nice en Savoie. Paul III,
s'y rendit le dix-huitième du mois de Mai. Le
vingt-huitiéme suivant l'empereur se rendit à Vil-
le-Franche qui appartenoit au duc de Savoie, &
quelques jours après François I. se trouva à Ville-
Neuve avec la reine son épouse. Ce qu'il y eut de
particulier dans cette entrevue, est que les deux
princes ne se virent point ; ils virent en particulier
le pape, & traiterent avec lui separémcl1t

; Paul
III. portant la parole de part & d'autre

,
pendant

tout le temps que la négociation dura
; avant que

de parler d'affaires, 011 se rendit des civilitez réci-
proqucs.

On entra ensuite en négociation, & quinze
jours se passerent lans qu'on eut pu rien conclure.

-
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François I. s'obstinaa vouloir pour préliminaire,
que l'empereur lui remit le duché de Milan

>
&

Charles V. n'y vouloit consentir qu'à certaines
conditions que le roi réfusoir d'accepter. Le pape
voïant qu'il ne pouvoit réussir à accorder ces deux
princes, pensa à travailler pour lui même

;
il tira

parole du roi, qu'il feroit réussir le mariage d'An-
toine de Bourbon premier prince du sang avec
Victoire Farnese fille du duc de Parme & niecede
Paul III. mais ce projet ne réussit pas. Enfin le pa-
pe voianc qu'il ne pouvoit accorder les deux prin-
ces, obtint d'eux, qu'ils consentiroientà une treve
de dix ans, ce qui faisoit à peu près le même effet

que la paix. Cette treve fut ratifiée sur le champ
& publiée. Après quoi,le pape aïant pris congé
des deux princes

^
s'embarqua sur les galeres

de France
,

& arriva à Genes le troisiéme de
Juillet..

L'empereur qui y étoit arrivé deux heures,

avant lui, alla loger au palais Doria
,

bâti sur lc'

bord de la mer hors de la ville
,

où il fut reçu
& traité magnifiquement. Le pape & lui y res-

terent cinq jours, pendant lesquels ils se virent
deux fois incognito

,
& conclurent entre eux plu-

sieurs affaires particulières. Ensuite Paul IIII. prit
la route de Rome , &: Charles V. s'embarqua

pour l'Espagne. Mais le vent qui paroissoit très-
favorable étant devenu contraire

,
il se vit obli-

gé pour éviter la tempête
,

de prendre terre dans
Lille de sainte Marguerite. Ce que le roi Fran-
ç.ois I. qui étoit pour lors à Marseille

,
n'eut pas

fî^tôt appris.
^

qu'il lui dépêcha un ambassadeurs
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pour le prier de vouloir se transporter à Mar-
seille

,
afin de s'y remettre des fatigues de la

tempête
,

& y attendre le vent favorable
;

Char-
les répondit d'une maniere très-obligeante à cette
civilité

,
& s'excusa fort sur ce que le temps. le

pressoit de s'embarquer. Il s'embarqua en effet
auul-totn:1\ après

: mais une nouvelle tempête étant
survenuë

,
il fut jetté pour une [e,onde fois à

Aiguës mortes, ville du bas Languedoc à deux
lieuës du Rhône.

François I. sçachant l'empereur dans cette ville,
monta promptement dans une barque legere

3
ac-

compagné du cardinal de Lorraine
, & de douze

de ses principaux officiers pour aller le saluer. Et
après s'être entretenus quelque-temps ensemble

,le roi partit. Le lendemain au matin l'empereur
fÎt avancer sa salere vers le port de Marseille

,
où

il fut reçu en débarquant par la reine sa sœur
,

le
dauphin, le duc d'Orléans, le cardinal de Lorrai-
ne & autres, & à la/porte delà ville par le rof
même. Ces deux"princes avant le repas eurent
une conférence ensemble de plus d'une heure, ô*
après,une autre qui en dura deux, & à laquelle IJ:

reine assista
, mais on ne sçait point quel fut le

sujet de leur conversion.
L'empereur après cette entrevuif partit, & arri-

va: heureusement à Barcelonneoùil trouva le prin-
ce Philippes son fils alors âgé de douze ans. Ensui-
te il alla à Madrid où l'imperatrice etoit malade
& dès qu'elle fut parfaitement guérie, il s'en alla
avec toute sa cour a Tolede

, pour y tenir uneemblée des états, & y traiter des subsides né-
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ceiiaires pour la guerre contre le î"urc.
Les conditions de la ligue concluë entre le pape,

l'empereur & les Venitiens, & publiée à Rome ,étoit qu'on equipperoit une flotte de deux cens
galeres, dont le pape en fourniroit trente-six,
l'empereur quatre-vingt-deux, & les Venitiens
autant ; qu'outre cela l'empereur armeroit cent
vaisseaux pour conduire les soldats, les provisions
.& les armes, & païeroit la moitié de la dépense.
Qu'il y auroit cinquante mille hommes d'infante-
rie, d'Allemagne, d'Italie & d'Espagne, avec qua-
tre mille cinq cens chevaux pour être tout prêts au
commencement du printemps. Que le pape con-
tribueroit à l.a sixiéme partie des frais, Charles
V. au tiers, &les Venitiens la moitié. Qu'An-
dré Doria seroit géneralissîme de toute la flotte,
& commanderoit en particulier les vaisseaux de
l'empereur, Marc Grimani patriarche d'Aquilée

ceux du pape, & Vincent Capello ceux des Vé-
nitiens

; 5c qu'en cas qu'il y eut une armée de

terre ,
Ferdinand de Gonsague viceroi de Sicile en

auroit le commandement. Que de toutes les con-
quêtes qu'on feroit,les alliez rentreroientdans leurs
anciennes possessions ; que Rhodes seroit renduë
aux chevaliers de Malthe

,
qu'on cederoit au saint

siege quelques provinces considerables, & que le
reste seroit partagé suivant la dépensequ'on auroit
faite.

Cette ligue auroit peut-être eu un heureux suc^

ces, si Doria n'eut pas laisse échapper i'occasion
d'une vi6toire certaine, & n'eut point fait per-
dre aux Venitens & aux Genois par de longs dé-
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lais & une lâche fuite la réputation qu'ils avoient
acquise sur mer. On avoit emploie beaucoup de
temps à équiper une flotte, & à déliberer sur la
maniete de commencer la guerre ; & cette flotte
nombreuse composée d'environ cent cinquante ga-
leres

,
soixante navires de charge & beaucoup de

brigantins, ce qui faisoit en tout deux cens cin-
quante vaisseaux

,
aïant abordée en l'isle de Cor-

se
, on avoit résolu d'aller combattre Barberousse

qui commandoit l'armée navale des Turcs au gol-
fe d'Ambracie

,
& qui n'avoir que cent cinquante

vaisseaux. Barberousse étonné d'abord du grand
nombre de celles des chrétiens

; ne laissa pas de
vouloir en venir à une action

; mais les galeres
qu'il avoit envoïées à la découverte des ennemis,
aïant été mises en fuite par l'avant-garde des al-
liez

, & les Chrétiens pouvant aisément profiter
de ce trouble

; Doria quoique sollicité puiflâm-
ment par le patriarche d'Aquilée qui commandoit
fescadre du pape ,

& par les chevaliers de Mal-
the, réfusa opiniâtrement d'avancer sur les infi-
deles

,
sous prétexte que ses vaisseaux manquoient

de vent, & vit tranquillement échapper Barbe-
rousse.

Ainsi la conduite ou lâche ou politique de
Doria arrêta les conquêtes de l'armée des Chré-
tiens, & les infideles en devinrent si fiers, qu'ils
prirent ou coulerent à fonds quelques vaisseaux
qui n'avoient pu suivre cet amiral dans sa fuite

,& ils aurojent causé beaucoup plus de dommage,,
si une tempête survenuë ne les eut arrêtez

-,
&

11 la flotte des. alliez ne se fut retirée à voiles dé,":
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ploïées & les lumieres des pouppcs éteintes
^

dans
l'ille de Corse avec beaucoup de honte & de con-
fusion.

Pendant que ces choses se passoient
,

le pape
.

s occupoit à Rome à faire de superbes prépara-
tifs pour le mariage d'O&.ave Farnese son neveu
avec la veuve d'Alexandre de Medicis

,
fille natu-

relle de Charles V. Le cardinal de Medicis fut
envoïé à Florence avec une belle suite de pré-
lats

,
de gentilshommes & de dames

3
pour condui-

re la princesse à Rome, où elle fut reçue avec beau-

coup de magnificence. Le cardinal Farnese frere
d'Octave

,
le duc de Castro

.
D. Jean-Baptiste Sa-

velli, D. jerôme des Ursins
,

D. Jean Borgia ,
tous les ambassadeurs & seigneurs de consideration
allerent la recevoir hors des portes de Rome

,
& la

conduisirent au palais pontifical, où Horace Far-
nese l'aïant prise par la main, l'introduisit dans la
chambre du pape, qui après l'avoir baisée au front,
lui donna sa benediction. De-là on alla à l'église
de saint Pierre

,
où se fit le mariage le matin du

troisiéme de Novembre.
Vers le même temps François I. obtint du pape

une confirmation des induits accordez autrefois
par Eugene IV. au roi Charles VII. en faveur du
chancelier de France & du parlement de Paris. Cet'
indult du parlement est une grace Singulière

3
pu-

rement expeQ:ative, mais perpetuelle, en vertu de
laquelle les chanceliers de France

,
les présidens

,les maîtres des requêtes & les conseillers du par-
lement de Paris ont droit une fois pendant leur
vis pu plutôt pendant le cours de l'exercice de

leurs
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leurs charges, de le presenter au roi, s'ils sont ca-
pables de benefices,oll de presenter des clercs à leur
place

, pour être ensuite nommez par le roi à un
collateur de Francc;& ce une fois pendant le temps
de la prélature du collateur, à l'effet que le nom-'

v
me soit pourvu en vertu de la concession du saint
siege & de la nomination du roi, qui se fait par
lettres du grand sceau

,
du pretnier benefice secu-

lier ou regulier de la qualité, valeur & revenu re-
quis, venant à vacquer par mort ou autrement,
& étant à la disposition du collateur chargé de la
nomination du roi pour induit.

Cependant les légats du pape qui s'etoient ren-
dus à Vicenze pour le concile indiqué -au pre-
mier de Mai de cette année, voïant que l'empe-
reur & le roi de France s'excufbienc d'y envoïer
les évêques de leurs roïaumes) furent fort irri-
tez des peines qu'on leur avoit causées en leur
faisant faire ce voïage, & des dépenses qu'ils
avoient faites à Vicenze : mais le pape qui n'étoit
pas moins irrité qu'eux, voulant en quelque sorte
appaiser leurs murmures, ne les fit pas revenir, &
d-onna une bulle qui convoquoit toujours le con-
cile à Vicenze

,
mais sans déclarer le jour de l'ou-

verture ,
& laissant toujours les prélats dans l'espe-

rance de ne pas voir leurs fatigues & leurs dépen-
ses entierement inutiles. Cette bulle est du vingt...
quatrième d'Avril 1538. Mais aïant vu peu de.
temps après que ce dessein ne pouvoit être si tôt t
executé, il les rappella & prorogea l'ouverture du
concile jusqu'à Pâques de l'année suivante

, par
une autre bulle dattéedu vingt-huitième de Juillet.
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Sur ces entrefaites Henri VIII. roi d'Angle-

terre publia un nouveau manifeste contre la con-
vocation de ce concile à Vicenze) & l'adressa à
l'empereur & aux rois. Il y disoit, qu'aïant deja
informé le public des raisons qu'il avoit de re-
cuser le concile que le pape feignoit de vouloir

-

tenir d'abord à Mantouë, il ne lui sembloit pas.
nécessaire de protester toutes les fois qu'il pren-
droit envie au pape de faire de nouvelles fein-

tes. Que comme son precedent manifeste défen-
dait sa cause & celle de son roïaume contre tou-
tes les entreprises qui se pourroient faire ou par
Paul, ouparfes successeurs, il vouloit seulement
le confirmer par cet écrit, déclarant qu'il n'irait

pas plus à Vicenze qu'à Mantoue, quoique per-
sonne ne desirât plus que lui un concile général
libre & saint. Que n'y aïant rien de plus sainfc

qu'une assemb,lée générale des Chrétiens
•,

rien
aussi ne pouvoir apporter plus de dommage à la,

religion, qu'un concile corrompu par l'interêt
& gagné pour confirmer des erreurs. Qu'un con-
cile s'appelle general, lorsque tous les Chrétiens

y peuvent dire leurs avis ; & qu'ainsi celui-là ne
l'étoit pas où l'on devoir écouter seulement ceux;
qui dépendoient absolument du pape, ou les.

mêmes personnes étoient juges & parties. Que-
Vicenze souffroit les mêmes diflicultez que Man^

touë. Et après avoir répété succinctement la te-
neur de son premier manifeste

,
il disoit

: Si
Frederic duc de Mantouë n'a pas accordé sa ville

au pape de la maniéré que Rome le prétendoit ,
pourquoi aurons-nous la complaisance d'aller ou
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il lui plaît ? Si le pape a reçu de Dieu le pouvoir
d'appeller les princes où bon lui semble

, pour-
quoi n'a-t'il pas celui de choisir le lieu qu'il veut
& de se faire obéir ? Si le duc de Mantouë peut
justement réfuser le lieu que le pape achoisi"pour-
quoi les rois & les autres princesn'auront-ils pas la
liberté de n'y pas aller ? Et si tous les princes leur
refusoient leurs villes, oùseroit sa puissance ? Que
scroit-il arrivé s'ils se fussent mis en chemin, 6c
qu'arrivant à Mantouë, ils eussent trouvé les por-
tes fermées ? Ne peut-il pas arriver la même chose
à Vicenze ?

Paul III. loin de s'irriter de ce manifeste, vou-
lut encore faire quelques efforts pour ramener ce
prince à la voie droite qu'il avoit abandonnée

;
à

cet effet, il envoïa le cardinal Renaud Polus en
,\

Flandres en qualiré de légat
,

afin qu'étant voi-
sin de l'Angleterre, il pût traiter plus commo-
dément avec Henri, & le faire sortir de ses éga-

remens. Polus se rendit à Paris avec un pouvoir
& des commissions très-amples. Il y fut reçu très-
honorablement

,
mais Henri en aïant été averti,

envoïa auai-tôt Briant en poste prier François I.
de sa part de le faire arrêter, & de le lui envoïer,
qu'autrement il renonçoit à son amitié. François
retenu par son devoir & par la parole qu'il avoit
donnée au pape pour la sûreté du légat, d'ail-
leurs ne voulant pas rompre avec Henri dont
l'alliance lui étoit nécessaire

,
fit dire à Polus de

partir inceffiunment, qu'autrement il ne répon-
doit pas de sa vie. Le légat pour prévenir le dan-
ger qui le menaçoit, partit aussi-tôt, & se ren-
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dit à Cambray par le plus court chemin.
Là a'iant appris qu'en Angleterre on l'avoit dGlo

claré criminel de leze-majeité
,

6c qu'Henri avois
promis cinquante mille écus à celui qui lui ap-
porteroit sa tête

,
il eut peur & pensa à se retirer ;

mais Evrard de la Mark cardinal évêque de Liege
& president au conseil de Flandres lui donna une
retraite sûre dans la ville. Henri fit tenter le conr
seil de Flandres pour le Remettre entre ses mains.,
ëc pour prix de cette trahison

,
il offroit de quitter

le parti de la France
,.

de lever à Ces dépens quatr-a
mille hommes pour le service de l'empereur, &
d'en avancer la païe pour dix mois. Mais ses ten-
tatives. furent inutiles. Polus, admirant la fureur
de ce prince

,
dit au cardinal de la Mark

, que sa

vie lui étoit à charge depuis long-temps, & qu'Henr-
ri se donnoit bien de la peine pour ôter la robe à

un homme qui avoir grande envie de se coucher;.
Le pape informé des embûches, que l'on drefisois
continuellement à ce légat, le rappella à Rome

y
3c lui donna des gardes pour la sûreté de sa per-
Conne

;
ôc en réconnoissance du bon accueil que

l'évêque de Liege lui avoit fait, iJ le créa son légat

en Flandres,
Henri irrité de r'cvafi-on de Polus

,
& ne pou-

vant se venger sur sa personne de la haine qu'il
lui portoit, s'en prit aux parens & aux amis de cc
prélat, & sur la dénonciation du chevalier Geof-
froy de la Pole ou Polus, parent de ce cardinalqui.
dit au roi que ce légat entretenait. des intelligent

ces avec Henri Courtenay, marquis d'Exceller pe-
tât-fils d'Edouard IV..avec.Henri de.la Pôle., lord
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Montaigu,avec le chevalier Edouard Newill
,

Ôc

avec Care w grand écuyer & chevalier de la jarre-
tiere

,
ôc qu'il se servoit pour cola d'un prêtre ôc

d'un matelot
;.

Henri. fil arrêter & mourir tous ces
accuicz.

La comtesse de Sarum ou Salisbery
, niere de

Polus ne fut pas plus épargnée. On lui fit un cri-
me d'avoir reçu des; lettres, de son fils:, & quoi-
qu'elle fût déjà avancée en âge

,
ôc que la faintecé

de sa vie lui attirât la veneration des peuples
,

elfe
fut arrêtée

,
& on lui trancha la. tête dans cette

même'année 1533..
Cette persecution fut suivie d'u pillage & de la

deftruftion des églises des monaH:eres, de la pro-
fanatioa de&ûmages & des reliques des saints

,
de

Penlevement des châsses & dés ornemens ecclesia-
siiques

,
de la prison & de 1.1 m-orc des prêcres ôc

des moines qui vouloient s'opposer à ces desordres,
Plusieurs religieux de Laint François qui languiC-
soient. depuis long tetllP" dans les priions, don.t'
Li faveur de Thomas Uriiley conseiller d'état avoit
fait differer ju.sgu'aloL,) le supplice

,
furent deman-

dez à 1.1 mort. par ceux-qui favori[oient Henri dans
ses crimes ; & il répondit qu'il eût bien voulu les
perdre tous ,

mais que la crainte du blâme & le'

crédit de Uriflcy le retenoit. On ne laissa pas d'a.,.

trangler T\ncoine Brorb-,y. On fit mourir de faim
dans la prison Thomas Belchiam. Tho.mas Cartus-
d?une naiflumee illutïrc mourut dans soii@ cachot.-
L'on tira trente deux religieux chargez de chai-

D
nes, de leur pri[oll,& on les envoïa dans- des lieux
éloignés pour s'en défaire avec moins de bruit U
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de scandale. Jean Forest religieux du même ordre,
qui avoit été confesseur de la reine Catherine, fut
exposé le vingr-troisïéme de Mai dans une place à

,

Londres, on l'éleva en l'air & après l'avoir attaché

par les bras à deux fourches, on alluma un feu
lent sous ses pieds, dont il fut miserablernentcon-
sirmé. Il fit couper la tête à Nicolas Carey general
de la cavalerie & chevalier de la jarretiere. Leo-
nard Gray viceroi d'Irlande reçut aussi un pareil
traitement.

Ce prince n'épargnoit pas non plus les héréti-

ques ,
quand ils contrevenoient à ses ordres. Un

nommé Lambert aïant été déféré à la justice com-
me Sacramentaire

,
Henri convoqua une grande

assemblée dans la salle de Wcsiininsier, & il vou-
lut disputer lui même publiquement contre l'accu-
sé. La partie n'étoit pas égale, Lambert étoit teut
sans aucun secours, & le roi étoit environné d'une

•
foule de gens qui applaudiffoient à ses argumens,
& qui les trouvoient invincibles

, au lieu que per-
sonne n'osoit ouvrir la bouche pour approuver ce
que Lambert opposoit. La dispute finit par l'alter-
native que le roi donna à Lambert, ou d'abjurer
ses [entimens' ou d'être brûlé. Lambert choisit la

mort & fut executé dans la place de Smithfield.
;On le suspendit au-dessus d'un feu qui n'étant pas
allez grand pour le consumer tout d'un'coup

, ne
brûla que ses jambes & ses cuisses :

deux des offi-
ciers le leverent sur leurs hallebardes, vivant en-
jcore & invoquant Jesus-Christ. Après cela ils le
laisserent tomber dans le feu où il fut bien-tôt ré-
duit r.,n cendres. Il avoit composé dans sa prison
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un livre pour la défense de ses sentimens qu'il dé-
dia au roi Henri.

Henri écoutoit tout ce qu'on lui rapportoit au
préjudice des catholiques & sur-tout des prêtres &
des moines

3
& ainlî la persecution loin de dimi-

nuer ,
augmentoit chaque jour. Peu content de la

suppression qu'il avoit déjà faite d'un grand nom-
bre de monasteres, fous le faux prétexte de désor-
dres qui souvent n'étoient pas réels

, ou qui ne^e
trouvoient que dans quelques particuliers, il en-
treprit sous les mêmes couleurs de faire tnain-basset
sur la plûpart des autres maisons religieuses qu'il
avoit épargnées jusqu alors. Les évêques qui s'é-
toient rangez de son côté le fortifioient dans cette
résolution & l'animaient à l'executer

, en calom-
niant les religieux auprès de lui, & en les fJlsanr
passer dans son esprit pour des rébelles dont lesin-
trigiles étaientà craindre, & qu'ils devenoient plus
puissans à proportion de la vénérationque les peu-
ples avoient pour eux. Henri ordonna donc enco-
re une visite des monasteres, & ceux qui en furent
chargez lui presenterent un long memoire des-
abus & des désordres vrais ou faux

, & toujours
exaggerez, qu'ils disoient avoir trouvez dans ces.
maisons. On auroit pu aisement découvrir la ca-lomnie si l'on eut voulu envoïer des gens désin-
terelfcz & judicieux

,
mais on n'avoit pas dessein

de voir si clair, &l'on ne cherchoit qu'un prétexte
pour ôter tout appui à la religion catholique

en:;
Angleterre, & pour satisfaire la haine du prince^
& l'avarice insatiable de sesministres

: on se hâta^
donc d'en venir aux effets : Crom wel fit bri(cr
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toutes les images de la Vierge
,

& des saints qui
étoient révérées à Walsingham, Ip(uic, Vigorne,
Cantorbcry

,
& ailleurs

;
il s'empara de toutes les

richesses que la picté des catholiques y a voient con-
sacrees ;

il pilla les tombeaux des martirs, & en
profana les reliques. Mais la fureur des Anglois
schismatiques parut encore plus marquée sur les

precieuses reliques de saint Thomas Becquet arche-
vêque de Cantorbery, qui avoit souffert le marty-
re en Tannée 1170. Henri VIII. avoit conçu une
si grande aversion pour ce saint dont toute la
conduite sembloit lui reprocher les excez qu'il
avoit commis contre l'autorité du pape &: les

hbertez de t'egtise
,

qu'il entreprit de faire le pro-
cès à sa mémoire

3
& de condamner au moins ce

qui r?stoit de son corps au feu. Il envoïa piller
d'abord tous les trésors de la catliedr.-.ic

,
où avoit

é-ré son siége & piller son tombeau
; & l'on char-

gea vingt six chariots de toutes cessaintes dépoüil-
les confacrécs au culte de ce grand saint. L'or seul

qui cnvironnoit'la châsse remplit deux coffres que
huit hommes fort robustes eurent de la peine à

emporter.
Le roi par une extravagance qui acheva de le

décrier dans l'opinion de ceux qui doutoient enco-
re s'il étoit tout-à-fait inCen[é,fit ajourner le saint
devant son tribunal,le condamna comme criminel
de leze-majesté, ordonna qu'il seroit raie du cata-
logue des saints de l'église Anglicane, défendit a
tous ses sujets sur peine de la vie de solemniser le

jour de sa fête
>

de réclamer son intercession
,

de
",.isiter son tombeau, & d'avoir même sur soi ni

calen-
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calendrier ni almanach où se trouvât son nom -,
il

fit aussi brûler ce qui restoit de ses reliques dans la
châsse & en fit jcttcr les cendres au vent. Cette ac-
tion aigrit tellement ceux qui avoient encorequel-
que attachement à l'ancienne religion, qu'ils écri-
virent à Rome contre le roi d'une maniéré très-
vive

,
le comparant à tout ce qu'il y avoit jamais

eu de fameux tyrans dans le monde.
Le pape Paul III. indigné de tous ces excez, ré-

solut de faire executer la sentence qu'il avoit pro-
noncée contre lui le trentième d'Août 153 j. &
dont il avoit jusqu'alors différé la publication. Il
fit donc afficher la bulle qui contenoit cette sen-
tence non seulement à Bruges, à Tournay & à
Dunkerque

,
villes de la domination d'Esplune

,mais encore à Boulogne & à Calais villes Françoi-
ses, à Carlisle & à saint André, qui appartenoienc
au roi d'Ecosse. Le pape dit dans cette bulle que
comme vicaire de Jesus-Christ, pour déraciner &
détruire suivant les paroles de Jérémie

,
il se sen-

toit obligé d'avoir recours aux correaions, puif-

que les voïes de douceur ne produisoient aucun
effet. Qu'Henri aïant abandonné la foi dont il
avoitété auparavant un zélé défcnseur, aïant chas-
sé sa femme légitime contre les défenses du saint
siége

,
pris en sa place une nommée Anne de Bou-

len, fait diverses ordonnances dangereuses & im-
pies

,
entrepris d'ôter au pontife Romain la qualité

de chef de l'église, usurpé ce titre lui-même
, con-

traint ses sujets sur peine de mort de le lui donner,
& fait mourir l'évêque de Rochester

,
qui s'oppo-

soit à ces héresies
,

s'étoit rendu indigne par tous
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ces excez de l'autorité que Dieu lui avoit confiée).
& étoit devenu plus endurci que Pharaon. Que:

ces crimes étant avérés, il se croïoit obligé après
avoir long-temps usé de douceur, d'emploïer en-
fin contre ce prince les censuresde l'église

:
Qu'ain-

si, de l'avis des cardinaux, il exhortoit de nouveau.
ce prince & tous ses fauteurs, à revenir de leurs
égaremens, à annuller leurs loix injustes, & à en
arrêter l'execution, que s'ils ne le faisoient, il les

privoit, lui de son roïaume eux de leurs biens :

qu'il ordonnoit au roi de COInparaître à aRome dans
trois mois au plûtard en personne ou par procu-
reur -,

& à ses complices & adherans de s'y rendre
dans soixante jours,sous peine des plus grieves cen-
fures

:
Qu'il prononçoit outre cela, que si le roi

& ses complices ne comparoissoient dans le temps.
marqué, ils étoient déchus lui de son roïaume, &

eux de leurs biens
; ( ce que le pape néanmoins

n'avoit aucun droit de faire
: ) Que la sepulture

chrétienne leur seroit absolument refusée quand
ils viendroient à mourir ; que dellors tout le roïau-
me seroit en interdit ;

qu'il étendoit la même pei-
ne à tous les enfans de Henri & d'Anne, & à tous
les enfans de ses complices

,
quoique hors d'âge

y
les déclarant incapables de posseder aucun emploi
& aucune dignité. Par une suite de cette puissance
sans bo'rnes que Paul III. s'attribue ici sans aucun
fondement & contre tout droit, ce pape di(pcn-
soit de tous sermens & engagemens les vassaux de
Henri & de ses adherans, défendant qu'on les ré-
connût lui pour souverain, & eux pour seigneurs;
il les déclaroit infâmes

„ & les rendoit incapables



de teer ou de porter témoignage. Ensuite il de-
fendoit a toutes autres personnes, sous peine d'ex-
-communication d'avoir aucune correspondance
avec lui, ni avec eux ,

soit pour affaire de com-
merce , ou pour quelque autre raison que ce put
être

; & dans cette vue il annulloit tous leurs con-
trats

y
& abandonnoit au premier venu les choses

dont on feroit commerce avec eux.
De plus il, commandoit à tous les ecclesîastiques

de se retirer d'Angleterre cinq jours après que le
terme donné à Henri seroit expiré ; & de ne laisser
dans le païs qu'autant de prêtres qu'il en faudroit
pour baptiser les enfans

?
& pour administrer les

sacremens aux personnes qui mourroient peniten-
tes ; tout cela sous peine d'excommunication & de
privation de biens. Il chargeoit ensuite lanoblesTe
& en genaral tous les sujets du prince, de prendre
les armes contre lui & de le chasser de son roïau-
me ;

leur défendant de se déclarer pour lui ou de
lui donner quelque assistance. Il absolvoit de i-nê-

file les autres princes des alliances faites ou à faire
avec lui. Il conjuroit très-instamment l'empereur
Se tous les princesCatholiques sous les mêmes pei-
nes ,

de ne plus entretenir aucun commerce avec
lui

; & en cas qu'ils en usassent autrement, il met-
toit aussi tous leurs états en interdit. Il ordonnoit
même à tous les princes & à tous les gens de guer-
re

3
en vertu de la sainte obéissance qu'ils doivent

au vicaire de Jesus-Christ, ( mais non pour de tel-
les actions ) de faire la guerre à ce prince,pour l'o-
bliger à rentrer dans son devoir, de confisquer tous
scs biens & ceux de ses adherans, par tout où ils



les trouveroient. Il donnoit outre cela un ordre

aux évêques
, que trois jours après le temps expire,

ils eussent à lignifier cette sentence au peuple dans

toutes les égli[es) & vouloit qu'on l'artichât dans

les villes qu'on a nommées, afin que Henri & tes

fauteurs en eussent connoissance. Enfin il déclaroit

que quiconque s'opposeroit à l'execution de cctte
sentence, ou tacheroit d'en diminuer la force, en-
courroit l'indignation de Dieu & celle des saints

apôtres saint Pierre & saint Paul.
A cetce premiere bulle Paul III. en joignit une

autre dattée du dix-septiéme Décembre 1538. pour
faire executer la première ; & après le preambule
ordinaire il dit dans cette ieconde

:
Après que nous

eûmes rcsolu de faire executer nos bulles, nous
fûmes priés par quelques princes & autres person-

nes considerables
3

d'en surseoir l'execution pour
quelque temps, pendant lequel Henri pourroit

prendre de meilleurs conseils &c se repentir. Ce

que nous leur accordâmes par une facilité com-
mune à tous les hommes-, de se per[uader",3.i[ément

ce qu'ils souhaitent avec ardeur
,

& dans lespe-

rance que ce retardement opereroit la conversion
de Henri, loin d'augmenter son obûination 8c sa

folie, ainsi que l'événement l'a fait connoitre.
Mais comme après trois ans de patience

, nous ne
vol'ons aucune marque de repentir

,
6c que non-

seulement ce prince sè confirme tous les jours dans
son endurcissement & sa témérité

,
mais qu 'il y

ajoute de nouveaux crimes
,

après avoir recom-
mandé cette affaire à Dieu

, nous avons jugé a
propos de. ne plus accorder d'autre délai à l'execa-
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tion de nos balles, que celui qui y est porte j
afin

que dans ce romps le nommé Henri, tes fauteurs,
complices, adherans & conseillers se repentent de
leurs nouveaux excez,ou encourent les peines por-
tées par nos bulles,quiseront affichées à Dieppe ou
à Boulogne en France,àJ saint A ndré ou à Callt1réam

en Ecoire.
Mais les foudres du pape ne firent pas grande

impressîon en Angleterre, où l'on n'écait gueres
en état de se soulever contre Henri, & où d'ail-
leurs on n'eut pas dû le faire

,
puisqu'il faut obéir

à scs princes, même fâcheux, stlon le précepte de-

l'Apecre
,

& qu'il n'y a aucune puissance humaine
sur la terre qui puisse les priver de leur autorité.
La bulle de Paul III. ne fit même qu'aigrir d'avan-

tage le roi d'Angleterre contre la cour de Rome
y

en sorte qu'il porta presquc tous les évêques de
sonroïaume à se déclarer contre le saint siége. Il

en assembla un certain nombre auxquels il joignit
quelques abbés,& tous ensemble firent un nouveau
ferment, par lequel ils reconnurent que les papes
avoient usurpé l'autorité dont ils se servoient ;
qu'on devoit enseigner aux peuples que Jesus-
Christ a voit expressément défendu à ses apôtres
à leurs successeurs, de s'attribuer la puissance de-

l'épée, ou l'autorité des rois ; & que si l'évêque de
Rome, ou quelque autre évêque s'attribuait cette;
puissance, c etoit un tyran, un usurpateur qui ta-
choitderenver[erleroïaume de Jesus-Christ. D-ix-l-

n'euf évêques, & vingt-cinq douleurssig@nerent cep-

te déclaration.
Dans le même temps Cromwel presenta au roi

C c iij
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une traduction de la bible en Anglois, & lui de":
manda que toutes sortes de personnes pussent la
lire sans être inquietées ni recherchées, afsurant
qu'on n'y trouveroit rien qui pût favoriser le pou-
voir excessif que le pape s'attribuoit sur tout le
monde chrétien. La requête de Cromwel futre-
çûe

^
d'abord on avoit envoie cette versionà Paris,

les ouvriers d'Angleterre ne se croïant pas assez ha-
biles pour l'imprimer. Le soin de l'impression avoit
été confié à Bonner, ambassadeur de Henri à la

cour de France ;
l'ouvrage fut commencé in folio ;

mais sur les plaintes du clergé de France, l'impres-
sion fut arrêtée, la plupart des exemplaires saisis
& brûlez publiquement. C'est ce qui fut cause
qu'on l'imprima à Londres, & l'impression étant
achevée

,
Cromwel comme vicaire général du

roïaume pour le spirituel, publia un mandement
par ordre du roi, qui portoit que tous les ecclesias-
tiques eussent un exemplaire de cette bible dans
leurs églises

,
qu'ils en permirent la levure à tout

le monde, qu'ils y exhortaflent leurs paroissiens, &
qu'ils les conjuraflent de ne point s'amuser à des dit
putes touchant le sens des passages difficiles

-,
mais

qu'ils s'en remifsent au jugement des personnes
éclairées & judicieuses.

Par d'autres ordres qui suivirent celuila,Crom-
wel ordonna de faire apprendre aux fidèles l'orai-
son dominicale

,
la confession de foi, le symbole

,des apôtres, & les dix commandemens en An-
glois. De plus il enjoignit aux ecclesiastiques d'en-
seigner au peuple qu'il ne falloir pas s'appuïer sur
Jes oeuvres d'autrui, mais sur les tiennes propres i
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& que les pelerinages
,

les reliques
,

les chapelets,
les images & autres choses semblables étoient inu-
tiles pour le salut. Il ordonna encore d'abattre tou-
tes les images auxquelles on avoit accoûtumé de
faire des offrandes, & défendit d'allumer des cier-

ges devant aucunes, excepté celles qui reprcsen--
toient Nôtre-Seigneur Jesus-Christ,parce que tou-
tes ces choses., disoit-il

,
conduiraient à la [upersii..'

tion & à l'idolâtrie. Il recommanda de lire au peu-
ple les ordonnances ecclesiastiques du roi au moins
quatre fois l'année, défendit de faire des change-
mens dans Tobservation des jours de fêtes,sans per-
million, ordonna sur-tout de ne plus lire l'ossice dc'
saint Thomas de Cantorberi,abolit la genuflexion
que le peuple avoit coûtume de faire à l'Aue Afa-
ria du sermon, & exhorta les ecclesiastiquesà prê-
cher au peuple de retrancher les litanies de leurs
prieres.

Cependant comme Henri craignoit que l'empe-
reur & le roi de France n'eussent conclu une tréve
de dix ans dans la vue de l'attaquer, il pensa à RH-
citerà Charles V. des embarras quisussent capa-
bles de le détourner de ce dessein. La ligue de
Smalkalde lui en fournissoit l'occasion

: mais cette
ligue étant fortement attachée à la confession
do'Auibo'¡rg)il ne voïoit pas qu'il pût y entrer pour
soûtenir une religion qu'il n'approuvaic pas dans
tous ses articles. Ainsi son dessein étoit ou d'enga-
ger les Protestans à conclure avec lui une ligue gé-
nérale

,
qui ne fût point bornée à la défense de leur

religion, ou de les amener à se contenter de la rè-.;....

formation qu'il avoit lui-même introduite en An-
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glererre. Pour cet effet il leur envoïa des ambassa-
deurs

,
qui eurent ordre de leur demander quels

étoient les membres de leur ligue
; & en cas qu'elle

fût restrainte à la religion, de les prier de lui en-
voier quelqu'uns de leurs plus habiles théologiens,

pour voir si l'on pourroit convenir d'une religion

commune. Les Protestans répondirent que leur li-

gue étoit composée de vingt- six villes Impériales

& de vingt-quatre princes5auxquels le roi de Dan-
Bemarck venoit de fc joindre. Qu'ils ne pouvoient
se passer pour lors de leurs théologiens

;
mais qu'ils

le prioient de se déclarer positivement sur la pro-
position qu'ils lui avoient faite,d'embrasser la con-
session d'Aufbourg.

Quelque-temps après il lui envolèrent: des am-
bassadeurs capables de disputer sur les points de
religion. Mais cette ambassade fut inutile. Henri
trouva dans les Allemands des hommes tout au-
tres que ses sujets &: peu portez à la complaisance.
Ils ne voulurent lui passer ni la communion sous

une seule espece
,

ni les messes privées, ni la con-
session auriculaire, ni le célibat des prêtres, & lui

en donnerent leurs raisons par écrit, auxquelles il

répondit, quoique fort inutilement
:
de sorte qu'il

les congedia sans rien conclure, étant aussi peu
satisfait d'eux, qu'ils l'étoient de lui. Fox évêque
d'Hereford qui avoit été chargé de cette négocia-
tion d'Allemagne, étant venu à mourir

,
les réfor-

mateurs crurent bien faire en procurant cet évêché

à Edmond Bonner qui venoit d'être rappelle de
son ambassade de France ,

à la sollicitation de

François I. qui n'avoit pas été content de lui. Peu
de
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de temps après ils le firent promouvoir a l'évêché
de Londres, mais ce prélat qui leur avoir tant d'o-
bligation

,
devint dans la lUIte un de leurs plus

mortels ennemis.
Ainsi tout contribuoit à diminuer le parti de

l archeveque Cranmer
;

il n'avoit plus pour lui
cju un petit nombre deveques, comme ceux de
Salisbury, de \Y/orchesier,& de Saint-Asaph, dont
on ne falloir pas grand cas \ les prédicateurs de la
nouvelle reforme prêchaient d'une maniere in-
discrete

,
& se mettant peu en peine des suites queleur faux zélé pourroit avoir, ils avancent ou-

vertement des opinions que le roi d'ésipprouvoit;
ce qui contribuoit beaucoup à prévenir ce prince
contre eux. Cranmer volant donc que son parti
s ,affoiblissoit, & n'aïant plus que Cromwel sur
qui il pût sûrement compter ,

jugea qu'il falloit se
soutenir en mariant le roi avec quelque princesse
qui le protégeât. Cromwel & Itit a voient éprouvé
combien Anne de Boulen Jeanne de Se y mou r,avoient été capables d adoucir l'csprit du roi à l'é-
gard des reformez

; & ils ne doutoient point que
s ils pouvoient lui donner une femme qui fût dans
les mêmes sentimens

,
elle ne produisît le même

effet. Dans cette vue ils relolurent d'engiger le
roi dans quelques alliances avec les princes d'Al-
lemagne

; & Cromwel se chargea de negocier le
mariage d'Henri avec Anne sœur du duc de Cle-
ves, & de la duchesse de Saxe dont elle étoit ca-
oerre.

Pendant que le parti des réformez s'aflfoiblifloit
en Angleterre

,
il prenoit de nouvelles forces en
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Allemagne
; & Bucer entreprit de réunir les Suisses

avec les Luthériens
: cette tentative avoit déjà été

commencée, mais plusieurs difficultcz aïaintem-
pêché de la consommer

,
Bucer crut pouvoir la re"

prendre avec plus de succès. Il y eut donc exprès
une assemblée en Suisse dans le mois de Mars de

1538. afin de délibérer sur la réponse qu'on feroit
à une lettre, ou Luther qui avoit été consulté

,
de-

cliroit qu'il nepouvoit passer l'article de la cene
>

que les autres vouloient col-ifcrver •>
& qu'il enten-

doit à la lettre ces paroles de Je sus. Christ
: Ceci efl

mon corps, ceci efl mon L'on manda à cette aC-

sembl'éc Bucer & Capiton pour s'expliquer. Les
ministresde-Zurich representerent que Luther dans
ses écrits & dans la confession d'Aufbourg avoit
soutenu la prcsence réelle, & condamnoit nette-
ment l'opinion des Zuingliens

; que ces écrits de
Luther étant publics

,
& les termes très-clairs, ils

ne pouvoient approuver sa doctrine sans être au-
paravant assurez qu'il avoit changé de sentiment,
& qu'il allait embrasser la vérité. Bucer étonné de

cette objection, repliqua que c'étoit mal à propos
qu'on s'avisoit de la faire presentement

,
qu'il y

avoit long-tempsqu'on içavoit ce qui étoit contenu
dans les écrits de Luther

,
& que l'on n'avoit point

encore fait cette difficulté dans tout le cours de la
négociation

*,
qu'àpre[ent sur le point de finir on

s'avisbic de la proposer,& de renouveller une vieil-
le querelle pour empêcher l'union. Les ministres de
Zurich repartirent que ce n'étoit point eux qui-

avoient sollicité ceux de Strasbourg à se mêler de

cette nég?ciation,quc Buccr & Capiton les étoient
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venus trouver ,
8c les avoient assurez que le senti-

ment de Luther sur l eucharistie s'accordoit avec le
leur, s'ils vouloient dresser une confession de foi
qui contînt leur sentiment, & les conditions sous
lesquelles ils faisoient leur accord avec Luther ;qu'ils avoientdresse cette confession à Bâle,& qu'ils
s etoient nettement expliquez sur la céne

; que si
Luther eut approuvé cette confession de foi, il
n'en eut pas fallu davantage pour l'accommode-
ment ; qu au contraire Bucer leur avoit apporté
d'autres articles de Wirtemberg, & les avoir prié
de les signer

;
qu'ils avoient promis de le faire,

pourvû que Luther approuvât les explications que
Bucer y donnoit

; qu enfin ils avoient envoie unedéclaration de leurs sentimens^a laquelle ils etoient
resolus de s arreter

)
& qu'ils ne vouloient rien

approuver de nouveau ni d'obscur.
Le iende.nain Bucer fit un long discours pour

montrer qu 'il n 'y avÓit que des' différences d'ex-
pressions entre les {entul1cns de Luther & de Zuin-
gle sur la cène ,

& répéta à peu près ce qu'il avoit
dit dans les conférences avec Melanchton avant
1 accord de Wirtemberg; mais ceux de Zurich in-
sîsterent toujours, qu'ils s'en tenoient à la confès-
sion de Baie, & a la dispute de Berne ; que les ter-
mes dont Luther s etoit toujours [ervi,étoientbien
differens de ce qu'ils pensoient

,
qu'on ne pouvoit

expliquer leur opinion d'une autre manière sans lui
faire violence

, parce que les termes en etoient
clairs^& Gins ambiguïté

; & qu'il n'étoit pas jufle
<1 ajouter plus de foi au rapport de Bucer qu'à la dé,
claration de Luther même, qui s'exprimoit d'une
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maniéré a raire croire quil n avoit pas les mêmes
sentimens qu'eux sur la cène

;
qu'à la vérité il avoit

nommé dans sa derniere lettre Bucer & Capiton
pour ses interprétés ; mais qu'il étoit à craindreque
dans la suite il ne les accusât d'avoir cru trop faci-
lement / & de s'être trop avancés, ou qu'il ne vou-

*

lut pas approuver la déclaration qu'ils donneraient.
Ensuite ces minlilres Suisses entrerent en matière
avec Bucer

, & s'étendirent à prouver que ces pa-
roles, ceci est mon corps, étoient figurées

, que l'u-
nion sacramentelle du corps de Jesus-Christ avec -
le pain, ne consistoit qu'en ce que le pain signi-
fie le corps -, que le corps de Jesus Christ cst est
essence à la droite de son pere & d'une manierc
lpiritu?lle dans la céne. Et c'cst tout ce que Bucer
tira d'eux.

La dispute continua ensuite sur la question
,

si
la présence de Jesus Christ dans la céne étoit mi-
raculeuse. Luther avoit dit dans la derniere Icttre,
que cette présence étoit inexplicable,&: que c'éroit

un effet de la toute-puissance de Dieu. Les mini-
ères de Zurich ne réconnoissoient point de mi-
racle dans la cône, & soutenoient qu'il etoit aisé de
dire de quelle manicre Jesus Christ y éroit present
spirliticli,-Imciit en vertu & en efficace. On pressa
Bucer de signer les articles dont ils étoient conve-
nus :

il demanda du temps, & au lieu de le faire ,
il dresla un long écrit en forme de procrz verbal
de ce qui s'étoitdit de part & d'autre.qui fut déflp-
prouvé par t'assemblee. Le chancel er de Zurich
craignant que la dispute n'al!ât plus loin & ne finît
pas si tôt) s"adrcssa d'abord aux ministres Suisses

y
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6c leur demanda s'ils croïoientqu'on.rcqoit le corps
6c le sang de Jesus Christ dans la céne

:
ils répon-

direntqu'ils le croïoient. Pais se tournant vers Bu-

.cer 6c Capiton, réconnoiflez- vous, leur dit-il)
que le corps 6c le sang de Jesus-Christ est reçu dans
les ames des fideles par la foi & par l'esprit ? Oiii

>répondirent-ils, nous le croïons 6c nous en fai-
sons profession. Le chancelier dit alors

;
à quoi bon

toutes vos disputes qui durent depuis trois jours •>

Les minif1:res de Zurich ajoûterent qu'ils n'avoient
point d'autre doctrine

, que celle qu'ils avoient
exprimée dans leur -confef11on de foi, & dins leur
déclaration

: & ceux de Strasbourg leur proteste-

rent qu'ils ne vouloient pas les obliger à rien rece-
voir qui y fût contraire , encore moins détourner
personne de cette doctrine.

Sur ces déclarations on convint de part & d'au-

tre qu'on feroit une réponse à Luther, 6c deux
jours après elle fut luë dans l'assemblée. On y voit
les précautions dont les ministres Suisses sc ser-

voient pour faire connoître qu'en se réunisiant

avec Luther
,

ils avoient toujours les mêmes seq-

timens sur la céne
;

pu¡[qu'ils y déclarent qu'ils
n'étoient entrez d ans cette union qu'après avoir
été

a
(Tarez par Bucer 6c par Capiton que Luther

approuvoit leur confefli^n de foi de Baie 6c l'ex-
phcation qui l'avoit suivie, 6c sur ce qu'il leur
avoit déclaré que Jesus Christ étoit à la droite de
son pere

,
qu'il ne defcen loic en aucune maniéré

dans L1 céne
,

& qu'il n'ad.nettoit aucune presen-

ce de Jesus Christ dans l'eu,:hirlit-le
,

ni aucune
ffiJnducatÍon différente de celle qui se fait par la
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foi chrétienne.. Ils y déclaraient que le corps & le
fang dé Jcsus Christ étoient reçûs & mangez dans
la céne, mais seulement en tant -qu'ils étoientvrai-
ment pris 6c reçus par la foi, & qu'ils ne vouloient

.
en aucune maniere se départir de leur confession
de foi & de leur déclaration. Que Luther n'aïant
point d'autre sentiment,ils se feroient une extrême
joïe de vivre en paix & en union avec lui

,
de

maintenir cette concorde, & d'éviter tout ce qui
la pourroit troubler. Cette lettre est dattée du
quatrième de Mai 1538. & dans le mois de Juin
Luther y répondit en termes généraux , en leur
mandant qu'il étoit ravi d'apprendre qu'ils vou-
lurent conserver l'union

,
& qu'ils approuvaÍsent

son écrit ; qu'il y en avoit encore quelques-uns
parmi eux qui lui étoient suspeuqs

: mais qu'il les
tolereroit autant qu'il seroit capable de le faire
pour le bien de la paix

,
qu'il vouloir entretenir

cntre eux & lui.
Dans cette même année les Zuingtiens s'unirent

avec les Vaudois, quis'étoienr retirez depuis près
de deux cens ans dans les Vallées de Savoie

,
de

Proveiice 6c de Piemont. Ces héretiques ennemis
du pape, des évêques & en général de tous les ec-
cle!iasiiques, des ceremonies & des loix de l'église,
du culte des images, des saints & de leurs reliques,
des indulgences 8c du purgatoire, n'avoient point
de sentimensdifferens des catholiques sur lesacre-
mens, & ne doutoient en aucune maniéré ni de
la présence réelle, ni de la rran[ubstanriation

;
ik ne nioient ni lesacrifice, ni l'oblation de l'eu-
çkanûie j s'ils .,rej*ettoient la messe

.
c'étoit à Cau.sc
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des cérémonies, la faisant uniquement: consister
dans les paroles de Jesus-Chrilt iécitées en langue
vulgaire. Sur le fond des sacremens

,
ils erraientseulement en soutenant que le pain dans leucha-

r¡slic ne pouvoir être consacré par de mauvais prê-
tres

,
& qu'il le pouvoir être par de bons laïques

,selon cette maxime fondamentale de leur Cette
;

que tout bon laïque etoit prêtre
,

& que la priere
d'un mauvais prêtre ne sert de rien

, ce qui fait
qu ils avoient plusieurs erreurs communes.

Mais comme on vient de dire qu'ils ne conve-naient pas en tout ni sur ladoctrine ni sur la dif-
(ipltne, il fallutdéputer quelqu'uns d'entr'eux versles Zuinghens, afin de déliberer sur les conditions
de i accord

; pour cet effet ils envoïerent Pierre
Masson & Georges Morel vers Oecolampade &
Bucer,pours'accorder avec eux touchant les points
sur lelquels ils differoient. Ceux-ci leur represen-
terent d abord qu ils erroient 1°. en ce qu'ils pré-
tendoient qu'il n'étoit pas permis aux clercs, c'est-
adire aux ministres de leglise, d'avoir des biens
& qu 'il ne falloit pas diviser les terres ni les peu-ples

, ce qui tendoit a 1 obligation de "111ettre tout
en commun ,

& à établir comme nécessaire cette,prétendue pauvreté évangelillue'dont ces héréti-
ques se glorifiaient. 2°. Que tout serment eH pé-ché, & qu'un chrétien ne peut pas jurer licitement
ni exercer la magistrature. 30"Q^e tous les princes
& les juges tont damnez, parce qu'ils condamnent
les malfaicreurs contre cette parole

,
la vengeance

m appartient
J

dit le Seigneur
,

& encore :
lai^e^-les

croître jufyues a la moijjon. 40. Que les mauvais mi-
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mitres n'ont pas le pouvoir d'adminiltrer ILs sacre-.

mens. 5°. Qu'ils ne devoient admettre que deux
sacremens

,
rejetter la confession auriculaire, 6c

nier le libre arbitre. 6°. Sur la d¡sciphnc) qu'ils de-

voient [andifier les dimanches par la ce Manon des

œuvres ser vitcs faire des assemblées particulières

pour les pricres & la célébration de la cène, & ne
plus permettre à ceux qui vouloienr e:re reconnus
pour membres de leur éghse

,
d'affilier aux meflfes,

ou d'adherer en aucune m in;erc aux supcrstitions
papales, & de reconnoitre les prêtres de l'égldè
Romaine pour palpeurs Mais l'accord ne se fit pas
pour lors, les Vaudois consulterent les miniitres
de Gcneve

,
& reçurent les itistrudions de Farel

,
qui conclut une union avec eux ,

à condition qu'ils
conserveroient leurs niiiiiiircs.

Calvin qui ctoit toujours à Geneve où il ensei-
gnoit la théologie, aïant fait un formulaire de foi
& un c-.itccl-ilsliie

,
les sit recevoir dans cette ville.

Il rrouva d'abord de la difficulté à faire recevoir
tout ce qu'il ptoposoit

:
soir par timidité, sott par

d'autres motifs laplûpart de ses collègues fuïoient,
& sa nouvelle église alloit périr s'il n'eut été se-

couru par Farel & un nommé Courdud, hommes

entreprenans, que les difficultez rendoient encore
plus hardis. Ils s'unirent donc tous trois pour en-
gager les magistrats d'assembler le peuple & de lui
faire abjurer le Papisme

, en l'obligeant de jurer
.qu'il ol-)scrveroit les articles de doctrine tels que
Calvin les avoit dressez, Cette proposition trouva
des obstacles

: on croïoit voir bien des inconve-
pkns dans ce serment, & ce que Calvin avoit en-

trepris
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trepris pour réunir les eiprits, les divisa davan-

tage, Mais l'autorité l'emporta enfin
,

le serment
fut fait & prêté par les magistrats & par le peuple,
qui tous jurerent d'observcr le formulaire de foi
dreile p.tr Cdlvin. Quelques Anabapcistes qui sc

trouvoient à Genève travaillèrent à décrier sa doc-
trine

i
mais il obtint une assemblée publique dans

laquelle il les combattit avec succès,& les réduisît

au silcnce. Il réfuta aussi Pierre Caroli qui l'accu-
soit lui & Ces collegues d'avoir des sentimens par-
ticuliers sur le myltere de laTrinité;néanmoinssur

cette accus.uion on tint une assemblée à Berne ou
Caroli fut convaincu de calomnie Se contraint de
se retirer.

Cependant Calvin voïant que la réformation
des dogmes n'avoit point ôté toute la corruption
des mœurs qui regnoit dans Geneve

,
ni l'csprit

fadtieux quiavoit tant divise les principales f-mil-
les, déclara que vu l'inutilité de tes rémontrances,
on ne pouvoir point célebrer la céne pendant que
ces desordres snblifteroicnt. Dans le même temps
apprenant qu'il y avoit beaucoup de tes se<ftateurs

ea France qui connoissoient, disoit- il, la vérité de
sa doctrine

,
niais qui se Battaient qu'il suffisoit de

la croire bonne intérieurement
,

& d'observer au
dehors routes les pratiques de la religion Catholi-
que ;

il écrivit sur cela deux lettres, l'une adressée
à Nicolas du Chemin, dans laquelle il traitoit de
la fuite de l'idolâtrie

,
Paître à Gérard ROll{fe1

abbé de Clcrac contre le sacerdoce Papistique.
Cependant un synode du canton de Berne fut

la cause de la ol,:llru¿tion de l'autorité de Calvin
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dans Geneve. Cette assemblée avoit décide
,1°. Qu'on ne se serviroit point de pain levé dans

lacene. 20. Qu il y auroit dans les églises des fonds
fyiptismaux. 30. Que l'on célébrerait les jours de
fetes aussi-bien que le Dimanche. Calvin à qui cesdécisions ne plurent pas, déclara qu'on ne pouvoir
s'y soumettre, & demanda qu'avant qu'on les re-
çût

, on lui accordât d'être entendu avec ses cotie-
gues dans un synode qui devoit être tenu à Zurich

y& cependant il voulut par provision qu'on seservie
de pain leve, qu on otât des temples les fonts bap-
tismaux

,
& qu on abolit toutes les fêtes à la reser-

ve des Dimanches. L'eiftêtement de cet hérétique
fit ouvrir les yeux , on asscmbla le conscil de Ge-
neve ,

& ceux qui étoient magistrats alois s'unis-
sant aux chefs des factions, il y fut ordonné queCalvin, Farel & Couraud sortiroient de la ville
dans deux jours

, pour n'avoir pas voulu célebrer
la cene sélon le règlementdu canton de Berne. Cet
ordre fut signifie a Calvin

.
oui dit nue s'!l Avoir

servi les hommes, il se croiroit mal recompensé
,mais qu 'il avoit travaillé pour un maître qui ac-corde toujours à ses serviteurs ce qu'il leur a une

fois promis. Ainsi ces trois chefs de l'erreur sor-
tirent de Geneve ; & Calvin se retira à Srrasbourg,
où Bucer & Capiton le reçurent avec jOÏe, lui
donnèrent des marques de leur estinie,& obtinrent
pour lui des magistrats la permissïon de fonder uneéglise dont il fut le premier ministre

, outre qu'il
fut encore nommé pour être profetTeur en théolo-
gie Pour Farel il se rétira à Neufchâtel, mais onne
dit pas ce que devint Couraud.
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Ce qui attira Calvin à StrJ{bourg rut pnncipa-
lement la grande réputation que cette ville s etoit
acquise par le college que Jacques Scurmius venoit
d'y établir. Cette nouvelle école devint si Ronflan-
te en peu de temps par l'exa&itude 8c l'application
des professeurs, qu'on y venoit non seulement
du fond de l'Allemagne

,
mais des endroits les

plus éloignez. Sturmius étoit né à Strasbourg en
149o. d'une des plus nobles familles

; il fut hono-
ré des premières dignitez de cette ville & devint
très-il itifi re parles ser vices qu'il rendit à sa patrie.
Comme il écoit favorable aux erreurs du tcrnpsJ
& que d'ailleurs la ville de Strasbourg avoit été
tres-facile à recevoir ceux des héretiques qu'on
chassoit des Pais-Bas & d'ailleurs

>
Calvin n'eut pas

de peine à y être reçu même avec agrément, & le
senac aussi porté à entrer dans ses vues que la vil-
le avoit été facile à le recevoir, lui accorda volon-
tiers la permissîon d'y établir une église pour les
François.

On place dans cette année le commencement de
la [cae des Antinomes, ou Antinoméens, c'est-
dire, contraires à la loi

,
dont on fait auteur un

certain Jean Agricola Allemand surnommé Ifle-
bius, parce qu'il étoit d'Iflebe ou Eifleben dans le
çomté de Mansfeld

,
où il prit naissilnce le ving--

tiéme d'Avril de l'an 1492.. Après avoir étudié en
théologie à Vittemberg, il y donna dans les nou-
veautez que Luther son concitoïen commençoit à
y débiter. Il s'acquit beaucoup de réputation par
les sermons pendant la conférence de Spire

,
où il

suivit l 'eiccceur de Saxe avec le comte de Mans-
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feld dont il étoit ministre. Peu après il se brouilla

avec Melanchton, contre lequel il écrivit en 1517.
& il quitta son païs pour se retirer à Wittemberg,
où il obtint une chaire de professeur & de ministre.
Après dix ans de séjour dans cette ville

,
il voulut

être chef de parti, &: enseigna que la loi n'étoit
d'aucun usage, que les bonnes œuvres ne servoient
de rien, & que les mauvaises ne nuiraienr point
au (alut

; que Dieu ne punit janiais les peuples
d'un païs pour leurs pechez

; que le meurtre ,
l'a-

dultere
,

l'ivrognerie & semblables crimes ne (ont

pas de veritables pechez en eux-mêmes,mais qu'ils

ne sont tels que lorsqu'its sont-commis par des mé-
chans

; & que par consequent le mensonge & la
dissimulation d'Abraham n'étoient point des pe-
chez ; que les enfans de Dieu étant une fois assu-

rez de leur salut, ne peuvent plus en douter quoi
qu'ils fassent

; qu'aucun homme ne doit être trou-
blé en sa conscience pour ses pechez

; qu'on ne
doit point exhorter un chrétien à s'acquitter des
devoirs du christianisme

; qu'un hypocrite peut
avoir toutes les graces qu'Adam avoit avant sa
chute

; que Jesus-Christ est le seul sujet de toute
grace, qu'aucun chrétien ne croit ni ne fait au-
cun bien

3
mais que c'est Jesus-Christ seul qui

croit & qui fait bien
; que Dieu n'aime aucun

homme pour sa sainteté
; que la sanétihc¿itÍon

n'est pas une preuve & une marque de la juftifica-
tion

;
qu'enfin pourvu qu'on croïe aux promesses

de l'évangile on est infailliblement dans la voie du
salut, quelque méchante & déreglée que soit la
vie.



Luther ne manqua pas d'attaquer cet hérétique
& de le réfuter fort au long

, ne faisant pas ref1e-
xion qu'il avoit enseigné à peu près la même cho

-se dès le commencement de son héresîe
, comme

Cochlée le lui reprocha assez vivement ; mais
voïan[ qu'il ne pouvoir lui faire abandonner ses

erreurs malgré la vivacité de ses remontrances, il
assembla les théologiens de Vitteiiiber(y

,
qui

après avoir convaincu Agricola dans six disputes
différentes, l'obligerent à se retradler, & à lire pu-
bliquement sa retradhtion dans cette même ville :
non content de cela Luther étoit sur le point de le
faire condamner

,
lorsqu' Agricola se retira à Ber-

lin où on lui donna l'emploi de ministre.
La faculté de théologie de Paris s'étant assc,,ii-

blée le dix-neuviéme de Mai 1538. condamna le
livre intitulé Cimbalum munit qui lui avoit été en-
voie par le parlement. Après avoir nommé des
commissaires pour examiner ce livre

,
elle conclut

que quoiqu'il ne contînt par des erreurs expresses
dans la foi, il ne laissoit pas d'être pernicieux, &
que par consequent il devoit être supprime. Bona-
venture des Periersné à Bar iur-Aubc en Champa-
gne ,

& valet de chambre de Marguerite de Valois
reine de Navarrefœur de François I. étoit l'au-
teur de cet ouvrage, qui est en françois, quoique
le titre soit latin. Il a été imprimé en 1538. & l'on
n'en connoissoit que deux exemplaires, quand un
libraire de Hollande le fit réimprimer il y a près
de vingt ans. Tous ceux qui en ont parlé, le trai-
terent d'ouvrage détestable

,
de livre impie, qui

;uroit mérité d'être jetté au feu avec son auteur.
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Sans doure que ceux qui en ont porte ce juge-
ment

3
ne l'avoient point lu. Sa leCture leur auroit

fait voir que cet ouvrage ( à quelques obsceni-

tez près que l'auteur auroit dû nous épargner )
peche beaucoup plus contre le bon sens que con-
tre la religion, & que c'est une piece beaucoup
moins recommandable par son propre mérité ,
que par la réputation qu'on lui a donné en le
censurant

i
il est divisé en quatre dialogues qu'on

appelle dans le titre du livre
,

des dialogues poéti-

ques fort antiques
3

joyeux & facetieux. Le deu-
xième dialogue est une raillerie assez fine de ceux
qui cherchent la pierre philosophale, c'est le tneil-
leur

;
les trois autres ne Ineritelft presque aucune

attention.

. Les Protestans après l'assemblée de Smalkalde
se trouvèrent à Brunswick, pour y traiter des
affaires concernant leur ligue

,
dans laquelle ils

reçurent Christiern II. roi de Dannemarck
,

qui avoit introduit le Lutheranisme dans ses états.
Jean marquis de Brandebourg frere de l'électeur
Joachim

,
demandoit aussi d'entrer dans cette

ligue & l'on chargea le prince de Saxe de con-
venir avec lui des conditions, & de le recevoir
à son retour au nom de tous. Albert duc de
Prusse faisoit la même demande

; mais parce qu'il

y avoit six ans que la chambre imperiale l'avoit
proscric, on ne voulut pas l'admettre

,
quoique

chacun en particulier lui promît son amitié &
sa protection. L'électeur de Saxe, le lantgrave
& les autres alliez avoient besoin d'un sauf-con-
duit d'Henri duc de Bruswick

}
pour sc rendre
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a la diere
, ne pouvant se dispenser de passer par

ses états. Mais ce prince qui pensoit à la guerre ,refusa de leur accorder ce saus-coiiduit. Il fallut
donc prendre d'autres mesures. Maurice neveu
de Georges de Saxe & fils d'Henri accompagnoit
l'électeur de Saxe

.
c'étoit un jjeune prince de

dix sept ans. Le roi de Dannemarck se trouva
avec les autres à Brunswich

,
mais tout ce qu'on

y détermina se réduisit à la reception de quel-
ques princes dans la ligue

,
& l'on remit les prin-

cipales affaires à une autre assemblée qui dévoie
se tenir à Isenac dans la Thuringe le vingt-qua-
triéme de Juillet.

Cependant l'électeur de Brandebourg envo*l*a
Eustache Schleb vers le commencement de Juin

,
a l'éleveur de Saxe,pour lui representer que Sigis-
mond roi de Pologne & Jean Scepus roi de Hon-
grie lui avoient mandé que l'empereur des Turcs
fals'oit de grands préparatifs pour venir fondre en
Allemagne avec une put (Tante armée, & qu'il se
croïoit obligé d'en donner avis à l'état, afin de
prévenir la ruine cnrÍere du païs. Que c'étoit par
ce motif qu'il s'étoit transporté dans la Lusace
pour informer Ferdinand roi des Romains de ces
préparatifs, dont ce prince avoit déjà eu avis par
plusieurs lettres qui lui avoient été écrites de tou-
tes parts. L'éiedteur aj*oûroit : il est vrai que j'ai
promis de fournir au roi Ferdinand tous les secours
que je pourrai lui procurer

J
mais ce seroit une foi-

ble ressource si toutes les puissances de l'empire ne
s'uni(Toient pour le même dessein

, ce qui ne'peut
se faire que par une bonne paix à laquelle j'aifoFT



te mène exhorté le roi des Romains
,

ah n qu'il env-
ploïe pour cela sa médiation auprès de l'empe-
reur.

L'éleffteur de Saxe communiqua cette lettre de
Joachim. de Brandebourg au lantgrave, 5c tous
deux lui répondirent le douzième de Juin_, que
l'affaire dont il les avoit inilruit étoit assez im-
portante pour mériter d'être communiquée à
leurs alliez

; mais que voïant néanmoins les sui-

tes fâcheuses d'un délai
,

ils lui écrivent pour
lui marquer qu'Us entrent dans ses sentimens

,
& qu'ils connoissent aussi-bien que lui d'un côté
qu'il n'y a point de temps à perdre, & de l'au-
tre qu'il faut auparavant établir une paix hon-
nête, veritable &. confiante

,
n'étant pas natu-

rel qu'ils envoient leurs troupes contre le Turc,
pendant qu'ils sont en guerre avec leurs voisins.
Qu'aine leur avis cst qu'il faut assembler une
diète, dans laquelle on convienne des articles
d'une paix solide

, pour déliberer ensuite sur la

guerre contre les Turcs. Que si le roi des Ro-
mains ne peut s'y trouver au nom de l'empe-

reur, il suffit qu'il y envoie ses ambassadeurs,

ayee d'amples pouvoirs
-,

qu'à ces conditions
,

ils ne se refuseront point au service de l'empire,
& donneront des preuves effectives de leur zéle.
Que si 1'empereur à cause de la brieveté du
temps ne peut engager tous les princes à con-
sentir à la p.dx, qu'il s'assure au moins de Guil-
laume Se de Louis de Baviere

,
de George de

Saxe, des archevêques de iv1aïence
,

de Cologne
& de Treves, des évêque$ de Sakzbourg

,
de

Mag..
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M igdeoourg, de Brème
,

de Bamberg
,

de Wirtz-
bourg

,
de Munlter, d'Aulbourg & d'Aide

;qu'a leur refus l'empereur & le roi des Romains
ratifient cette paix en leurs noms, & en celui
de tous leurs sujets

, promettant de solliciter les
autres princes a y consentir

; & comprenant dans
cette paix tous ceux qui depuis l'accord de Nurem-
berg ont embrassé leur doctrine

, & entr'aucres le
roi de Dmnemarck.

Pendant ce temps la Ignace de Loyola mena-geoit ses amis a Rome pour obtenir du pape l'ap-
probation de Ton infticur. Il étoit parti pour l'Er
p igne durant l automne de IS3 5. Arrivé dans sa pa-trie, atilieu daller loger à Loyola

,
il se retiradans 1 hôpital d'Azpccia petite ville de ce païs, &

il y demeura pendant plusieurs mois
,

toujours
appliqué à de bonnes œuvres, à faire le cacechis-
me , & à inltruir- les enfans.

Comme ces fonctions lui attiroient beaucoup
de reputation ;

il songea a quitter sa patrie pouraller a Venise
,

mais étant prêt de partir ,
il

tomba malade assez d^ngereulement. Quand sa
sante fut un peu îetablie

,
il se mit en chemin,

& après bien des figues
,

il arriva à Venise
sur la fin de l'année 153S. La premiere conquête
qu'il y fit, fut celle de Jacques ;Hozez

,
de Ma-lagi, originaire de Cordo-jë, bachelier en théo-

logie
,

& fort homme de bien. Plusieurs nobles
Venitiens se mirent sous si direction

: mais le
monde qui a coutume de condamner ce qu'il neconçoit pas , ne put voir tout le bien que faisoit
Ignace & le souffrir

: on s imagina que c'étoit un
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heretique deguile, qui après avoir infère l'Espa-
gne & la France d'où il avoir été obligé de se sau ver
pour éviter le supplice

, venoit corrompre l'Italie
de sa mauvaise doctrine. Il y en eut qui Paccuse-
rent d'avoir un démon familier qui l'avertissoit de
tout, ensorte que quand il étâit découvert dans
un lieu

,
il se sauvoit dans un autre , avant que la

justice se saisît de lui. Ignace à qui il importoit
beaucoup pour ses desseins de paroître ce qu'il
étoit dans sa doctrine & dans ses moeurs , vou-
lut se jullifier dans les formes

,
& pour cet effet

alla trouver Jerôme Veralli nonce du pape Paul
III. auprès de la république de Venise

, pour le
prier de lui faire son procès

,
s'il étoit coupable.

Le nonce après un examen serieux porta en si fa-

veur une sentence,, Se déclara que les bruits qu'on
faisoit courir d'Ignace étoient sans fondement ;
mais ce qui servit beaucoup à confondre la ca-loninie fut la liaison qu'il fit avec Jean-Pierre
Caraffe archevêque de Chieti, qui fut depuis pa-
pe sous le nom de Paul IV. Se qui avoir fondé la
congrégation des Theatins avec Gaëtan de Thié-
ne ; cette liaison fit croire qu'Ignace s'étoit fait
disciple de Caraffe

;
delà vient sans doute que le

peuple au commencement appella ses disciples
Théatins.

Les compagnons d'Ignace qui étoÏentà Paris
Se qui n'en devaient partir que sur la fin de Jan-
vier pour l'aller rejoindre à Venise

, avancèrent
leur voi'age sur le bruit qui couroit de la guerre
que Charles V. alloit porter en Provence contre
François I. Ils sortirent donc du roiaume avant
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que les passages des frontières fuuent fermez
3

&
partirent le quinzième de Novembre 153 6. pre-
nant leur chemin par la Lorraine pour éviter la
Provence. Ils arrivèrent à Venise le huitième de
Janvier 1537. & y demeurerent jusqu'à la mi-carê-

me qu'ils partirent pour Rome. Mais Ignace de-
meura, parce qu'il n'osoit se presenter devant le
cardinal Caraffe qui avoit changé de disposition à
son-égard

,
fâché

,
dit-on

,
de ce qu'Ignace n'a-

voit pas voulu prendre parti parmi les Theatins
que ce cardinal avoit fondez

,
ni unir les deux so-

cietez ensernblc.
Pierre Oniz docteur Espagnol étoit alors à

Rome où Charles V. l'avoit envoie pour soute-
Xiir la validité du mariage de Catherine d'Arra-
gon contre Henri VIII. roi d'Angleterre

,
&

empêcher le divorce. Il avoir conçu en France
de fort mauvaises inipressions contre Ignace ,mais aïant connu dans la suite la simplicité de
ses moeurs, il avoit changé son aversion en efti-
me ,

& fut des premiers protecteurs de sa societé.
Il reconnut à Rome le Fevre

,
Xavier & les au-

tres qu'il avoit vû à Paris, & leur rendit toute
sorte de bons offices en consideration d'Ignace.
Il les presenta lui-même au pape a qui il en fit
l'éloge

,
& lui dit que leur dessein étoit de prê-

cher l'évangile aux infideles, Se qu'ils lui en de-
mandoient la permission. Paul III. les reçut très-
favorablement

j
& après les avoir interrogez sur

quelques points de théologie
,

il leur donna sa
bénédiction & permit à sept d'entr'eux qui n'é-
toient pas prêtres, de se faire ordonner

,
Se d'al.
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1er dans la terre [ainte exercer leur zéle
, en les

avertissant néanmoins, qu'il ne croïoit pas qu'ils
pussent en faire le voïage à cause de la guerre
qui alloit éclarer entre les Chrétiens & les Turcs ;
il leur fit donner soixante écus d'or par Ortiz

5

6c le cardinal Pucci leur expedia des lettres de
la pénitencerie avec une dispense d'âge pour
Alphonse Salmeron qui n'avoit pas vingt ans ,afin qu'il fut fait prêtre avec les autres.

Ils ne laisserent pas de retourner à Venise où
ils firent vœu de pauvreté 6c de chasteté perpe-
tuelle entre les mains du nonce ,

& le jour de
saint Jean Baptisse vingt-quatrième de Juin ils
furent ordonnez prêtres par Vincent Nigufanti
évêque d'Arbe. La guerre des Turcs aïant éclatée
sur ces entrefaites, 6c les passages se trouvant
fermez par là pour aller en Palestine, Ignace 6c
ses compagnons prirent le parti de demeurer dans
les terres de la république, 6c de se disposer à dire
leurs premieres messes qu'ils celebrerent après une
retraite de quarante jours. En attendant la fin
de l'année les nouveaux prêtres allerentdans les
villes & bourgs de la republique travailler sous
les paReurs au f .lut des ames ; Ignace

,
le Fevre,

6c Laynez à Vicenze
,

Xavier& Salmeron à
Mont-Selice, Codure 8c Hozez à Trevise

,
le Jay

& Rodriguez à Bassano
,

Brcüet & Bcfbadille à
Verone

:
ils montoient ordinairement sur une

pierre au milieu des places publiques
,

6c invi-
toient les passans à les écouter. Comme ils avoient
la mine étrangère, & qu'ils partaient mal Ita-
lien

,
le peuple qui les prenoit pour des Tabarins
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ce des Saltimbanques venus de païs tort éloignez
,s'aflembloic en foule autour deux

; mais quelque-
fois ceux qui ne s'étoient arrêtez que pour rire ,
s en retournoient pleurant leurs pechez.

La fin de l'année 1537. étant venue
3

sans qu'il
y eut aucune apparence que la mer put être si-tôt
libre pour faire le voïage de la terre sainte

; Igna-
ce qui avoit rassemblé ses dix compagnons à Vi-
cenze ,

leur fit entendre que puisque la porte de la
Palestine leur étoit fermée

,
il ne leur restoit plus

qu'à accomplir l'autre partie de leur vœu, qui con-
fistoit à aller offrir leurs services au, pape. Ils. dé-
libèrent entr eux, & l'on résolut qu'Ignace

,
le Fe-

vre & Laynez iroient Jesapremie!s à Rome
, pour

exposer au sàint pere les intentions de la compa-
gnie, que les autres cependant se distribucroient

-dans les plus fameuses urtiversitez de l'Italie
, pour

inspirer la pieté aux jeunes gens qui y étudioient,
& pour s'en associer quelques uns. Mais avant leur
separâtion, ils se prcscrivirent un genre de vie
uniforme; en observantles regles suivantes

;
qu'ils

logeroient dans les hôpitaux
;

qu'ils ne vivroient
que d'aumônes

; que ceux qui seroient ensemble
,feroient superieurs tour à tour chacun sa semai-

jne ; qu'ils prêcheroient dans les places publi-
ques ,

& où on leur permertroit de le faire
;
qu'ils

enseigneroient aux enfans la doctrine chrétienne
& les principes des bonnes moeurs ;

qu'ils ne
prendroient point d'argent pour leurs fonctions ;
& afin qu'ils pussent répondre à ceux qui leur
demanderoientqui ils étaient, & quel étoit leul!
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institut ; Ignace leur dit, que combattant sous la

banniere de Jesus-Christ
,

leur societé n avoit pas
d'autre nom à prendre que celui de la compagnie
dejesus.

il arriva à Rome sur la fin de l'année 1537.

avec le Fevre & Laynez ; & peu de temps après

ils eurent audience du pape Paul III. qui accep-

ta volontiers leurs offres
,

& souhaita que Laynez

& le Fevre enfeignalsent la théologie dans le col-

lège de la Sapience
,

le premier la scholastique
,

& l'autre l'écriture sainte ;
pendant qu'Ignace

travailleroit à la reformation des moeurs par la

voïe des exercices ipirituels & des inilruétions
chrétiennes. La societé s'acquit alors un nouveau
sujeten la personne de François Strad'a Espagnol)
qui remplit la place d'Hozez qui venoit de mou-
rir à Padouë.

< • «Ignace voïant donc que le nombre de les com-
pagnons s'étoit accru ,

voulue en former une so-
ciet,é fixe

,
qui put s'agrandir & former dans l'é-

glise un nouvel institut sous le nom de la socie-

te
, ou de la compagnie de Jcsus. Pour y réus-

sir il manda d'abord à Rome tous ceux de ses

compagnons qui étoient dispersez par 1 'Italie..

Ensuite il pensa à faire approuver son nouvel
ordre par le pape. Mais comme il étoit alors
absent de Rome, en attendant son retour, Ignace
distribua ses compagnons en differentes églises de

la ville
, pour y travailler au [alur des ames, &

il prit pour lui Notre-Dame de Montserrat. Il

tint aussi de temps en temps des conférences sur

-
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le projet de ion inssitut, & dans iesquellcs on
arrêra qu'outre les vœux de pauvreté & de chatte-
té qu'ils avoient faits à Venise

,
ils en feroient un

cTobéiflance perpétuelle
; que pour cela ils éliroient

Ut}superieur général à qui ils obéïroient tous com-
me a Dieu-même

; que le sûperieur seroit perpetuel
& qu'il auroit une autorité absolue. Une autrefois
ils arrêterent qu'on ajoûtcroit aux trois vœux de
pauvreté, dechafteté 6c d'obéissanceun quatriè-
me vœu d'aller par tout 011 le vicaire de Jesus-
Christ les envoïeroit pour travailler au salut des
ames, même d'y aller sins viatique, & de deman-
der l'aumône

,
s'il le jugeoit à propos. Dans d'au-

tres conferences ils déterminèrent que les profés ne
poifederoient rien ni en particulier ni en commun,
mais que dans les universitez on pourroit avoir des
collèges avec des revenus & des rentes pour la sub-
Mance de ceux qui étudieroient. Mais pendant
qu'Ignace pensoit ainsi aux moïens de former son
ordre & de le rendre durable, il s'en fallut peu que
tous ses projets ne fussent diflipez par t'evenemenc
suivant.

Un prédicateur celebre Piémontois, de l'or-
dre des Augufbns

,
qui prêchoit alors dans Rome

avec beaucoup d'applaudiflemerït,aïant été (oup-
çonne" de favolifcr les nouvelles erreurs

,
Ignace

qui en fut informé en fit avertir ce religieux en
secret. Mais celui-ci bien loin de profiter de l'avis
qu'on lui avoit donné, te déchaîna contre ceux
a qui sa dod:rine étoit fulpcdte & (oucint hardi-
ment tout ce qu'il a voit avancé Pour le re-
primer / Ignace ôc ses compagnons montercnt
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en chaire 6c combattuent l'Augulhn de toutes
leurs forces : ce qui rend t encore ceiuici plus
furieux. Il reietra sur Ignace le soupçon d'hére-
fie

;
il gagna trois 'ECpagnols nommez Mudarra,

B ¡rreLl 6c Call lia
, plïpre" à imposer par la gran-

de cHime qu'on failoit de t'ur ('igçfle & de leur
probité

,
6c un quatrième nommé Michel Na-

varre ,
qui déposa devant le gouverneur de Rome

qu'Ignace étoit u!) h ret que 6c un (orcicr, qui
avoit été brûlé en effigie à Alc.da

,
à Paris & à Ve-

nise.
Cette accusation fut bien tôt répandue dans

la ville
,

6c fit une si grande impression sur l'eU
prit du peuple, que ceux qu'il venoit d'écouter

comme des prédicateurs Z'élez
,

écoient montrez
au doigt comtne des hypocrites 6c des faux pro-
phètes qui méritoient d'être condamnez au feu.

:ux prêtres que le cardinal vicaire qui agissoit

en l'ablence du pape ,
leur avoit donnez pour les

aider à confefllr d.-ns leurs millions, furent
contraints de se sauver de la ville

,
dans l'appre-

hension d'être confondus avec eux ; mais Quirin
Garzovio s'entretenant un jour avec le cardinal
de Cupis doïen du sacré college

,
lui parla si

avant .i,creufetiient d'Ignace 6c de ses compagnons ,
qu'il1 I"encyagea à le voir & à s'entretenir avec lui.
Leur conversation dura plus de deux heures, 6c
le cardinal tout-à fait d'écibulé

,
donna toute

son estime à l'accuse. Ignace sollicita ensuite
Benoist Couversino gouverneur de Rome de ju-
ger son procès. Le jour fut assigné

,
le procès

jugé
, ôc Michel Navarre convaincu d'im-

posture,

AN. 1538.

CIV.
11 est accusé d'h:-
resse devant le
gouverneur de
Rome.

C V.
Il Ce jtistifie &

son calomniateur
pUIlI.

Bo thours ut fup.
J. 3. p. zoo.



pof1:ure, & condamné à un bannissement perpe-
tuel. Les trois autres Espagnols se dédirent en
presence du cardinal vicaire & du gouverneur de
Rome.

Mais comme les compagnons d'Ignace avoient
été compris dans l'accusation

,
il voulut aussi qu'on

les jufl:ifiât
, & qu'on rendit une sentence qui les

déchargeât entièrement. Quelque juste que parut
sa demande, il y trouva cependantbeaucoup d'ob-
st,iclese Le gouverneur homme foible n'osant ni
accorder ni refuser

,
traînait l'affaire en longueur

:
le cardinal vicairc n'étoit pas d'avis que l'on pous-
lât l'affaire plus loin

;
desorte qu'Ignace ennuie de

toutes ces remises, crut que le plus sûr pour lui
ctoit de s'adresser immédiatement au pape qui se
délassoit à Frcscati de son voïage de Provence. Il
l'y alla trouver ,

exposa sesralsoiis à sa sainteté,qui
ne l'eut pas pllftt entendu

,
qu'elle ordonna au

gouverneur de le satisfaire. Le gouverneur obéit,
îk après avoir fait examiner le livre des exercices
spirituels

,
il dressa une sentence dans les formes

qui contenoit l'éloge des accusez, & qui les justi-
fioit entierement

: on en envoïa des copies jusques

en Espagne. Ignace aïant ainsi rétabli son honneur
& celui de ses compagnons, ne pensa plus qu'à.
exécuter son dessein

,
&: pour cela fit dresser un

projet de son institut qu'il presenta lui-même à
Paul III. par l'entremise du cardinal Contarini.
Le pape recut cet écrit le donna à examiner :
mais il y eut tant d'obstacles de la part de quel-
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qucs cardinaux ,-que l'affaire ne put être consom-
mée li-tôc.

Le 'pape étant de retour de Frelcati
,

donna le
dix-huitièmed'Oétobre le chapeau de cardinal à
Pierre Sarmiento Espagnol archevêquede Compos-
teile

,
sous le titre des douze apôtres. Le vingtième

de Décembre suivant il fit une promotion plus
nombreuse dans laquelle il donna le chapeau a six.

Le premier fut Jean Alvarez de Tolede Espagnol
évêque de Cordouë

,
puis de Burgos

,
prêtre cardi-

nal du titre de saint Sixte & de saint Clément, ar-
chevêque de Compostelle 6c évêque d'Albano. Le
deuxième Pierre Manriquez d'Aquilar E[pagnolJ
évêque de Cordoue

,
prêtre cardinal du titre de S.

Jean 6c de saint Paul. Le troisiéme Robert de Le-

noncourt
>

François évêque de Châlons, prêtre
cardinal du titre de sainte Anastasie. Le quatrième
David Beton Ecossois archev'èqubc saint André,
ensuite évêque de Mirepoix,prêtre cardinal du titre
de saint Esticnne le rond.. Le cinquième Hyppo-
lite d'Est de Ferrare administrateur de Milan

,
d'Ausch,de Lion,de Narbonne, d'Autun; &c. dia-

cre cardinal du titrc de sainte Marie in Equirto. Le
sixieme Pierre Bembo Venitien évêque de Berga-

n1e, prêtre cardinal du titre de saint Chrysogone.
Ces cardinaux servirent à remplacer ceux qui

moururent dans cettc même année
, on n'en

compte que trois, dont le premier est Marin
Carraccioli

,
fils de Domitius Carraccioli

,
sei-

gneur de Ruo :
dès ses plus tendres années il fut

* +
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envoie a Milan
,

où aïant achevé ses études
,

il

entra chez le cardinal Ascagne Sforce
,

dont le
frere qui étoit duc de Milan

>

l'envoïa au con-
cile de Latran en iji j. sous le titre de" protono-
taire

:
mais les François s'étant rendus dans le

même temps Ics maîtres du Milanez
,

il se vit
contraint de chercher un nouveau patron ,

qu'il

trouva dans la personne de Léon X. qui l'en-
voïa nonce en Allemagne dans l'année 152.0.
L'empereur Charles V. faisant beaucoup de cas
de son esprit

3
& le jugeant capable des plus

grandes affaires, l'attira à son service
,

& l'envoïa
ambailadeur a Venise; emploi dont il s'acquitta

avec tant de prudence & de probité
, que sa

majesté en témoigna haute111ent.L1 satisf,,lâion
,

& non-seulement lui procura le chapeau de car-
dinal que le pape Paul III. lui donna en 153 5-
mais lui confirma encore le don du comté de
Galera

,
& de quelques autres terres en Lom-

bardie
,

& le nomma à l'évêché de Catane en
Sicile

:
c'cft ce même évêché qu'il donna de-

puis à Louis Carraccioli son n^eu, fils de son

rrcre Jean-Baptiste
,

qui .porta le titre de comte
de Galera. Quelque-temps après sa promotion,
le pape l'envoïa légat auprès de l'empereur

,
&

ce prince lui donna le gouvernementJu Mila-

nez ;
il en prit possession, & s'y conduisit avec

beaucoup d-'équité & de vigilance
;

mais il n'en
jouit pas long-temps

,
étant mort presque su-

bitement le vingt-huitième de Janvier de cette
année 15 3 8 : âgé de soixante-neuf ans. Il fut in-
humé dans l'éelise cathedrale de Milan.



Le sécond fut Erard de la Marck Allemand
yévêque de Liège

3

nommé par quelques auteurs
cardinal de Bouillon

, parce qu'il étoit fils de
Robert I. duc de Bouillon, prince de Sedan

,
&

de Jeanne de Marly. S'étant mis sous la protec-
tion de la France

:
il fut pourvu d'abord de

l'évêché de Chartres
,

& reçut plusieurs autres
bienfaits des rois Loüis XII. & François 1..

qui lui vouloient procurer le chapeau de cardi-
nal

,
cependant sous prétexte qu'un autre lui

avoit été preferé
,

il se jetta dans le parti de
l'empereur

; & l'an 1*518. s'étant uni a Robert de
la Mark son frere

.,

il se ligua avec Charles d'Au-
triche roi d'Espagne contre la France. L'ingra-
titude de ces deux freres fut généralement blâ-
mée

;
mais Erard s'en mettant fort peu en pei-

ne , ne garda plus de mesures, & oublia même
ce qu'il devoit à son rang. Après la mort de
l'empereur Maximilien I. il se trouva à la diète
de Francfort

,
Se sçut si bien menager les dis-

positions des électeurs que Charles V. fut élu

en la place de Maximilien son ayeul dans l'an-
née if ip. Ce prince content des services qu'E-
rard lui avoit rendus dans cette élection

,
le fit.

archevêque de Valence en Espagne lui pro-
cura le ^lapeau de cardinal que lc' pape Léon
X. lui donna en 1510. Peu de temps après Ro-
bert prince de Sedail se remit sous la protection
de la France

,
& déclara la guerre à l'empereur.

Le cardinal de la Marck son frere qu'on appel-
loit aussi le cardinal de Liégc

,
fut- le premier

à faire irruption sur ses terres
y

à lui enlever ses-

*
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places, & à le traiter comme le plus cruel de [cs en-
nemis. Par cette conduite, il se ménagea une nou-
velle grâce qui flattoit son ambition, ce fut d'exer-
ccr dans les Païs-Bas le pouvoir de légat que Char

-
les V. avoit obtenu du pape Clement VII. en sa
faveur. Il étoit généreux ,

& donna jusqu'à vingt
mille écus d'or pour la guerre contre les Turcs. En-
fin il mourut à Liège le seiziéme de Février de cette
année

,
& fut inhumé dans leglisc de saint Lam-

bert au milieu du choeur
,
où l'on voit la statue de

bronze doré sur son tombeau. On a de lui quel-
ques lettres à Erasme

,
qui lui avoit dédié sa para-

phrase sur l'épirre de LlÍllt Paul aux Romains. La
ville de Liège se ressentit beaucoup de ses bien-
faits.

Le troisiéme fut Alphonse Manrique de Lara.
Espagnol & archevêque de Seville

,
fils de Ro-

drigue Manrique duc de Nagera
, comte de Pa-

rades
,

& d'Elvire Castagnede. Il fit ses étu-
des à Salamanque

,
& y reçut le doctorat dans

un âge peu avancé
; il eut dessein d'entrer dans*

l'ordre des Hermites de saint Augustin, & se
presenta pour cet effet au prieur du monastere de
Seville qui ne voulut pas le recevoir, & tâcha de le
consoler de ce refus en lui disant, que Dieu le de-
rtinoit à de plus grandes choses pour servir ion
église. Isabelle reine deCastillc qui connoissoit son
mérite, le nomma à l'évêché de BadJ}OZ'

: & après
la mort de cette princesse en 1504. il se déclara

pour Philippe archiduc d'Autriche contre le roi
Ferdinand

,
qui en conserva du ressentiment, 8c le

lui fit assez sentir. Mais Manrique peu touché de
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cette dilgract.:, s'attacha à Charles d'Autriche fils
de Philippe

,
& usa d'intrigues & de cabales en

sa faveur
j ce qui irrita si fort Ferdinand

3

qu'il
prit des mesurcs pour le perdre

,
& le fit arrêter

dans les Ahuries lorsqu'il avoit pris la fuite dégui-
sé en marchand

; on le mit sous la garde de l'ar-
chevêque de Tolede, conformément à une com-
million qu'on avoit obtenu du pape. Mais dans
ja suite Manrique recouvra sa liberté parle traité
qui fut conclu entre l'empereur M.iximilien I.
& Ferdinand

, pour l'adminiitrationdes états de
l'archiduc Charles. Manrique vint alors dans les
Païs-Bas

3

à la cour du même prince Charles
,qui le nomma à l'évêché de Cordouë

,
puis à

l'archevêché de Seville
:
il eut encore la dignité

de grand inquisiteur d'Espagne
,

de ce prince lui

procura le chapeau de cardinal auquel il fut nom-
mé par Clement VII. quoiqu'absent, le vingt-

.

deuxième Mars 1531 Il ne vint jamais à Rome.,
& mourut en Espagne vers le mois d'Octobre de
Tannée is-8. Chnslophe d'Arcos lui dédia son
livre du i1ége de Rhodes composé en Espa-
gnûl, & Pierre Martyr composa des vers sur sa

mort.
Nous joindrons à ces cardinaux deux auteurs

ecclesiastiques qui moururent aussi dans cette an-
née. Le premier cst Eustache de Zichen surnom-
me Rivius

, en flanland.Vandcr Riviercn ;
il étoit

d'un bourg du Brabant nomme Zichen, & entra
allez jeune dans l'ordre de saint Dominique, où
il se distingua par sa science. Il fut le premier des
théologiens de Louvain qui écrivit contre Lu-
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cher. Les ouvrages qu'il composa contre lui sont
.un traité des sept Sacremens imprimé en 1523.
& une réfutation des erreurs condamnées par les
facultcz de théologie de Louvain & de Cologne.
Il fit encore imprimer en 153 1. un écrit con-
tre le cinquième article du manuel d'Erasme.
Cet auteur mourut à -Louvain le seiziéme d'A-

* vril.
Le sécond est Jérôme FI.-inueft né à Compiegne

& docteur de la faculté de théologie de Paris.
Apres avoir long-temps professé la théologie en
cette ville

,
il fut chanoine & écolâtre de f'églisc

du Mans, & grand vicaire du cardinal de Bour-
bon qui en étoit évêque

;
il sc distingua toujours

par son zéle contre les nouveaux héretiques
,

de
composa contre eux beaucoup d'ouvrages: Ravoir,
un traité des academies contre Luther

,
dans le-

quel il défend les universitez & l'usage d'y prendre
des degrez

:
il y montre l'utilité des arts & des

sciences
,

& jufiifie la bonne théologie scholasti-
que

3
qu il dit être la science des écritures divines

,suivantle sens que l'église approuve , en se servant
des interprétations des docteurs orthodoxes, sans
mépnser le suffrage des autres disciplincs. Il oppo-
se cette définition a la sausse idée que Luther avoitdonnée de la scholastique. Cet ouvrage fut impri<
mé à Paris en 15-31. avec l'approbation de la faculté
de Paris. 1'. Un écrit imprimé en 152. 8. où il com-bat l'erreur de Luther sur l'impossibilité des com-mandemens de Dieu

y
& où l'on trouve une col-

lection d'un grand nombre de passages de l'écri-



turc saintc, pour montrer que les hommes peuvent

avec le secours dela grâce ,
observer les comman-

demens ;
ensuite une refutation des objections de

Luther. 30. Un traité de controverse sur l'euchari-

stie
,

intitulé lumière evangelique sur la sainte eu-
chariftie, imprimé en 1534. 40. Antilogie contre
les faux chrills

,
imprimée en 1513. & quelquesle.

autres ouvrages de morale. Hangest mourut le

huitième de Septembre au Mans, ou l 'on voit son

tombeau dans la chapelle du sepulchre a la ca^he--

drale.

LIVRE



LIVRE CENT-TRENTE-NEW1EME.

l'EMPEREUR Charles V. sentant de plus .en

j plus les maux que eausoicnt-les divisions qui
étoient entre les Catholiques Se les Luthériens

y

&r croïant qu'une conference entre les principaux
théologiens des deuæ partis pourroit réunir les es-
prits/ollicita son frere Ferdinand roi des Romains
& les autres princes interessez dans cette affaire

,
à

faire tenir cette assemblée. Ses sollicitations eurent
leur effet, l'assemblée fut indiquée à Francfort,
& le pape, à la priere de Charles V. y envoïa le
cardinal jerôme Aleandre en qualité de légat.
Les séances de cette diète commencèrent le vingt-
quatrième de Février

;
pendant plus de deux mois

on ne fit autre chose qu'examiner les questions de

part & d'autre
3

afin de trouver un accommode-

ment. Après les avoir discutées avec beaucoup
d'exactitude

,
mais sans chaleur ni emportement

comme il arrive ordinairement dans les disputes,

on conclut le dix-neuviélllc d'Avril & l'on arrê-

ta. il. Que l'empereur accorderoit aux Protestans

une trevc de quinze mois, pour avoir le temps
de se mieux inilruire des points qui concernoient
la religion. 1°. Que l'accord de Nuremberg &
l'édit impérial de Ratisbonne demeureroient
dans leur entier, & [eroientconfirnlez. 30. Qu'en

cas qu'on ne pût s'accorder sur le fait de la reli-
gion durant cette trêve, la paix ne laisseroit pas
de continuer entr'eux jusqu'i la premiere diète ge-
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nerale. 4°. Que durant la même treve, l'empe-
reur suspendra toutes les procedures & proscrip-
tions faites contre les Protestans par la chambre
impériale, sur ce qui concerne la religion, en quel-
que lieu que ce fut. 5°. Que tout ce qui pourroit
leur être fait an sujet de la religion

,
seroit nul, &

n'auroit aucune force. 60. Que la justice leur seroit
renduë sans aucune acception de personnes,, 8c
sans qu'on leur pût faire aucun reproche en ma-
tiere de religion. 70. Que durant la treve les Pro-
testajis ne recevroient personne^ aucun prince,
état, ni ville dans leur confederation. 8°. Qu'ils
seroient obligez d'accorder au clergé catholique
la permission d'exiger les revenus annuels des;
biens dont il étoit en possession. 5?0. Que sou»
le bon plaisir de l'empereur

, on conviendra d'afli-
gner un jour auquel les Catholiques 8c les Protes-
tans s'assembleront à Nuremberg pour les affaires
de la religion

y
8c qu'il n'y aura dans cette aisem-

blée que des personnes pacifiques & tranquilles ,portéesa à la modération
,

auxquelles se joindront
autres personnes prudentes 8c judicieuses qui ne

seront pas théologiens. io°. Que dans cette afsein-.-
blée on n'appellera point le légat du pape ; quer
l'empereur 8c le' roi des Romains pourront y avoir
leurs ambassadeurs pour y assister de leur part, &
qu'on rapportera aux états absens tout ce qui aura-
été décidé. 11°. Que les décisions seront souferites
par l'empereur 8c le roi des Romains

, ou en leur
absence par leurs ambassadeurs. 11°. Que durant la.

treve on s'abstiendra de part 8c d'autres de tous pré-
jparatifs de guerre ; 8c que si quelqu'un a intérêt de



le faire, il en déclarera le sujet, étant juSte que cha-
que particulier pourvoïe à sa juSte défense, & jouif-
se de la liberté de l'empire. 130. Qu'on ne com-
prendra dans ce traité aucun Anabaptiste, ni Sec-
taire, mais seulement ceux qui suivent la confession
d'Ausbourg. 140. Enfin que les Protestans & les
Catholiques tiendront prêts le secours pour la guer-
re contre le Turc

, & que le dix-huitiéme de Mai
précisement, ils envoleront leurs ambassadeurs ouleurs députez à Wormes, selon les ordres de sa ma-
jessé imperiale

; ce que feront aussi les électeurs
,princes & états, pour déliberer & conferer sur les

vrais moïens de faire la. guerre aux Turcs en
Hongrie. Ces articles furent unanimement re-
cûs.

On convint encore de donner six mois à l'em-
pereur ,

à commencer au premier jour de Mai
,

pour ratifier ce traite, pendant lequel temps tout
ce qui y étoit marqué demeureroit en vigueur,
& l'on ajouta que il ce prince ne déclarait pas
ses intentions durant cet intervalle, on ne lais-
seroit pas "de s'en tenir à l'accord de.Nurenlberg)
qui auroit son effet comme auparavant. Un arti-
cle sur lequel l'éleéteur de Saxe insista

,
fut qu'il

ne vouloit pas reconnoître Ferdinand pour roi
des Romains, voulant s'en tenir aux accords
faits à Cadam & à Vienne

;
mais l'affaire s'ac-

commoda dans la suite. Guillaume duc de
Cleves presenta aux Protestans un écrit, pour
montrer sous quels titres il possedoit le païs de
Gueldres) & les prioit d'interceder pour lui au-
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près de l'empereur, & de recommandercette affaire
à ion ambailadeur. Ulric duc de Wirt-cmberg re-
cut aussi des lettres du roi de France, pour engét-
ger a ne point faire la guerre à certains évêques
d'Allemagne, comme le bruit se repandoit qu'il s'y
preparoit. Ulric remercia François I. & se-justifia
auprès de lui, en lui marquant que ce bruit étoit N

sans fondelTIent,&qu'il avoit été répandu en Alle-
magne par les ducs- de Bavière qui ne lui vouloient
pas de bien

, ce qui fut confirmé par l'électeur de
Saxe & le lantgrave) qui jusiif1erent Ulric au roi de
France par leur lettre du dix-neuviéme Avril. "

Un envoïa. deux Coptes du traite à l'empereur
en Espagne, l'une par terre & l'autre par mer>
avec ordre aux deux gentilshommes députez, de
faire ce wïage avec toute la diligence nécessaire,
& de hâter leur rétour avec la ratification dudit
traité. Mais ce prince se trouva fort embarrassé
sur le parti qu'il prendrait. En désapprouvant ce
traité

J-

il se voïoit obligé de passér au plutôt en Al-
lemagne

,
afin de remedier par sa pre(enceaux dé-

fordres que la diète avoit pretendu éviter
,

& ce-
pendant les affaires particulieres de la monarchie
d'Espagne nepermettoient pas alors qu'il s'en éloi-
gnât. D'un autre côté en confirmant l'arrêté de la
diète, il hazardoit deperdre ce qui lui reçoit d'au-
torité dans, l'empire, bien-loin de recouvrer ce
que tl-i,éresie lui en avoit ôté. AinGil prit le parti
de ne point s'expliquer.

Il avoit alors un prétexte alTtz' plausible pour
tle_nir cette conduite,sans qu'on put l'en blamer ou".
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vertement, il vcnoit de perdre i impératrice na-
belle sa femme qui étoit morte en couchesle pre-
mier de Mai, âgée de trentc-six ans,& il étoit très-
naturel de penser que cette mort causoit à l'empe-

reur une douleur assez vive pour l'empêcher de

s'occuper alors d'aucune autre affaire. On dit que
François Borgia héritier du duc de Candie & ne-
veu du pape Alexandre VI. aïant jette les yeux sur

le cadavip de l'impératrice f&c l'aïant trouvé extrê-

mement défiguré
3

il se sentit dès ce moment un si

grand dégoût pour les choses du monde
,

& qu'il
fit de si serieuses reflexions sur le néant & l'inst,--i-

bilité des grandeurs humaines, qu'il prit sur

l'heure l'a resolution d'y reaoncer, & en effet il

entra quelque-tiempsaprès dans la societé d'Ignace
de Loyola.

Le pape aïant été informe des articles de la diète
de Francfort, en fut très-mécontent, prétendant
qu'on y avoit favorisé les hérétiques au préjudice
de la religion. Il s'en prit sur-tout à l'archevêque
de Londen que Charles V. y avoit envoïé, & il
s'en plaignit à ce prince avec une amertume qui
montroit la douleur que la resolution de cette diéte
lui avoit causée

;
il accusa l'archevêque de s'être

laisse gagner par argent afin de favoriser les here-
tiques

, pour lesqucls, disoit-oi-1
,

il avoit toujours

eu beaucoup de penchant. L empereur tacha d ex-
cuser le prélat

;
mais comme la dicte ne lui plaisoit

pas plus qu'au pape pour d'autres raisons, il n'eut,
garde de la ratifier

, ce qui irrita fortement les Pro-
teH:ans & augmenta les broliilleries.

Pendant ce temps-là les Catholiques perdirent
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le prince Georges de Saxe
,

iouverain de Munie
& de Thuringe, qui mourut le vingt-quatrième
d'Avril

y
un peu après le prince Frédéric son fils

décédé sans enfans ; ainsi Georges 11'aïant point
d'enfans qui pussent lui succeder, laissa par testa-

ment ses états à son frere Henri de Saxe
,

&r à ses

deux fils Maurice & Auguste, tous trois Luthe-
riens

3
à condition qu'ils ne changeraient point la

religion Catholique qui y étoit établie en cas
qu'ils Pentrepriflent, il donnoit ses états a l'empe-

reur & à Ferdinand roi des Ronlains,jusqu'à ce que
son frere, ou ses enfans

, ou quelqu'un de sa famil-
le executât la condition.

Son teltament ainsi/ait, il voulut le communi-
quer à la noblesse & ensuite au peuple

,
auxquels il

representa qu'étant vieux & infirme, il étoit temps
qu'il pensât à se donner un successeur

;
il leur expo-

sa les conditions ; & les pria de les ratifier, avec
serment qu'ils les feraient accomplir

, ce qu'ils re-
futèrent d'executer, jusqu'à ce qu'ils eussent appris
la volonté du prince Henri, & qu'ils lui eussent
envoie des députez pour lui faire agréer la clause
du testament, esperant qu'il consentiroit volon-
tiers à ne faire aucun changement dans la religion.

sCes députez étant arrivez auprès d'Henri elll-
ploïerent plusieurs raisons pour le faire condescen-
dre aux volontez de son frere

-,
ils lui represente-

rent qu'il trouveroit beaucoup d'argent, un palais
garni de meubles précieux

, que toutes ces choses
lui appartiendraient, pourvu qu'il consentît à la
.clause. Votre députation, leur dit-il, me rappelle ce
*jui est marqué dans l'évangile

,
lorsque satan pro7
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mettoit à Jesus-Christ tous les roïaumes du mon-
de

,
à condition qu'il se profterneroità ses pieds 6c

l'adoreroit. Pensez-vous que je failc un si grand cas
des biens & des richesses,, que pour en jouir je vou-
lusse abandonner la vérité 6c la religion ? Si vous
pensez ainsi, vous vous trompez. Les députez pri-
rent donc congé de lui fins avoir rien fait ; 6c à.

leur retour ils trouvèrent que le prince Georges
étoit mort. Henri alla aussi-tôt se saisîr de Dresde
& des autres villes, 6c exigea des peuples le ser-
ment de fidélité.

Le Lutheranilme fut auiE-tôt introduit dans
la Misnie, dans la Thuringe & dans les terres qu'il
possedoit en Saxe. Luther fut appellé à Leipsick par
le duc Henri, 6c profitant de l'inconsiance ordi-
naire au peuple 6c de l'autorité qu'on lui donnoit
à lui-i-nêi-ne il prêcha vivement contre la religion
Catholique

,
6c par un seul sermon 6c dans un seul

jour il vit charger tout l'état de la religion dans
cette ville

,
qui devint en un moment Luthérien-

ne. Le jeune Joachim électeur de Brandebourg
qui avoit toujours fait profession de la foi Catho-
lique

,
sollicité par ses sujets de suivre le mêmepar-

ti
,

6c voïant qu'ils lui promettoient de païer toutes
ses dettes, s'il vouloit avoir pour eux cette com-
plaisance, se laissaauffigagner

^
6c imita le marquis-

Joachim son pere ;
son oncle même le cardinal de

Maïence tout zéle Catholique qu'il paroissoit, ne
resista pas au torrent qui entraÍnoit toute l'Al-
lemagne septentrionale

,
6c se vit contraint d'ac-

corder aux dioceses de Magdebourg 6c d'Al-
berstad

y
la liberté d'embrasser la eonfeffiojx
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d'Aufbourg a l'exemple de leurs voisins.
Au milieu de ces troubles le pape reculoit tou-

jours la tenue du concile qui devenoit de plus enplus necessaire. Enfin craignant que sa propre ré-
putation ne souffrît de ces délais, il dit, qu'il vou-loir finir cette affaire, & pour ne laisscr aucundoute sur ce qu'il pensoit, il tint un consistoire
où il proposa cette affaire avec vivacité. Les senti-
mens furent fort partagez dans cette assemblée.
Quelquescardinaux vouloient qu'il ne fût plus que-ssion d 'un concile

,
& qu'on révoquât tout ce qui

avoit été fait jusques alors pour s'y préparer :
leur pretexte étoit que les princeschrétiens étant en
guerre les uns contre les autres , on ne pouvoit
s assembler surementni utilement',d'autresplus pru-
dens msifterent pour la tenuë du concile, mais sui-
vant les vues ordinaires de la cour de Rome

,
qui

craint toujours tout ce qui peut donner atteinte à
les prétentions ; ils se contenterent de parler en fa-
veur de la convocation du concile

,
sans rien faire

pour en hâter la tenue, 6c conclurent même qu'il
falloit laisser au pape le choix du temps & du lieu
où on Tassembleroit. Ce partie fut accepte

,
& le

treiziéme de Juin le pape fit une bulle qui sus-
pendoit le concile convoqué pour le temps qu'il
plairoit au pape & au siege apostolique de le
tenir.

Le dix-neuviéme de Mai prc,cedentle pape avoit
envoie le cardinal Farnese son neveu en qualité de
légat à Tolède auprès de l'empereur

, pour temoi-
gner à ce prince le chagrin que la mort de l'impe-
ratrice avoir causé à toute la cour de Rome, &

pour
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pour traiter avec lui des affaires de l'église. Comme
ce légat n'avoit que dix-neuf ans, le pape lui don-
na pour l'accompagner Marcel Cervin évêque de
Nicaltre, homme habile, 5c en état de suppléer au
défaut d'experience du jeune cardinal. Lebutprin-
cipal de cette légation eroit d'empêcherl'assemblée
que les princes sur-tout les Protestans, avoient re-
lolu de tenir en Allemagne sur les affaires de la re-
1 * N / •lio,ion. Mais a cet égard la légation n'eut pointd'ef-
fet

,
'& l'autorité des princes l'emporta sur les vues

particulières de la cour de Rome. Au reste l'empe-
reur goûta I;cCprit & les maniérés de FarneCc, & ce
prince aïant resolu de faire un voïage dans les Païs-
Bas,il voulut que le jeune cardinal l'accompagnât,
ce que Farnese accepta quoiqu'il eût reçu ordre du
pape de ne demeurer que peu de jours auprès de
l'empereur.

^

Tous ces intérêts particuliers du pape & de
Charles V. nuisoient à ceux de la religion, & pen-
dant ce temps-la le credit des Protestans se forti-
fioit extraordinairement.Tout concouroit à l'aug-
menter

y
le credit de ceux qui les soutenoient, &

•
leur propre religion, qui en favorisant les passions
se faisoit aisément recevoir. On en-vit un exemple
considerable sur la fin de cette année dans la dé-
cision que les ministres de la nouvelle religion
donnèrent au lantgrave de Hesse au sujet d'une
concubine qu'il vouloit garder avec sa femme légi-
time. Ce prince se portoit depuis long-temps à des
excez criminels avec d'autres femmes que la sien-
ne. Il ne se faisoit pas la violence qui eut été né-
cessaire pour devenir chasse

, & la religion Luche-
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rienne qu'il avoir embrassée
,

n'autorisoit pas les
mortifications corporelles qui auroient pu lui ser-
vir de remede. Il se persuada donc aisémentque son
infirmité le dispensoit de la rigueur de l'évangile ,
6c pouvoit lui permettre d'avoir deux femmes en
même temps, 6c rien ne lui faisoit de la peine dans
l'idée qu'il s'en étoit formée

y
que la nouveauté de

la chose
,

mais il súppoL1 que l'approbation de Lu-
ther & des autres théologiens les plus célebres de
sa [eéte, lui ôteroit facilement ce scrupule. Il char-

gea donc Bucer d'une inlku&ion qu'il avoit dres-
sée ou fut dresser pour être communiquée à Lu-
ther

,
6c dans laquelle il exposoit, que depuis sa

derniereInaladie,il avoit beaucoup réfléchi sur son
etat

,
6c que c'étoit ce qui l'avoit éloigné de la iain-

te table. craignant d'y trouver son jugement, par-
ce qu'il ne vouloit pas quitter sa vie criminelle. Il
parle ensuite de s& complexion 6c des effets de la
bonne chere qu'on faisoit dans les assemblées de
l'empire, où il étoit oblige de se trouver ,

6c ou il

ne pouvoit mener sa femme à cause de l'embarras
y

il ajoute qu'avec la femme qu'il a il ne peut ni ne:

veut changer de vie
,

dont il prend Dieu a té-
.

moin, de sorte qu'il ne trouve aucun moïen d'en
sortir que par les remèdesque Dieu à permis a l'an-
ciea peuple

,
c'eit-a-dire la polygamie

,
6c rappor-

te les prétendues raisons qui lui persuadent qu elle
n'en:pas défendue par l'évangile. C'eH: pourquoi

y-

continuë-t'il, pour le salut de mon ame ,
je de-

mande à Luther, à Melanchton 6c à Bucer mê-

me, qu'ils me donnent un témoignage que je la.

puis emhrasser
y

ou du moins une déclaration par



écrit & qui ne lera pas imprimée , que 11 je me ma-
riois secretement, Dieu n'en seroit point offen-
sé

y
& qu'ils cherchent les moïens de rendre avec

le temps ce mariage public
; en sorte que la femme

que j'épouscrai ne passe pas pour une personne mal-
honnête

, autrement dans la suite du temps l'église

en seroit scandalisée. Cette insiruétion qui con-
tient encore beaucoup d'autres choses, est dattée de
Melsingue le Dimanche après la [aihte Catherine,
c'est-à-dire sur la fin du mois de Novembre de
l'année 1539.

Pour répondre aux desirs du lantgrave
, on s'af-

sembla à Wittemberg dans le mois de Décembre
y& l'on examina l'affaire avec toutes les précautions

qu'onjugea capables d'empêcher que ce qui y seroit
décidé ne fÚt tourné en ridicule

*,
l'on prévit les fa-

cheuses suites de ce qu'on alloit faire
; mais enfin la

crainte de désobliger le prince l'emporta chez Lu-
ther & ses principaux disciples sur la loi de Jesus-
Christ, sur la conscience

,
sur la réputation, 6c sur

les autres raisons divines 3c humaines, en sorce que
les ministres Protestans permirent au prince de
prendre une sécondé femme par la réponse qui suit
& qui cil digne d'attention.

Nous avons appris de Bucer, & lû dans l'instruc-
tion que votre altesse lui a donnée, les peines d'ef-
prit & les inquiétudes de conscience ou elle est
presentement

; & quoiqu'il nous ait paru très-diffi-
cile de répondre si-tôt aux doutes qu'elle propose,
nous n'avons pas néanmoins voulu laisser partir sans
réponse le même Bucer, qui étoit pressé de retour-
ner vers votre altesse. Nous avons reçû une extré-
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me joïc, de nous avons loue Dieu de ce qu'il a guc-
ri votre altesse d'une dangereuse maladie

,
& nous-

le prions qu'il la veuille long-temps conserver
,dansl'usageparfait delah1nté qu'il vijsnt de lui ren-

dre. Elle n'ignorepasèombiennotre eglise ell: pau-
vre, miserable, abandonnée & petite de princes re-
gens & vertueux qui la protegent ; & nous ne dou-
tons point que Dieu ne nous enlaisse toûjours quel-

ques-uns ,
quoiqu'il menace de temps en temps de

l'en priver
, de qu'il la mette à l'épreuve par diffé-

rentes tentations.
Voici donc ce qu'il y a d'important dans la que-

ssion que Bucer nous a proposée. Votre altesse com-
prend assez d'elle même la différence qu'il y a d'é-
tablir une loi universelle

,
& d'user de dispense en

un cas particulier pourde pressantes raisons, & avec
la permission de Dieu

: car il est d'ailleurs évident
que les dispenses n'ont point de lieu contre la pre-
miere des loix qui est la divine. Nous ne pouvons
pas conseillermaintenantque l'on introduiteen pu-
blic

, & que l'on établisse comme par une loi dans
le nouveau testament

3
celle de l'ancien qui permet-

toit d'avoir plus d'une femme
>

votre aitelfe sçait

que si l'on faisoit imprimer tout ce que l'on pense
sur une matière si délicate

>
on le prendroit pour un

précepte, d'ou il arriveroit une infinité de troubles
& de scandales. Nous prions votre altesse de consi-
derer les dangers où seroit exposé un homme con-
vaincu d'avoir introduit en Allemagneune (embla-
ble loi

,
qui diviseroit les familles & les engagerait

en des procès éternels.
Quant à l'objection que i'on.rait

y
que ce qui est



juste devant Dieu, doit être absolument permis
,

on y doit répondre en cette manière. Si ce qui est
équitable aux yeux de Dieu, est d'ailleurscomman-
dé & necessaire, l'objet1:ion cst veritable ; s'il n'cst
ni commandé ni necessaire

,
il faut encore avant

que de le permettre avoir égard à d'autres circon-
fiances, & pour venir à la question dont il s'agit :

Dieu a institué le mariage pour être une societé de
deuxper[onnes, & non pas de plus

,
supposé que

la nature ne fut pas corrompue ,
6c c'est là le sens

du passage de la Genese
,

ils feront deux en unefeule
chair. C'est ce qu'on observa au commencement.
Lamech fut le premier qui épousa plusieurs fem-

mes ,
& l'écriture remarque que cet usage fut in...

troduit eonrr.c la premier réglé. Il passa néan-
moins en coûtume aans les nations infidèles

-1
6c

l'on trouve même depuis qu'Abraham & sa poste^,
rite eurent plusieurs femmes. Il est cncore"constant

par le Deuteronome, que la loi de Moïse le permit
ensuite, & que Dieu eut en ce pçint de la conde[...
ccndance pour la foiblesse de la nature. Puisqu'il
est donc conforme à la création des hommes au
premier établissement de leur societé

, que chacun
d'eux se contente d'une seule femme il s'ensuit que
la loi qui l'ordonne cst loüable ; qu'elle doit être
reçûe dans l'église,.&: que l'on n'y doit point intro-
duire' une loi opposée, parce que Jesus-Christ à
répété dans le dix-neuviéme chapitre de sàint Ma-
thieu le partage de la Genese

:
Ils feront deux en

une feule chair ; & y rappelle dans la mémoire des
chrétiens

,
quel avoit dû être le mariage

, avant
quiil eut dégénéré de sa pureté. Ce qui n'empêche



pourtant pas qu'il n'y ait lieu de dispense en certain

nes occasions. Par exemple,siun homme marié dé-
tenu captifen païs éloigné

, y prenoit une sécondé
femme pour conserver ou recouvrer sa santé

, ou
que la sienne devînt lépreuse, nous ne voïons pas
qu'en ce cas on put condamner le fidele qui épou-.
seroit une autrefemmepar le conseilde son paH:eurJ
pourvu que ce ne fut pas à dessein d'introduire une
loi nouvelle, mais seulement pour satisfaire à son
besoin.

Puisque ce sont donc deux choses toutes diffe,

rentes, d'introduire une loi nouvelle
,

& d'user .de
dispense à l'égard de la même loi

y
nous supplions

votre altcŒe de faire reflexion sur ce qui suit. io. Il
faut prcndre garde avant toutes choses qu« la plura-
lité des femmes ne s'introduisepoint dans le mon-
de en forme de loi que tout le monde puisse sui-

vre, quand il en aura le desir ou le caprice. 2°. Il
faut que votre altesse ait égard à l'erFroïable scan-
dale qui ne manquera pas d'arriver

,
si elle donne

occasion aux ennemis de l'évangile de s'écrier que
nous ressemblons aux Anabaptistes, qui font un
jeu du mariage

,
8c aux Turcs qui prennent autant

de femmes qu'ils en peuvent nourrir. 30. Que les
actions des princes sont plus en vûë & par conse-

quent plus exposées à l'imitation, que celles des
particuliers. 40. Que les inferieurs ne sont pa-s plu-
tôt informez que les supcrieurs se sont émanciper

en quoi que ce soit, qu'ils s'imaginent qu'il leur
est permis d'en faire autant, & que c'est par-là

que la licence devient si generale. 5°. Que les états
de votre altesse. sont remplis d'un grand nombre



de gentilshommesd'une humeur farouche
; qu'il

n'y a là comme presque partout ailleurs dans l'Al-
lemagne

, que les personnes nobles qui puissent
posseder les benefices des églises cathedrales

; que
ces benefices sont de très-grand revenu ; que ceux
qui les tiennent ont beaucoup d'aversion pour la
pureté de l'évangile qu'ils jugent leur être contrai-
re ; nous sçavons les impertinens discours que les
plus illustres d'entr'eux ont tenu ; & il est aisé de
juger quelle seroit la disposition de votre noblesse
& de vos autres sujets, si votre altesse intradti;.soit
une semblable nouveauté. 60. Votre altesse par
une grace particulière de Dieu, est en grande répu-
tation dans l'empire & dans les païs étrangers

; &
il est a craindre que l'on ne diminue beaucoup de
l'estime & du respet\: qu'on a pour elle

,
si elle exe-

cute le projet d'un double mariage. La multitude
des scandales qui sont ici à craindre, nous oblige
à conjurer votre altesse d'examiner la chore avec
toute la maturité de jugement que Dieu lui -a
donné.

Ce n'est pas aussi avec moins d ardeur que nous
la conjurons d'éviter en toute maniéré la fornica-
tion & l'adultéré

; & pour avoüer sincerement -la-
vérité

, nous avons eu long-temps un regret sensi-
ble de voir votre altesse abandonnéeà de telles im-
puretez, qui pouvoient être suivies des effets de la
vengeance divine

,
de maladies & de beaucoup

d'autres inconveniens; nous prions encore votre
altesse de ne pas croire que l'u[agc;. des femmes
hors le mariage, soit un peché leger & méprisable
comme le monde se le figure

; puisque Dieu a sou..



vent châtié l'impudicite parles peines les plus tevc...

res ; que celle du deluge cst attribuée aux adultérés
des grands ; que l'adultere de David a donné lieu à

un exemple terrible de la vengeance divine ; que
saint Paul repete souvent

,
qu'on ne se mocque

point impunément de Dieu ; 6c que les adultérés
n'entreront point dans son roïaume : car il cft dit

au sécond chapitre de lapremière épitre à Timo-
thée, que Pobéiflance doit être compagnede la foi,
si l'on veut éviter d'agir contre sa conscience. Au
troisiéme chapitre de la première épitre de saint
Jean

, que si notre coeur ne nous reproche rien, nous
pouvons avec joïc invoquer le nom de Dieu

; 6c au
chapitre huitième de l'épitre aux Romains, que
nous vivrons

i
sinous mortifions par l'cfprit les de-

firs de la chair, mais que nous mourrons au contrai-

re en marchant sélon la chair
;
c'est-à^-dire, en agif-

sant contre notre propre conscience. Nous avons
rapportc ces passages, afin que votre altesscconside-

re mieux que Dieu ne regarde point comme une
bagatelle le vice de l'impureté,comme le suproscnt

ceux qui par une extrême audace ont des sentimens

païens sur une doctrine si consiante.CVit avec plai-
lir que nous avons appris le trouble & les remords
de conscience où votre .altesse cst maintenant pour
cette forte de défauts

; 6c que nous avons entendu
le repentir quelle en témoigne, votre altesse a pre-
sentement à négocier des affaires de la plus grande
importance, 6c qui concernent tout l'univers. Elle
cst d'une complexion fort délicate 6c fort vive ;
elle dort peu ,

6c ces trois raisons qui ont obligc

cant de pcrfonnes prudentes à menager leur corps
%fonç



font plus que suffisantespour autoriser votre altesse
à les imiter.

On lit de l'incomparable Scanderbeg qui défît

en tant de rencontres les deux plus puissans empe -
reurs des Turcs, Amurat II. & Mahomet II. &
qui tant qu'il vécut, preservala Grece de leur ty-
rannie

,
qu'il exhortoit souvent ses soldats à la cha-

steté * & leur disoit qu'il n'y avoit rien de si nuisi-
ble à leur profession que le plaisir de l'amour. Que
si votre altesse après avoir épousé une seconde fem-
me , ne vouloit pas quitter sa vie licentieuse

,
le re-

mèdedont elle propose de se servir, lui seroit inuti-
le. Il faut que chacun soit le maîtrç de son corps
dans les actions exterieures, & qu'il fasse, suivant
l'expression de fiint Paul, que ses membres soient
des armes de justice. Qu'il plaise donc à votre al-
tesse

j
d'examiner serieusement les considerations

du scandale
y

des travaux, du soin
^

du chagrin
,

&
des maladies qui lui ont été representées

;
qu'elle

se souvienne que Dieu lui a donné de la princesse
sa femme un grand nombre d'enfans des deux
sexes, si beaux & si bien nez ,

qu'elle a tout sujet
d'en être satisfaite

*,
combien y en a-t'il d'autres qui

doivent exercer la patience dans le mariage par le
seul motif d'éviter le scandale ? Nous n'avons gar-
de d'exciter votre altesse à introduire dans sa mai-
foli une nouveauté si difficile. Nous attirerions sur

nous en le faisant, les reproches &: la persecution
non seulement des peuples de la Hesse, mais en-
core de tous les autres Allemands, &: même de
tous les chrétiens. Ce qui nous seroit d'autant
moins supportable

, que Dieu nous commande



dans le ministere que nous exerçons , de regler
%

autant qu'il nous sera possible
,
le mariage & les au-

tres états de la vie humaine selon l'institution di-
vine

,
de les conserver eh cet état lorsquc nous les,

y trouvons
>

& d'éviter jusqu aux moindres appa-
rences de scandale.

C'eil: maintenant la coutume du siecle, de rc-
jetter sur les prédicateurs de l'évangile toute la
faute des actions où ils ont eu tant soit peu de

parc ,
lorsqu'on y trouve à redire.. Le cœur de

l'homme est également inconstant dans les condi-
tions les plus relevées & dans les plus basses

,
8c

l'on a tout à craindre de ce côté-la. Quant à ce
que votre altesse dit qu'il ne lui est pas possible de
s'abstcnir de la vie impudique qu'elle menç , tant
qu'elle n'aura qu'une femme

y
nous souhaiterions,

qu'elle fût en meilleur état devant Dieu, qu'elle
vécut en sureté de conscience, qu'elle travaillât

pour le salut de' son ame, & qu elle donnât a ses
sujets un meilleur exemple : mais enfin si votre
altesse est entierement résolue d'épouser une sé-
conde femme, nous jugeons qu'elle doit le faire
secretement

>
comme nous avons dit à l'occasion

de la dispense qu'elle demandoit pour le même
sujet, ç'est-à-dire

>

qu'il n'y ait que la personne
qu'elle épousèra & peu d'autres personnes fideles
qui le fâchent, en les obligeant au secret sous le
sceau de la confession. Il n'y a point ici a crain-
dre de contradiction ni de scandale considerable

car il n'est point extraordinaire aux princes de
nourrir des concubines

>
& quand le menu peuple

s*en scandAlisera
x

les plus éclairez se douteront



de la vérité
; & les personnes prudentes aimeront

toujours mieux cette vie modérée que l'adultéré 6c
les autres allions brutales. L'on ne doit pas se sou-
cier beaucoup de ce qui s'en dira

, pourvu que la
conscicnce aille bien. C'eSt ainsi que nous l'ap-
prouvons ,

<5c dans les seules circonStances que
nous venons de marquer : car l'évangile n'a ni re-
voqué ni deffendu ce qui avoit été permis dans
la loi de Moï'se à l'égard du mariage. Jesus-Christ
n'en a point changé la police exterieure ; mais il a
ajoutc seulement la juitice 6c la vie éternelle pour
recompense. Il enseigne la vraie maniere d'obéir
à Dieu

,
6c il tache de reparer la corruption de la

nature.
Votre altesse a donc dans cet écrit, non seule-

ment l'approbationde nous tous en cas de necesïi-
té sur ce qu'elle desïre, mais encore les reflexions

que nous y avons faites
: nous la prions de les peser

en prince vertueux ,
sage 6c chrétien

; 6c nous
prions Dieu qu'il conduise tout pour sa gloire 6c

pour le salut de votre altesse. Pour ce que votre
altesse marque dans son instruction

, que si elle

nous trouve inexorables
,

elle s'adressera à l'empe-
rcur pour cette dispense, quelque argent qu'il lui

en put coûter
, ce qu'il n'accordera pas sans la dis-

penCe du pape dont elle ne se soucie gueres ; nous
répondons que ce prince met l'adultere au nombre
des moindres péchez

; 6c il y a beaucoup à erainder
que sa foi étant à la mode de celle du pape, des
cardinaux

,
des Italiens

,
des Espagnols

,
desSarra-

fins
,

il ne traite de ridicule la proposition de votre
altesse, ou qu'il n'en prétende tirer avantage en

AN. I



amusant votre altciTe par de vaines paroles. Nous
fçavons qu'il est trompeur & perfide

,
& qu'il ne

tient rien des mœurs Allemandes. Votre altesse

voit qu'il n'apporte aucun soulagement sincere aux

maux extrêmes de la chrétienté, qu'il laisse le Turc

en repos , & qu'il ne travaille qu'à, diviser l'empi-

re ,
afin d'agrandir sur ses ruines la. maison d'Au-

triche. Il cil donc à soithaiter,. qu'aucune prince
chrétien ne se joigne à ses pernicieux desseins. Dieu
conserve votre akefle

, nous sommes tres-prompts
à lui rendre service. Fait à Wittembergie mercre-
di après la fête de C1iint Nicolas

r
l'an i 153 9,. & l'on

voit la. signature de huit théologiens Protestans
,

Luther étant à la tête. Le lantgrave muni de cette
décision ne pensa plus qu'à obtenir l'agrément de
sa femme Christine de Saxe , & n'aYant pas cu:
beaucoup de peine à l'avoir en lui promettant de

ne pas prendre une femme d'égale qualité:, afin de-

ne faire aucun tort aux enfans qu'il avoit déja,
il jetta les yeux sur Marguerite de Saal, fille or-
pheline d'un simple gentilhomme de Saxe, & l'é-
pousa.

Vers le même temps Luther répandit en langue
vulgaire son ouvrage sur les. conciles & l'église. Il
traité d'abord d:c raffemblécdes apôtres à JeruGa.-

lem
'Y

dont il est fait mention au quinzième chapi-

tre des actes des, apôtres. Il rapporte les opinions
contraires des doreurs', principalement d.e: saint%

Cyprien & de saint Augustin', touchant le;baptê-

me là-dessus il parle des canons des apôtresdont
itpretendmontrerla fausseté par des preuves qu'il

;
appej'k: invincibles

y
souteiiaiit. que ceux qui pro-

t - A
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dussent ainsi de faux tierce , mentent d'être punis
de mort. Il vient ensuite au détail des quatre pre-
miers conciles généraux ,

de Nicée, de Constanti-
nople, d'Ephese & de Chalcedoine

;
il rapporte la

raison pour laquelle ils furent assemblez
,

les dé-
crets qu'on y fit, montre quelle est la puissance dl1
concile

,
& qu'il ne lui est pas permis d'établir de-

nouveaux articles de foi, d'ordonner de nouvelles

oeuvres
.l

de gêner lec conscicnces par de nouvelles,
pratiques ou cérémonies,de se mêler du gouverne-
ment public ou cÍvil, défaire des constitu-
tions qui contribuentà augmenter la puissance de
quelqu'un. L'office du concile

,
dit-il, est de con-

damner & d'abolir les nouvelles doctrines contrai--

res à l'écriture sainte
,

les ceremonies inutiles &.
superstitieuses )¡de connoître, juger &. définir seloit
la réglé de la parole de Dieu, des matieres conten-
tieuses. Suivant ces principes il donne la définitlO..n-

de l'église avec les marques auxquelles on la peut
connoître

v
il dit que le pape doit étre condamné

,
& obligé à remettre les choses dans leur premier
état, attendu qu'il a scduit les fideles par ses fau{scs:.

doctrines
,

les tenebres étant parvenues à tel ex-
cès

, qu'on croit que l'habit de religieux conrribuCi'
beaucoup au salut

,
& que. plusieurs de médiocre

condition souhaitent d'être enterrez avec cet ha-
bit

: ce que la posterité
,

dit-il
Si

aura de ja peinera.

croire.
Luthcr ai'ant eu dans la même année un démêlé

avec quelques-uns de sa se£tequi rejettoient la loi
des oeuvres

y
& qu'il nomme pour cela Anriil0-

miens,. Cochlée écrivit contre lui pour le rendre
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odieux à ceux de ion parti ; ion livre contenoitcent
cinquante trois propositions contre soixante-dixde
Luther contcnuës dans la cinquième partie de son

ouvrage. Et dans la même année Cochlée aïant re-
çu d'Angleterre un ouvrage assez long imprimée à
Londres & composé par Richard Morysin An-
glois

,
où il étoit attaqué au sujet du livre qu'il

avoit fait contre le mariage de Henri VIII. il y fit

une réponse sous ce titre, Balay de Jean Cochlée

pour secoüer les araignées de Moryfin. Cet Anglois
lui avoit reproché d'avoir été fait chanoine de
Mersbourg à condition qu'il n'écriroit plus contre
Luther, & d'avoir manqué à sa parole

, parce qu'il
s'étoit lai{Té réduire aux promelscs du pape. Co-
chlée déclare qu'il n'est point chanoine de Mers-
bourg, que le prince George de Saxe l'a fait venir
de Mayence où il étoit chanoine dans l'église de
saint Victor

, pour lui donner un canonicat de l'é-
glise cathedrale de Misnie

>

afin d'aider Jérôme
Emser dans la défense de la foi catholique contre
les héretiques. Il ajoute qu'il est si peu vrai qu'il
ait promis de ne plus écrire contre Luther

, que
l'année precedente il avoit publié six ouvrages con-
tre lui lur le concile. Sçavoir deux en latin, &

quatre en Allemand. Il défend ce qu'il avoit écrit

contre le divorce d'Henri VIII. & se vante qu'E-
rasme à approuvé son ouvrage. Il prend la défense

du chancelier Morus
,

& de l'évêque de Roche-
sier

, en montrant qu'on les a condamnez avec in-
jultice.

Cochlée vengea aussi cette année la consulta-
tion des prélat nommez par le papc Paul III,
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sur la reformation de "'égie contre les écrits pleins
d'invectives de Jean Sturmius. L'écrit de Cochlée
cst intitulé

:
Discution équitable sur teconseil des car-

dinaux & autres deputez.Il y loiie beaucoup Stur-
mius sur son équité 8c sa modération, montrant
qu'il accorde beaucoup de choses niées par Luther,
& qu'il laisse quelque espérance de réunion dont
Luther fait desesperer. Il lui propose le concilepour
juge

, & fait voir que le seul moïen de procurer la
paix de l'église, est de s'en rapporter fincerenlent à
sa decision. Il avouë qu'il faut reformer les abus.
Après cela Cochlée rapporte l'article dont Stur-
mius convient, qui est que le pape doit être sournis

aux loix & les observer
;

il convient de cette veri-
té

,
mais il ajoute, que le pape a le pouvoir de dis-

penser sagement. Il observe que le principal obfta-
cle de' la concorde

,
est la restitution des biens ec-

clesiaftiques. Il releve ensuite les erreurs qui sont
dans l'écrit de Sturmius, & demeure d'accord des.
moïens de réunion que ce théologien avoit propo-
sez, qui sont de rétablir des cérémonies qui ne
soient point contraires à l'institution de Jesus-
Christ

; de permettre que l'on reconnoilse l'évan-
gile

,
d'accorder des assemblées légitimes, de don-

ner des passeurs propres à s'acquiter de leurs fonc-
tions

,
de maintenir l'ancienne doctrine & les an-

ciennes loix
, & de reformer les abus. Cochlée

dit que le concile ne fera aucune difficulté d'ac-
corder tous ces articles

y que le pape a déjà.
fait des avances qui doivent en faire bien ef-
perer.

Le cardinal Sadolet écrivit à Sturmius sur ce mè-
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me ouvrage auquel Cochlée avoit répondu
:
il loue

son stile
y

mais il condamne fort les termes pleins
d'aigreur dont il s'étoit servi, & les injures atroces
qu'il y débitoit contre l'église Romaine. Peu de

temps après parut un autre écrit du même Cochlée

contre le sentiment des Lutheriens
,

qui soute-
noient que le corps de Jesus-Christ n'étoit pas per-
manent dans l'eucharillie

,
& ne se trouvoit pre-

scnt que dans l'usage. Il prouve le contraire par
l'autorité de l'écrituresainte & des peres, montrant
que le corps de Jesus-Christ & son sang demeu-

rent réellement &: [ubitantiellelnent sous les espe-

ces du pain & du vin, tant qu'elles demeurent en-
tleres.

En Angleterre Henri VIII. peu content de
la déprédation entiere qu'il avoit faite l'année
precedente des biens de tous les monasteres

,
&

des articles redigez en forme de constitutions

par ion clergé
,

qu'il avoit approuvez en 1536.
établit de nouveaux articles en cette année 1539.
soit pour maintenir ce qu'il avoit déja publié

,
soit pour contredire le pape ,

qui dans sa bulle
l'accusoit d'avoir répandu une doctrine héreti-

que dans son roïaume. Pour cet effet il assembla
son parlement le vingt-huitième d'Avril; & sept

jours après l'ouverture des séances
,

le chancelier
dit aux seigneurs, que le roi voulant établir dans
ses états une entiere uniformité de sentimens au
sujet de la religion, & étouffer toutes sortes de
disputes à cet égard

,
il souhaitoit qu'ils nom-

massent des commissaires pour examiner les opi-
nions de part & d'autre

,
afin d'en dresser ensui-

te
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te un mémoire sur lequel toute la chambre pût dé-
libérer. Crom wel fut nommépar les seigneurs avec
les deux archevêques d'Yorck &deCantorbery,les
évoques de Durham, des Bains & Fontaines,d'Ely,
de Bangor, de Carlisle ôc de Vorcester

:
mais ne

s'étant pas accordez ensemble, & aïant contcsté
pendant onze jours sans jamais pouvoir convenIr,.
le duc de Norfolk presenta quelques articles aux
seigneurs, & souhaita de la part du roi que toute
leur chambre les examinât

,
afin de faire ensuite

une loi irrévocable
,

qui fixât les sentimens du
public.

Ces articles comprenoient six questions entière-
ment conformes à l'ancienne foi

,
Henri voulant

faire voir qu'en abolilTant l'autorité du pape, & en
détruisant les monasteres dans son roïaume ,

il
n'avoit pas changé le fond de la religion. La pre-
miere, si dans l'eucharillie le pain & le vin sont
changez au corps & au sang de Jesus-Christ.La se-
conde

,
si l'on devoit accorder au peuple la com-

munion sous les deux especes. La troisiéme
,

si ceux
& celles qui avoient fait voeu de chasteté étoient
obligez par la loi de Dieu d'observer le voeu. La
quatrième

,
si la loi divine ordonnoit de celebrer

des messes particulières. La cinquiéme, si le maria-
ge pouvoit être permis aux paileurs suivant la loi
divine. La flxiéllle, si la confessionauriculaire était
nécessaire & fondée dans la loi de Dieu. On pré-
tend que Gardiner évêque de Winchelter étoit le
veritable auteur de ces questions

,
il avoit fait en-tendre au roi

, que c etoit le seul moïen d'empêcher
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qu'il ne se formât une ligue contre lui
\ que ce qu il

avoit aboli n'étant pas essentiel à la religion
:t

&
n'étant pas regardé comme tel par la plupart des

Chrétiens
,

personne de bon sens ne pourroit le

croire hérétique
,
pendant qu'il feroit décider en

faveur de ces six arcicles.quidifiinguoientessentiel-

lement les vrais Catholiques de tous les Se&aires

& Novateurs
,

& c'étoit véritablement prendre le

roi par son foible. Mais outre ce motif, le roi en
avoit un autre qui n'étoit pas moins puissant

: c est

qu'en ajoutant une pareille loi à celles qui avoient
déjà été faites contre le papc ,

il rendoit ses sujets

tellement dépendans de lui
,

qu'il ne s 'en trou-
veroit presque aucun qui ne fût exposé à de fâ-
cheuses recherches

,
à cause de la peine de mort

qu'il prétcndoit attacher contre ceux qui com-
battroient ces articlesopiniâtrement. Ainsi les Ca-
tholiques & les Protestans éroicnt également sous

sa main.
Ces six questions furent donc proposes ,

&
examinées dans la chambre. Cranmer qui étoit
Lutherien

,
n'insista pas beaucoup sur la premie-

re ,
mais il combattit long-temps le retranche-

ment de la coupe, l'observation des vœux de cha-
fteté

,
la confession auriculaire &: le célibat des

prêtres.beaucoup Ce dernier article sur-tout lui rassoit

eaucoup de peine
, parce qu'il étoit lui-même

marié. Mais enfin il se rangea a 1 avis commun ,
comme il avoit presque toujours coûtume de
faire.

On dressa la conclusion qui approuvoit ces six
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articles
,

de le roi la continua tous le titre de loi.
On y faisoit dire à ce prince

.
qu'étant informé de

ladivision qui s'étoit glissée entre ses sujets, tant
seculiers qu'ecclesiastiques touchant la religion

; &
eonsiderant d'ailleurs les bons effets qu'une parfai-
te union pouvoit produire

,
& de quels malheurs

l'a discorde [eroit suivie
3

il avoit d'abord assemblé
son parlement de son clergé pour travailler à aisou-
pir ces différends. Que six articles aïantétépropo-
sez de examinez par le clergé

,
il s'étoit rendu au

parlement, où après en avoir conféré lui-même, 011
avoit fixé ces six articlesainn énoncez. 1().QE'après

la consécration du pain & du vin il ne relloit dans
le saçrement aucune substance de ce pain 6c de ce
vin

,
mais que le corps Se le Lang naturel de Jefus-

Christ y étoient sous ces enveloppes. 2.°. Que l'é-
criture n'établilsoit pas la nécessité absolue de com-
munier sous les deux especes, & qu'on pouvoit
être [auvé sans cela

,
puisque le corps & le sang de

Jesus-Christ exiltoient ensemble dans chacune des
cspeces. 30, Que la loi de Dieu ne permettoit poilit
qu'on se mariât, après avoir reçu l'ordre de prêtre
se. 4°. Que suivant cette même loi, il falloit garder
le voeu de chasteté

,
quand on l'avoit fait. 5°. Que

l'on devoit continuer l'usage desmesses particulier
res, lequel avoit son fondement dans l'écriture i
& étoit d'un grand secours. 6°. Que la confession
auriculaire étoit utile de même nécessaire, & qu'on
devoit en conserver la pratique dans l'église.

Ces articles furent publiez par l'autorité du roi
& du parlement

>
de on @les appella le flatut du
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sang à càuse des peines grieves dont on devoit pu-
nir ceux qui leur seroient contraires car on ordon-
noit le feu & la confiscation de toutes sortes de
biens

, tant réels que personnels, à ceux qui com-
battroient le premier article

,
soit dans leurs ser-

mons , ou dans leurs discours, ou dans leurs écrits
y

& l'on déclaroit même que l'abjuration ne leur se-
roit point accordée. On devoit punir de la corde
tous ceux qui prêcheroienthautement, ou dispute-
roient opiniâtrement contre les autres articles. Et
pour les personnes qui ne feroient qu'écrire ou par-
ler contre ces articles, elles étoient condamnées

pour la premiere fois à une prison, dont le roi li-
miteroit la durée

,
ôc à la confiscation de tous leurs,

biens, & à la mort pour une seconde offense.
Dans cette même ordonnance le parlement an-

nulloit tous les mariagesdes prêtres, & condamnoit
à la mort les ccclenaftiques qui continueroient de
vivre avec leurs femmes. De plus la confiscation ôc
la pris6n étoient ordonnées pour la premiere offen-
se contre les prêtres qui entretiendroient un com-
merce criminel avec des fe111111es, contre les fem-.;

Ines qui se seraient laissé séduire
, & contre ceux.

qui mépriseroientla confellion &: le sacrement
5
ou.

négligeraient de se confesser & de communier
dans le temps marqué pour cela. Et en casde rechu-
te ,

le parlement les condamnoit tous à la mort.
Enfin pour rendre assurée l'execution de son arrêt,,
il en regloit la maniere. Les archevêques 6c les évê-
ques , ou leurs commissaires & leurs officiaux.
étoient chargez de tenir leurs finodes dans chaque
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province tout au moins quatre rois 1 annee ,
de pro-

ceder contre les coupables par accusation publique
8c de s'associer douze juges. Avant toutes choses ils
devoient faire serment d'executer leur commission

en cela
,

sans aucune partialité
; ne favorisant point

les uns, n'agissant point contre les autres par un
principe de haine

5
& ne se laissant jamais corrom-

pre. On obligeoit encore chaque curé de lire cette
ordonnancedans sa paroisse tous les trois mois. Et
on finissoit par une reitri8:ion à l'article des vœux
de chasteté /qui étoit que ces vœuxn'auroientpoint
de force à l'égard de ceux qui les auroient faits par
contrainte ou au-dcssous de vingt-un ans.

Une autre affaire importante occupa encore les
deux chambres du parle111cnt, ce fut la supprcs-
sion des grandes abbaïes pour laquelle on fit une
loi. On confirma les résignations

1
on donna pour

toujours au roi 8c à ses successeurs tous les cou-
vents qui avoient été supprimez, résignez

,
aban-

donnez ou confisquez
, 8c tous ceux qui lui éché-

roient à l'avenir en l'une ou en l'autre de ces ma-
nieres. Ainsi la siippreffion actuelle des ii-lon.aste-

res fut tout-à-fait finie dans cette année. Les com-
Inilfaires nommez par le roi pour cet effet, re-
glerent tout ce qui en dépendoit. Ils ajugerent une
certaine subsistance aux abbez, prieurs, moines
& religieuses. Ils firent faire l'estimation de
l'argenterie

,
des meubles, des ornemens des prê-

tres ,
des autels, des églises

, 8c statuerent sur les:
maisons qui seroient démolies 8c sur celles qui
sroroient conservées. Quelques auteurs ont dit que
tous ces revenus montoient à plus de seize cens»

AN. IJ32*

XXT.
Autre loi pour

la ftipprefiîon les,
grandes abbaici*



maie livres iterkng
, outre 1 argent comptant que

le roi tira de la vente des effets. L'avidité des cour-
tilans 8c des favoris y trouva ion compte

5
&

tout cela attira à ce prince le juste blâme d'avoir
pillé les biens de l'église.

Cependant comme il avoit insinué aussi qu'il
vouloir se fcrvir des revenus pour quelque éra-
blifièment utile à la religion

,
le parlement fit un

autre statut pour lui accorder la liberté de fonder
quelques nouveaux evechez

;
afin que la parole de

Pieu
,

disoit-il
,

fût enseignée avec soin
^

qu'on
élevât la jeunesse dans les sciences, que les pau-
vres qui voudroient s'engager dans l'état eçcleiias-
ique

>

eussent dç quoi s'entretenir pour étudier
dans les académies, 8c les anciens pour subhsfcer

le relie de leurs jours. Que l'on eÚt de bons hô-
pitaux , que les professeurs en hébreu

, en grec &

çn latin eussent un honoraire raisonnable
; qu'on

pût distribuer tous les jours des aumônes
; qu'on

établirun fonds pour entretenir les grands che-
jnins

; ce qu'on put augmenter les revenus des
ecclesiasti,clues. Le parlement donnoit pouvoir au
roi de fonder de nouveaux évêchez 8c de nouvel-
les cathedrales, de faire des reglemens pour ces
fondations

,
8c de transferer ou diviser les diocé-

les comme il le jugeroit à propos. On voit dans les
ja6bes une lifte des évêchez qu'Henri devoit fon-
der

>

mais la meilleure partie des desseins de ce
prince n'eut aucun succès à cause des grands chan-
gemens qui arriverent à la cour. On fit dans le
même parlement une autre loi, touchant l'obéït
£ance qui étoit due aux-déclarations du r.Qi ; &
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une autre pour les officiers. de la couronne ,
don-

nant le pas au vicegerent Cromwel dans les affai-

res ecclesiastiques
,

immédiatementaprès les prin-
ces du sang

,
quoiqu'il ne fut que le fils d'un serru-

rier. Enfin le même parlement confirma la senten-

ce de mort donnée contre le marquis d'Excester
,milord Montaigu

,
ôc autres qui avoient é-cé cxc-

cutez pour leur correspondance avec le cardinal
Polus.

*
Dès que le parlement fut separé

,
le roi envoïa

des commiflaircs dans les différentes provinces du
roïaume pour rechercher ceux qui condamnoicnt
les six articles, ce comme Cromwel & Cranmer
etoient suspe£ts dans cette affaire

; ceux qui n'é-
toient pas favorables à la reformé, representerent

au roi que ce seroit travailler en vain que de les
charger du soin dénommer des commislaircs pour
faire ces perquisitions. On nomma donc des gens
d'un parti contraire au leur

,
qui exécutèrent leurs

ordres avec beaucoup de passion & d'injustice.
Dans la seule ville de Londres en fort peu de temps
on mit en prison plus de cinq cens personnes pour
ce sujet

;
dès lors on jugea combien il en faudroit

punir dans le reste du roïaume. Ce qui engagea
le chancelier à representer au roi qu'une si ri...

goureuse perquisition pouvoit avoir des suites fa-
cheuses

,
puisqu'elle devoit causer la mort à une

infinité de gens de tout âge &: de tout sexe
: &

par là il obtint un pardon absolu pour tous ceux
qui avoient été mis en prison. Depuis ce temps-
là jusquà la mort de Cromwel l'execution du lia-
tut des six articles demeura comme en suspens

y
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quoiqu'il subsistât toujours
,

enCarte qu'il ne tenoit
qu'au roi de le faire exccuter , ce qui lui attira une
complaisance aveugle de la part des deux partis

#chacun aïant à craindre sa propre ruine.
Mais toutes ces complaisances n'empêchèrent

pas la punition de deux évêques
,

Schaxton eveque
de Salisbury &: Latimerde"WIorchei1:er. Comme ils

ne. pouvoient se resoudre à donner leur approba-
tion au statut des six articles, ils crurent clu'en quit-

tant leurs évêchez, ils seraient moins cxposcz aux
attaques de leurs ennemis. Cette démission se fit un
peu après la séparation du parlement, puisqu'il pa-
roît que le septiéme de Juillet les chapitres de ces
deux lièges demandèrent la permission d'élire d'au-

tres eveques
, ce qui leur fut accordé. Mais la dis-

grace des deux prélats alla plus loin
,

ils n'eurent
pas plutôt mis l'acte de leur résignation entre les
mains du roi, qu'ils furcnt accusez d'avoir des sen-
timens contraires aux six articles, 6c mis 'en prison
à la tour,oÙ Latimcr demeura tant que le roi ve-
cut j

Schaxton se retra6l:a pour avoir sa liberté
>

mais il ne fut pas pour cela rétabli dans son
évèché.

Quoique l'affaire des six articles ne fut pas fa-
vorable aux partisans du Lutheranisme en Angle

-
terre ,

l'archevêque de Cantorbery eut cependant
assez de pouvoir auprès du roi pour en obtenir une
grâce qui releva un peu leurs esperances. Cran-
mer avoit déjà obtenu qu'il y auroit dans chaque
église une bible attachée avec une chaîne

>

afin

que chacun eût la liberté de l'aller lire
;
mais com-

ble beaucoup de gens liégligeoient de le faire ;
l'archevêquo
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l'archevêque aïant trouve une occahon tavorable,
F-re,sr-'nta au roi qu'il etoit néceflairc d'accorder
à les sujets la permillioîl d'avoir la bible dans leurs
maisons, afin que chacun pût se convaincre plus
aisément que la prétendue autorité du pape n'avoit

aucun fondement dans la parole de Dieu. Gardi-

ncr qui connoissoit de quelle conséquence étoit la:

demande de Cranmer
,

mit tout en usage pour
parer le coup ;

mais il ne put réussir
,

& le roi pu-
blia une proclamation dans laquelle il disoit, qu'il
vouloit bien permettre à ses sujets de s'initruire
des veritez de la religion dans la parole de Dieu

,
& que pour cet effet il auroit [oi11'de leur mettre
entre les mains une exacte traduction de la bible.
Il ajoutoit néanmoins que pour prévenir les incon-
veniens qui pourroient naître de la diversité des
versions

,
il leroit fait une défense aux libraires de

vendre d'autres bibles que celles qui seroient ap-
prouvées par Cromwel, à qui les lettres paten-
tes de la pern1ilIiDn furent adressees, comme au
vicegerent du roïaume pour le spirituel.

Dans ce même temps le roi eut envie d'épou.-.
ser une quatrième femme. Cromwel toujours
prêt à favoriser ce prince dans ses passions

,
l'af-

fermit dans son deiTein
,

&: se hâta de lui cher-
cher une femme comme il le desiroit. Il jetta
les yeux sur Anne sœur du duc de Cleves & de la
duchesse de Saxe

,
& se fit un mérité auprès de

cette princesse de l'avoir proposée au roi. La prin-
cesTe de Cleves faisoit profession du Lutheranis-

111e :
mais elle avoit toutes les qualitez qui pou-
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voient plaire à un princepassionné. Dès que Crom-
wel lui en eut fait le portrait tel qu'il le jugea à

propos
>

on remarqua l'impatience où le roi étoit
de laposseder

,
& ce prince chargea Cromwel lui-

même de faire réussir cette affaire. Cromwel s'y
appliqua en homme interelTé à un bon facces, &

tout étant bien disposé sélon ses vœux ,
la prin-

ce sse arriva en Angleterre dans le mois de Décem-
bre 1539. Henri impatient de la voir alla jusqu'a,

Rochetter sans être connu ;
mais sa surprise fut

très-grande, lorsqu'il la trouva très-differente du
portrait qu'on lui en avoit fait. Dès-lors il con-
çut pour elle une aversion dont il ne put jamais
se défaire

,
& son dégoût fut si grand

, que dans
le moment même

,
il auroit rompu le mariage si

l'état de ses affaires lui eut permis de faire un sem-
blable affront aux ducs de. Saxe & de Cleves, & de
leur renvoïer leur soeur

:
il ne lâissa pas de dire en

jurant qu'on lui avoit amené une cavale Flaman-
de,& qu'il se repentoit extrêmement d'avoir pous-
sé les choses si loin

;
mais l'amitié des Protestans.

Jui étant très-nécessaire dans la conjoncturedélica-

te ou il se voïoit il résolut enfin de faire le sacri—

sice & d'épouser celle qu'il ne pouvoit souffrir.

Ce fut vers le même temps que Calvin se maria
aussi à Strasbourg

,
afin de donner en sa personne

un exemple de la liberté qu'il accordoit a ceux de
de sa fe6te d'user d'une femme

,
même après avoir

fait vœu de continence perpetuelle en prenant les
ordres sacrez. Il épousa une nommée Idelette
Burie veuve d'un Anabaptiste

,
à laquelle il avoit
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fait changer de sentimens & de sede, afin de se
lier à elle, il n'en n'eut qu'un fils qui mourut avant
lui.

Le douzième de Décembre de cette même
année le pape tint un consistoire secret qui dura
jusques à deux heures de nuit, dans lequel il fit

une promotion de douze cardinaux. Le premier
étoit Frederic Fregose Genois archevêque deSaler-

ne, évêque de Gubio, il eut le titre des saints Jean
& Paul. Le second Picrre de la Baume-Montrevel
François

3

évêque de Geneve & archevêque de Be-
sançon, qui eut le même titre des saints Jean 8c
Paul. Le troisiéme Antoine Sanguin de Meudon,
François, évêque d'Orleans, puis archevêque de
Toulouse

,
il eut le titre de sainte Marie in Por-

ticu. Le quatrième Hubert Gambara Bressan, évê-
que de Tortone

>

qui eut le titre de saint Sylvef-
tre. Le cinquième Ascagne Parisiano natifde To...
lentin, évêque de Gaëte puis de Rimini

>
on lui

donna le titre de sainte Pudentiane. Le sixiélne
Pierre-Paul Parisio Italien de Cozence--, il eut le
titre de sainte Balbine, & fut évêque de Nusco.
Le septiéme Marcel Cervin évêque de Nicastro,
son titre fut celui de sainte Croix de Jerusalem.
Le huitième Barthelemi Guidoccioni Lucquois

,évêque de Terni puis de Lucques, il eut le titre
de saint Cesaire. Le neuvième Denis Laurerio
de Benevent, général de l'ordre des Servites, il
eut le titre de L'lÏnt Marcel. Le dixième Henri
de Borgia de Gandie Espagnol, évêque de Squilla-
ce, on le nomma cardinal du titre des saints Nerée
Se Aquillée. Le onzième Jacques Savelli .Romain
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qui fut d'abord diacre cardinal du titre de fainte
Lucie. Le douzième Michel Silvius Portugaisévê-

que de Visco
,

qui eut le titre des douze apôtres.
Ces douze • cardinaux remplacèrent abondam-

1 •ment ceux qui etoient morts cette annec1
, car on

n'en compte que trois. Le premier est Bernard
Clesius ou de Closs évêque de Trente né dans
le TiroL L'empereur Maximilien I. l'avoit ho-
noré d'une charge de conseiller de l'empire, &
lui avoit donné ïévèché de Trente qu'il gouver-
na pendant vingt-cinq années. Après. la mort de

ce prince
,

Clesi s'attacha à Ferdinand d'Autriche
frere de Charles V. qui le fit grand chancelier de
Boheme & de Hongrie & [on. premier secretai-

re. Il fut aussi envoie à Boulogne pour affilier au
couronnement de Charles Y. & s-acquitta avec

'honneur de plusieurs ambassades. En
1 s2. 6. il sc

trouva à la diéte de Spire
,

& l'empereur lui pro-
cura le chapeau de cardinal que lui donna le pape
Clement VlI, en, 1530.. Cette nouvelle dignité
contribua i le rendre plus, considerable en Alle-

magne ,
où il s'oppoCi. avec beaucoup de zéle &

de vigueur aux desseins des Protellans. Il mour
rue d'apoplexie en dînant le vingt-huitième de
Juillet de cette année âgé de cinquante-cinqans,
& fut enterré dans la cathedrale de Trente. L'on a
quelques lettres de. lui à Nausea

y
à Jean Faber 6c

d'autres. Erasme lui dédia quelques-uns de ses ou-
vrages.

Le feçond Laurent Campege recommandable

par Êi; vertu; & par sa science, étoit de Boulo-

gne en.. Italie
*

fils de Jean Campegi f^avant ju-
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risconsultc, 6c fut lui-même professeur en droit
à Padoue. Après la mort de sa femme étant en-
tré dans l'état ecclesiastique

,
il eut des emplois

considerablcs, & contribua beaucoup à la réduc-
tion de la ville de Boulogne. Jules II. lui donna

un office d'auditeur de Rote
,

le nomma à l'évêché
de Feltri, & ensuite l'envoïa nonce en Allema-

gne. Leon X. le créa cardinal le premier de Juil-
let i 5 17. sous le titre de saint Thomas, qu'il chan-

gea depuis pour celui de sainte Marie de delà le
Tibre, 5c pour les évêchez d'Albe, .de Palestri-

ne & de Sabine. Il revint à Rome dans le mois
de Janvier 1518. 8c l'année d'après on l'envoïa
légat en Angleterre afin d'y lever les decimes pour
la guerre contre les. Turcs

v
il y obtint l'évêché de

Salisburi l'an 152.4. Sous le pontificat du pape
Clément VII. il fut envoïé légat en Allemagne:

pour s'opposer aux Lutheriens, & tâcher de ra-
mener Luther

;
mais ce fut Lans succès, & il se con -

tenta de faire des ordonnances pour la reforme des

mœurs. En 1528.. il fut encore envoie légat en An-
gleterre pour être juge du divorce de Henri VIII.
Il se trouva au couronnement de Charles V. d'au
étant repassé en Allemagne en qualité de légat, il
afiitla à la diéte d'Ausbourg.. Il mourut à Rome le
dix-neuviéme de Juillet i.y3 5).

Le troisiéme fut Jacques Simonette d'une fa-
mille noble de Milan, fils de Jean Simonetta se-
cretaire de François Sforce duc de Milan

,
& de

Catherine Barbarera d'une grande naissance.. Il
fut si bien instruit dans les lettres, qu étant fort
jeune

â
il composa un traité des rcscrves des be-
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nefices qui fut eniuite augmente par Paul Granu- '1

tius. Jules IL informé de son mérite le fit avocat
consistorial en 1 505. & ensuite auditeur de Rote.

f
XZc fut en cette qualité qu'il assista au concile de
Latran. Léon X. envoïa à Florence pour appaiser
les troubles qui s'étoient élevez dans cette ville.
-Clement VII. lui donna l'évêché de -Pesaro en la
place de Paris de Graflis;& Paul III. le créa cardinal
le vingtième de Mai 1535. & le nomma un de ceux
qui devoient regler les matieres qu'on devoit trai-

ter dans le concile indiqué à Vicenze. Il eut rêve-
.ché de Perouse dont il se démit ensuite en faveur
,de François Bernardin son neveu avec l'agrément
du pape. Il mourut le premier de Novembre 153 p.
& fut enterré dans l'églisedela Trinité dans la-
quelle il avoit fait bâtir une chapelle magnin-

que. *
Environ trois mois avant la mort de ce cardi-

nal, c'est-à-dire, le troisiéme d'Août les Char-

treux perdirent un auteur cele.bre par sa pieté &

par ses écrits. Ce fut Jean-Juste Lanspcrgius ou
de Lansperg

,
ainsi nommé du lieu de sa naissance

en Baviere. Il fit se's études à Cologne, s'enga-

gea dans l'ordre monastique chez les Chartreux
,,

où il fut prieur d'une maison proche de Juliers.
Il vint mourir à Cologne dans la trentième année
,ëde sa profession religieuse. Comme il étoit fort
appliqué à la méditation & à la priere

,
il est sur-

prenant qu'il ait pu composer un si' grand nom-
bre d'ouvragés moraux 8c spirituels

: car on a de
lui deux volumes in folio imprimez à Cologne

en ij 3 5 qui contiennent les traitez suivans. Ma-
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nuel de la milice chrétienne. Entretien de JeIus-
Christ avec l'aIne fidéle

; cet ouvragc a été traduit
en françois dans le siécle passé

>
8c imprimé à Pa-

ris. Exercices & prieres pour les malades. Deux li-
vres de lettres. D'autres exercices spirituels. Une
vie de nôtre Seigneur. La fleche de l'amour divin.
Différentes hymnes. Des méditations soliloques.
Cinquante-six homelies sur la passion de Jesus-
Christ. Demonstrationde la religion évangelique.
Dialogue entre un Lutherien & un moine. Miroir
de la vie chrétienne

; & des sermons prononcez
dans des chapitres, outre des paraphrases sur les
épitres & les évangiles de toute l'année, avec des,
sermons pour chaque Dimanche

: ouvrage qui fut
imprimé aussi à Cologne en 1545 & en 1 5 f 3. &.

a Anvers en 1575. Tous ces ouvrages ont été re-
cueillis en cinq volumes in 40. & imprimez plus
correél:c111ent à Cologne en 169 3. Lanspergius tra-
vailla aussi avec beaucoup de zéle à retirer ceux qui
étoient engagez dans les nouvelles opinions de
Luther, ou à empêcher que ceux qui pouvoient
être seduits ou qui avoient quelque penchant à les.
suivre

y
ne devinssent la proie de ces ennemis de

réglise.
La faculté de théologie de Paris fit aussi quel-

ques censures dans cette année. Le dernier de Jan-
vier les livres de Melanchton lui aïant été pre-
sentez par le dodeur Merlin, elle en ordonna la
iupprenion

,
& le même jour à la requête de mes-

sire Louis Guillard évêque de Chartres, sur le rap-
. port des commissaires nommez pour l'examen
d un livre d'Eramie intitulé.

: Manuel dusoldat
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chrétien
-,
La faculté jugea qu'il falloit supprimer cet

ouvrage comme pernicieux à la religion chrétien-

ne. Elle condamna encore un autre livre intitulé
instruction des jeunes gens, par Melanchton, pour
regler leurs études, publiée par Hengeuderphe,

avec des additions sur la doctrine & l'intlrudion
des enfans, par Bronsfelsius. Après en avoir rap-
porté quelques propositions qu'elle jugea capables

de détourner les jeunes gens de la manière ordi-
naire d'étudier., elle opina qu il falloit supprimer

ces ouvrages comme pernicieux à la jeunesse. Le
même jour la faculté assemblée chez les Mathurins
après la messe du Saint-Esprit;, dit ion avis sur une
difficulté qui s'étoit élevée à l'occaslon d'Erasme
touchant la regle du tiers ordre desaint Augustin..
C'étoit à la requête des chanoines réguliers de saint

Vidor. Erasme disoit, qu'il y avoit lieu de douter
si du temps de saint Augustin les moines faisoient
des vœux. La faculté entreprit d'examiner cette
question, & conclut contre Erasme que les moines
de ce temps-la faisoient des voeux , que la proposi-
tion d'Erasme étoit scandaleuse & la contraire ve -
niable.

En Ecosse le roi Jacques V. voulant fermer l'en-
trée à l'héresie dans ses états

,
poursuivoit avec

zélé rous ceux qui débitoient les nouvelles erreurs.
Un chanoine regulier

,
deux religieux de l'ordre

de saint Dominique
,

& un cordelier qui avoient
quitté leur habit, 6c qui enseignoient le Luthe-
ranisme, furent punis de mort

>
quelques laïques

furent compris dans ce supplice
: ce qui arriva

sur la fin dç Février. Beaucoup d'autres furent
mis
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mis en prllon, ÙC parmi eux le trouva Georges
Buchanan homme d'esprit, poete, historien,
mais d'une famille quin'était rien moins que riche
& aisée. Son oncle maternel l'envoïa à Paris où
il passa deux ans, après lesquels il fut contraint
par la miiere & par Ion peu de santé, de retour-
ner en Ecosse. Il alla étudier en logique à saint
André sous le bon vieillard Jean Major

,
qui le

mena en France où il passa cinq ans, & s'y trou-
vant aux prises avec la mauvaise fortune, il fut
contraint de régenter la grammaire à Paris dans
le college de sainte Barbe. Il le fît pendant près
de trois ans

-1
mais ennuie de ce métier

, un jeune
comte appellé Gilbert Kennede ou Kedned le
ramena dans son païs, où Jacques V. le prit pour
précepteur de son fils naturel, qui fut dans la sui-
te le fameux Jacques comte de Murray. Bucha-
nan s'attira bien-tôt de fâcheuses affaires par
ses vers satiriques, sur-tout par ceux qu'il fit con-
tre les cordeliers, d'abord par son propre mou-
vement , & ensuite parles ordres du roi d'Ecosse,
qui soupçonnoit ces religieux d'être entrez dans
une conspiration contre la personne. Le cardinal
David Beton archevêque de saint André se ren-
dit le protecteur de ces religieux, & porta leurs
plaintes au roi, & les ordres furent donnez pour
arrêter Buchanan comme susped: des nouvelles
héresies. Buchanan le sçut, & longea à se retirer

,mais il fut découvert & mis en prison. Il n'y de-
meura pas néanmoins long-temps

: car persuadé
qu'il avoit tout à craindre, il tenta de se sauver par
la fenêtre pendant que ses gardes dormoient, &
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il réunit. Il le retira aufh-tôt en Angleterre
,

de-
Olà à Paris, & enfin à Bordeaux

,
où André Govea-

nus sçavant Portugais l'attira. Il regenta dans cette
ville, & il harangua l'empereur Charles V. le pre-
mier de Décembre

1 5 3 9. lorsque ce prince traver-
sa la France pour se rendre dans les Païs-Bas. Il y
a quelque apparence que la reine d'Ecosse casia la
sentence rendu contre lui

>

lorsqu'il se fut sauve de.
prison.

L'empereuraïant été obligé d'aller en Flandres
pour appaiser une révolté des Gantois, les Pro-
teftans d'Allemagne lui envoïerentdans les Païs-
Bas une ambassade pour se disculper auprès de lui
des calomnies dont ils prétendoientavoir été char-

gez par les Catholiques
y ces ambassadeurs aïant

donc obtenu audience
^

ils lui representerent que
c'étoit sans raison qu'on les accusoit d'être obstinez
dans leurs sentimens, de haïr les magistrats, d'être
inquiets & de n'aimer qu'à troubler l'état. Nous
avons souvent souhaité

,
dirent-ils, de nous justi-

fier sur ces faux reproches
>

& nous sommes ravis
de trouvercette occasionpour le faire. Nous disons.
donc. 10. Que Dieu aïant en ce temps-ci fait con-
noitre son évangile, nous n'avons pti nous dispen--
ser de le recevoir, non dans la vue de nuire à quel-
qu'un

,,
mais uniquement pour travailler à notre

salut, 6c arriver au bonheur éterneL En tout le
reste on nous a toujours trouvé sournis, & nous ne
manqueronspas de l'être à l'avenir. Ils ajoûterent
il y a plus d'un an que le secretaire du duc de Brunf-
wick soupçonné avec justice, avoit été arrêté près,
de CasTel3 '& par surprise on a dccouvert les perni-
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cieux desseins de quelqu'uns qui pressoient les peu-
ples de prendre les armes , parce qu'ils asluroient

que nous nous préparions à la guerre :
mais si nous

avons fait des levées de troupes , ce n'a été qu'a-
près les autres pour nous mettre en état de défense.
C'est pourquoi nous vous supplions de n'ajoûter
aucune foi aux mauvais rapports que l'on fait sur

notre compte , & qui ont été suffisamment refutez
dans beaucoup d'ouvrages imprimez. A l'égard de

ce qu'on nous impose, que nous nous mettons peu
en peine de la religion & d'une veritable reforma-
tion

,
c'est une pure calomnie

.,
nous n'avons ja-

mais eu d'autres vues que la vraie religion
, & il

nous est aisé de le prouver par la derniere diéte de
Francfort, par les lettres du lantgrave écrites au
roi Ferdinand, pour le prier d'ordonner une assem-
blée de gens sçavans, ou l'on travaillât à une par-
faite union. Nous vous faisons aujourd'hui la mê-
me priere

, en vous conjurant de nous regarder

comme des gens qui ne desirent que la concorde&
le salut de la republique

3
prêts à tout sacrifier pour

lajustice. Il y a quatre ans que votre majesté écri-
vant d'Italie pour accommoder les differends de la
religion

,
promettoit de n'emploïerpour cela ni la

violence ni les armes ,
mais la raison & la verité ;

depuis peu vous avez mandé la même chose aux
princes Palatin & de Brandebourg, lorsque vous
étiez encore en Espagne

:
les raisons qui vous etn-

pêchoient alors de vacquer aux affaires de la reli-
gion ne subsistent plus,ainsi nous vous prions d'ap-

prouver la treve concluë à Francfort, d'empêcher
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des juges delà chambre impérialede procéder con-
tre nous dans les causes de religion

, 6c d'y mettre
ordrej par votre autorité,autrement on ne pourra
rien regler ni touchant la guerre contre le Turc,ni
touchant l'assemblée des théologiens qu'on de-
mande

, ce qui est cependant nécessaire pour assu-

rer une paix consiante 6c perpetuelle
,

qui soit ap-
prouvée de tous les états de l'empire. Cette audien-
ce fut accordée *le vingt - quatrième de Février

1540. dans la ville de Gand en presence du sieur
de Granvelle ; & l'empereur répondit qu'il en dé-
libereroit..

Dans le même temps les princes Protestans écrÍ-
virent sous main à François I. pour le supplier très-
humblement de ne pas les abandonner au reffen-
timent de l'empereur

^
en cas qu'il lui prît envie ,

comme ils y voïoÍent quelque disposition
,

d'en
venir a la force ouverte ;

ils lui rappellent l'amitié
dont il leur avoit donné tant de preuves, tant par
ses lettres que par ses ambassadeurs, ils louent le
jugement qu'il portoit du concile

,
où il falloir ,disoit ce prince

,
se conduire par la raison 6c par la

vérité plutôt que par la violence & par les armes.
Ils l'assurent de leur parfaite reconnoissance, 6c se
rejoiiissent de l'union qui paroit entre l'empereur
& lui, esperant qu'elle contribuera à l'avantage de
l'état 6c à la paix de l'église. Ils ajoûtent que l'em-
pereur n'a differé l'execution de ce qui a été réglé à
Francfort, qu'à cause de la mort de l'impératrice sa
femme

; mais qu'aujourd'hui que les deux princes
font d'accord

*
il est facile de finir cette, affaire.s'il
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veut bien aider l'empereur
,

& lui prêter la main ,afin de pourvoir à l'église sélon la forme prescrite à
Francfort. Qu'ils ne doutent pas que Charles V. ne
soit rempli de bonne volonté

,
& qu'ils lui ont en-

voie une ambassade dont ils esperent un bon suc-
ces. Qu'il est vrai que leurs ennemis emploient
toutes sortes d'artifices de calomnies pour arrê-
ter ses bons desseins

; mais que de leur part, ils
demandent qu'on examine leur cause

, parce qu'ils
ne craignent point le crédit de leurs adversaires

yétant prêts de se défendre de leurs injustes violen-
ces ; ce qu'ils ne feront qu'avec regret, & parce
qu'on les y forcera, a cause des fuites fâcheuses que
peut avoir une guerre civile

: & dont ils ne seront
pas responsables

,
n'aïaut d'autres desirs que d"ac-

commoder les affaires avec douceur, de con--
vaincre la posterité de leur l11oderation, assurez
qu'ils sont qu'un temps viendra auquel leurs enne-
mis seront contraints de recevoir ce qu'ils refusent
aujourd'hui

, parce que Dieu vengera la gloire de
Eonnom.

Le premier jour de Mars les ambassadeurs des
princes Protellans & les députez des villes delà con-
session d'Ausbourg

,
s'assemblerent à Smalkalde,

comme il avoit été ordonné. Melanchton
>

Jonas,,
Pomer,,lnu-s

y
Bucer 3c d'autres s'y trouverent, ôc

eurent ordre de mettre par écrit la formule dont il
faudroit se servir avec leurs adversaires pour con-
cilier la dottrine. On y termina ce qui étoit de-
meuré indécis à Arnstet

; & ceux qu'on avoir en-
voïez en Angleterre auprès d'Henri VIII. étant de
xecour

.1.
on écouta leur rapport le septieme de Mars»
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touchant l'état de la religion dans ce roïaume. Ils
dirent que nonobstant les édits de l'année prece-
dente, ils n'avoient pas remarqué qu'on y fît beau-

coup d'executions
>

quoique Hugues Latimer
l'évêquede Salisberi fussentencore prisonniers pour
le fait de la religion. Que Cromwelqui avoit beau-

coup de credit adoucissoit l'esprit du roi, qui dans
un entretien particulier leur avoit déclaré qu'il
n'approuvoitpas les opinions des Protestans sur le
mariage des prêtres

,
la communion sous les deux

cspeces, 6c les messes privées, & qu'il les prioit
de lui écrire plus amplement là-dessils, en lui ex-
posant les preuves de leur sentiment. Que de son
côté,il leur feroit répondre par les plushabiles théo-
logiens de son roïauille, ahn que par ce moïen la
vérité fut éclaircie. Ils ajoutèrent que le conseil de
Cromwel étoit, qu'on devoit envoïer une ambas-
sade honorable vers Henri VIII. & y joindre Me-
lanchton

, parce que si l'on pouvoit convenir avec
ce prince touchant la doarine, il pourroit aisé-

ment fournir de grandes sommes d'argent pour-
soûtenir l'alliance qu'il vouloit faire avec eux, &
qu'il avoit paru fort surpris, que les princes Pro-
testans ne se fussent liguez que pour la religionlat-
tendu qu'on peut emploïer beaucoup d'autres rai-
sons pour faire la guerre aux Catholiques. Peu de
jours après les théologiens donnèrentpar écrit leur
.avis qui portoit qu'on ne devoit point s'éloigner
.de la confessiond'Aufuourg,& de l'apologie qu'on
y avoit jointe. Tous les autres théologiens absens

approuvèrent cette décision, & Henri de Brunf-
Wick arriva à Gand environ ce temps-là.
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Le quatorzième de Mars l'empereur fit donner
, par Corneille Scepper,sa réponse aux ambassadeurs

Protestans. Quoiqu'elle parut assez favorable, elle

ne laissoit pas d'être enveloppée de termes ambi-

gus qui faisoient douter si ce prince souhaitoit vé-
ritablement la paix. Les ambassadeurs s'étant reti-
rez ,

la lurent, & retournèrentaussi-tot après vers
l'empereur pour le prier de suspendre les procedu-

res de la chambre, & de leur accorder la paix
:
mais

toute la réponse qu'ils eurentfut qu'on n'avoit rien
à leur dire de plus pour le present,, & qu'on y avi-
seroit dans la suite

; cette réponse fut rapportée dix
jours après à Smalkalde

,
où les princes arriverent

le lendemain de Pâques vingt-neuvième de Mars.,
Cependant Granvelle qui avoit lui scul tout crédit
à la cour depuis que Helt en avoit été éloigné, ôc
renvoie chez lui, comme un homme trop violent,..
& sans modération, sçut si bien tourner l'esprit de
l'empereur, qu'il le détermina à faire la paix avec
les Protestans ; dès le commencement il envoïa
comme en son nom deux personnes de confiance à
Smalkalde

,
l'un nommé Thierry Manderschite

x
& l'autre Guillaume Nuenaire, tous deux gens de
bon conseil

;
mais le premier demeura malade en

chemin.
Les Protestans firent une réponse fort ample le'

onzième Avril., dans laquelle ils blâment les évê-

ques de s'occuper entierementdes biens temporels,
pendant qu'ils laissent triompher dans l'églile tant
de vices, & tant d'erreurs qu'ils ne sçauroient se
dissimuler

;
noussouhairerions,diCent-ils,quel'em-

pereur voulut prendre connoissance de l'emploi
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qu'on fait des biens ecclesiastiques, il verroit que
du côté des Catholiques

, ces biens sont emploïcz
à des usages profanes, que les églises font pillées,

que la plupart font désertes & tombent en ruine ;

que les Protestans au contraire s'en servent pour
l'entretien des ministres

, pour l'infl:ruétion des
peuples

,
& pour d'autres bonnes oeuvres. Ils rap-

pellent ensuite la confessiond'Aulbourg
,

dans la-
quelle ils prétendent avoir rendu raison de leur
do6trine, sans rien dissimuler

,
& ils comparent

cette doérrÍne avec celle de l'église Romaine,dont
ils étalent les prétendues erreurs, en décriant beau-

coup l'autorité du pape. Enfin ils montrent com-
bien il seroit injuste de vouloir opprimer leur reli-
gion par la voïe des armes ; ce qui est contraire

aux loix de l'église ; & là-dessus ils rapportent
l'exemple de Constantin

,
qui voulut qu'on enten-

dît les Donatistes jusqu trois fois, & affilier lui-
même à la troisiéme audience

,
afin qu'on ne dé-

cernât rien contr'eux avant que d'avoir bien exa-
miné les matieres. Ils vantent aussi leur fidelité en-
vers l'empereur, les secours qu'ils lui ont donne

,
& prient Granvelle de representer toutes ces cho-
ses à

à.,ce
prince, & de l'engager à arrêter les proce.-

dures de la chambre impériale, Cette réponse faite,
ils terminèrent leur assemblée, 6c chargèrent leurs
théologiens de refuter les raisons du roi d'Angle-

terre par un écrit qu'on envoïeroit à ce prince
y

avec lequel il fut résolu de ne faire aucune allian-

ce, si-non pour cause de religion. Il fut dit encore
qu'on presenterois une requête au roi de France,
en. faveur de ceux qui souffroient dans son roïau-

me



111C pour la doctrine, & qu'on exhorteroit ceux
d'Hailbrun à abolir la melîc qui fubsistoit encore
dans quelques églises. La conclusion de cette diete
se fit le treizième d'Avril.

Cinq jours après l'empereurécrivit à l'électeur de
Saxe & au lantgrave, qu'il avoit conféré avec son
frere Ferdinand de l'état de l' Allemagne,& en par-
ticulier des différends de la religionqu'il souhaitoic
de voir assoupis

; & il les assure qu'aïantfaitjusqu'à
present tout ce qu'il avoit pu pour établir la paix, il
persevere encore dans les mêmes sentimenspourvu
qu'ils reconnoissent ses bonnes intentions sans en
abuser,& qu'ils montrent par des effets réels, qu'ils
la desirent aussi-bien que lui

; que pour leur donner
des preuves de sa bonté,ôc de sa droiture,il leur as-
figne une diète à Spire, où ils se trouveront le sixié-

me de Juin
, pourvu que la peste & le mal conta-

gieux n'y soient pas un obstacle, auquel cas son fre-

re Ferdinand nommera une autre ville, pour aviser

aux InOÏens qui pourront détourner les perils dont
l'Allemagne est menacée. Qu'il espere qu'eux &
leurs alliez répondront mieux à l'avenir à ses bon-
tez qu'ils n'ont fait jusqu'alors, & qu'on conn01-

tra qu'ils sont plus portez à la paix qu'à la discorde ;
il les exhorte donc à se trouvcr d-ans le lieu de la
diète au jour marqué,& de ne s'en pointdispenser,
si ce n'est pour cause de maladie ;

auquel cas ils en-
voïeront leurs plus fideles conseillers qui aiment
la paix

,
& qui aïent d'amples instructions

;
qu'ils

avertissent leurs alliez afin qu'ils s'y trouvent auf-
si

: & que son frere Ferdinand y sera prêtent pour
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les informer de les intentions, meme par rapport
à l'ambassade qu'ils lui ont envolée. Enfin il les ex-
hortc à se conduire de telle maniere tant pour eux
que pour le salut de l'empire

,
qu'il n'y ait plus de

division,& que chacunvive dans une parfaite tran-
quillité

;
qu'ils n'ont rien à craindre

;
qu'il leur en-

gage sa foi qu'ils jouiront de l'accord de Nurem-
berg

;
qu'il ne permettra jamais qu'on y contre-

vienne
,

pourvû que de leur côté ils ne fassent tort:
à personne.

Les Protestans répondirent à cette lettre le neu-
vième de Mai. Dans cette réponse ils remercient
l'empereur de le voir porté à la paix

,
& l'assurent

qu'ils n'ont point d'autre desir
;

si elle n'cst pas fai-

te encore, ajoûtent-ils, on ne doit point s'en pren-
dre à nous, mais à l'importance de l'affaire qu'on
a à traiter

,
& à nos adversaires qui n'ont jamais

voulu en venir à aucune explication sur la doari-
ne. Ils promettent auflià l'empereur de se trouver
à la diète au jour marque

;
mais afin que cette con-

vocation ne soit pas inutile, ils marquent quel est
là-dessus leur sentiment

: votre majesté n'ignore
pas, disent-ils

j que dès le commencementdes dif-

putes on convint qu'il falloit assembler un concile
general, ou du moins un national de toute l'Alle-

magne ,
& que ce projet eut une approbation uni-

verselle. Que dans la suite ce moïen n'aïant pas pa-
ru convenable à quelques-uns, à cause de la briè-
veté du temps j on délibera à Francfort de la for-
me qui s'oblerveroitdans une assembléeprochaine,,
& l'on enfit un décret. Nousnedesapprouvonspas,
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continuent-ils
,

qu'on examine l'affaire serieuse-

ment ; comme elle regarde le salut des peuples, il
faut en déliberer mûrement &: long-temps, si l'on
veut en tirer quelque avantage. Ils insistent ensuite
sur ce qu'on a determiné à Francfort, d'assembler
les théologiens de part & d'autres avant que d'en-
trer en matiere, si 1'011 ne peut convoquer un con-
cile national, & croïent qu'il n'y a pas de meilleur
expedient

: ce qu'ils avoient depuis peu representé

au comte Nuenaire. Mais ils ajoûtent qu'il'ne leur.
est pas permis de s'y trouver sans avoir consulté
leurs alliez

; ce qui elt assez difficile à cause de la
brieveté du temps ; nous ne laisserons pas de le ten-
ter.,diselit-ils,& d'engagerchaque prince ou ville à
-envoler leurs députez, puisque le roi Ferdinand
doit y être en personne,& nous esperons que le tout
se termineraà une parfaite union,pourvû que dans

cet accord l'écriture sainte soit la regle des déci-
sions, & qu'on ne permette à personne de s'en
écarter. Nous vous prions d'accorderun sauf-con-
duit à nos théologiens comme vous l'avez promis
à nos aiiibassadeurs.

Le cardinal Farnese légat du pape qui avoit lui-
vi Fempereur depuis Paris jusqu'en Flandres, aïant
sçu que tous les ministres de l'empereur étoient
d'avis d'accorder aux Protestans la conference
qu'ils demandoient pour deliberer sur les affaires
de la religion, & s'accorder avec eux) s'y opposa
de l'avis de Marcel Cervin évêque de Nicastre, &

remontra à Charles V. & à Ferdinand qu'on avoit
souvent traité avec les Protestans sans avoir pû ja-
mais rien conclure en dix ans, depuis la diétc
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d'Aufbourg en 1530. Que quand même on eue
trouvé alors quelque voie d'accommodement, elle
auroit été inutile5puisquelesProtestanschangeoient

tous les jours d'opinions, jusqu'à contrevenir à la
confessiond'Ausbourg. Que par le passé ils deman-
doient seulement la reformationdu pontificat,
que maintenant ils vouloient la deftruftion entiè-
re du saint siege & de la jurisdi£bion ecclesiastique.
Que si jamais ils avoient été insolens, ils le seroient
encore-davantage dans un temps auquel la paix
étoit si mal assurée avec la France

3
& que le Turc

-étoit sur le point d'entrer en Hongrie
;

qu'il ne
falloir point esperer de les ramener ,

d'autantque
ks disputes étoient infinies, & qu'il y avoit plu-
Íieurs lèches parmi eux,ce qui rendoit l'accord im-
possible

: outre que la plupart d'entr'eux n'avoient
pas d'autre but que de- s'emparer du bien des au-
tres & de depoiiiller l'empereur de toute son auto-
rité. Qu'il étoit bien vrai que la guerre qu'on alloit
avoir avec le Turc, devoit porter les Allemands à
s'accorder ; mais que cet accord ne pouvoit se faire
que dans un concile general, & non pas dans des
diètes particulières & nationales parce qu'en ma-
tiere de religion, l'on ne doit rien changer que
d'un consentement general.

Le légat ajouta que si l'Allemagne introduisoit
quelque nouveauté sans la participation de la
France

>
de l'Espagne & de l'Italie, il en naîtroit

une dangereuse division de cet état d'avec tous les
autres ; que c'étoit une coutume établie du temps
même des apôtres, de terminer les differends de la
leligion pas- la voïe du concile, &. que tous les rois,



les princes & les gens de bien en demandoient un.
Que l'on pouvoit aisément conclure une paix soli-
de

, entre l'empereur & la France
,

& tenir le con-
cile aussi-tôt après

; & que cependant il falloit s'ap-
pliquer à augmenter la puissance de la ligue catho-
lique d'Allemagne

: ce qui intimideroit les Prote-
stans

,
& les contraindroit de se soumettre au con-

cile, de peur d'y être forcez par les Catholiques..
Que cette ligue étant puissante l'on pourroit enco-
re faire contribuer les Protestans aux frais de la

guerre contre le Turc. Qu'en tout cas il falloit de
deux maux choinr le moindre

;
qu'il y avoit beau-

coup plus de mal à oftenser Dieu, en abandonnant
la cause de la religion

,
qu'à se passer des recours

d'une partie d'une province
, outre qu'on ne pou-

voit pas décider lesquels étoient plus contraires àJc-.
sus-Christ, ou les Proteitans, ou les Turcs; puis-

que ceux-ci ne mettent que le corps en servitude
,

& que les autres y veulent mettre aussi lesâmes. Il
conclut qu'il ne falloit pas traiter les affaires de la
religion dans les diètes d'Allemagne

,
mais ouvrir

le concile dès cette année, travailler incessamment
à augmenter la ligue Catholique, & faire la paix

avec le roi de France.
On délibéra sur les remontrances de Farnese

mais elles ne furent pas suivies, 6c la diéte fut in-
diquée à Haguenau au lieu de Spire

,
à cause de la

peste qui ravageoit cette derniere ville. Farnese
aïant appris cette résolution qu'on ne lui avoit pas
communiquéeavant de la prendre

,
partit aussi-tôt

très-peu content de sa légation
,

& il arriva à Paris
le quinzième de Mai jour de la Pentecôte, & don-
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na dans l'égliie cathédrale le chapeau -rouge nou-
vellement apporté d--e Rome, à Antoine Sanguin
de Meudon oncle de la duchesse d'Etampes, nom-
mé par le pape à cette dignité le douzième De-
cembre dernier. Pendant le sejour que le légat fit
A Paris

,
il obtint du roi un édit très-severe con-

-tre les héretiques, sur-tout contre lees Lutheriens,
lequel fut ensuite executé avec beaucoup de ri-

gueur dans toute la France. Ensuite il s'en retour-
na promptement à Rome, & Marcel Cervin que
le pape avoit nommé cardinal dans la derniere pro-
motion

>
eut ordre de retourner auprès de l'empe-

reur en qualité de légat.
Ferdinand roi des Romainspartit aussi de Flan-

dres pour se rendre à Haguenau : mais la diète
n'y commença que le vingt-cinquième de Juin un
mois environ après l'arrivée de ce prince. Avant

que d'entrer en matière les Protestans s'étoient
adressez au prince Palatin

>
aux archevêques de Co-

logne 5c de Treves, à Henri de Brunswick
>

aux
ivêques d'Ausbourg & de Spire, à chacun en par-
ticulier dans sa maison, pour les supplier d'être les
mediateurs de la paix. Ferdinand au jour marqué
appella les Proteilans, jtk s'étant plaint que les prin-

ces eux-mêmes ne fussent pas venus en personnes,
il leur demanda leur procuration & leur pouvoir ;
il leur exposa le sujet de cette diète

,
&- nomma

pour médiateurs Louis comte palatin., Jean arche-
vêque de Treves, Louis de Baviere

,
ôc Guillau.-

me évêque de Strasbourg
,
qui acceptèrent la com-

mission. On y vit parmiles théologiens Protestans,
Juste Mçnius

3
Boulanger qu'on appelloit Pifto-
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rius, Urbain Regius, Bucer
,

Brcntius
,

Blaurer,
Osiander

>

Schnepf & d'autres
;

Melanchton fut
arrêté en chemin par une maladie assez dangereu-
se

; & comme tous ces ministres prêchoient dans
leur logis

>

sélon la coutume, à tous ceux qui
vouloient les entendre

y
principalement quand,

tous les députez étoient assemblez pour deliberer
Ferdinand qui en fut informé le défendit, malgré:
les remontrances des ambassadeurs, qui soute-
noient qu'il leur étoit permis de faire prêcher,,
pourvû que ce ne fut pas en public

,
&: que le roi

des Romains ne devoit point les priver de ce pri--
vilege.

Les mediatcurs aïant demandé aux Protestans^
quels étoient les principaux points de leur doctri-
ne :

ceux-ci répondirentqu'il y avoit dix ans que
leur confession de foi avec l'apologie avoit été
presentée a Ausbourg, qu'ils persistoicnt encore
aujourd'hui dans les mêmes sentimens, & qu'ils
étoient prêts d'en rendre compte devant tout le'

monde
}
qu'ils ne sçavoient pas ce que leurs adver-

saires y pourroient trouvera redire;quenéanmoins:
si on en venoit à une conférence

,,

ils contribue-
roient de leur côté à la paix. Quelques jours après
les médiateurs répondirent, que puisque -les Pro-
testans s'en tenoient à leur confession d'Aufbourgy
dans laquelle on étoit d'accord sur quelques arti-
cles

, & non pas sur tous, ils s'emploïeroientpour
accorder ceux en quoi l'on differoit

, & qu'on les
prioit d'exposer leurs intentions. A cela les Pro-
testans repartirent qu'il é'toit vrai qu'on avoit con-
féré sur quelques articles à Auibourg

,
mais qu'ors
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n'y avoit rien défini, & qu'il n'y avoit eu aucun
accord. Tout celaproduisit quelques contestations
de part & d'autre, parce que les Protestans insi-
.fioient pour la conférence entre les théologiens ;
les Catholiques au contraire alleguoient qu'ils
avoient ordre de l'empereur & du roi des Ro-
mains

1
de procéder en la maniéré qu'on l'avoit

fait à Aufbourg
;

sur quoi Ferdinand les fit tous
appeller le seiziéme de Juillet, & leur dit, que puif-

que les choses étoient dans une situation à ne pou-
voir rien définir, d'autant plus que l'électeur de

Saxe & le lantgrave étoient absens, il falloit con-
venir d'une autre diète dans laquelle les députez &
les théologiens des deuxpartis s'assembleroient en
pareilnombrepour conferer de lacoiifefflon d'Aus-
bourg

,
de telle sorte néanmoins que l'édit impé-

rial d'Ausbourg demeureroit dans toute sa force,&
qu'il seroit permis au pape d'envoïer ses nonces à

cette diète.
Ensuite comme il y avoit beaucoup de Catho-

liques qui se plaignoient d'avoir été dépouillez de
leurs biens par les Protestans, & qui demandoient
d'être rétablis dans la possession des biens ecclesia-

stiques, puisque le differend de la religion étoit
indécis, ou du moins qu'il leur fut permis de ré-

peter par les voies de la justice ce qui leur appar-
tenoit légitimement ;

les Protestans replique-

rent, que ces biens n'avoient point ete usurpez
y

mais appliquez par le rétablissement de la doctrine
évangelique au légitimé usage auquel ils étoient
destinez dans la premiere institution

3
dont les

'ecclcflafiiques avoient beaucoup dégenerez
: &

qu'ainsi
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iJu'ainsi il falloir décider les points de la doctrine
avant que de parler des biens. Cette réponse ne
fut renduë que cinq jours après la conclusion de
la diète

; ils y ajoutèrent qu'ils approuvaient fort
la conférence

,
& qu'ils souhaittiient que l'empe-

reur y aLlfiât en pClsctnne, & non pas par ses am-
basfadeurs

; qu'à l'égard du pape
5

ils confentoient
qu'il y envoiât ses nor ces, pourvû qu'on ne lui at-
t.ribuâ aucune p¡¡11:auté ni autorité

, non plus
qu'à ses envoïcz

,
& qu".jls ne sislent pas la loi à sa

majesté imperiale. Ferdinand & les médiateurs in-
fisterent toujours sur la rertitution des biens ec-
cleflafliques

, & d-emandoient qu'ils fussent du
moins mis en sequestre jusques à ce qu'on eut fini
les contestations. Il assigna ensuite la ville de
Vormes pour la prochaine diéte qui devoit s ou-
vrir le vingt-huitième d'Octobre suivant

,
à quoi

ks Protestans consentirent avec joïe
,

se promet-
tant fort d'y faire voirqu'ils possedoient juitement
ks biens de l'église

,
& qu'ils ne travailloient qu >à

procurer la gloire de Dieu.
Le roi des Romains confirma cette convocation

de la diète de formes par un décret du vingt-
huitième de Juillet

, en supposant l'agrément de
l'empereur qui confirma ce décret

, comme on
dira bien-tôt. L'on tnvoïa ordre aux princes éle-
cteurs & aux évêques de Magdebourg

,
de Saltz-

„bourg, de StraÍbourg, à Guillaume & Louis de Ba-
viere

, & au duc de Cleves, d'envoïer leurs dépu*

tez ,
& aux Protestans de faire la même chose ;

ensorte qu'ils pudent être onze de chaque côré,
avec onze notaires, qui mettroicnt, tout par écrie.
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Il fut aussi ordonné que le sujet de la conférence:
regarderont les articles proposez à Aufbourg

,
8c

qu'on prieroit l'empereur de tenir une diete impé-
riale

: & l'on recommanda à tous de vivre en paix,..
& de ne faire aucune violence à personne

,
sur de

très'groilcs peines établies par l'empereur. Sur ce

que les Protestans demandoientqu'il fût défendu
à la chambre imperialede proceder contre l'accord!
de Nuremberg

, on en renvoïala connoissance ài
l'empereur

,
qui leur avoit pourtant écrit de Bru-

xelles le treizième de Juin, que le roi des R omains.,
son frere les instruiroit de ses intentions touchant
la chambre i c')c.si: ce qui les obligea d'insîster au-
près de Ferdinand pour sçavoir quelles étaient ces--
intentions. Mais ce prince leur répondit qu'il étoit;

vrai que rempereur lui avoit donné cette com-
million

,
mais que c'étoit à condition que les.

biens ecclesiastiques seroient ou restituez ou mis.,

en sequestre
>

& qu'alors la chambre ne feroit au-
cune procedure contre eux : mais que comme ils,

rêfusoicnt l'un & l'autre il n'avoit pas autre chose
à leur répondre, sinon qu'il en donneroit avis a
l'empereur.

L'empereur sur les avis de Ferdinand & dès mé-
diateurs confirma le décret de Haguenau

3
& écri-

vit d'Utrecht le treizième d'Aoust aux Protestans.

pour les exhorter à tenir leurs-dépurcz & leurs théo-
logiens prêts pour se rendre à Wormes au jour
marque . en leur accordant toute sorte de furete:

& on bon sauf.couduit. Et parce que ses occupa-
tions ne lui permettoient pas d'y affilier, il promet;
dans cette lettre d'y envoyer quelqu'un des prince
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.paux de la cour
y

sapurant que le pape y envoïera
aussi un nonce de sa part pour appaiser tous les dif-
,ferends. De plus il promet une diète imperiale à
laquelle il se trouvera en :pcrsonne

>
& où l'on

rapportera tout ce qui se sera passé dans celle-ci.
Par d'autres lettres expediées à Bruxelles vers le
quinziéme d'Oaobre.il nomme pour son commis-
saire à la diéte de Vvormes NicolasGranvelle,qui
étoit alors à Besançon sa patrie dans la Franche-
comté ; mais comme quelques affaires importantes
retenoient Granvelle dans son païs

,
il écrivit à

l'archevêque de Mayence & aux autres princes le
deuxième de Novembre pour excuser son retar.
dement, & leur envoïa un certain Jean Navius de
Luxembourg

,
qu'il avoit fait succeder à Matthias

Helt dans la négociation de plu fleurs affaires. Sur

ces entrefaites l'empereur publia une diéte impé-
riale à Rançonne pour le treizième de Janvier de
l'année suivante

,
où tous les princes avoient or-

dre de se trouver , & où lui-même devoit affifle'r

.:cn personne.
Cependant la diétc se tint à Vvormes, & quel-

que-temps après qu'on l'eut commencée
,
Nicolas

Granvelle y arriva accompagné de son fils évêque
d'Arras, & de trois théologiens Espagnols

,
f<ça-

vois Muscosa
,

Malvenda) & Carobelle
: Gran-

velle après avoir presenté à l'asseinblée les lettres

patentes de l'empereur pour la commission dont
il étoit chargé

,
fit un discours le villgt-cinquiéme

de Novembre
,

dans lequel il fit valoir le zélé de
l'empereur & du roi des Romains

>
& assura qu'ils

ne iouhaitoient rien avec plus d'ardeur que de
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voir les différends de la religion terminez a 1 amia-
ble

,
& il exhorta vivement les Proteg-ans de n'y

mettre aucun ob,ftacle.
Le lendemain vingt-sixiéme de Novembre

, on
commenta à nommer des notaires

, pour écrire les

acres de l'a (Iemb!éc
y

& l'on en choisit deux de
chaque côté. Ceux des Proteflans furent Vvolf-
gand Musculus

,
& Gaspard Cruciger. Campeg-

ge évêque de Feltri
, que le pape y avoir envois

en qualité de nonce , y parla aussi le huitième de
Décembre

r & e-xpofa. tous tes soins que le pape
avoit pris dans la vûë d'appaiser les troubles de
r l'AIfenikigtie & réiinir tous les Chrétiens dans une
même foi

:
c'est pour cela, dit-il

>

qu'il avoit indi-
que un concile général à Vicenze

,
mais personne

ne s'y étant trouvé
,

1.1 a été obligé, de le proroger?.
H ajouta que l'empereur avoit indiqué cette diète,,
afin qu'elle fzrv"ilt de dlspofit.ion à celle qu'on de-

voie bien-tôt assembler à Ratisbonne
>
qu'il prioit

rassemblée de faire avec zéle tout ce qui pourroit
contribuer. à la gloire de l'église & au bien de la
religion.

Paul Verger eveque de Capo d'Iflria
,
intervint

aussi à cette conférence
, non pas comme ministre

du pape r
quoiqu'en efiEet il y fut envoie par Paul

III. comme un homme qui connoissoit parfaite-

nient les moeurs des Allemands & la manière
dont il falloir traiter avec eux ,

mais comme en-
voie au nom du roi de France

, pour être moins
fuspeéfc: aux Allemands., & par-là plus en état de
servir utilement le pape fous le nom d'un autre. Il
fiz imprimer, UJ1.di[cours de l'unité & de la paix de
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î'eglise
,

dans lequel il pretendoit montrer , qu un
concile national n'etoit pas un expedient convena-
ble pour arriver à cette fin

,
& il en répandit plu-

sieurs exemplaires dans le dessein de faire rompre
cette diéte

r
qui avoit quelque rapport avec un sy-

node national. On fut long temps à délibérer tou-
chant la forme qu'on donneroit à cette conféren-

ce , tant pour conserver le secret, que pour réglés
le nombre des théologiens qui y devaient parler

,
vu qu'il y en avoit beaucoup qui ne travailloient
qu'à tirer l'affaire en. longueur

,
pouffez à cela par

i'e nonce Campegge & par les menées secretes de
l'évêque de Capo d'Istria.

Ceux qui presidoient à cette assemblée
,
établi-

rent aucommencement pour lot, que les actes de
la conférence ne seroient communiquez à person-

ne ,
jusqu'à ce qu'ils eussent été portez à Fempe-

reur ;
ils demandèrent ensuite que les Protestans

donnassent par écrit les articles de do£fcrine aux-
quels ils vouloient s'arrêter. ïl y eut de grandes
contestations là-dessus, de même que sur la forme
du serment, le nombre des interlocuteurs

,
& la

maniéré de donner sa voix
: car les Catholiques

voïant que les députez du prince Palatin
,

de l'é-
lecteur de Brandebourg & du duc de Cleves pa;-
roissoient favorables aux Protefl:ans.).dans:rappre...
henfîon que le nombre des voix deleurs adverfii-

res ne l'emportât, commencerent.a. user de remisii

de jour en jour
3

jusqu'à ce qu'on eut reçu d'autres
nouvelles de l'empereur-. Et le deuxième de Jan-
vier 1541. ils proposerent de nouvelles conditions
qui parurent fort extraordinaires

>
ils demandèrent
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que parmi les théologiens on en choisît deux qui
disputeroient sur le suJet du différend ;que leuc
dispute seroit écrite par les notaires, ensuite por-
tée aux presidens, & que la moindre partie ne se-
roit pas obligée de suivre le se-ntimrnt de la plus
grande,àmoins que l'empereur & les états de l'em-
pire ne Tordonnaflent ainsi

; de plus que tout ce
«qu auroient dit ces deux théologiens ne seroit pas
,mis. par écrit, mais seulement leurs opinions sim-
plement accordées ou débattuës

, & que cepen-
dant le décret d'Aufbourg & autres semblables de-
fneureroient dans leur entier, & auroient la même
vigueur.

Les Protestans au contraire prétendoient qu'il
fût permis à chacun de dire son avis. attendu que
de part & d'autre on avoit nommé douze sujets

pour disputer ; que non seulement les simples opi-
nions fussent écrites, mais les preuves, les raisons
& les explications entieres

,
ils remontrerent de

plus que ce seroit une injustice de s'arrêter dans
une cause si sainte aux opinions des particuliers

,plûtôt qu "à
la seule parole de Dieu

, & de vouloir
contraindre les personnes à penser &à dire le con-
traire. Pendant que le temps se paflbit ainsi en
disputes assez inutiles

,
les princes Protestans se

plaignoient & demandoient qu'après avoir exposé
leur doârine contenue dans la confession d'Aus-
bourg, on entrât en matiere sans différer

,
suivant

le décret de Haguenau.Les théologiens Protestans
40nt le nombre étoit affcz grande faisoient les mê.
mes plaintes. Parmi eux étoient Melanchton, Ca-
piton, Pucer, Ofiandcr

,
Brentius & Calvin m'C-à,-



me qui y étoit venu de Strasbourg
,

Alesius £cos-
fois envoïé par 1 'etccteur de Brandebourg, Simon
Grynée,Jean Sturmius & d'autres

; & de tous ceux-
là les Protestans ne prirent que Melanchton pour
dispureravecJean Eckius qui fut clioisï par ks Ca-
tholiques.

La dispute se fit en public devant tout le mon-
de

,
& afin d'y établir de l'ordre

, on commença
le treiziéme de Janvier par le péch4 originel. Mais
trois jours après Granvelle & les autres ambassi-
deurs reçurent des lettres de l'empereur qui remet-
toit toute l'affaire à Ratisbonne

,
ordonnant aux.

Protestans de s'y trouver ,& à Granvelle de reti-
rer & de venir le joindre. Ces lettres furent lues
en pleine asTcmblée le dix-huitième de Janvier.
Les Luthériens témoignèrent leur mécontente-
ment) mais ils ne laisserent pas d'obéir & de re-
prendre le chemin de leur païs.

Comme le nonce du pape qui étoit auprès de
l'empereur

, ne cessoit point de remontrer à ce
prince que ces conferences produiroient un grand.
.tchiirne dans l'église, & rendroient toute l'Alle-
magne Luthérienne, ce qui iroitàla destrudion
entiere de l'autorité imperiale

;
qu'il se servoit des

raisons alleguées par l'évêque de Montepulciano
pour empêcher la conference ordonnée dans la
diete de Francfort, & de celles que le cardinal Far-
nese avoit emptoi'ees pour rompre celle de Hague-
Bauvil fit tant d'instances auprès de I'crnpercur,qu'-
aïant pese toutes ces rations, & les avis que Gran-
velle lui donnoit des difficultez qu'il rencontroitj
il. ne voulut pas qu'on gassât plus avant 3

de sorte;
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qu'Eckius & Melanchron ne parlerent que trois
jours : & toute l'affaire fut renvoïée à Kanfbonne/

ou la diéte s'ouvrit au mois de Mars.
Cromwel se voïant comblé chaque jour d'hon-

neurs & de dignitez
,

6c croïant que la nouvelle

reine femme de Henri VIII. avoit beaucoup de
crédit sur l'esprit du prince son mari

, tenta d'au-
toriser le Lutheranisme en Angleterre. Pour cet
effet, le parleront aïant été assemblé le douziè-

me d'Avril
, ce ministre artificieux prit la pirole

pour informer les deux chambres
, que le roi

voiant avec un extrême chagrin tant de division

parmi ses sujets sur les matières de la religion
*

avon: nommé des commissaires pour examiner les

articles qui étoient en contestation
,

afin qu oîx
pût fixer la croïance sans aucun égard aux partis ,
felon qu'on la trouveroit fondée dans la parole de
Dieu

;
il ajouta qu'il souhaitoit passionnément de

donner à son peuple la connoissancc de la verité j
jnais qu'après cela

,
il étoit resolu de faire punir

sans misericorde ceux qui auroient la préemp-
tion de préferer leurs sentimens particuliers a ceux
dont on conviendroit. Le parlement se rendit
sans peine au discours de Cromwel

, 5c approu-
va les commissaircs nommez par le roi

,
qui eu-

rent ordre de travailler sans délai à l examen de la.

doârine.
. /**. i. ,.. nf \ e* t*Le parlement paroifrant il bien dilpole a loui-

crire à tout ce qu'on lui demanderont
,

Cromwel
acheva le dessein qu'il n'avoit osé Pousser plus

avant l'année précédente. Les chevaliers de saint

Jean de Jerusalem, qu'on appelle aujourd'hui che-
valiers
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vakers dcMaime, navoient pas moins de bien
en Angleterre que dans les autres roïaumes de la
chrétienté

,
& ils y avoient profité

3
comme par

tout ailleurs
,
du débri des Templiers. Comme ils

étoient dévoiiez d'une manière particulière aufoint
siége, & qu'ils reconnoiflbicnt le pape pour leur
premier lupcneur

,
ils ne furent pas exempts de la

perlecution
;
mais comme cet ordre compose de la

première noblesse étoit puillailt dans le roïaume*,
& que le prieur de saint Jean de Londres avoit mê-
me téance dans le parlement en qualité de premier
baron d'Angleterre

; Henri différa leur proscrip-
tion ce la suppression entière de l'ordre jusou'eit
cette année,dans la vue de la faire autoriser par
un adre du. parlement

3
& de profiter de leurs dé-

pouilles
:

ainsï leur ordre fut aboli en Angleterre
& en Irlande. On conscrva seulement à leurs
prieurs des pensions, mais si modiques, que pour
eux & les chevaliers la somme ne montoit qu à
trois mille livres sterling, qui ne font que douze
à treize mille écus. Cromwcl s'accommoda des
commanderies voisines de ses terres ; & parce qu'il
y trouva de l'opposition de la part de quelques
membres du parlement

,
il se délivra de leurs im-

portunitez , en leur imposant de faux crimes, pour
avoir lieu de les faire mettre en prison.

'

Ce iiiimitre usoit de son pouvoir avec beau-
coup de hauteur. Pour ôter à l'avenir tout obsta-
cle a ses cruautez ,

il fit raire une loi dans le par-
lement par laquelle on déclara que les sentences
rendues contre les criminels de leze-majesté, quoi-
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qu'absens & non dtfendus,scroientde pareille for..

ce que celle des douze juges, qui est le plus celebre
tribunal d'Angleterre

;
ensorte que quiconque se-

roit déclaré coupable de haute trahison en son ab-
sence

,
6c sans avoir été oui en ses justifications par

lui-même ou par procureur ,
scroit cstimé aussi

justement condamné
>

que s'il l'avoit été dans les
procedures ordinaires du roïaumc.

w
On prorogea le parlement le quatorzième de

Mai jusqu'au vingt-cinquième, & les deux cham-
bres aiant. repris leurs séances, l'orage éclata con-
trc Cromwel. Henri dégoûté d'Anne de CleveS
étoit devenu amoureux de Catherine Howard nie-

ce du duc de Norfolk
,

& à peine eut-il accompli
son mariage avec Anne,qu'il ne s'occupa plus qu'à
le rompre. Le vicegerent porta la peine de l'avoir
conseillé

,
& trouva sa perte où il avoit cru trouver

son soutien. On s'apperçut qu'il donnoit une se...

crete protection aux nouveaux prédicateurs enne-
mis des siz articles, & sur-tout de la presence réelle

que le roi défendoit avec ardeur. Quelques paroles
même que ce ministre dit à cette occat1011 contre
le roi, furent rapportées & achevèrent d'aigrir
l'esprit du prince. Le duc de Norfolk contribua
RuGi à sa perte , en representant au roi qu'il y avoit
beaucoup de mécontens dans le roïaume,& que les

gens équitables ne pouvoient se persuader qu'un
prince tel que lui eut voulu donner aucun [ujet de
mécontentement à son peuple. Qu'ils inferoient
de-là, qu'il falloit qu'il eut été mal servi de ses mi-
niilres

y
qui [ans doutç avoient abuse de sa confiais

-J
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(!c. Que comme c'etoit uniquement par rapporta
la religion que le peuple paroissoit mal satisflit, il
étoit naturel de juger que cela n'arrivoit que par la
faute du vicegerenr, dont il seroit peut-être à pro-;
pos d'examiner sa conduite. Qu'il étoit accule par
le public de beaucoup de choses, qui, si elles
etoient vraies, le rendoient plus coupable que ne
le seroit un autre, Vlt les faveurs dont le roi l'avoir
comblé. Qu'au fond, quand même on ne pour-
roit prouver aucun fait particulier contre lui, c'c-
toit toujours un a fiez grand crime, que d'avoir fait
perdre au roi l'affection d'une bonne partie de scs

flijets
;
qu'il prendroit donc la liberté de lui dire,

que pour calmer les csprits, il n'y avoit pas de lllcil-
leur moïen que de leur sacrifier un ministre qui
leur étoit extrêmement odieux.

Ce discours du duc de Norfolk fit impression
sur l'esprit du roi

:
mais deux autres choies con-

tribuèrent à la perte entiere de Cromwel
y

l'une

que Henri s'étoit toujours servi de ce ministre.,
pour entretenir sa correspondance avec la ligue
de Smalkalde, &: pendant qu'il crut avoir bc-
soin de cette ligue, il ne put se passèrde[on se-

cours. Mais s'étant enfin refroidi envers les prin-
ces Protestans d'Allemagnequi n'avoient pas vou-
lu accepter son alliance, & aïantconnu que l'u-
nion qu'ilcraignoit entre Charles V. & François I.
alloit être rompue3par le refus que ce premier prin-
ce faisoit d'investir le duc d'Orléans du duché de
Milan

,
& que par consequent l'Angleterre n'au-

roit pas de l'inquietude de la part de l'Allemagne
5des lors Cromwel devenoit inutile au roi

$
la se-
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conde chose qui contribua encore à son malheur,
fut que le roi qui sentoitune invincible aversion

pour la princesse de Cleves sa femme, avoit en
même temps conçu beaucoup d'amour pour la
fille de milord Edmond Howard

: & comme elle
étoit niece du duc de Norfolk, ce seigneur voïant
par-la son crédit considerablement augmenté, sçut
bien s'en prévaloir pour procurer la ruine du mi-
mitre ; outre que le roi trouvoit dans sa mort un
double avantage ,

fai tant d'abord éclater le res-
sentiment qu'il avoit conçu contre lui, à cause
du mariage auquel il l'avoit engagé

,
& croïant

ensuite faire à Ton peuple un sacrifice capable de
faire cesser tous les murmures.

La perte de ce ministre fut donc arrêtée dans
l'espnt du roi

; & le parlement s'étant rassemblé

vers le milieu du mois de Juin, le duc de Nor-
folk accusa Cromwel de haute trahison devant
le conseil, t:x:. reçut ordre de l'arrêter & de le me-
ner à la tour. On le jugea avec la même rigueur
qu'il en avoit fait condamner tant d)autresc'cfi-.
à dire, sans qu'on lui permit de se défendre. Le
projet de son arrêt fut presenté aux seigneurs, &
lu le dix-scptiéîiie @& le dix-neuviéme de Juin. Il-

eut le sort de tous les minillrcs dli!Traciez
, tout

le monde l'abandonna à l'exception de son ami
Cranmer, qui [cul osa écrire au roi en sa faveur

>
mais ce fut inutilement. Et par un adre dans le-
quel on le déclaroit atteint & convaincu d'hére-
fie & de leze-majeite

,
il fut condamné comme

traître & héretique, sans l'admettre à aucune juiU-
fication. Le parlement laissa au roi à déterminer
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le genre de son supplice, suivant l'un ou l'autre de
ses crimes. Sanderus sc trompe ici en marquant la
mort de Cromwel avant que le roi se fut separé
d'Anne de Cleves

;
il paroît au contraire que ?exé-cution de la sentcncc contre le vicegercnt fut reil-

voïéc jusqu après la séance du parlement, Se que
pendant ce temps-là

,
Henri travailla à faire dis-

lbudre son mariage.
La disgrâce de Cromwel en fraïoit le chemin

,il ne s'agissoit que de trouver un prétexte pour au-toriser la demande du divorce devant le clergé Se

.

Je parlement. Et l'on n'en trouva point d'autre
qu'un prétendu engagement antécédent: entre la
reine & le duc de Lorraine, tous deux alors en mi-
nonce

, engagement qui n'avoit jamais été confir-
me par les parties venues en âge. Ce fut pourtant
la-dessus qu'on décida. Un des seigneurs propoG¡
dans la chambre haute de presenter une adresse au
roi pour le prier de faire examiner la validité de
ion mariage

; on demanda la concurrence des com-
munes, & l'adresse fut présentée. Le roi protesti,
qu'il ne cherchoit que la gloire de Dieu 3vec l'a-
vantage de son peuple

3
il consentit que cette assai...

rc fut remue à l'examen du clergé ; les témoins su...

rent ouis. Henri fut interroge
,

Se tout ce qu'on
put recueillir de leurs réponses

,
fut qu'il y avoit eu

un engagement entre la reine & le prince de Lor
-raine

)
sur lequel il y avoit des difficultez qui n'é-

toient pas bien éclaircies
; que le roi n'aïaut épousé

la reine qu'à regret, n'avoit pas donné un consen-
tement interieur à son mariage, fins quoi on sou-
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tcuoic que la promette ne pouvoit obliger
;

qu'il
n'avoit jamais consommé son mariage avec la rei-
ne ; que le roïaume avoit interêt qu'il eut plusieurs
enfans

3
ce qu'on ne pouvoit pas esperer pendant

qu'il seroit lié avec elle.
Il falloit quelle roi eut bien mauvaise opinion

de son clergé, du parlement & du public, pour al-
léguer des causes si foibles & si frivoles de ion di-
vorce : mais au défaut de bonnes raisons

,
il avoit

un Cranmcr archevêque de Cantorberi prêt à tout
faire par une lâche complaisance. Par le moïen de

ce prélat, ce mariage fut casse comme les deux au-
tres. Le clergé donna une [entcnçe de divorce qui
suc prononcée le neuvième de Juillet

1 ^40. signée
de tous les ecclesiastiques des deux chambres, &
scellée du sceau des deux archevêques, i5z le par,
lement eut la foiblesse de se prêter à la passion du
roi

y
& de consirmer ççtte sentence,

Sur cette injuste sentence le roi épousa en se-»

crct Catherine Howard qui ne fut déclarée reine

quç le huitième d'AolIt. Mais deux jours après

que la.[enrence du divorce eut été rendue, le
chancelier

,
le duc de Norfolk

,
le comte de Sout-

hampton 8c l'évêque de Vinchester furent dépu-
tez par le roi vers Anne de Cleves, pour l'infor-

111er de ce qu'on venoit de faire. Elle en fut peu
touchée, n'aïant pas sans doute beaucoup d'af-
fection pour un prince qui ne lui avoit jamais don-
né aucune marque de la sienne i on lui demanda
son consentement au divorce

,
& elle l'accorda

-pot, parce qu'il n'étoit pas tcmps de défcn-
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dre ion bon droit
5 & que la prudence lui inspi-

roit de calmer par sa complaisance
,

l'orage trop
impetueux & trop prêt à fondre, pour, être dé-
tourné par une autre voïe. On lui promit que le
roi la déclâreroit sa sœur adoptive

,
qu'il lui don-

neroit le pas après sa femme & ses filles, & qu'il
lui feroit une pension de quatre mille livres ster

-ling avec le choix ou de demeurer en Ancrleter-
re

y
ou de retourner dans son païs. Elle aima

mieux demeurer en Angleterre
,

où elle espera de
vivre plus agréablement qu;l Cleves dans la cour
du duc son frere. D'ailleurs, elle crut sélon les

apparences t que sa penGon lui seroit plus afllirée
,si elle demeuroit en Angleterre

, que si elle s'en
éloignoit. Tout étant ainsi réglé, elle écrivit au
duc son frere que le divorce s'étoit fait de son con-
sentement, & le pria de vivre en bonne intelli-o

gence avec le roi.
Après cette assi;.re, le parlement continua ses

séances, & commua la peine de mort en celle
de la confiscation des biens contre les ecclesiasti-

qucsbnna qui violeroient le vœu de ebasteté. Il con-
rma le projet que les commissaires choisis par

le roi avoient dressé pour examiner les dogmes
de la religion, & tout ce que le roi ordonneroit
à l'avenir en matière de religion. Il fit encore
une autre loi, qui ordonnoit qu'un mariage con-
IOlntner/ ne pourroit pas etre cassè

,
à cause d'un

contrat antecedent, ni pour des empêchemens
qui ne seroient pas de droit divin. Enfin le cler-
gé de la province de Cantorbery offrit au roi la
cinquièmepartie de ses revenus, païablcs en deux
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ans, en rcconnoiiLince, disoit-il, du loin que ce
prince avoit pris de délivrer l'eglise Anglicane de
la tyrannie du pape. Henri accepta ce present, le
parlement y donna son approbation

,
de la cham-

bre des communes accorda maigre elle un subG-..

de aussi grand que si le roi elit été engage dans

une dangereuse guerre. A la fin du parlement,
Henri accorda une amnistie à ses [ujcts avec les ref-
trictions ordinaires, en exceptant la comteflc de
Saliiburi mere du cardinalPolus & Thomas Crom-
wel

; ensuite le parlement fut cassé le vingt-qua-
triéme de Juillet.

Peu de jours après Cromwel futexecuté. Com-
me son supplice avoit été diftcré de près de (ix
semaines, il crut que le roi lui pardonncroit en
consequence d'une lettre très - soumise qu'il lui
avoit ecrite, & que ce prince s'étoit fair lire par
trois fois

:
mais les poursuites de ses ennemis ell-

rent le dessus. Henri expédia un ordre pour lui
faire couper la tête dans la place qui est devant
la tour, le vingt-huitième ou le vingt-neuvième
de Juillet. Comme il laissoit un sils peur lequel il
avoit beaucoup de tendresse, il ne voulut rien
dire sur l'échafeiut qui put lui porter quelque pré-
judice. Il se contenta de marquer aux assistans,
qu'il recevoit de bon coeur la mort que le ciel lui
envoYoit pour ses pechez. Il pria Dieu pour la pros-

périté du roi, & affura qu'il mouroit dans la pro-
session de la religion catholique

; ce qui fut dif-
féremment interprète

,
quelques-uns prétendant

qu'il entendoit par ces mots les erreurs de Luther

i ;
.

dans
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dans lesquelles il avoit vécu. Il demanda ensuite
les prieres des autans, & un moment après il eut
la tête tranchée. Tous ses biens furent confiîquez,

on donna la liberté à ses domestiques, & le roi
leur commanda de chercher à l'avenir un meilleur
maître.

Quelques jours après la mort de Cromwel, il
s'éleva une nouvelle persecution contre les Pro-
tellans) dans laquelle furent compris Barnes, Gé-
rard & Jerôme prêtres, qui avoient suivi la doc-
trine de Luther avant presque tous les autres. Ils
furent condamnez au feu

, comme convaincus
d'avoir semé des héresies & falsifié l'écriture sain-

te. On condamna aussi à mort cinq autres person-
nes, dont l'une étoit accusée d'avoir soutenu l'au-
torité du pape , une autre d'avoir eu correspon-
dance avec le cardinal Polus ; ensuite trois autres
convaincus d'avoir nié la supremacie du roi.

Robert Barnes le plus célebre des trois prêtres
qui furent executez dans cette persecution, avoit
été professeur en théologie & envoie en Allema-
gne par le roi pourconferer avec les théologiens
Protestans sur l'affaire du divorce, & obtenir d'eux
une consultation favorable au prince. La condui-
te de Barnes en cette occasion plût beaucoup au
roi

; ce qui fit qu'on l'emploïa pour entretenir
correspondance avec les princes Allemands, & on
l'envoi'a plusieurs fois vers eux pour des négocia-
tions importantes ; mais Henri oublia tous les
serviccs qu'il lui avoit rendus, dès qu'il le sçut
Lutherien, si l'on n'aime mieux dire, ce qui est

peut être plus vrai, que ce qui causa la disgrâce
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de Barnes ,
fut la Liberté avec laquelle il parla au.

roi pour l'empêcher de repudier Anne de Ckves.
Quoi qu il en soit, le Lutheranisme fut au moins
le prétexte de sa condamnation. En effet pendant
le carême de cette année 1540, Barnes refuta est
chaire le sermon que l'évêque Gardiner avoit prê-
ché contre la dottrine de Luthçr j il prit le même

texte que ce prélat avoit pris
,

mais il enseigna

une doctrine toute contraire touchant la jufb6-
cation. Il attaqua même d'une maniere indécente
la personne de ce prélat

x.
& plaisanta fort sur soi*

nom qui signifie Jardinier. Les amis de Gardiner

en porterent leurs plaintes au roi
,

qui ordonna
que Barnes en feroit fatisfadtion qu'il figneroit
certains articles

?
& qu'il se retra&eroit en chaire.

Tout cela fut executé
,

mais de' telle sorte
,

qu'on.
f:e plaignit que dans une partie du sermon il
avoit eu l'adresse de soutenir ce qu'il avoit retraite
dans l'autre. Sur ces plaintes, il fut envoïé à la touc
par ordre du roi, & il n'en sortit que pour souffrir
le dernier supplice.

Il exposa (a créance avant que de mourir, re—

jetta la justification par les œuvres ,
l'invocation

des Saints, & d'autres articles
,

& fit supplier le
roi de s'emploïer à une bonne refôrmation. On &

deux ouvrages de lui, l'un qui contient les arti-
cles de sa foi, imprimez d'abord en latin avec une
preface de Pomeranus

,
ensuite en Allemand à

Nuremberg en 153l- & qui contient dix-neuf thé-
ses sélon les principes de Luther. L'autre est l'hif-
toire des papes depuis saint Pierre jusqu'-à Alexan-
dre III.. dédiée au roi d'Angleterre

,
dans laquelle
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il maltraite fort les souverains pontifes. Ce livre
fut imprimé à Wittemberg en 1 1536. avec une pre-
face de Luther

; mais comme il étoit devenu si

rate qu'on pouvoit le compter pour perdu, on
en fit une nouvelle édition à Leyde en 1615. qui
contient aussi la vie des papes de Jean Baleus.

Le huitiéme du mois d'Août Catherine Ho-
ward qu'Henri avoit épousée en secret

, on ne
sçait positivement quel jour, fut déclarée reine.
Elle étoit tellement dévouée au duc de Norfolk
son oncle

,
& à I"éve\que de VincheAer

,
qu'elle

ne se gouvernoit que par leurs conseils,. Comme
elle avoit beaucoup d'ascendant sur l'esprit du roi,
il y a beaucoup d'apparence qu'elle l'auroit enfin
engagé à se livrer à la conduite de ces deux mi-
nistres

,
qui étoient favorables à la religion ca-

tholique
3

& qui auroient peut-être travaillé à
la rétablir

,
si la disgrace de la nouvelle reine qui

arriva sur la sin de l'année suivante n'eut renversé
leurs bons desseins. Cependant ils sçurent profit
ter autant qu'il leur fut possible du temps que la
reine fut en faveur pour donner quelques attein-
tes à la reforme. Ils en.vouloicnt sur tout à l'ar-
.chevêque de Cantorbery

,
qui se trouvoit dans

une situation assez facheuse depuis qu'il avoit
perdu son ami Cromwel. Déja on entendoit en
differens endroits faire des plaintes contre lui

,
on le regardoit comme le protecteur

,
& le prin-

cipal chef des novateurs. Mais comme il avoit
une lâche complaitance pour tout ce que le roi
souhaitoit

^
& qu'il ne s'étoit jamais opposé à [es
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volontcz
,

il se maintint dans la faveur malgré les
ennemis.

Cependant on ne laissa pas d'àppercevoir quel-

ques changemens dans la religion depuis la more
de Cromwel. Les commissaires que le roi avoit
nommez pour les affaires de la religion

,
dresserent

d'abord une exposition de la doctrine chrétienne
,

concernant les instruâlons néccssaires pour un fi-
déle. Ils commencèrent par l'explication de la foi

en général, où en disant que c'est la foi qui nous
justifie

j on n'entendoit pas une foi détachée de
la charité

,
de I'csperance

,
de l'amour de Dieu fte

dela pénitence
; niais une foi jointe avec ces dis-

positions chrétiennes
,

& comprenant la sou.
mission à l'évangile & l'obeMTance à la religion de
Jesus Christ. On entroit ensuite dans l'explica-
tion du fiinbole des apôtres ; & c'esi-là où après
avoir parlé en bons. Catboliques,.ils font un dis-

cours également long & faux pour montrer que
l'église Romaine ',le-st déraisonnable

5
en faisant

consister l'unité de l'église catholique dans la fou-
mission à 1evêque de Rome, sans être

,
disent-

ils, appuie la dessus, ni de l'écriture ni des saints

peres. Delà ils passerent à l'examen des sept sa-

cremens-, dont on conferva le- nombre
,

quoique
Cranmer in-fistàt beaucoup pour qu'on n'en admir
que deux seulement. On déclara que la péniten-
ce consistoit dans l'absolution donnée par le prê-
tre. En parlant de l'eucharistie

, on établit posi-
tivement le dogme de la transubstantion

,
la,

concomittance du sangavec la chair
5 on dit que
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les hdeles qui ne communioient pas, pouvoient
néanmoins trouver de l'utilité à entendre alors la
messe. Touchant le mariage , on déclara que Dieu
l'avoit institué, & que Jesus-Christ l'avoit san-
ltifié. Quant aux ordres

, on dit, qu'il falloit les
conserver dans l'église

; qu'aux deux ordres de
prêtres & de diacres dont l'écriture fait mention ,l'eglise ancienne avoit ajoûté d'autres ordres in-
férieurs

,
dont l'institution ne devoir pas être né-

gligée. Mais on y trouve une longue disgreflion
pour combattre les droits & prétentions du siége
de Rome

,
& pour montrer en quel sens le roi

étoit le souverain chef de l'église. On y parle de la
confirmation' comme les Catholiques

; & l'extrê-
nie-ondion fut reconnuë pour un sacrement,
qui, suivant le témoignage de l'apôtre saint Jac-
ques, conferoit la fanté spirituelle & corporelle.

On passa ensuite à l'explication du décalogue,
& sur le premier & sécond commandement,
on marque que les images étoient utiles, parce
qu'elles rappellent dans notre memoire les idées
des graces de Jesus-Christ, & celles de la bonne
vie & de la vertu des Saints ; qu'aine l'on ne
devoit pas les. mépriser, & l'on ne défendit ni
de leur offrir de l'encens, ni de se mettre à ge-
noux devant elles, pourvu que le peuple fut inf-
truit que c'étoit à Dieu & non pas à l'image
qu'il falloit rendre cet honneur. Par le troisiéme

„il étoit permis, suivant la do&nrine de l'église ca-
tholique.,d"adresser des prieres aux Saints, comme à
des intercesseUrs. On dit sur le quatrième

, que:h repos du septiéme jour pour les Chrétiens dois

A N. 1540w

Sur le déca-îagiïe»



être spirituel & consister dans l'abstinence du
péché & des plaisirs. Ce qui n'empêche pas que
.ce commandement n'impose l'obligation d'inter-
rompre (on travail pour servir Dieu en public &
.dans le particulier. On expliquoit de même

tous les autres commandemens
, on en tiroit

de salutaires exhortations pour exciter tout le
monde à la pratique des devoirs du christia-
nisme.

-On parle ensuite de l'oraison dominicale corn':
me du modèle de nos prieres, on pasle à la salu-
¡tation angelique

^
où l'on explique le mistere de

l'incarnation de Jesus-ChriS: & lAve Marit. On
traite du libre arbitre

,
qu'on définit une, puis-

sance de la volonté accompagnée de raison, par
laquelle une créature raisonnable discerne & choi-
sît le bien & le mal dans les choses morales, le
bien avec l'assistance de la grace de Dieu

,
& le

mal par elle même. Que cette liberté étoit par-
faite dans l'état d'innocence

,
& qu elle a été affoi-

blie par le péché du premier homme, mais qu'elle

a été rétablie par la grace qui est offerte à tous les
hommes quoique ceux-là seuls en ressentent
J'efficace

,
qui la reçoivent volontairement & de

bon.cœur. Que Dieu n'est point auteur du peché
ni cause de la damnation des hommes

. que ce -
font eux à qui l'on doit reprocher leur propre
perte. A ce discours étoit jointe une exhortation

aux prédicateurs
3

de se menager de telle sorte dans
l'explication d'un dogme si difficile, qu'en éta-
blissant l'opération de la grâce ,

ils n'osassent point
I l'homme les droits de son libre arbitre, ôc qu'en
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élevant le libre arbitre
, on ne ht point de tort a

la grâce.
Dans le dogme de la justification

,
l'on parle

de la malheureuse condition de l'homme depuis
sachûre

,
de l'énormité & de la coulpe du peché ,

& de la bonté infinie que Dieu a euë de nous en-
voïer son fils pour nous racheter par sa niort

>
&

pour être mediateur entre le ciel & la terre. On
montre ensuite de quelle maniere nous avons part
aux fruits de la million du Sauveur ; que-Dieit
étant la cause principale de notre justification ;
l'homme prévenu par la grâce travaille lui-même
à sa propre justification par l'obél{sanee & le con*
sentement libre qu'il y apporte j que quoiqu'elle
foit le fruit de la mort de Jesus-Christ & de ses mé-
rites

3
il faut toutefois de notre part une foi so-

lide, une repentance sincere, une veritable resolu*
tion de reformer notre vie par la penitence, le
jeune

,
les aumônes, la priere & d'autres bonnes

oeuvres , pour assurer notre prédestination. Car
enfin

,
dit-on

,
il n'y a point de certitude de l'élec-

tion
,

si-non lorsqu'on sent dans son coeur les in-
fpirations de l'esprit de Dieu

,
qu'on vit chrétien-

nement
,
& que l'on a la grâce de l'espérance finale..

Enfin les bonnes œuvres furent déclarées entière-
ment necessaires pour le salut

; mais on marquoic
qu'il falloir entendre par ces bonnes œuvres, des

oeuvres interieures & spiritu( iles, comme la crain-
te & l'amour de Dieu, la patience

,
l'humilité

,
U

d'autres actions de cette rature, non pas seulement
de sinlplcs actions extérieures. On ajouta que ces,
bonnes œuvres étoient les fruits de la chance
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chrétienne, pourvû qu'elles sortiÍfent d'un Cœt1r

pur ,
qu'une bonne conscience les sécondât

y
&

qu'ils fussent appuïez d'une foi solide. Le dernier
chapitre est touchant la priere pour les mores

y
qu'on reconnoît utile & bien fondée. En sorte que
dans cette exposition tout paroissoit conforme à
la foi catholique

,
à l'exception de la primauté du

pape.
Les commissaires aïant achevé cet ouvrage ,

le
presenterent au roi qui en ordonna la publica-
tion. Quoique cette exposition corrigeât divers
abus, les reformez n'y trouvèrent que du desavan-

tage ,
néanmoins ils se consoloient dans l'elpe-

rance de pouvoir un jour abuCerdes principes qui

y étoientétablis
, pour détruire ce qu'ils appelloient

erreurs, comme l'ancien nombre des sacremens,
le mérité des bonnes oeuvres ,

l'invocation des
saints, le culte des images & d'autres. D'un autre
côté les Catholiques croïoient avoir beaucoup
gagné

y
parce qu'ils,y voïoient établis des dogmes

auxquels vrai-semblablementlesProtestans ne vou-
droient jamais se conformer

,
& qu'ils csperoient

que cette resistance attireroit la colere du roi sur

tout leur parti. Quant à ce qui les regardoit eux-
mêmes

, comme ils avoient toûjours eu beaucoup
de complaisance pour leur roi, ils fc proposoient
de suivre la même route, afin d'achever de le met-
tre dans la disposition où ils le souhaitoient,tandis

que la résistance des réformateurs l'aigriroit, &

que les trouvant sans déference à son jugement
êc à ses ordres, il en seroit dégoûté & les aban-
donneroir. Aussi l'humçur fâcheuse de çe prince

augmentant
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augmentant de jour en jour, beaucoup de ceux qui
favorifoient la reforme sans s'arrêter à la nouvelle
exposition

,
tombèrent dans le piège.

D'autres commissaires chargez de réformer les
missels y firent si peu de changement qu'excepté
quelques endroits où il étoit parlé du pape ,

il n'y
eut rien d'altéré

, en sorte qu'on ne fut point obligé
de faire imprimer de nouveau ni les breviaires ni
les missèls

,
ni aucun office ecclesiastique. Tout ce

qu'on fit donc fut d'effacer quelques collectes ou
l'on prioit pour le pape, & de retrancher l'officede
fkint Thomas de C,1ntorbcri) & celui de quelques
autres saints. De cette sorte on épargna les frais
d'une nouvelle impression des livres d'église

, pour
ne point faire murmurer le peuple quiaurait refusé^
de fournir à cette dépense

, ou peut être dans l'ap-
prehension qu'en voïant un changement général
dans l'office divin, on n'eut cru d'abord que toute
la religion étoit renversée

;
par-là les ceremonies

3c les rites demeurerentconformes à l'ancien usa-

ge sans y rien changer à l'exterieur.
Ignace & ses neuf compagnons étant arrivez à

Rome
,

projetterent en 1539. d'établir un nouvel
institut 'dans lequel ils feroient les trois vœux or-
dinaires des autres religions, un quatrième sur-
numeraire par lequel ils s'engageroient d'aller prê-
cher la religion chrétienne chez les fideles, &: chez
les infideles

.,

dans tous les endroits où il plairoit
au pape de les envoïer, sans pouvoir refuser

,
sans

esperer aucune récompense
.

& même sans de-
mander de viatique

;
ils convinrent encore qu'ils

auroient un général qui demeureroit dans sa di-
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gnité pendant toute{a vie
,

& qu'ils lui obéïroient
absolument sans restri6tion, comme à Jesus-Christ
même

>
& sans raisonner aucunement sur les ordres

qu'on en recevroit. Le projet ainsi conçu fut pre-
lence par Ignace au pape ,

qui différa de l'approu-
ver julqu'i ce qu'il eut reçû l'avis de trois cardinaux
qu'il avoit nommez pour être commissaires dans
cette affaire.

Le premier des trois étoit Barthelemi Guidic-
cioni homme de beaucoup de merite

,
mais telle-

ment ennemi des nouveaux etablissemens
^

qu'il
s'opposa fortement à celui de cet infl:itut, & qu'il
composa même un livre pour faire valoir ses rai-
sons, & son autorité entraîna les deux autres car-
dinaux. Ignace craignant que ce qui retardoit
d'avantage l'approbation de son projet ne fût
Fobéissance limitée qu'il paroissoit promettre au
gape, réforma cet article, & promit une obéissance
lans bornes telle qu'on avoit dessein de la promet-
tre au général qui seroit élu

,
& en effet Paul IIL

flaté par cette promesse, commençaà se rendreplus,
favorable au projet d'Ignace.

Pendant que les commissaires l'examinoient
TJean III. roi de Portugal qui avoit dessein d'in-

troduire la»vraie religion dans les Indes
^.

aïant
Oentendu parler avec éloge des disciples d'Ignace

y
crut qu'ils pourraientêtre utiles à son dessein. Dans
cette pensée il écrivit à Mascarenhas son ambas-
ladeur à Rome

,
& lui manda de s'adresser au

pape pour lui faire sçavoir son intention
, & le:

prier de lui accorder six de ces nouveaux prédica-
teurs. Mascarenhas en parla d'abord à Ignace „
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qu'il connoissoit, & eniuite au pape , qui loua le
dclIèin du roi de Portugal, & laissa Ignace maî-
tre d'envoïer ceux qu'il voudroit, & en tel nom-
bre qu'il lui plairoit. Celui-ci n'en accorda que
deux

,
SitnOi) Rodrigués Portugais & Nicolas Bo-

badilla Espagnol, parce qu'il avoit encore trop
peu de disciples pour en détacher un plus grand
nombre. Sur ces entrefaites Bobadilla etant tom-
bé dangereusement malade

,
Ignace choisit en sa

place François Xavier
,

qui partit de Rome avec
Rodrigués & Tambafladeur de Portugal le quin-
zième de Mars de cette année 1540. Etant arri-
vez a Lisbonne

,
les deux millionnaires prirent

l'hôpital pour leur demeure, & refuserent l'ap-

partement que le roi voulut leur donner dans son
palais.

Pendant ce temps-la les commissaires nommez
pour examiner le projet d'Ignace

,
touchant le

nouvel institut qu'il vouloit établir
,

s'étant enfin
laissez entraîner par ses prellantes sollicitations

,consentirent à cet établirsemenc. Sur leur avis le

pape donna le vingt-septiéme de Septembre de

cette année une bulle par laquelle il approuve ce
nouvel ordre sous le titre d'institut des clercs ré-
guliers de la Compagnie de Jcsus

,
à condition

toutefois qu'ils ne seroient pas plus de soixante
profez. Dans cette bulle le pape loiie ceux qui com-
posoient alors la société

,
& leur permet de faire

des conititutions telles qu'ils jugeroient les plus

propres pour leur perfection particulière
, pour

l'utilité du prochain ôc pour la gloire de Jesus-
Chriit.
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Aussi-tôt qu'on eut l'approbation du saint liege,
Ignace avec la permillion du pape rappella à Ro-
me ceux de ses compagnons qui pouvoient s'y
rendre

,
mais ils ne s'y trouvèrent que six

, parce-
que Rodriguez & Xavier étoient en Portugal, le
Fevre en Allemagne pour la diète de Wormes, &

que Bobadilla étoit par ordre du pape dans le
roïaume de Naples pour des affaires qu'il ne pou-
voir quitter sans les avoir finies. Trois jours après
l'arrivée de ces six compagnons , on s'assembla, &
Ignace lui-même fut élu superieur gênerai par le
suffrage de tous les autres , comme plus capable
qu'aucun autre de maintenir un ouvrage auquel il
avoit donné la naissance & la forme. Il parut affli-
gé de voir que ce choix fût tombé sur lui

,
& il

ne se rendit qu'après une autre assemblée dans la-
quelle il fut encore élu

y
& par obéïssance au pere

Theodose religieux de saint François son confes-
seur

,
qui lui commanda de la part de Dieu d'ac-

cepter cette charge.
Le cinquième de Juin de la même année ,

le pa-
pe approuva par une constitution expresse l'hôpi-
tal des orphelins & ..des repenties', établi depuis

peu par Jerôme Emiliani senateur de Venise, dans

un fauxbourg de Bergame
,

sous le nom de sainte
Marie-Magdeleine. Ce saint homme touché de
compassion de tant de pauvres orphelins

, que les

guerres avoient rendus malheureux
,

voulut leur

procurer un azile assuré. A son imitation
, on en

bâtit d'autres pour le même [ujet, & le pape leur

permit d'élire un superieur, & leur accorda beau-

coup de privilèges.
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Le college des cardinaux perdit cette annec
neuf de les membres. Le premier fut le cardinal
Alphonse de Portugal

^

qui mourut le vingt-unié-

me d'Avril n'étant figé que de trente-un ans &
deux jours ;

il étoit né à Abr,1ntcs le vingt-troi-
iiéme d'Avril

1 fo?. de Dom Manuel roi de Por-
tugal 6c de Marie fille de Ferdinand le Catholi-

que roi d'Arragon 6c de Castille. Il n'avoit encore
que sept ans lorsque le pape Leon X. lui donna
l'évêché de Guarda. Il y joignit presque aussi-tôt
les administrations des évêchez de Vilcu 6c d'E-
vora, & desabbaïes d'Alcobacja 6c de sainte Croix
de Coimbre

; & en 15 17. il le nomma cardinal 6c
évêque de Targa, quoiqu'il n'eut alors que huit

ans. En 1511. Adrien VI. lui donna de plus Par-
chevêche de Lisbonne. Mais quoique jeune, on
affure qu'il se rendit encore plus recommandable

par sa vertu que par sa naissance. On assure encore
qu'à la pï.té il joignoit l'al11our.dcs belles lettres

>

6c qu'il étoit liberal envers les sçavans. On voit
dans une lettre que le cardinal Bembo lui écrivit

.
qu'on souhaitoit fort de le voir à Rome

>

où il
n'avoit pas paru depuis près de vingt-ans qu'il étoit
cardinal, il fut enterré dans une chapelle de l'égli-
sc cathedrale de Lisbonne dediée à saint Vincent ;
Il composa plusieurs ouvrages tant en vers qu'en
prose

,
cnrr'autres la vie du roi Alfonse-Henri

;
mais la plupart ont été perdus.

Le secondfut le cardinal Mathieu Lang ou*Schi-

ner évêque de Gurk
,

de Saltzbourg & de Car-
thagene

,
il étoit né à Auihourg

,
6c s'avança à la

cour de l'empereur Maximilien 1. 011 il devint pre-
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mier secretaire d'état, puis chef du conseil de cc
prince

,
qui l'emploïa dans plusieurs affaires très-

imporcantes. Ce fut lui qui vint en France confe-

rer avec le roi Loiiis XII. après le traité de Cam-
bray

,
où il s'étoit trouvé dans l'année 150S. De-

puis il alla en Italie
3

& ensi'e de sa grande faveur,
il pretendit avoir le pas à la cour de Rome au-de[-
sus du doïen des cardinaux

,
mais on se mocqua

de ses prétentions. Il obtint de l'empereur dans

un second voïage qu'il y fit, le titre de Ion lieute-
nant général

,
nouvelle qualité qui ne le rendit

pas plusconsiderable
,

8c qui ne lui procura qu'une
reception un peu plus magnifique qu'à l'ordinai-
re. Le pape Jules II. qui étoit fin & adroit, tâcha
de menager cet esprit ambitieux

,
&: lui donna le

chapeau de cardinal en 15 11. Il avoit tant de cré.-
dit chez les Suisses que Leon X. n'en croïoit aucun
autre plus capable de conduire une affaire auprès
de ces peuples

;
ilSavoie ricn d'ecclesiastiquedans

ses habits
,

ni dans sa conduite
,

& ne songeoit
qu'à faire admirer son pouvoir & sa magnificen-

ce. La mort de l'empereur Maximilien rnit des
bornes à son ambition, & lui ôta tout son crédit,
de sorte qu'il n'eit plus fait mention de lui jusqu'à
sa mort, qui arriva dans cette année en la soixan-

te 3c douzième de son âge.
Le troisiéme fut Charles Hemard de Denon-

ville
,

fils de Pierre Hemard seigneur de Denon-
villetlans la Beau{se en France

,
& de Jeanne Fre-

miere
;

il s'avança à la cour de François I. qui
lui donna d'abord l'évêché de Maçon

,
ensuite

celui d'Amiens
, & les abbaïes de laine Perç en
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Vallée, de [lint Nicolas d'Angers
,

& d'autres be-
nefices. Ce prince se servit de lui dans son conseil,
& le chargea d'ambassades importantes

,
qu'il

remplit avec éloge. Il fut ambassadeur à Rome
après Jean du Bellay

,
& mérita comme lui le cha-

peau de cardinal qui lui fut donné par le pape Paul
III. le deuxième Décembre

1 y 3 6- Ce fut à son re-
tour de Rome qu'il eut l'évêchc d'Amiens où il

mourut le vingt-troisiéme d'Août 1540. âgé seu-
lement de quarante-sept ans, & fut enterré dans sa

cathedrale, où l'on voit encore aujourd'hui sa sta-
tuë de marbre, & une inscription qui fait mention
de ses differentès dignitez.

Le quatrième fut Henri de Borgia de Gandic
Espagnol, né à Valence, fils de Jean II. duc de
Gandie

r & 4e Françoise de Castro & de Pinos
,oncle paternel de François de Borgia qui entra dans

la societé de Jesus
, & frere du cardinal Roderic

de Borgia
,

après la mort duquel Paul III. mit
Henri au nombre des cardinaux dans la promo-
tion qu'il fit au mois de Décembre de l'année der-
niere

,
il ne jouit pas long-temps de cette dignité

yétant mort à Viterbe le seiziéme de Septembre
de celle-ci

y
en allant à Rome recevoir la pour-

pre.
Le cinquième fut Pierre Sarmiento Espagnol

yfils de Didace Perez de Sarmiento
,

sécond comte
de Salinaz

, & Ribadeo
,

& de Marie Villandrade.
Après avoir été aumônierde Charles V. ce prince
lui donna l'évêché de Pla*lsance.,& treize ans après
à la priere de Marguerite d'Autriche, il fut fait
non-îeulement archevêque de Compostelle

, mais
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encore cardinal prêtre avec le titre des douze apô-
tres ,

quoiqu'absent. Avant que d'être promu à

cette dignité
,

il avoit accompagné l'empereur en
Italie & en Allemagne aussi-bien qu'à 1^conquête
de Tunis, & avoit affilié à Boulogne au couronne-
ment de ce prince. Enfin il mourut en Italie d'une
fievre aiguë le septiéme d'Octobre 1540. & fut
enterré dans 1'égli[e el' Ara, cadi, son corps fut en-
suite transporte en Espagne & dépote dans l'abbaïe
de Benevivcre par les soins de Jean Sarmiento de
Grenade son parent.

Le lixiéme fut Pierre ou Diegue Manrique
,Espagnol fils de Loiiis Fernandez Manrique

,
sé-

cond marquis d'Aguilar & quatrième comte de
Castagneda, grand chancelier de Castille, & d'An-
ne Pimente! fille de Pierre seigiicurde Tavora

:
à

la priere de l'empereur il fut fait d'abord évêque de
Cordoiie

,
quoiqu'absent

,
& quelque-temps après

promu au cardinalat par le pape Paul III. en 1 § 3 S.
fous le titre de saint Jean & de saint Paul. Il mou-
rut à Rome de la peste le septieme d'Octobre de

cette année 1540. fut d'abord déparé dans l'é-
glise A" Ara cœli) pour être cn(uite transporte en
Espagne.

Le septiéme fut Cristophe Jacobatius, neveu
d'un autre Dominique Jacobatius aussi cardinal
qui mourut en 15 17. ou 15"2.8. Celui-ci avoit été
élevé dès son enfance sous ladiscioline d'un oncle
si célébré, & apprit de lui à aimer la vérité &: à
cultiver la pieté, en quoi il t-ilnita exactement. Leon
X. le fit d:abord chanoine de saint Pierre. Ensuitc
il fut promu à l'évêché de Caflano par la démis-

siou
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sion de son oncle,le vingt-troisiémede Mars
1 5 2. f.

Il s'y comporta avec tant de zele pour la religion
,

6c d'une maniéré si édifiante, qu'aussi-tôt que Paul
III. fut élevé ausouverain pontificat, il le fit da-
taire, auditeur de Rote & enfin prêtre cardinal
sous le titre de sainte Anastasie,qu'il changea dans
la suite pour celui de saint Eustache,, au grand con-
tentement de tous les gens de bien & particulière-
ment de l'empereur, qui en eut beaucoup de joïe,
parce qu'il avoit honoré son oncle de sa bienveil-
lance. En 1538. Paul III. le fit son légat auprès du
même empereur pour negocicr la paix avec le roi
de France. L'année suivante il fut chargé de la lé-
gation d'Ombrie &: de Perouse dont il s'acquitta

avec beaucoup d'équité
,

& ce fut dans cette der-
niere ville qu'il mourut le septiéme d'Octobre de

cette année.
Le huitième fut François de Quignonez, fils

de Diege Fernandez de Quignonez premier com-
te de Luna. Il entra fort jeune parmi les religieux
de saint François, & son mérite l'éleva dans la
suite à la dignité de general de l'ordre à laquelle
il fut élu dans un chapitre tenu à Burgos en 1 5 12,.
L'empereur Charles V. témoigna une si grande
joïe de cette élection

,
qu'il nomma Quignonez

conseiller de son conseil de conscience. Ce perc
étoit l'an 15'5. à Assise ou il apprit la prise de
Rome par l'armée impériale. Il alla d'abord en
témoigner son déplaisir au pape Clement VII. qui
étoit prisonnier dans le château Saint-Ange

3
&

qui cachant la grande faveur où étoit ce religieux
auprès de Charles V. le chargea de négocier sa
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paix auprès de sa majelte impériale. Il acheva cette-
négociation avec assez de succès, & par-là se Ten-
dit digne du chapeau de cardinal que le même pa-
pe Clement VII. lui donna sur la sin de 1527. Il
fut ensuite évêque de Cauria

,
légat en Espagne &

dans le roïaume de Naples, & mourut à Veruli le
vingt-septiéme d'Octobre de l'année 1f40.

Le neuvième fut François-Guillaumede Castel-
nau.-clernl011t-Lodeve

,
fils de Pierre dit Tristan

seigneur de Clermont
,

& de Catherine d'Amboi-
se fille aînée de Pierre seigneur de Chaumont

^
8c sœur du cardinal d'Amboise. Son mérité &
la protection de ce cardinal qui avoit un grand:
credit à la cour de France, contribuèrent beau-
coup à son élévation. Il avoit l'esprit vif, & il.
aimoit fort l'action

;
il eut d'abord l'évêché

d'Agde, puis celui de Valence, ensuite l'archevê-
ché de Narbonne

,
3c ensin celui d'Auch. Ce fut

le pape Jules II: qui l'éleva à la dignité de cardi-
nalle vingt-neuvièmedeNovembre 1503. & dans
l'année 1507. il fut ambassadeur pour le roi Louis
XII. vers le même pape, auprès duquel il agit
avec beaucoup de zélé en faveur de la France, ce
qui fut cause qu'il fut arrêté & mis d'abord dans
une tour du château Saint-Ange

; mais peu de
t:elnps après on lui rendit la liberté. Il [ou[crivit.
l'an 15 11 .

à la bulle de l'indication du concile de
Latran,. & depuis on lui donna la légation d'Avi-
gnon où il mourut doïen des cardinaux en 1540,

On croit que Jean Major auteur ecclesiastique,
mourut aussi dans cette même année. Il étoit
d'Hadingtonen Ecosse>&- vint fort jeuneParis ou.
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il étudia les humanitez dans le college de sainte
Barbe sous Jean Boulac, qui fut depuis principal
du college de Navarre. Il fut ensuite disciple du
fameux Standouck principal du college de Mon.-
taigu

, 011 il commença à étudier la théologie. Ce
Standouck aïant été exilé en 1498. Jean Major,
qu'on nommoit aussi Maire

,
se fit recevoir de la

maison de Navarre, 5c ne quitta pas pour cela le
college de Montaigu, lieu de sa demeure, 011 il
enseignala philosophie & la théologie l'an 150Y
Il fut reçu doé1:eur de la faculté

,
& fit ensuite un

voïage en son païs où il enseigna durant quelque-
temps dans l'academie de Glascow. Maisleséjour
de Paris aiant pour lui des attraits qu'il ne trou-
voit point dans sa patrie

,
il revint en France

,
&

reprit ses leçons dans le college de Montaigu. Il y
^ut des disciples qui dans la fuite se distinguerent

par leur mérite
,

&: leur profonde érudition
; en-

tr'autres Almin
,

Jerôme Hanul-Ist
>

& Robert Ce-
nalis qui sut depuis évêque d'Avranches & qui
écrivit contre Calvin.

Major étant au college de Montaigu composa

une histoire de la grande Bretagne qu'il dédia à
Jacques V. roi d'Ecosse son souverain, & qu'il
divise en six livres

,
finissant au mariage d'Henri

VIII. avec Catherine d'Arragon. Elle fut publiée

en 1 5 1 1. Son principal ouvrage est un commentai-

re sur le maître des ientences, 8c l'on peut dire que
de tous les théologiens qui jusqu'alors avoient
écrit sur cette matiere. aucun ne l'a fait avec plus
d'érudition 6c de solidité

; ce qui lui a attiré beau-

coup d'éloges à juste titre. Il fut imprimé en 1 $ 1 5-
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& les deux années [uivantes,parce qu'il ne le donna
pas d'abord tout entier. Outre cela nous avons de
lui une exposition litterale de l'évangile de saint
Mathieu, imprimée à Paris l'an 1518. Un com-
mentaire sur les quatre évangiles avec des que-
fiions de controversecontre les hérétiques, impri-
mé aulIià Paris en 1519. Il y propose sila loi de

grace est la feule veritable, & si c'est une vérité
catholique

,
il examine le nombre des évangelistes

& la situation de la terre promise. Il y a encore un
livre qu'on lui attribue, intitulé le grand mi-
roir des exemples, imprimé à Cologne en 155 J. Il

a défendu fortement dans ses écrits le sentiment de
l'université de Paris touchant la puissance ecclesia-
stique

; on ne dit rien de plusieurs ouvrages de
philosophie imprimez à Lion en i y 14. Jean Major
alla finir ses jours en Ecosse

,
où il mourut âgé de

soixante ans vers l'an 1540. à ce qu'on croit.
Il ne faut pas omettre la mort du sçavant Guil-

1aume Budé qui arriva à Paris le vingt - qua-
trième d'Août de cette année 1540. C'est un des.
grands hommes qui a le plus fait d'honneur à

païs par son érudition & par san mérite. Il prit
naissance à Paris en 1467. & fut sécond fils de Jean
Budé seigneur d Yere & de Villiers

y
grand au-

diencier en la chancellerie de France, & de Ca-
therine le Picart. Dès qu'il fut en état d'être ih-
struit, on lui donna des maîtres ;

mais comme la
barbarie regnoit encore en ce temps-la dans les.
écoles de Paris, le jeune Budé se rébuta du col-
lège

,
& demeura dans l'oisiveté jusqu'l ce qu'il

fut envoie dans l'université d'Orléans pour y éru-
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dier en droit
;
il y emploïa trois ans ,

pendant Ici-
quels il ne fit aucun progrès, n'aïant rien compris
ni dans les écrits ni dans les explications de ses pro-
fesseurs. Ses pareils 1 alant rappellé à Paris, le trou-
verent encore plus ignorant que lorsqu'il étoit par-
ti pour Orléans, d'où il avoit rapporté une plus
grande aversion pour l'étude

J
& une plus forte

paillon pour le jeu & les autres amusemens de la
vie. On ne lui parla plus d'étude

,
& on l'abandon-

na à son genie & à les inclinations, d'autant plus
volontiers qu'il avoit beaucoup de bien. Il s'adon-

na particulièrementà la chasse
>

ôc mit son plaisir-

à nourrir des chevaux
,

des chiens & des oiseaux,
Mais le feu de la jeunesse commençant à se rallan-
tir en lui, il se sentit une passion si violente pour
l'étude

,
qu'il lui fut imppflible de la réprimer. Ce

qu'on remarque de plus particulier dans sa condui-

te, est qu'il n'avoit reçû de personne ni inilruaion
ni exemple à suivre dans une resolution si héroï-
que,qu'aucunne lui en montroit le chemin,qu'au-

cun ne marchoit devant lui
:

il s'étoit consacré a
l'étude en suivant les inspirations secretes de son

coeur ; & c'est-là qu'il puisa toutes les lumières qui
l'éclairerent dans cette course. Les progrez qu'il fit

dans la langue latine furent extraordinaires, ôc

quoique ion style n'ait ni ces beautez ni ces orne-
mens qu'on admire dans les ouvrages de ceux qui
sont venus après lui, & qui se sont formez sur Ci.-

ceron ; on peut dire néanmoins qu'il ne manque ni
de grâce ni d'élévation, La connoissance qu'il avoir
de la langue grecque étoit si profonde, qu'au ju-
cinciit même dc Jean de Lascaris le plus pavane:



de tous les Grecs de ion temps ,
Budé pouvoit être

comparé aux plus excellens orateurs de l'ancienne
Athenes. L'un de ses ouvrages qui lui acquit le plus
de réputation, ell: celui des anciennes monnoïes
qu'il a publié sous le titre de Asse. Il fit voir par cet
ouvrage qu'il n'y avoit point de ténebres dans l'an-
tiquité qu'il ne fut capable de dissiper. Il y eut des
Allemands qui se l'attribuerent

; & Erasme même
qui nomme Budé le prodige de la France

, ne vit
cette reputation qu'avec jalousie

;
il l'attaqua en

secret, il voulut ou la détruire ou la diminuer ;
mais elle étoit trop bien établie pour recevoir au-
.cune atteinte.

L'érudition n'étoit pas la seule des bonnes qua-
litez de Budé, ni sa naissance son plus grand.

avantage :
il avoit beaucoup de sagesse 8c de pie-

té
,

il étoit modeste
,

honnête
,

obligeant, 8c sc
faisoit un plaisir singulier de rendre service à ses
amis, 8c de procurer quelque établissement aux
gens de lettres. Le roi François I. l'appella plu-
sieurs fois auprès de sa personne

,
il le fit maître

de la librairie
,

c'efc-a-dire de la bibliothèque
r,oïale

. que ce prince venoit d'établir à Fontaine-
bleau. Peu de temps après Budé joignant ses sol-
licitations à celles de Jean du Bellay, engagea
François I. à fonder le college roïalà Paris, pour
y enseigner les langues 8c les sciences. Budé fut
envoie en ambassade à Rome auprès du pape
Leon X. 8c fut pourvû d'une charge de maître
des requêtes, 8c ensuite de celle de prévôt des mar-
chands. Il eut d'illustres amis entr'autres le chan-
celier Guillaume Poyet qui l'aima tendrelnentt¡



Enfin étant tombé dangereusement malade en
1540. il mourut âgé de soixante-treize ans. Il or-
donna par son testament qu'il seroit enterré de
nuit & sans pompe dans l'église de saint Nicolas
des Champs sa paroisse, afin d'éviter, dit-il, plu-
sieurs inconveniens que les pompes funebres atti-
rent,& quelquefois même avec scandale, principa-
lement dans les grandes villes. Ces précautions iuf-
firent a quelques-uns pour publier qu'il avoit eu'
peut-être de rattachement pour les opinions nou-
velles qui improuvoient les cérémonies saintes de
l'église. Jacques de Sainte-Marthe fit son oraison
funebre

,
& Loiiis le Roi composa l'histoire de sa

vie. Il fut marié & eut quatre fils, & deux filles.
Sa veuve se retira à Geneve en 1549- & y emmena
ses filles

;
deux de scs fils, Louis & Jean, firent aus-

si profession du Calvinisme. On fit une édition de-

toutes les œuvres de Budé, à Baie en 1557. qui con-
tient quatre volumes in folio avec une ample prêta-
ce de Coelius Secundus Curion.

Cochlée attaqua encore dans cette année 15-40.
l'héresie Lutherienne par l'ouvrage qu'il composa
sur les articles de la confession d'Aufbourg qu'on
devoit examiner à Haguenau & ensuite à Wormes.
Il adressa cet écrit au roi des Romains qui devoit
affilier à ces diètes, & il fut presenté à ce prince
le premier de Juin. Cochlée y parcourt vingt-
huit articles, ravoir, sur la trinité

,
le pech

originel, les deux natures en Jesus-Chrisi,lajustice:
de la foi, le ministere de la parole & des sacre-

mens ,
les bonnes œuvres, I'Celise

,
ses mauvais-

minif1:resJ le baptême, le sacrement: de l'euclu,
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ristie, laconfeflion, lapenitence, l'ulagedes acre-
mens ;

l'ordination des ministres,lesceremonies&:
les rites de l'église, sa puissance seculiere, le juge-

ment dernier, le libre arbitre, la cause du peché, la

foi 6c les bonnes oeuvres, l'intercession &l'invoca-
tion-des saints

,
l'usage des deux especes dans l'eu-

charistie
,
le mariagedes prêtres, la messe

,
le dis-

cernement des viandes, les voeux monastiques, 6c

la puissance desévêques. Cochlée examine chacun
de ces articles, 6c marque en quoi ils different des

sentimens de l'église Catholique
,

il y fait voir que
la conference que les Protestans demandoient

, ne
pouvoit être que préjudiciable à la religion

, parce
qu'ils ne promettaient pas de rentrer dans l'église,
qu'ils faisoient profession de s'en tenir à leur con-
session d'Ausbourg

,
qu'il étoit à craindre qu'ils ne

calomniassent ceux qui y parleroient, comme ils

avoient déjà fait dans les autres conférences, 6c

parce qu'enfin s'accorder avec les Lutheriens en
cherchant quelque milieu,c'etoitfaire schisme avec
l'église

j
d'où il conclut qu'on n'a pas besoin en Al-

lemagnede conferencesavec les Protestans, 6c qu'il
suffit de s'en tenir à la dodrine de l'église Romai-

ne } 6c quant à la réforme des dereglemens 6c des
vices, qu'elle peut beaucoup mieux se faire dans

un concile général.
Sur la fin de Juillet Cochlée composa un autre

ouvrage sur les six articles que les Protestans pro-
posoient comme nécessaires pour la paix. Le pre-
mier regarde la justification

,
sur lequel il veut

qu'on retranche le mot de seule, en disant que la

foi en Jesus-Christ nous jui1:ific, sans y ajouter
le
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le mot de seule, comme font les hérétiques
; il

ne les approuve pas non plus quand ils dirent que
les hommes par cette confiance en Jesus-Christ
sont certains & assurez de leur salut

, ce qui ap-proche de Luther
3

qui enseigne que tout baptisé
qui croit, est en état de saluc. Il condamne enco-
re ce qu on lit dans cet article

, que la conscience
-se reproche toûjours quelque peché. Ce qui tom-
be dans l'erreur deLuther,qui dit quel'homme pe..
che dans toutes ses bonnes œuvres. Le sécond ar-
ticle concernoit la communion sous les deux espe-
ces & l'abolition des messes privées. Cochlée fait
voir que les Lutheriens ont tort d'appeller la com-
munion sous une espece.unc partie du sacrement,
& de rejetter le canon de la messe. Le troisiéme ar-
ticle régarde Pusage des clefs, que les héretiques
reconnoissoient. Cochléeconvient avec eux, mais
il réleve l'abus qu'ils faisoient de ce pouvoir

, en
le mettant entre les mains de gens qui n'ont point
été ordonnez prêtres. Sur le quatrième article de
l institution legitime des rninistres, il convient de
tout à l'exception que leurs ministres élus & bénis
d'une nouvelle maniéré n'ont aucun pouvoir, par-
ce qu'ils ne sont pas ordonnez par de légitimes
évêques. Le cinquième article est sur la liberté de
se marier accordée à tout le monde. Cochlée dit
qu'il faut auparavant y faire consentir le pape ôc
toutes les églises. Enfin le sixiéme article est de la
liberté sur tout ce qui n'est pas expressement or-
donné par la loi de Dieu

, ce que Cochlée trouve
directement contraire à l'autorité de 1 eglise

>
qui

a le pouvoir de faire des loix & d'y obliger les



fideles. Cet auteur ht aussi un écrit contre le
mariage du lantgrave de Hesse qui avoit épousé

une seconde femme la premiere vivante ,
sur ap-

probation de Luther & des autres théologiens de

sa Cette
, comme on l'a dit plus haut. Cochlée

prouve dans cet écrit par l'autorité de l ancien &
du nouveau testament, que la polygamie est dé-
fenduë,&qu'il n'est pas permisà un chrétien d'avoir
plusieurs femmes ensemble.

L'on trouve aussi quelques censures de la

faculté de théologie de Paris
,

faites dans cette
année le quinzième de Janvier :

elle entendit
le rapport du do£beur Berton touchant un ouvra-
ge d'Erasme

,
qu'on renvoïa a un autre examen.

Le dernier du même mois le docteur Merlin re-
quit qu'on condamnât les livres de Melanchton

,
3c sur l'instance de Louis Guillard évêque de

Chartres
,

le manuel 'du soldat chrétien d'Erasme

fut condamné. Enfin le dix-,septieme d Août on
qualifia quelques propositions envolées a la facul-

té par l'université de Caën, & l'on statua qu'on
lui envoïeroit ces qualifications par des voïes sû-

res. Voici de quoi il s'agissoit dans ces proposi-

tions, qui sont au nombre de sept \
la premiere

étoit conçue en ces termes ,
faisant ainsi, parler

Jesus-Christ.Je vais à mon Pere pour faire l'hom-

me Dieu
,

je vais par ma mort qui a ôté 1 enfer
3
le

diable
j

le peché & la mort. La faculté dit, que
quoique Jesus-Christ ait rendu par sa passion les

hommes participans de sa divinité
,

qu'il ait vain-

cu la mort & diminué les forces du demon
, on

ne lit pas cependant dans l'écriture qu >il ait ote
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l'enfer
, ce qui favoriseroit l'erreur de certains hé-

rétiques imposteurs qui (outiennent qu'il n'y a
point d'enfer. La seconde

:
Tu es marri de tes pe-

chez
, tu fais lltisfaétion. Tu n'y fais rien

,
mais

Dieufait toutice qui est l'erreur de Luther ennemi
du libre arbitre. La troisiéme qui enseignoit que
l'homme ne voïoit en lui, ni dans les autres aucu-
nes vertus avec lesquels il puisse se relever de ses

péchez
,

est condamnée comme héretique, parce
qu'elle ôte toute préparationà la pénitence. La qua-
triéme enseignoitque l'homme en peche mortel est
fait enfant de Dieu

, en entendant la parole de
Dieu

-, ce qui est héretique
,
fournissant aux simples

l'occasion de croire que la seule parole de Dieu
suffit pour être sauvé. La cinquiéme dit

,
qu'un

homme infidele qui entend la prédication de l'é-
vangile & y croit

,
est justifié

,
& fait enfant de

Dieu par t'espritde Dieu
,

qui le reçoit dans la foi
qu'il a en l'évangile. Proposition qui doit être ex-
pliquée avec plus d'étendue

,
afin que le peuple ne

croie pas que la seule foi justifié. La sixiéme
, que

le sacrement de l'autel n'est qu'un signe
, non plus

que le sacrement de baptême. Proposition qui est
déclarée manifestement héretique, impie & pleine
de blasphêmes. La septiéme enfin regarde encore
la comparaison de l'eucharisfie avec le baptême, &
semble nier la presence réelle, en quoi elle est en-
core condamnée.

Comme le temps indiqué pour la diète de Ra-
tifbonne étoit proche

,
le pape fit partir le cardi-

nal Contarin pour y assister en qualité de légat.
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Il lui donna pour l'accompagnerdes personnes in-
struites des interêts de la cour de Rome

, avec quel-

ques notaires pour passer aétc de tout ce qui se trai-
teroit, & lui fit promettre d'interrompre la diéte

,
plûtôt que de souffrir qu'il s'y fie quelque ebose au
préjudice du saint siége

, en proposant le concile
general comme l'unique remede que s'il arrivoit

que l'empereurfût obligé d'accorder aux Protestans
quelques articles qui fussentau desavantage des Ca^-

tholiques
,

il s'y opposeroit au nom du saint siége,
en déclarant nul tout ce qui seroit fait, & cnsuits
se retirerait de la diéte

,
mais non pas d'auprès de

l'empereur
,

à moins qu'il ne reçut de nouveaux or-
dres de la cour de Rome.

Le légat fut le premier qui arriva a Ratiibonne
sur la fin du mois de Mars ; après lui vinrent les au-
tres princes, & enfin l'empereur en personne à qui
lelantgrave alla au fli-tot faire sa cour, & dont il fut
reçu avec beaucoup de bonté. L'éted:eur de Saxe y
envoïa une ambassade magnifique

,
& des théolo-

giens, parmi lesquels étoient Melanchton, Bucer,
Piitorius & d'autres; les Catholiques avoientaussi
les leurs

:
sçavoir

,
Jean Eckius, Jean Gropper &

Jules Phlug. On y vit aussi l'éle6teur de Brande-
bourg, Frederic & Othon Hcnri princes Palatins,
Guillaume & LouisO'ducs de Baviere

,
Henri dc'

Brunswick, Charles prince de Savoïe
,
George de

Br mdebourg, Philippe duc dePomeranie, l'arche-
vêque de Matence, les évêques de Saltzbourg

„
de

Brème, de Bamberg, de Spire, d'Aufbourg,d'Eister.
de Confiance

,
de Hildesheun

-,
de Brixen de de
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PaiTa w .Le légat Contarin eut plusieursconférences

avec l'empereur,avant l'ouverture de la diète, il tâ-
cha de le porter à la paix

,
& çe prince aïant laissé

échapper là-dessus une parole sans beaucoup de re-
flexion

;
le cardinal en prit occasion de lui deman-

der d'une voix plaintive & en soupirant, quand il

y auroir lieu d'csperer la paix, & ajoûta que les
Chrétiens ne souhaitoient rien avec plus d'ardeur.
Charles V. surpris de cette demande

.
répondit

qu'il ne tenoit pas à lui
,

qu'il avoit offert des con-
dirions très-équitables ,i mais que le roi de France

ne vouloir pas le traiter en frere, mais en maître.
Le temps d'ouvrir la diète étant arrivé

, on tint
la premiere séance le cinquième d'Avril, dans la-
quelle on exposa de la part de l'empereur

y.
que les

differens de la religion aïant été cause dans TEtn~

pire de grandes divisions qui avoient donné lieu

au Turc de s'avancer jusques dans le sein de l'Al-
lemagne ;

il s'étoit toujours appliqué à chercher le

moïen de les pacifier
y que n'en trouvant point de

meilleur que d'assembler un concile gencrall conl-
me il avoit été arrêté dans la derniere diète de
Ratilbonnc

.
il avoit fait deux fois le voïage d'I-

talie
y

la premiere pour en traiter avec le pape Cle-

ment VII. & la seconde avec Paul III. qui y àvoit
consenti sans peine : mais que la guerre étant sur-

venuë & aïant toûjours jusques à present empêché
l'execution de ce dessein

3

il a convoqué enfin

cette diète
, & y est venu lui-même malgré ses

grandes occupations ; que de plus il a sollicité le

pape d'y envoïer son légat, sélon la teneur du dé-
cret de Haéuenau

5
& que sa sainteté a nommé
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en cette qualité le cardinal Gaspard Ccntarin j
homme d'une grande vertu & très-porté à la paix.
Ainsi puisque cette diéte est convoquée pour met-
tre ordre aux affaires de la religion

,
dont le peril

est évident
,

si l'on ne s'accorde
,

il demande à

tous qu'ils soient animez d'un esprit de paix
,

les
assurant de sa part qu'il n'épargnera rien pour par-
venir à une réconciliation parfaite. Qu'il croit que
le meilleur expedient pour réunir

,
est de choisir

un petit nombre de gens de bien, sçavans, aimant
la paix,pour conferer ensemble sur les controver-
ses, & faire leur rapport à la diéte, des moiens
qu'ils auroient trouvez pour accorder les diffé-
rends de la religion

,
afin que la chose mise en

délibération & communiquée au légat, on pût
faire une ordonnance sur ce sujet

,
à condition

toutefois
, que l'on ne changeroit rien de ce qui

avoit été établi dans la diète d'Ausbourg
>

& que
le décret demeurcroit dans son entier.

Les Protestans répondirentà ces propositions le
neuvième d'Avril, & après avoir loüé la pieté &
le zèle de l'empereur

,
ils demandèrent que la pre-

sente diétc fût une continuation de celle de WOf-

mes ,
qui avoit été transferée à Ratisbonne, &

qu'à l'égard de ce qu'il pense, qu'on doit choi-
sir quelques personnes qui puissent conferer en-
semble sur les matières de religion, ils donneront
leur réponse quand ils auront appris sur qui doit
tomber ce choix

;
les autres princes & états ap-

prouvèrent le douziéme Avril le projet de
l'empereur, & demanderent sur tout que lautori-
fç du décret d'Aufbourg eût foh plein effet., (4
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fut entièrement obierve. Lntuite I empereur de-
manda aux deux parties, & particulièrement aux
Protestans, de sc reposçr sur lui touchant le choix
des personnes, les assurant qu'il ne feroit rien que
pour la conscrvation du païs à l'avantage de
leur patrie. C3ell pourquoi le lendemain treizième
d'Avril, il fit nommer par le prince Frederic Pa-
latin pour la conference, du côté des Catholiques
Eckius

3
Gropper & Phlug, & pour les Protestans

Melanchton
,

Bucer & Piflorius. afin de traiter
ensemble des points de doctrine

, qui étoient en
contestation

,
& en faire leur rapport à lui & aux

princes. Le vingt deuxième d'Avril, il les manda
tous six

j
& les avertit de se dépouiller dans cette

conference de toute passion
,

& de n'avoir en vue

que la gloire de Dieu. Ils le protcstcrcnt avec
beaucoup de modestie

,
& supplierent l'empereur

d'en députer quelques autres plus propres à la dis-

pute ,
à l'exception d'Eckius quisedisoit toûjours

prêt
>

mais ce prince les pressant de consentir a ce
qu'il avoit fait

,
ils le firent, en le priant seule-

ment d'yen ajouter quelques-uns
,

qui fussent ou
presidens

, ou témoins de la conférence. L'empe-

reur ne refusa pas une demande si juste, & dé-
puta pour y présider le prince Palatin & Granvel-
le

,
& pour y affilier comme témoins de ce qui se

p-isseroit Thiery comte de Manderschit
,

Evrad
de Ru Jen, Henri Hasius, François Burcart

,
Jean

Figius & Jacques Sturmius
,

partie catholiques
,

partie Protestans.
Le vingt septiéme d'Avril la conférerce com-

mença par un discours du prince Palatin, dans le-
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quel il exhorta fort les théologiens à conferer en":
semble avec un esprit de paix & sans passion.

-Ensuite Granvelle leur presenta un livre qu'il dit
avoir été mis entre les mains de l'empereur par
des personnes de science & de pieté, & qu'on re-
gardoit comme une inliru&ion très-propre à pro-
curer une bonne paix ,& une prochaine reconcilia-
tion. Que sa majesté impériale vouloit qu'ils lus-
sent ce livre

3
& qu'ils l'examinaffent, afin d'avoir

un sujet légitime d'entrer en matiere
,

qu'ils con-
firmaffent ce qui (eroit trouvé bon

,
qu'ils corri-

geaient ce qui leur en déplairoit
3

& qu'ils em-
ploïassentleurs soins pour s'accorder sur les articles
dont ils ne convie.ndroient pas. Ce livre à qui l'on
donnoit le titre de Concorde

y
avoit été communi-

qué secretemcnt au légat & au nonce Moron, qui v

v avoient fait des corrections
,

& l'avoient même
fait voir à des théologiens Italiens qui l'avoient
approuvé

;
de sorte qu'on se flattoit mal à propos

que les théologiens Catholiquesne feroient aucune
difficulté de le recevoir avec les correctifs.On croit
que Jean Gropper en étoit l'autcur

; ce théologien
éroit Allemand

3

natif de Zoeft, prévôt de l'église
de Bonn

,
& archidiacre de Cologne

,
& s'étoit

acquis une grande réputation par son zéle pour la
defense de l'église

,
& son amour pour la verité.

Nous parlerons de lui à sa mort.
Le livre de la concorde contenoit vingt-deux

articles. Aureste, il ne faut pas le confondre avec
un autre sous le même titre compote par differens
auteurs Lutheriens, & qui parut en 1579. après
les célébrés assemblées tenues à Torg & à Berg en

i}7C.
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ÏJ76. & 1577. & donc nous parlerons dans son
lieu. Celui dont il s'agit dans la conférence de Ra-
tilbonne

,
quoique moins contraire à la foi

, con-
tenoit encore des héresies. Il traitoit de la créa-
tion de l'homme & de l'intégrité de la nature de-
vant la chute d'Adam. Du libre arbitre

,
de la

cause du péché originel, du péché originel iiiême-,
de la jufbficJtion

,
de l'église

,
de la pénitence

,de l'autorité de l'église pour interpreter l'écriture
fainte

,
des sacremens

.,
de l'ordre

,
du baptême

>de la confirmation
,

de t'eucharistie
.

de la péni-
tence & absolution

,
du mariage, de l'onction des

malades
,

du lien de la charité, de l'ordre hierar-
chique de l'église & de l'autorité d'établir la po-
lice dans le gouvernement ecclesiastique ; des
dogmes reçus &: appuïez par le contentement de
eglise

, comme le culte des Saints
,

leur invoca-
tion

,
les reliques 6c les images

-,
des messes pri-

vées
,

de l'administration des 1àcremens, de la dis.
cipline de l'église que le peuple doit observcr

, en-
fin des minières & du peuple. Tous ces articles
furent assez débattus dans les confcrences aux-

0quelles Eckius
,

qui méprisoit fort ce livre
, ne

put assister à cause d'une fievrequi lui survint, mais
ses associez ne laissoient pas d'aller conferer avec'
luiosur toutes les matieres. Voici le détail de ces
articles, en omettant le premier de la création de
l'homme sur lequel les deux partis convinrent ai-
sément.

Dans le sécond article du libre arbitre
,

il étoit
dit, que la libtrté de faire le bien & de s'abftcnir
du mal, a été perdue dans l'homme par sa chûte
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& qu'il ne lui est demeure qu'une liberté exemtc
de contrainte

, que les théologiens appellent a
coatfione

,
qui se trouve également dans les nlé-

chans & dans les bons. On ajoûtoit, que la vé-
ritable liberté après la réparation de Jesus-Christ,
cst d'être délivré de la scrvitude du péché

,
& que

dans la gloire elle consistera à n'avoir plus de con-
cupiscence

;
qu'il faut prêcher cette liberté au peu-

ple pour lui apprendre que son salut dépend en-
tièrement de Jesus-Christ

,
& qu'il faut sanscef-'

se lui demander sa grace pour observer ses précep-

tes ,
& s'abstenir du peche, en connoissant cette-

inclination qui nous porte au mal, ce qui fait que
personne dans cette vie mortelle ne peut être [ans-

péché. Dans le troisiéme article
>

on reconnoît

que la mauvaise volonté du démon & de l'hom-

me est la cause du péché
,

& de tout le mal que
l'on fait

y
& que cette cause ne vient point de

Dieu.
Dans le quatriéme article qui traite du péché

originel, on disoit qu'il n'est qu'un manquement
de la justice originelle

,
qui n'est autre chose que la

grace & l'esprit de Dieu : que la concupiscence est

cette pente au mal que saint Paul appelle la loi des
membres

*,
qu'ainsi le peché originel consiste dans

le défaut de cette justice & dans la concupiscence
,

d'où naissent les pechez actuels. Ce peché a passé

dans tous les descendans du premier homme
,

&
est remis par le mérite de la passion de Jesus'
Christ

3
qui nous est appliqué dans le- baptême

& qui reprime la concupiscence
, en excitant en

nous de saints mouvemens avec, le secours de la
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grace. Ainu quoiqu après le baptême le matériel
du peché demeure en nous, c c'clt-\a-dire

,
la concu-

piscence, cependant le formel qui est la coulpe est
effacé ; cette concupiscence peut être appellée pe-
ché

,
selon saint Augustin, parce qu elle porte au

péché, & se revolte contre la loi de l'esprit, &
produit souvent quelque action vicieuse. C'efl:

pour ces fautes"que les fidéles doivent dire tous les
jours à Dieu, remettez-nous nos ojfenfes:

: & l'on doit
exhorter -le peuple à reconnoître le bienfait de la
grace,en ce que Dieu ne nous impute point ce mal.

Dans le cinquiéme article de la justificarion,
on établit trois propositions. 1°. Que tous les
hommes depuis la chiite d'Adam naissent dans le
péché, ennemis de Dieu & enfans de colere. z".
Que par Jesus-Christ (eul médiateur, ils peu-
vent être reconciliez avec Dieu. 3°. Que les adul-
tes ne peuvent obtenir cette grâce, s'ils ne sont
prevenus par le mouvement du Saint-Esprit, qui
porte à détester le péché

:
qu'après ce premier

mouvement, l'esprit est élevé à Dieu par la foiJ
que l'homme a dans les promesses que Dieu lui a
faites, qu'il lui remettroit ses pechez gratuite-
ment, & qu'il adopteroit pour ses enfans ceux qui
croiraient en Jesus Christ. D'où il suit que les pe-
cheurs sont justifiez par la foi vive & efficace, qui
lest un mouvement du Saint-Esprit, par lequel se

repentant de leur vie passée., ils deviennent parti-
-cipans de la misericorde divine. Ainsi la foi justi-
fiante est efficace par la charité, quoiqu'elle ne
nous justifie, qu'autant qu'on a recours à la nli-
sericorde & à lauflice qui nous'est imputée à
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caule de Jetas Christ & de tes mérités, & non pas
par la perfection de la justice inhérente qui nous.
est communiquée en Jesus-Christ

:
enlorte que-

nous ne sommes pas justes ni agréables à Dieu
à cause de nos œuvres &l@de notre justice ; mais.

nous sommes reputez jufies, à cause des seuls rnc-
rites de JeÍùs-Chriil.

Dans le sixiéme article de l'église, quoiqu'elle.

y soit définie l'assemblée des hommes de tous les

temps & de tous les lieux
,

liez par la communion
d'une même foi & des mêmes sacremens, félon la
doctrine catholique orthodoxe & apostolique

, on.
ne laisse, pas de dire que l'église des Saints & des
élûs, est la vraie eglise

;
qui n'est: connue qu'à!

Dieu. On ajoûte toutefois que les méchans & les
reprouvez sont aussi de l'eglise

,
mais quant à

texrerieurfeulement,en tant qu'ils sont mêlez cor-
porellement avec les membres vivans. Que l'égli-.
le des Saints est dans cette grande societé

, compo-
fée de bons & de méchans

; & que quiconque s'en
separe, estseparé de Jesus-Christ, & hors d'cspc-

rance de salut. On. parle ensuite des marques qui
la font connoître

,
qu'on dit être la saine doétri.

ne ,
l'usage légitimé des sacremens, les liens de la

charité & de la paix, enfin l'universalité Ôc catho-
licité. Et quoique cette societé n'y soit pas tou-
jours également florissante

,
elle demeure néan-

moins la veritable église, en conservant. l'unité
de doctrine.

ans le septiéme article de la pénitence, on
dit qu'elle consiste en deux choses

;
Ravoir, la

mortification di la vivification j
celle-là se. faït.
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quand la loi de l'esprit renouvcllée en nous
3

exci-

te à la contrition &aux regrets qui nous font con-
fesser nos pechez, & nous inspirent des mouvemens;
de crainte ,de satisfa&ion, de vengeance auxquels.
succede la foi par laquelle nous eonsiderons Jesus-
Christ comme un médiateur auprès de son pere,
qui sert de propitiation pour nos pechez. Par cet-
te foi., nous sommes renouveliez en esprit, & la,

vivification suit ainsi la mortification. Il n'y est

point parlé de la confession auriculaire
,

quoiqu'il

y soit dit que la force du sacrement de pénitence
3,

consittc dans t'absolution.
Dans le huitième de l'autorité de Téglise pour

discerner & interpreter l'écriture sainteon dit..
i°. Que Dieu s'ell d'abord servi de la parole vo-
cale

3
non écrite

, pour infïruire son église. z°,
Qu'il a permis que cette parole fut eniuite écrire
pour remédier tant à la foiblesse humaine sujette
à l'oubli & à l'erreur

, qu'aux artifices du démon
qui n'oublie rien pour faire oublier cette parole.
3P. Que Dieu prévoïant qu'on supposeroit de
fauifcs écritures, a voulu que son église eut l'auto-
rité de distinguer les écritures canoniques de cel-
les qui ne le sont pas ,.& d'interpreter cette écritu-

re avec le secours du Saint Esprit. 40. Que cetta.
autorité n'en: pas dans quelques particuliers, maisr-
dans toute l'égtise ; qu'il faut recourir au consen-

tement unanimo des conciles & des auteurs eccle-
sîastiques non sttspeds

,
qui sont des témoins lé-

gitimes quand ils enseignent qu'une doctrine est;
descendue des apôtres ,

& qu'elle a roûjours.été¡,
«tfiseiffnée dans l'égli[e

;
si d'ailleurs elle se trouve.
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conforme à l'écriture sainte. 50. Que dans les cbo-
ses où les auteurs varient, chacun peut suivre le
sentiment qui lui plaît. 60. Qu'il y a beaucoup de
differences entre l'autorité des conciles generaux ,consiante & unanime

,
& celle des conciles pro-

vinciaux ôc deségli[es particulières. 70. Que cel-
les-ci ont néanmoins le droit d'expliquer récritu-
re d'une maniere conforme à ce consentementgé-
neral.

Le neuvième article traite des sacremens
; on les

reconnoît ïnstituez par une autorité divine pour
être des marques par lesquelles les membres de Té-
glise sont unis ; on dit qu'ils sont des signes certains
ôc efficaces de la volonté de Dieu envers nous, ÔC

de sa grace ,
ensorte qu'ils ne signifient pas seule-

ment la sanétification
,

mais ils nous [anaihent ,
-& nous rendent certains que nous avons reçu la
grace. La définition qu'on y donne

,
est que le sa-

crement est un figne visible de la grace invisible.
Et on y déclare que ce signe frappant les sens ex-
terieurs

, nous avertit & nous instruit
,

afin que
nous croïonsque Dieu fait interieurement en nous
par sa vertu , ce que nous voïons qui se fait à l'ex-
terieur par le signe sensible. Enfin l'on ajoure, que
le sacrement consiste en deuxchoCes, dans l'éle-
ment visible qui est le figne

,
& dans la parolede

Dieu
, qui étant jointe à l'élément

a
rend le sacre-

ment complet.
Dans le dixième article du sacrement de l'ordre,

,on dit qu'il est institué. 1°. Pour annoncer l'évan-
gile, de peur que si chacun s'y donnoit cette liber-
té

J
la doctrine ne fut corrompue. z.°. Pour nous
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assurer que l'administration de la parole de Dieu &
des sacremens ne doit pas être regardée par rapport
aux ministres, mais à l'autorité qu'ils ont reçue de
Jesus-Christ. 30. Pour nous apprendre qu'on doit
obéir aux ministres, quoiqu'ils soient dereglez,

tant qu'ils sont tolerez par fégli[e
,

qu'ils admini-
sirent les sacremens, & qu'ils enseignent la do&ri-

ne de Jesus.Christ. Les paroles du sacrement de"

l'ordre
,

sont celles par lesquelles le Sauveur nous
a affuré de l'autorité de ses ministres, & de l'effi-

cace de leur ministere. L'élement est l'imposition'
des mains par laquelle on signifie que ceuxqui font
choisis pour ce ministere

, y sont confirmez
,

&
qu'ils reçoivent la puissance de prêcher la parole
de Dieu

,
de consacrer l'eucharistie

,
d'admini!1:rer

les sacremens, d'établir des réglés pour l'édifica-
tion de l'égli[e, &: de punir les méchans. La vertu
de ce (acrement renferme la puissance de l'ordre &
celle de jurisdi£tion. Il y a dans l'église des ordres
majeurs & mineurs, dont les fonCtions sont légi-
times

,
& doivent être rétablies suivant l'ancien,

usage de l'église. Entre les sacremens qu'ils-admi*
nistrent, il y en a d'absolument nécessaires, com-
me le baptême

,
&c. d'autres seulement utiles ôc:

salutaircs.
Le onziéme article est du baptême. On le re-

connoît pour un sacrement institué par Jesus-
christ

,
dont l element est l'eau 8c dont la vertu

consiste à purifier du peché & à regenerer refprit::
& il est nécessaire non-seulement aux adultes

^
mais encore aux enfans pour être sauvez. Dans le
douzième article de la confirmation

â
on dit queu
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c est un sacrement fondé sur la parole de Jcsus-
Christ, quoiqu'il ne foit pas nécessaire au ralut

: que
(l'imposition des mains en est l'élement

,
& que sa

vertu est de confirmer les fidéles dans la parole &
dans la grace de Jesus-Christ

,
qu'il est à propos de

le donner aux enfans auÍIi-tôt qu'ils sont instruits
de la religion.

Dans le treizième article qui est de l'eucliaris-
tie, on remarque que ce sacrement est fondé sur la
parole de Jesus-Christ, par la vertu de laquelle cc
sacrement est operé

,
& par laquelle il arrive qu'a-

près la consecration
,

le vrai corps & le vrai sang
du Sauveur

,
sont vraiment & substantiellemenc

presens & distribuez aux fidèles sous les especes du
pain & du vin

,
changez & transubstantiez au

corps & au sang du Seigneur. L'élement en est le
pain & le vin

,
& quand la parole est ajoûtée

,
le

sacrement est achevé, composé de l'espece visible ,
des élemens & de la chair, & du sang invisible de
Jesus-Christ que nous recevons vraiment & réel-
lement dans ce sacrement. La vertu de l'euchari-
stie est de nous unir spirituellement & corporel.
lement au fils de Dieu par sa chair vivifiante, af-
sluez que nous y avons reçu la rémission de nos
pechez

,
la force de resister aux mouvemens de

la concupiscence
,

le gage & l'assurance de no-
tre justification, de la vie éternelle & de la [0";
ciet6 avec Jesus-Christ qui nous cst promise ôc
donnée.

Dans le quatorzième qui traite de la pénitence '

comme sacrement & de Pabsolution
, on fait re-

marquer que la pénitence est fondée sur ces paro.
les»
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les de Jesus-Christ en saine Mathieu chap. 18.
Tout ce que vous lierezsur la terre ,

Et en saint
Jean chapitre 2.o. Ceux dont vous remettre% les pe-
cbe^ ils leur seront remis &c. L'élément: est le
rite exterieur par lequel i'abfotudon est donnée de

reçue selon la parole de Jesus-Christ
: & parce que

les prêtres font dans ce [1crcment la fonction de
médecins spirituels, il faut qu'on leur confesse au
moins les pechez mortels

; & il est juste que tous
les fidèles se soumettent au moins une fois l'an à
erre traitez par leurs pasteurs

:
la vertu de ce sacre-

ment est d'atTurcr les pénitens qui se sont confes-
sez

j
qu'ils sont absous & reconciliez à I'eg!ife

,
de

délivrez des liens de leurs péchez,parce que Jesus-
Christ ratifie dans le ciel, ce que le ministre fait
sur la terre. A l'égard de la ratisfaétion) on dit que
la remission de la coulpe & l'abolition de la peine
éternelle doivent être attribuées à Jesus-Christ
seul, que la satisfadion canonique imposée par les
pasteurs de accomplie avec foi,coupe la racine du
pcché, remedie à ses restes, ôte ou adoucit la peine
temporelle, & sertenfin d'exemple.

Dans le quinzième article sur le sacrement de
mariage

-, on dit que sa vertu consiste à reconnoî-
tre que le mari & la femme sont jqwts par l'au-
torité de Dieu

,
& ont reçus une grace qui rend

leur union légitime
,
ensorce que ce sacrement est

particulier aux Chrétiens, & est fondé sur les pa-
roles de l'écrirure laince

,
où l'union indissoluble

du mari & de la femme est établie
,

& la conjonc-
tion extérieure de l'un & de l'autre en cst l'élé-
mcnc.
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Dans le seizieme article du sacrement de l'onc-'
tion des malades

: on le fonde sur la parole & sur
la pratique recommandée par l'apôtre saint Jac-
ques. L'huile en est Ielcmenc, & sa vertu cst de
faire comprendre aux malades qu'étant so*utcnus

par la foi & par la priere de l'église
,

ils font con-
siderez de D<eu comme des membres vivans de
cette église, & qu'ils doivent esperer de triompher
de ses ennemis, & attendre le sa lut éterncl qui leur
est promis

,
soit qu'ils meurent, foit qu'ils recou-

vrent leur llnté. Il n'y a rien surie dix septiéme
article de la charité qui unit les membres de le-
§llsc-

Dans le dix-huitiéme article qui est de la hie>.
rarchie eccleGaf1:ique. On établit pour principe
qu'il n'y a dans l'église qu'un seul épiscopat, dont
tous les évêques sont participans ; que Jesus-Christ
a communiqué sa puissance principalement à laine
Pierre

,
mais non pas à lui seul

: que tous les évê-
ques sont successeurs des apôtres

-, que cependant il
y a un ordre & une subordination entre les évê-
ques : que les archevêques sont au

-
dessus des évê-

ques
3

& les primats & patriarches au-dessus des
métropolitains ; qu'entre les patriarcbes celui de
Rome est lejpremier

j non qu'il soit au-dessus des.

autres par la dignité de son sacerdoce
,

mais par
l'étendue de -Ces soins & la prerogative de sa jurif-
<liétion pour conserver l'unité de l'église

: que ces
n1inHl:res ont le pouvoir d'établir les cérémonies
& les rites qu'ils jugent convenables

,
de faire des

loix sur la discipline, & de les faire observer, pour-
yû néanmoins que ces cérémonies ne soient pas,
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établies dans la vue d'y mettre sa confiance
, m ,,is

seulement comme des moïens de s'exciter à la pie-
té ôc de la conserver ; & afin que toutes choses se

fassent dans l'église avec édification
, avec décen-

ce &avec ordre
3

ensorce que la liberté chrétien-

ne consiste à être persuadé que notre justification
n'est pas attachéeà ces pratiques extérieures

-, & que
comme elles n ont été instituées que pour fortifier
& soutenir la foi & la charité des foibles, elles
doivent ceder à la charité

,
& peuvent être omi-

scs, s'il est besoin
, pourvu que ce soit sans scan-

dale & sans mépris.
Dans le dix-neuvième article sont compris plu-

sieurs dogmes reçus & appuïez par le consente-

ment de l'église
,

tels que sont l'honneur qu'on
rend aux Saints dans la célebration de leurs fêtes,
les prieres qu'on adresse à Dieu pour lui deman-
der quelque grace par l'intercession & les mérites
de ces Saints

,
la priere qu'on leur adresse hors du

sacrifice
,

ensorte qu'on n1et cependant toute [on
ciperance en Jesus.Christ, sur quoi il faut avoir
foin d'instruire le peuple. On établit la veneration
des reliques, pourvû qu'on évite les superstitions,
l'usage des images pour aider la mémoire, exciter
des sentimens d'adoration & d'amour pour JeCus-

Christ
,

& pourvu, qu'on n'honore pas l'image
,

mais ce qu'elle reprcsente. On dit que la messe

est un sacrifice
,

mais non sanglant
,

dans lequel
Jesus-Christ qui a été une fois sacrifié sur la croix

pour les pechez du monde, est immolé & offert à
son pcrc au nom de l'église par un sacrifice repre-
fentatif

;
l'ésiise s'y oflrantauffi elle-même corn-
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me le corps mimique de Jesus-Christ
3

qui com^
prend tous les justes

3
tant les vivans que les

morts, pour lesquels elle a toujours offert ce sa-
crifice

;
tellement qu'il n'y a pas lieu de douter que

les ames des défunts ne soient soulagées par ce fa-
crifice & par les prieres, pourvû qu'elles aient mé-
rité pendant leur vie

, que ces priercs pussent leur
erre utiles après leur mort. On condamne ceux
qui croient que la messe peut-être utile à ceux qui
n'y apportent aucune dilpoiîtion

,
& qui l'enten-

dent ou la font dire sans foi ni pieté.
Dans 'le vingtième article des messes privées l

on remarque que les uns voudroient qu'on ne
celebrâc aucune messe sans que les assistans y com-
muniailent en recevantactuellement l'eucharissie

y

que les autres croient qu'on peut la célcbrer pour-
vu qu'il y en ait qui communient spirituellement

avec le prêtre. On juge qu'il seroit à propos de 1ail-
fer aux uns & aux autres la liberté d"en'uscr selon
leur conscience, en n'obligeant pas les uns à dire
la mesle sans que les assistans y communient

,
&

en-ne condamnant pas ceux qui font le contraire.
On croit aussi qu'il seroit à propos de laisser aux
fidèles la liberté de communier fous une ou deux
cspeces

,
pourvû qu'on ne condamnât pas ceux

qui sc contentent d'une espece. Enfinl'on proposç
de chercher un moïen

, par lequel sans rien dimi-
nuer de la dignité des sacremens, on pût faire en-
sorte que le peuple entendit les pricres de la mésie
& de l'office de l'église.

Dans le vingt-unième article de la disciplinc
ecclefiastiquç du clergé

, on souhaite que l'ancien
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usage des élections & des ordinations des minières
foit rétabli, que les évêques & les prêtres s'appli-
quent à leurs devoirs & à leurs fondions, & qu'ils
menent une vie irréprochable. On y rapporte les

anciens reglemcns touchant la continence des prê-
tres & l'on ajoûte

, que si l'on veut relever les an-
ciens canons qui les obligent au célibat, il fautaut:
si renouveller les anciennes censures contre les prê-
tres concubinaires. On exhorte les curez à prêcher
d'une manière utile & édifiante. On veut qu'on
travaille à reformer les moines, à instruire les clercs
& à la correction des prieres & des cérémonies pu-
bliques.

Dans le dernier article qui est de la discipline
,

on dit qu'elle doit être observée parle peuple
,

&
l'on charge les ministres de l'église de faire en sorte
que tous les fideles s'acquittent de leur devoir cha-

cun dans son état ; on y demande le rétablissement
de l'ancienne discipline canonique & delapeniten-
ce publique. Enfin à l'égard des jeûnes, de l'absti-
nence des viandes & des fêtes, on fait voir la faci-
lité qu'il y a de s'accorder sur ces points si l'on don-
ne ordre à des personnes sçavantes & pieuses de re-
g!er ces choses & de les reduire à un juste tempera-
ment qui ne foit à charge à personne.

Ce livre fut donc'examiné. Eckius fut un de ceux
qui le condamnèrent, pretendant qu'il étoit rem-
pli d'erreurs

,
& que les catholiques ne devoient

point le recevoir, étant l'ouvrage de Melanchton,
qui

, en rejettant la maniéré de parler usitée dans
19e(ylisc"

, n'y avoir établi que ses lentimens. D'au-
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très plus modérez approuverait un certain nombre
d articles qui ne (ouffroienr aucune difficulté. Il y
eutdlspusesur le facrcmcnt de l'euçharistie àcause
de la transubilannation que les Luthériens ne vou-
loient pas reconnoîrrc,quoiqueGranvelle emploïât
toure son éloquence pour la leur persuader. Ils
vouloient seulement admettre que le pain ôc le vin
sont donnezavec le corps & le sangde Jesus Christ.
Bucer qui interieurement étoit ramentaire.,S'ac-
commodoit encore moins de cct article.On ne con-
vint pas non plus sur ceux de la puissance de l'égli-
se

,
de la confession & de la satisfaction

,
du culte

des laints ôc du lacrificede la mesle, des messes pri-
vées

,
de la communion sous les deux especes

,
&

du célibat, sur lesquels on demandoit des correc-
tions ou des explications. Sur l'article de l'égli[e

,les Luthériens nioient qu'il appartînt à l'église ex-
térieured'interpreterl'écriture fainte, & que le con-
cile général en put porter un jugement infaillible.
Sur la confession ils ne vouloient pas qu'elle fut de
droit divin

;
sur la satisfattion, qu'elle fut une corn.

pensation des peines méritées par le peché. Ils rc-
jettoient ablolument le culte & l'invocation des
saints

; ils nioient que la mesle fut un sacrifice qui
put être appliqué pour les vivans &r pour les morts,
& qu'elle put nous mériter laremimon des pechez.
Ils demandoient enfin le rétablissement dela conv
munion sous les deux especes

,
l'abolition du céli-

bat des prêtres
,

mais avec des adouciflemcns qui
firent croire à l'empereur qu'ils n '.étoicnr pas éloi-
gnez de la paix,



En effet le huitième de JUl11 ce prince rapporta
dans laflcmblec les articles accordez

,
& ceux qui

étaient disputez. Il marquatout ce qu'on avoit saIt
& jusqu'oii on en étoit venu ,

assura que ceux de
la conférence avoient fait leur devoir

,
& après

avoir accordé plusieurs points d'une extrême im-
portance ,

il dit que les théologiens des Proteltans
de leur côté avoient exposé leur sentiment sur les

autres articles qui n'étoient point accordez. Il
presenta aux princes & aux états les deux écrits

,les priant d'en délibérera & de déclarer ce qu'ils en
pensoient, & leur demanda d'aviser à la reforma-
tion des deux états civil & ecclesiastique 5ajoûtanc
que de sa part il n'oublierait rien pour procurer la
paix

,
& qu'il ne doutoit pas que le légat du pape

ne fut dans les mêmes dispositions. Comme dans
l'assemblée des princes le plus grand nombre étoit
celui des évêques

,
ceux-ci rejetterent entièrement

le livre de la concorde
,

& tous les aétes de la con-
serence & mirent leurs avis par écrit d'un style
assez dur ; mais les 'éledetirs' & les autres princes
interessez à la conservation de l'empire

, & qui
desiroient la paix

,
n'étant pas du sentiment des

cvêques
,

firent un autre écrit beaucoup plus n\o-
déré, qui fut preserté à l'empereur le deuxième de
Juillet, dans lequel ils le supplient comme le pro-
tecteur de l'églisc

,
de communiquer l'affaire au

légat du pape suivant le décret de la diète de
Hagucnau

,
d'examiner soigne.usement avec lui

s'il se trouve dans les articles accordez quelque
choie qui soit contraire à la doctrine des (aints
percs

>
ou aux pratiques de l'eglise

, de' faire cxpliî-
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querce qu'il y aura d'obscur
: après quoi iltrateroit

avec les Protestans, & cmploïcroit scs soins pour
les engager à convenir sur les autres articles, ouà
les remettre au jugement d'un concile général ou
d'un national de tous les états d'Allemagne.

Parmi les états il y en avoit qui étoient oppo-
sez à la reformation

, & l'on croit qu'ils furent
cause qu'on remit toute l'affaire à la décision du
légat. L'empereur leur répondit le septieme de Juil-
let qu'il avoit cru qu'ils se seroient expliqués plus
au long & d'une maniere moins obscure

3
aïant eu

le livre si long.tems entre leurs mains ; mais que
puisqu'ils ne l'ont pas fait il suivra leur avis

>
en

communiquant l'affaire au légat, afin de ne rien
omettre de ce qui concerne son devoir. Les Pro-
teltans presenterent leur réponse à l'empereur avec
une explication plus étendue des articles accor-
dez

,
& montrant combien il seroit facile de con-

venir des autres; cependant ils insisterent sur la
confession d'Ausbourg

5
à laquelle ils vouloient

s'en tcnlr, & à l'égard de la demande de l'empe-
reur touchant la réformation de l'état civil

,
ils

remontroient qu'on devoit rappeller l'usage des
reglemens faits Aulbourg il y avoit onze ans:
& pour ce qui concerne le gouvernement ecclesia-
stique

3

ils donnoient à entendre qu'on pourroit
le regler si l'on enseignoit l'évangile dans toute
si pureté

,
si selon les loix anciennes on choisissoiç

des ministres de l'egtiscdu contentement du peu-
ple

,
si les évêques coniervoient l'adminiflration

civile
,

& si ne pouvant ou ne voulant vacquer à
leur devoir par une coutume qui n'est que trop

invétérée
y
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inveterée
3

ils en députoient d'autres qui s'en ac-
quittassentavec édification

>
& qui sussent entre-

tenus des biens du benefice
;

si l'on permettoit le
mariage aux prêtres ; si l'on rétranchoitde l'église
la si monte qui fait qu'on trafique des choses les
plus fuites

;
si les bien étoient distribuez sélon

les loix anciennes
;
silonavoit soind'in11:ruire 1er

jeunes gens dans la pieté
,

& de les affermir dans
la saine doctrine

;
si les pecheurs publics & décla-

rez étoient rétranchez de la communion de l'égli-
se

,
jusqu'à ce qu'ils rentrassent dans leur devoir ;

si le mag'itrac rcmplifloit dignement ses obliga-
tions en abolissant le flux culte

j
si pour juges cc-

clesiafliques on choisifloitdes hommes qui s'infor-
massent exaétemcnt des ministres. du peuple

.
&

des vices d'un chacun.
L'empereur aïant donc communique toute l'af-

faire au légat du pape ,
& faisant instance auprès

de lui sur la réforme qu'il demandoit de l'état ec-
clesiastique

,
ce^prélat après y avoir mûrement

pensé
,

donna sa réponse par écrit
>

conçue en ter -
mes assez ambigus. Il disoit qu'aïant vû le livre
presenté a l'empereur, & tous les écrits des deputez
de la conference avec les apoltilles faites depart
& d'autre

y
il trouvoit que comme les Proteilans

differoient en certains articles de la créance com-
mune de l'eglise

,
sur lesquels il esperoit avec le se~

cours de Dieu de les voir bien-tôt d'accord avec
les Catholiques

;
l'on ne devoir point passer ou-

tre, mais remettre le tout au pape & au saint siege,
qui déciderait les controverses

, ou dans le conci-
le general qui se tiendroit bien-tôt) ou de quel-
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que autre maniéré convenable au besoin des affai-

res de l'Allemagne & de toute la Chrétienté. En-
suite pour montrer le grand desir qu'il avoit de la
reformation

,
il manda à tous les évêques de sc

trouver dans son logis, & leur fit un très-long dit
cours, les exhortant à éviter soigneusement toute
apparence de luxe, d'avarice d'ambition, & tout

ce qui pourroit scandaliser les peuples
>

a tenir
leurs domestiques dans le devoir

,
d'autant que le

peuple juge des moeurs ce de la conduite de son

évêque par l'ordre qui s'observe dans sa maison
; a.

demeurer dans les lieux les plus habitez de leurs
dioceses

,
& à mettre dans les autres des hommes

fideles rour veiller sur les actions des ecclesiasti-

ques ; a visiter exactement leurs dioceses
;

à con-
ferer les benefices à des gens de bien qui aient du
mérite & de la capacité

;
à emploïer leurs revenus

au soulagement des pauvres ; à mettre des prédi-

cateurs pieux, sçavans, moderez, & qui n'aiment
point la dispute

;
à faire les reglemens necessaires

pour l'instruâion & l'avancement dela jeunefle
:1

en établissant des écoles, & des collèges
;

les Pro-
tcstans aïant emploie ce même moïen pour atti-

rer toute la noble sse a leur parti. Il donna copie de

ce discours à l'empereur, aux évêques & aux prin-

ces.
Aucun des deux partis ne fut satlsfait ni des

discours ni de la conduite du légat. Les P rote-
stans aïant lu les deux écrits, 1 un presente a l 'em-

pereur l'autre adressé aux évêques, y firent une
réponse de concert ,

dans laquelle ils se plai-
gnoient de l'injure qu'on leur faisoit J& de la ma-
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niere dont il les traitoit, eu égard a la haute idee
qu'ils s'étoient formée de sa profonde érudition

;

ils le blâmoient fort de ce qu'il sembloit animer
& exciter les princes à user de rigueur & à sc ren-
dre cruels

y
enfin ils lui donnoient à entendre qu'il

se trompoit fort de penser qu'ils pussent jamais ap-
prouver les erreurs qu'ils condamnoient à prcsellrJ
ou qu'ils s'accordassent avec l'église catholique
tant qu'elle soutiendroit des vices si manifestes. Les
Catholiques ne paroissoient pas plus contens de la'

réponse du légat, parce qu'il [embloit y approu-
ver les articles accordez dans la conférence. Com-
me cette réponse étoit ambiguë

,
ils la prirent en

ce sens, que le cardinal ne s'opposoitpas aux arti-
cles dont on étoit demeuré d'accord

,
qu'il

vouloit bien qu'ils fussent observez jusqu'à la tenuë
duconcile. Ils prétendoientque Gropper &: Phlug
n'étant pas assez profonds théologiens avoient:
erré dans la conferenco sur l'article de la justi-
fication

,
& qu'on enpourrait inferer que l'hom-

me étoit justifié par la seule foi (111S aucunes bon-
nes œuvres ; erreur condamnée dans la diéte d'Auf-
bourg.

Contarin apprenant que sa réponse se prenoit
en divers sens par les Catholiques, & par les Pro-
,tcH:ans, fit un troisiéme écrit dans lequel il dit
qu'aïant prest:nté à l'empereurdepuis peu ce qu'il
pensoit sur les affaires de la religion

,
à l'occasion

des dernieres conférences, & étant informé que
les princes & états de l'empire donnoient differcn-

tes interpretations à sa réponse
,

quelques-uns
l'expliquant comme s'il avoit dit qu'on devoit ac-#
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copier les articles dont on étoit tombé d'accord
,

& les tolerer jusqu'à la tenuë du concile
5
d'au-

tres au contraire croïant que sans rien approuver,
il avoit renvoie toute l'affaire au pape & au saint
siege dont il falloit attendre la déciiion dans un
concile genera1. Pour ôter les differentes pensées,
il déclare par cet écrit qu'il n'a rien voulu décider
dans le premier, ni définir qu'on dût recevoir,
tolerer

,
même observer certains articles dudit

traité jusqu'au futur concile
, comme à present il

ne décide & ne définit rien là-dessus
,

son inten-
tion aiant toûjours été de reicrver generalement
tous les articles ou accordez ou débattus au juge-
ment du pape & du saint siege apoilolique dans
un concile ou autrement , comme il l'a déjà dé-
claré par écrit à l'empereur &y le confirme encore k
rcrcnt.
* wCependant l'empereur n'eut aucun égard à cette
déclaration de Contarin

,
& communiqua le dou-

zième de Juillet à la diéte tout ce qui s'étoit pane
ymême jusqu'aux lettres & aux mémoires du légat..

On y délibera si les articles dont les deux partis
étoient convenus, ne seroient pas reçu du moins
jusqu 'au temps de la célebration du concile géné-
,ral

, &: que s'il n'y avoit pas d'esperance qu'il put
s\aflcmbler, ou qu'il fut renvoie trop loin, on
ne convoqueroit pas alors une diète de l'empire
pour y traiter des affaires de la religion. A cette
proportion l'empereur conclut qu'après avoir fait
toute la diligence nécessaire, il ne restoit plus qu'à
délibérer,, si l'on devoir

y
fauf l'édit de la diète

.d'Ausbourg
j

recevoir les articles accordez dans
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la conférence comme une doctrine chrétienne
,sans les mettre d'avantage en dispute

5
du moins

jusqu'au concile
, ou rcnvoïer l'affaire à une diétc

de l'empire. Qu'il lui semble qu'on ne peut déci-
dcr autre choie

,
& qu'on doit incessamment fi-

nir
, & faire un décret touchant la religion de la

paix
, pour ensuite réunir toutes leurs forces con-

tre le Turc
,

ôc faire échouer les grands prépara-
tifs que cet ennemi commun fait par mer & par
terre pour s'emparer de toute le chrétienté

,
sur

quoi il attend leur avis
,

resolu d'aller trouver le

pape pour sçavoir de lui ce qu'il y a lieu d'esperer
ëc delà revenir en Allemagne pour mettre ordre
aux affaires de l'empire,

Le seiziéme de Juillet les princes électeurs ré-
pondirent qu'ils jugeoitnt a propos qu'on reçût
unanimement ces articles, & qu'on les observât
jusqu'au temps du concile général qui pourroit
encore les examiner, ou du moins jusqu'à la te-
nuë d'un concile national ou d'une diète

,
attendu

que ce seroit un moïen très-propre pour conduire
à une parfaite réconciliation entre les deux partis.
Que s'il y a quelque esperance d'accorder le rcste,
ils le prient de s'y emploïer & d user de sa bonté
ordinaire pour y réussir ; mais que si les conjonc:..
turcs du temps ne le permettent pas ;

alors il s'em-
ploïe auprès du pape & des autres princes pour
assembler un concile, general en Allemagne dans
quelque lieu cOlnn10de, ou un national avec k
permission du souverain pontife

,
qui y envoïera

un légat. Enfin s'il ne peut rien obtenir ce qu'ils
ne croientpas., ils le prient de revenir en Aile-
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magne pour y rétablir entièrement la paix par
d'autres moïens, & conserver pour l'empire le mê-

me zèle quil avoir témoigné jusqu 'à, prefenr. Les
Protestans firent la même réponsc

,
déclarant seu-

lement qu'ils [ouhaitaient un concile libre de
chrétien en Allemagne ; mais qu'ils n'en accepte-
roient jamaisun où le pape & ses ministres seroient
les juges des causes de la religion. Ils prioientî
aussi l'empereur d'abolir ou du moins de sufpen-
dre le décret d'Auibourg

, comme inutile à h
paix.

Mais les princes Catholiques
>

parmi lc[quels,
les évêques tenoient un des premiers rangs avec:
les deux ducs de Baviere & Henri de Brunswick

,furent d'un avis contraire ,
& représentèrent: à

l'empereur
,

qu'y aïant beaucoup de vices
,

d$
-feaes

5
d'hçrcsies & de divisions non seulement en

Allemagne, mais encore parmi les autres nations
^

il n'y avoit qu'un concile général qui pÚt les ex-
tirper

,
& qu'aujourd'hui il ne leur étoiç pas pof-

sible de consentir à aucun changement de reli-
gion

,
de cérémonies, & de rites depuis si long-

temps en usage
,

puisque le légat promettoit

un concile dans peu de temps, & que l'empereur

en devoit traiter avec le pape •>
sur quoi ils supplient

très-humblement le pape de prendre cette affaire
à coeur ,

afin qu'en arrachant l'ivraïe du champ
de l'égl'se

}
la colere de Dieu s'appaise, & que l'on

puisse travailler au salut des hommes. Que si l'on

ne peut obtenir un concile général, ajoûtent-t'ils
Ê

il faudra recourir à un national en Allemagne,
pu di moins à une diète desicats dç i'çmpiçç ; $£
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nous promettons de notre côté de demeurer toÚ-
jours attachez à l'ancienne religion, au concile, à
la doctrine des saints peres qui est parvenuë juf-
qu'à nous, & aux décrets de l'empire

>
nomin-é"

ment à celui d'Au!bourg, & nous nous flattons

que ceux qui ont reçu le décret ne refuseront pas
de l'executer

, vu que depuis peu il a été confir-
mé dans la diéte de Haguenau. Nous ne consen-
tons pas, conrinuent-ils, qu'on reçoive les articles
accordez seulement pour quelque-temps, attendu
qu'il y en a quelques-uns qui ne sont pas débat-
tus , & qui paroissent supernus

, comme le pre-
mier

3

le sécond
,

le troisiéme, & celui du péché
originel, qui ont été autrement traitez à formes.
De plus la nécessité demande qu'on ordonne une
nouvelle conference, puisque dans les écrits qu'on
a produits, l'on a emploie des termes qui ne sont
point conformes aux expressions des saints peres y
& aux usages de l'église

; on y a mêlé certaines
maximes qui ont besoin d'être corrigées

3
8c d'ail-

leurs les articles accordez iont de peu d'importan-
ce. Mais parce qu'on n'est pas d'accord sur les
principaux points, comme ceux de la céne

>
de

Fadoration de Teuchariftie
.

de la transubftaiitia-
tion., de la me (Te

,
du mariage des prêtres . des

deux especes
,

de la confession
,

penitence & [a-'
tisfarnon, & autres que les Protestans combat-
tent ;

il semble qu'il n'y a aucune espetance de ré-
conciliation : outre que nos théologiens ont re....
lâché plus qu'il ne falloit avec les Protestans. Dé-

toutes ces raisons nous concluons qu'il vaux mieux
laisser à part tous les a&es de la conférence, & rc-s



mettre ladécisiondes controvcrses au concilegene-..
ial ou national, ou à la diète. Ce qui donna lieu a
cette réponse des Cathotiques.suc qu'ils trouvoient

que l'empereur avoit fait un parti trop avantageux
aux Protcilans, & que les trois douceurs Catholi-

ques s'étoient laissez surprendre, faute d'avoir été
d'accord ensemble.

Les autres villes Catholiques, comme Cologne)
Metz

,
Spire

,
formes

,
Haguenau

,
Ratisbonne ,

Sch\X'intllrt
,
Colmar, Rotclubourg, & autres, so

plaignirent à l'empereur de ce qu'on ne les admets
roit pas aux délibérations, & de ce que les princes

ne leur communiquoient aucune de leurs répon-
ses

,
& prièrent qu'on ne les privât pas de leur

droit, ôc dirent que plusieurs d'entre-elles ne fai-
soient aucun refus de recevoir les articles dont on
étoit convenu.

Le légat se plaignit aug"l à l'empereur qu'il
avoit fait entendre dans la diète que tout s'étoit.:,
fait avec son agrément:

,
aussi-bien que du mau-

vais Cens qu'on avoit donné à sa réponse, en lui
imputant d'avoir consenti a l'accord qu'on vou-
Joit observer jusqu au concile. Il ajoÎ1ta

, que son
scntiment avoit toujours été qu'on remit toute
l'affaire à la disposition du pape ,

qui promettoit
foi de bon pasteur, & de chefuniversel de l'église,
de faire regler tous les différends par un con-
cile général, ou par une autre voie équivalente

,
sans passion sans autre intérêt que celui du
service de Dieu. Que dans cette vue le pape aus-,

si-tôt après son élection, avoit envoie des nonces
aux' princes pour la célébration du concile, &

.

dans
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dans la suite que les légats etoient arrivez a Vicen-
fc pour cet effet. Que s'il avoit souffert tant de fois

qu'on traitât en Allemagne des affaires de la reli-
gion

. quoique ce fut à lui seul d'en juger ;
c'était

par pure complaisance pour l'empereur
,

qui aflu-
roit toujours que tout se faisoit pour le mieux.
Qu'iln'etoit pas julte que l'Allemagne voulut, au
prejudice du saint siege, s'attribuer ce qui appar-
tenoit à toutes les nations chrétiennes

;
qu'il ne

falloit donc pas abuser davantage de la bonté du

pape, en voulant déterminer dans une diète im-
periale ce qui ne devoit être décidé que par le

vicaire de Jesus-Christ 6c par toute l'eglise
:

mais envoïer le livre en queUion, 6c tous les

ades de la conférence
, avec les avis des uns 6c

des autres, 6c attendre la resolution du saint

si-cre.
H - - * vOutre ces plaintes

1

le légat envoïa une lettre a

tous les états le vingt-lixiéme de Juillet
,

pour
demander qu'on ôtât la clause d'un concile na-
tional d'Allemagne

, parce que les différends de la

religion concernant l eglise universelle ne pou-
voient être terminez dans de semblables conci-
les

;
qu'il l'avoit déclaré de vive voix à l'empe-

reur ,
6c qu'il le vouloit déclarer encore par ce ma-

nifefle. Il fit plus; car voïant que tous les prin-

ces Catholiques, 6c même les ecclesiastiques de
-

mandoient unanimement un concile national
,

à quoi il avoit un ordre exprès de s opposer
y

quand même les Allemands le voudroient faire

fous le nom du pape , 6c en presence de ses lé-
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gats ; il representa a l'empereur qu'un concile na-
tional ne le pouvoit tenir sans faire un tort très-
considerable à l'autorité du pape, à qui ce seroit
ôter le pouvoir qu'il a reçu de Dieu

, pour l'attri-
buer à une nation particulière

j ce qui alloit à la,

perte des am.es.. Que l'empereur pouvoit se ressou-
venir combien il avoit eu d'éloignement lui-lnêlnc.

pour le concile national Lorsqu'il étoit à Boulo-

gne , & que pour en éviter la demande, il n'avoit-
plus voulu se trouver aux diètes depuis l'année.

i 5 3 2.. connoissant qu'il étoit pernicieux à l'autori-
té. impérialed'autant que si.. ses sujets voïoient
qu'on fit quelque changement dans la religion

>ils entreprendroient d'en faire faire aussi dans
l'état..

Il n'cn demeura pas-là
>

car il rendit public un
quatrième écrit adressé aux Catholiques

,
dans

lequel il disoit, qu'après avoir mûrement conside-
ré quel préjudice souffriroit la religion, si les
controverses de la foi se remettoient à. la d6ciÍion.
d'un concile national

-,
il se croïoit obligé de les

avertir qu'ils devoient supprimerentièrementcette
clause, étant certain qu'un semblable concile ne
peut terminer ces différends, dont, la décision ap-
partient à toute l'église. De sorte que si un tel
concile décidoit ces marieres, toutes ses décisions
croient nulles ôc sans autorité. Que s'ils ôtoient
cette clause, ils feroient une chose très-agreable
au pape qui est le chefde l'église,

y & de tous les
conciles

; comme au contraire s'ils ne le faisoient
Eas,,"

,,

ils lui cauferoient beaucoup de chagrin."
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6c ne manqueraient pas d'exposer YAllemagne &:

d'autres païs à de grandes séditions qui pour-
raient avoir des suites très-fâcheuses. Qu'il ne leur
faisoit enfin ces remontrances que pour obéir

au pape, 8c s'acquitter des devoirs de sa charge.
Le jour même on répondit au légat qu'il ne te-
noit qu'à lui de prévenir tous les inconveniens
-qu'il craignoit, en sollicitant le pape d'assembles

un concile sans differer plus long-temps, ce qui
feroit cesser toutes les demandes d'un concile na-
tional

, comme tous les états de l'empire le desi-
roient. Mais on ajoûtoit, que si le concile gene-
ral promis tant de fois 8c depuis tant d'années

>
ne

se tenoit pas effectivement 8c au plût'o\t, l'Alle-

magne se trouveroit dans la n'écessit'é absolue de
recourir au concile national, ou à une diète,
pour y décider les questions en presence d'un
légat.

Les théologiens Protestans firent une plus am-
ple réponse aux écrits de Contarin

>
ils pré-

tendoient montrer qu'il ne pouvoit naître au-
cune sédition en décidant les controverses de foi
selon la parole de Dieu, 8c en corrigeant les abus
sélon la do&rine de l'église 8c des canons. Que
l'on n'avoit jamais contesse aux conciles natio-
naux le droit de terminer les questions de foi ; Je-
fus':"Christ aïant promis son assistance toutes les
fois que deux ou trois personnesseraient assemblées

en son nom. Qu'on avoit vu plusieurs conciles non
feulement nationaux. mais même de très-peu
d'êvêques qui avoient donné leur décision sut
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les différends de là religion, ôc fuit des regle-
mens cccleGailiLlllcS, comme en Syrie

, en Gre-
ce , en Afrique

, en Italie, en France, & en
Espagne contre les erreurs de Paul de Samosate,
d'Anus, des Donatistes, de Pelage, ôc d'autres
hérétiques

; ôc qu'on ne peut dire sans impiété que
les a<5tes de ces conciles soient nuls. Qu'à la vc-
rité le sïege de Rome avoit la primauté, & son
eveque -la prééminence entre les patriarches, mais
qu'il ne sc trouvaitdans aucun pere que l'évoque:
de Rome eut été appellé le chef de l'eglise & des
conciles. Que Jefus-Chrifl: seul étoit le chef de
l'église

,
ôc que Paul, Apollon

,
& Cephas n'en

sont que les minières. Que la discipline qui s'ob-
serve à Rome depuis tant de siecles, & les difficul-
tés continuelles que cette cour apportait à la célé-
bration d'un concile légitimé

,
montraient qu'ils

en devoient attendre peu de fatÍsfattion. Enfin ils.
disoient en concluant, qu'il appartenoit à chaque
province d'établir le vrai culte de Dieu

: & de ré -gler ce qui concerne la religion.
Comme les Protestans convenoient des arti-

cles- reçus avec les modifications, &r de travailler
a s'accorder ssir les autres ;

ils réïtererent à l'em-
percur les mêmes prieres qu'ils lui avoient faites
de suspendre le décret de la diéte- d'Auibourg

,
&

d'emploïer ses soins pour assemblerun concile li-
bre en Allemagne

, pourvu que le pape n'y fût
pas juge, adhérant sur ce sujet à la protestation
qu'ils avoient faite contre le concile indiqué à
Mantouë

; qu'enfin au défaut d'un concile tel
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dansqu'ils le souhaitoient
, on traitât des différends

ans une diéte de l'empire, où l'on regleroit
toutes choses. L'empereur voïant les avis ainsi

partagez ,
congedia la diète

, en remettant la dé-
cision des difficultez au concile général, & à Ion
défaut à un concile national d'Allemagne, ou à

une diète de l'empire, qu'il convoqueroit dans
dix-huit mois. Il promit d'aller lui-même en Ita-
lie pour y traiter cette affaire avec le pape ,

de
qui s'il ne pouvoit obtenir aucun concile, ni ge-
neral ni national, l'on feroit ensorte de termi-
ner les differends dans une diète

; & l'on prieroit
le pape d'y envoïer un légat. Il donna ordre aux
Protellans de ne rien enseigner de nouveau sur les
articles accordez

f
& aux évêques de réformer

leurs egli(es. Il défendit d'abattre les i-nonastercs
de s'emparer des biens ecclesiastiques, & de sol-
liciter quelqu'un à changer de' religion, & vou-
lut qu'on maintînt la jurisdicHon de la chambre
imperiale. Eckius informé de cette résolution de
l'empereur, écrivit une lettre circulaire aux prin-
ces pour décrier le livre de la concorde. Je n'ai
jamais approuvé cet ouvrage, dit-il, je l'ai mê-
me trouvé fort mauvais. Je pourrois montrer
qu'il est plein de fautes dangereuses, & si l'on y
fait attention, on y verra à chaque page les ex-
pressions de Melanchton. Gropper& Phlug aïant
-eu communication de cette lettre

,
se trouvèrent

•ôffensez>&: crierent à la calomnie. Cette petite agi-
tation pouvoit causer une violente tempête en-
1re ces théologiens

>

mais l'empereur les recon-



cilia & empêcha les fuites de la dispute.
Mais parce que les Protestans paroissoient me -

tontens, & sembloient ne pas approuver tout ce
qu'ordonnoit ce prince, il leur donna un écrit par-
ticulier par lequel il déclarait qu'il ne prétendoit
pas leurprescrire aucune loi sur les articles qui n'a-
voient pas été accordez ; qu'il ne vouloit pas qu'on
démolit les monafl:eres, mais qu'il n'empêchoic

pas qu'on ne réformât les moines
;

de plus il or-
donnoit que des deux côtez on laisseroit joiiir les
ccclesiastiquesde leurs révenus, & de leurs biens

,
L1ns avoir égard à la diversité de religion. Qu'en,
défendant aux Protestans de solliciter les Catholi-
ques qui n'étoient pas leurs su'ets,à, changer de re-
ligion

,
ils pourroient néanmoins recevoir ceux

qui volontairement & de plein gré viendroient les

trouver pour embrasser leur parti ; enfin il mar-
quoit dans ce même écrit

.
qu'il suspendoit le dé-

cret d'Aufbourg pour ce qui concernoit la religion,
tous les jugemens rendus, & tous les procez inten.
tez à la chambre imperialepour le même fait, en
consideration du répos & de la tranquillité qu'il
vouloitprocurer à ses sujets, jusqu'à ce que l'affaire
fut examinée en quelque concile ou diéte. Cepen-
dant il défend d'exclure quelqu'un de la chambre;
parce qu'il est dune autre religion, & ordonne
qu'on rende également justice à tout le monde.
Sur les assurances fondées sur la parole & sur l'é-
crit de l'empereur

,
les Protestans promirent du se~

cours contre le Turc qui étoit déjàencré dans la
Hongrie.
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Le troisiéme de Juillet l'empereur se plaignit
dans la diéte de Guillaume duc de Cleves qui re-
tenoit le duché de Gueldres, & presenta à tous
les états un écrit pour prouver le droit qu'il avoit
sur ce duché

;
il ajouta qu'il avoit mandé ce duc

,mais que bien loin de se rendre auprès de lui
>

il
avoit pris une route bien différente

>
il vouloitpar-

ler de son engagement avec la France. Les ambas-
sadeurs du duc de Cleves qui étoient presens ta-
cherent d'excuser leur prince ; mais l'empereur
les quitta & sortit de l'anemblée. Le vingt-uniè-
me de Juillet tous le prince & états vinrent le:

trouver pour lui parler en faveur du duc & le:

prier de le recevoir sous la protection de l'empire
Ti

& de permettre qu'on traitât cette affaire à l'amia-
ble

,
si-non qu'il pouvoit poursuivre son bon droit

en justice. Mais l'empereur leur fit répondre que:
cette assemblée aïant été convoquée pour les inte--
rêts de la république, & pour rétablir la paix cm
Allemagne, 'en retranchant toute semencc de di-
vision, il étoit fort surpris qu'ils prissent parti
dans une cause qui le regardoit en particulier 8c
qui ne pouvoit causer aucun trouble. Après ces
paroles il les quitta, non sans faire paroitre son
mécontentement. Le lendemain l'ambassadeur de.:

France aïant entendu les reproches du duc de Sa,
voie contre François I. qui l'avoit chassé de ses états3,
lut un long discours pour justifier la conduite de
son prince.

Ceux de Strasbourg avoient envoïé Calvin à
1k diète de Ratilbonne., ou. il se trouva. avec.
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Bucer 8c Melanchton, 8c contera avec eux iur
la céne. Theodore de Beze dit qu'il fut fort ho-
noré à Ratisbonne, 8c qu'on lui donna le sur-

nom d'excellent théologien. On croit qu il en-.

gagea les princes Protestans à écrire au roi de
France en faveur de ceux qui professoient la
nouvelle religion, 8c qu'on persecutoit vivement
dans le Dauphiné

,
où il y en avoit beaucoup de

prisonniers
>

sur-tout a Grenoble 8c dans la Pro-

vence.
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LIVRE CENT-QJJARANTIEME.

L'empereur aiant conclu la diète de Ratif-

j bonne par un décret qui fut lu & arrêté le
vingt-huitième de Juillet, ne penC1 plus qu'à quit-

ter l'Allemagne. Il partit aussi-tôt pour l'Italie,
dans le de (Te in d'engager le pape à assembler au
plutôt un concile

,
& dans la vcuë de s'embarquer

cn fuite pour une expédition en Afrique qu'il médi-
toit. IllaisTale soin de l'empire à Ferdinand [onfre-
re ,

& étant auparavant convenu par lettres avec le

pape Paul III. de s'aboucher ensemble dans la ville
deLucques, il partit accompagné d'un grand nom-
bre de seigneurs qui voulurent le suivre dans la

guerre qu'il avoit resolu de faire contre les Turcs
à Alger. Le pape de son côte

>

quoique déjà fort
avancé en âge

,
laissa le cardinal Carpi son vicaire

&: son légat apostolique pour le gouvernement de
Rome

3
& prit la route de Lucques, où il arriva.

.quatre jours avant l'empereur, ôc alla loger au pa-
lais épisçopal. Il étoit accompagné de seize cardi-

naux ,
de vingt-quatre prélats, & d'un grand nom-

bre d'officiers, outre les ambassadeurs du roi des
Romains, du roi de France & de Portugal ,,de la
republique d-- Venise

,
des ducs de Florence & de

Ferrare,& de l'amiral de Malthe qui avoit à sa suite
dix-huit chevaliers..

Comme l'empereur venoit par 111er) il débarr

.qua le douzième de Septembre à Via-Reggio port
de mer de la république, où il fut reçu par deux
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des députez des plus distinguez de Lucques, Cena-
mi 6c Arnolfini, au milieu desquels il continua ion
chemin

: 6c quoiqu'il fut fort court, il ne laissa pas
,de rencontrer une magnifique ambassade compo-
sée de trente des principaux seigneurs d'Espagne ,suivis d'Hercule d'Est duc de Ferrare 6c de cent ca-:
valiers. Octave Farnese son gendre 6c neveu du

pape étoit à la tête. A cinq milles de la ville Char-
les V. fut complimenté par les cardinaux Sadolet 6c
Farnese neveu du pape. Tous les magistrats de la
ville allerent au-devant de ce prince hors des por-
tes

1
6c le conduisent à l'égliie cathedrale de saine

Martin, où il trouva le pape en habits pontificaux,,
dont il baisa les pieds

; 6c après quelques compli-

mens assez courts, chacun se retira au palais qui lui
etoit dest»lné.

On étoit tombé d'accord que le pape 6c l'em-

percur se verroient &: se rendroient vinte sans au-
cune cérémonie

,
6c qu'il suffiroit que le premier

allât une fois seulement incognito visiter le fécond
>

que pour le reste les conferences se tiendroient
dans l'appartement du pape. Le sujet de leur entre-
tien roula principalement sur le concile 6c sur la

guerre contre les Turcs ; quant au premier article
quelques-uns ont dit

>

qu'il fut propoi'é de con-
voquer le concile à Lucques, 6c que les magistrats
s'en défendirent par de très-humbles excuses

; ce
qui n'est pas vrai-semblable. Il y a plus de fon-
dement à croire que le pape en consentant à la te-
nue du concile

,
insista sur la ville de Vicenze

,
où.

il ravoit déjà convoque
:

mais que la republique
de Venise qui ne trouvoit pas à propos de rece-
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voir une si grande asseinblée dans une de ses vil-
les

,
ni de permettre qu'elle servît à traiter de la

guerre contre les Turcs
,

répondit que l'accord
qu'elle venoit du conclure avec Soliman aïant
changé la face des affaires, elle ne pouvoit plus
donner cette satisfa£bion au pape, d'autant que le
sultan ne manqueroit pas d'en prendre ombrage,
comme d'un dessein qu'on auroit de conclure une
ligue de tous les princes chrétiens contre lui. Ainsi
Paul III. fut contraint de prendre d'autres me-
sures.

N'aïant pu r'éussir de ce côte-la
,

il chercha les

moïens de détourner Charles V. du dessein qu'il
avoit d'aller faire la guerre en Afrique

,
& de l'en-

gager plutôt de tourner toutes ses grandes forces du
côté de la Hongrie, où le péril paroissoit plus pres-
fant 6c plus grand ;

mais l'empereur lui déclara
qu'il ne vouloit pas à quelque prix que ce fut chan-

ger de résolution.
Il prit donc congé du pape après avoir reçu sa

bénédiction. Paul III. partit aussi, & aïant passé

les Monts qui sont entre Pistoïe & Bologne
,

il. se
rendit à Rome

,
où il entra incognito

, comme il
l'avoit ordonné

,
afin d'éviter la dépense & l'elu-

barras. Deux jours après il fit publier dans tout
l'état ecclesiastique un jubilé

,
& fit faire des

processions 6c des prieres extraordinaires pour im-
plorer l'assistance & la bénédiction du ciel sur la
personne 6c les armes de l'empereur

,
qui alloit

cxposer sa vie contre les ennemis de la foi. Il fit
faire la même chose en Allemagne par son nonce j
mais il ne voulut pas rendre ce jubilé gencral,
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dans l'apprehension que les François & les VcnÍ-
tiens ne refusaflent de le publier.

Pendant que Charles V. cherchoit à faire des
conquêtes hors de ses états, Henri VIII. renfermé
dans le sien ne s'y occupoit que de nouveaux éta-
blissemens. Il avoit commencé dès le mois de De-
cembre de l'année précédente la fondationde quel-
ques nouveaux évêchez

}
en érigeant l'abbaïe de

Westminster en église épiscopale avec un doïen &
douze chanoines, tk dans cette année 1)41. il con-
vertit de même le monastere de Werbourg dans la
ville de Chester en un évêché

y
un doïenné & hx

prébendes; l'abbaïe de iaint Pierre de Glocester de
même

,
celles d'O[nay dans la ville d'Oxford

,
&

de saint Augustin dans Bristol, furent aussi érigées
en évêchez auni-bien que celle de peterbourg.

- - 4 (
1Dans la suite les prieurez de la plupart des cathe-

drales
, comme celle de Cantorbery

,
de Winchc-

ster, de Durham
,

de Worcester, de Carlisle de
Rochcster & d'Ely furent convertis en doïennez
& en canonicats, & appliquez à quelques autres
usages ecclelîaliiques. Cranmer travailla à faire un
fonds dans chaque cathedrale pour entretenir des
profcsseurs en théologie

, en grec 6c en hebreu, &
un certain nombre de jeunes gens qu'on devoit in-
struire pour les repandre ensuite dans les diocéses.
Mais il échoua dans ce dessein, les Catholiques
ruinèrent tous ses projets

,
prévoïant que par-là

le Lutheranisme s'introduiroit plus aisément dans
le roiaume parce que ce prélat favorisoit ce
parti.

.

L'apure de ces nouvelles fondations étant re-
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gléc.
, on travailla aux matières de la religion ; & le

livre de l'exposition de la foi dont on a déjà parlé
étant imprime

,
le roi y joignit une ordonnance

par laquelle il déclarait heretiques tous ceux qui
croiroient plus ou moins que ce qui étoit contenu
dans ce livre

;
néanmoins comme il n'étoit pas pos-

sible que tout le monde s'y conformât, & qu'on ne
voit pas que personne ait souffcrt à ce sujet dans le

cours de cette année
,

il y a quelque apparence que
le prince avoit donné un ordre secret pour empê-
cher qu'on n'executât la loi des six articles, du
moins capitalement.

Mais si tout paroissoit plier fous lui en Angle-
terre ,

il ne laissoit pas d'avoir quelque inquiéru-
de par rapport au roi d'Ecosse

>
qui quoique Ion

neveu, n'avoit pas sujet de l'aimer
,

& qui pouvait
aisément donner du recours aux Anglois mécon-
tens

5

dont le nombre étoit grand dans les provin-
ces du Nord. Henri craignoit sur-tout que le zéle
de la religion ne portât ce prince à entreprendre
quelque chose contre lui, parce qu'il suivoit fidéle-
melit les conseils des Catholiques. Il y avoit déjJj
plusieurs années qu'on punissoit du supplice du feu
les héretiques en Ecosse ; & comme le nombre ne
laissoit pas d'augmenter tous les jours ;

ils ne lais-
soient pas aussi de faire dans le roïaume un parti as-
sez coni-idcrablc:alnsiJacques V. se voïoit d'un côté.
environné de Luthériens qui favorisoient le roi
d'Angleterre

;
d'un autre de Catholiques entière-

ment opposez à Henri,& qui emploïoienttous leurs
soinspour le porter lui-mêmeà punirceux qui s'éloi-
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gnoient de l'ancienne religion, 6c il suivoit ce der-
nier parti.

iienri VIII. voïant que ce prince se laisïbit gou-
verner par les Catholiquesqui dépendaient trop de
la cour de Rome

,
craignit qu'enfin ils ne l'enga-

geassent à s'unir contre lui avec le pape 6c l'empe-
reur. Cette crainte lui paroissoit d autant mieux
fondée, qu'il ne pouvoit plus gucrescompter sur le
roi de France (lui avoit accoûtumé de conduire la

cour d'Ecosse, parce que cet ancien ami étoit extré-

mement refroidi envers lui
;
c'estce qui lui fit pren-

dre la resolution d'emploïer toute son adresse pour
gagner lc, roi d-Ecoss'e

,
& l'engager à rompre

avec la cour de Rome. Il lui envoïa un député pour
lui demander une entrevÎ1ê a York

; Jacques accep-
ta la proposition, 6c promit de se rendre à Yorck
où Henri alla l'attendre

:
mais ses amis zélez pour la

religion catholique, lui firent si bien connoître les
consequences fâcheuses d'une semblable entrevue,
qu'ils lui persuaderent de chercher quelque pretex-
te pour s'en dispenser. Henri étoit donc déjà à
yorck où il l'attendoit, lorsqu'il en reçut des let-
trcs d'exeuses de ce' qu'il ne pouvoitpas avoir le plai-
sir de se rendre auprès de lui. Le roi d'Angleterre
en fut piqué jusqu'au vif

; 6c cc refus qu'il regarda

comme un affront, produisit bien-tôt après une
rupture entre les deux roïaumes.

Ces divisions n'empêchoient pas les persecu-
tions en Angleterre. On y punissoit de mort tous
ceux qui sc déclaroient en faveur du pape , 6c qui
paroissoient opposez aux entreprises du roi. Pour
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con[onl111cr ces cruautez ,
Henri donna ordre que

la comtesse de Sarum ou Salisliuri. mere du cardi-
nal Polus subît la rigueur delà sentence dont il [u[-
pendait l'execution depuis deux ans, dans l'espe-
rance que cette suspension engageroit le cardinal à
le menager un peu plus, S¿, ne pas écrire contre lui

:
mais lorlqu il vit éclater de nouveaux soulevemens
dans les provinces scptentrionales de son roiaume ;il fit couper la tête à cette vertueuse dame

, en qui
finit le non1 & la race des Plantagenetes.

En Portugal François Xavier & Simon Rodri-
guez disciples d Ignace de Loyola

,
Ce préparoienr

toûjours à allewrépandre la foi 6c la lumière de l'é-
vangile dans le nouveau monde. Mais en attendant
le départ de la capitane sur laquelle ils dévoient
s'embarquer avec Martin AlphonseSouzaqui com-
mandent la flote roïale

,
ils travailloient dans Lif-

bonne au salut des âmes , & y faisoient de si
grands progrès

, que quelques seigneurs de la cour
conseillerent au roi de les retenir en Portugal, p16-
tôt que de les envoïer aux Indes. Les deux nlÏs-
sioi-inaircs aïant été informez de ce dessein

,
écri-

virent à Rome à leur pere Ignace pour le conju-
rer de faire parler le pape en leur faveur

;
Paul III.

fut d avis Llc laiifcr les Portugais maîtres de cette
affaire

; & Ignace manda aux deux peres qu'ils de-
voient suivre la volonté du roi de Portugal, quoi-
que son avis f1ft que Xavier allât aux Indes

,
&

que Rodriguez seul demeurât, & le roi y consen-
tit ce qui fit beaucoup de plaisir â Xavier qui
brûloit d'ardeur d'aller prêcher 1 évangile aux in-
Hdeles.
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Le temps propre a la navigation étant donc

venu
3

le roi l'initruint de toutes les voies qu'il
pourrait prendre sous son autorité dans tous les

lieux de son obéissance aux Indes, pour y établir
la fQi. Il lui remit ensuite quatre brefs du papç
qu'il avoit reçus pour lui

,
l'un qui lui eonfinnoit

la qualité de nonce apostolique dans le Nouveau
monde

;
l'autre qui lui donnoit tous les pouvoirs

%

que 1 ",cylif pouvoit lui accorder pour la propaga-
tion de la foi dans tout 1 Crient ; le troiliéme qui
le recommandoit à David roi d'Ethiopie

,
8c le

quatrième pour tous les princes & les régences des

Illes 8c de la Terre-ferme
,

depuis le Cap de Bon-
îic-Esperance

,
jusqu'à la presque Isle de delà le.

Gange. Le roi donna ordre à les officiers de lui
fournir tout ce qui étoit nécessairjs pour son entre-r
.tien 8c celui de deux saints prêtres qui s'étoient
joints à lui pour le voïage

,
l'un que saint Ignace

lui avoir envoie de Rome
,

appelle Paul Camerte ,
8c l'autre qu'il, avoit gagné pendant son séjour à

Liibojmç
,

8c qu'on nonamoit François Marcille j
mais le (Únt n'accepta rien que quelques petits li-

yres de pieté, 8c une mauvaise caC-iqui-. de gros
drap pour se garantir du froid qui efc violent vers
je Cap de Bonnc-Espcrance. On voulut l'obliger à

prendre du moins un valet pour le servir
,

à quoi
Je saint répondit, que tant que ses deux mains se

porteraient bien
3

il n'ayoit pas .be[oin d'autre,
serviteur..

Enfin après un séjour de huit mois entiers à
jyifbonnc, il s'embarqua le huitième d'Avril 1541,
jour de sa liaisiance

?
sur le vaiflfc.au du nouveau

gouverneu]),:
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gouverneur des Indes. Ce vailleau contenoit près
de mille personnes

,
officiers, matelots

,
soldats

,marchands, esclaves, & toute l'occupation du
saint fut de s'appliquer au salut de ces passagers

5

instruisant les uns, corrigeant les autres, invitant
chacun à se confesser

,
retranchant les querelles &

les juremens
,

6c se faisant aimer de chacun par sa
douceur &: sa bonté. Son naturel gai & sa complai-
sance lui attirerent l'estime des plus brutaux & des
plus libertins, qui prenoient plaisir à l'entendre
parler de Dieu. Il prêchoit tous les Dimanches au
pied du grand mât, & ne vivoit que de ce qu'il
pouvoit mandier dans le navire

*, aïant refusé dès
le premier jour de manger à la table du viceroi, ou
de permettre qu'on lui en portât. Les maladies qui
survinrent dans le vaisseau exercerent sa charité

;
il

voulut être l'infirmier de tous, il les servit dans

tout ce qu'il y avoit de plus bas & deplus rebutant,
sa chambre étoit une infirmerie

,
il la remplit de

malades
,

& alloit coucher sur le tillac
,

lorsqu'il
vouloit prendre quelque repos, n aïant point d'au-
tre oreiller que des cordages.

Le viceroi Souza aïant enfin doublé le Cap de
Bonne-Esperance

, & par un long circuit échappé
à beaucoup de tempêtes assez furieuses

,
la crain-

te de faire naufrage se changea en joïe, & à la fa-

veur d'un temps calme, on commença à pour-
suivre l'autre côte d'Afrique entre l'Orient & le
Midi, d'où aïant fait environ six cens lieues au de-
là du Cap, & emploïé cinq mois entiers à cette
navigation en de continuels travaux, on arriva
sur la fin du mois d'Août au port de Mozambique
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dans le Zanguebar entre l'Abyffinieau septentrion.
& l'Ocean Ethiopique au midi

,
vis-à -vis Tille de

Madagascar.
Dans cet intervalle Ignace commença à pren-

dre le gouvernementde sa societé le jour de Pâ-

ques dix-septiéme d'Avril de cette année 1541. Et
le vingt-deuxième du même mois tous ses com-
pagnons qui étoient à Rome firent leur yrofes-
iion solemnelle après avoir visité les sept eglises ,
qui sont les principales stations de Rome. La cerc-
monie de la profession se fit dans saint Paul

3
qui

est hors des murs de la ville. Ignace y dit la messe,

&: y reçut les voeux de ses compagnons avant que
de leur donner la communion. Ils s'engagèrent:

tous comme lui à l'observance d'une chasteté
,d'une pauvreté & d'une obéissance perpetuelle

,
sé-

Ion la forme,de vivre contenuë dans la bulle de
leur institution. Ils promirent de plus une obéis-
sance speciale au souverain pontife à l'égard des
millions marquées dans la même bulle

,
& ils s'o-

bligerent à enseigner aux enfans la doctrine chré-
tienne. Il n'y eut que le saint qui fit immédiate-
ment toutes ces promesses au pape ,

les autres fi-

rent la leur à lui-même comme à leur général 6c
à leur chef, en lui baisant humWement la main

pour marque de leur soumission 3c de leur obéit
sance.

La premiere fonction de ce nouveau général
après ses voeux prononcez, fut d'aller faire le
catechistnc dans l'égli[e de sainte Marie de Strata

yqui fut donnée à sa compagnie
>

parce que les pe-
res n'occupoient qu'une maison de loiiage

;
il
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continua cet exercice durant six semaines dans la
même église

; après lesquelles il dresla quelques re-
glemens généraux pour les particuliers de sa socie-
té

, avant que de travailler à ses constitutions
,

&
pendant que ses compagnons étoient envolez par
le pape en differentes provinces de la chrétienté

,Salmeron & Brouet en Irlande, Jacques Lainez
à Vcnise, Pierre le Fevre à Madrid

,
Bobadilla &

Claude le Jay à Vienne & à Ratisbonne
; Ignace

demeura dans Rome, s'adonnantcntierement aux
oeuvres de misericorde, & principalement à celles
qui regardent le salut des ames ,

assistant les ma-
lades dans les hôpitaux & ailleurs

,
il entreprit

même de fonder une maison où l'on instruiroit
tous les Juifs qui demanderoient le baptême

>
&

il engagea plusieurs personnes de pieté à faire cet
établissement. Comme il y avoit dans Rome plu-
sieurs femmes & filles que la nécessité avoit jettées
dans le desordre

,
il forma le dessein d'une autre

maison qui leur servît de retraite
;
plusieurs grands

seigneurs de la ville y contribuèrent
3

& dans peu
de temps on vit une maison pour les filles & fem-
mes pénitentes sous le nom de sainte Marthe

; un
de ses principaux soins fut de chercher un fonds
pour la subsistance des orphelins

;
il le trouva ôc

l'on établit deux maisons dans Rome, l'une pour
les garçons ,

l'autre pour les filles, & ces deux éta-
blissetnens subsistent encore. Il emploïa le reste de
l'année à tracer le plan des constitutions de son or-
dre

,
qui parurcnt l'année suivante.

Les cardinaux Ghinuccio, Fregose & Caraffe
moururent cette année. Le premier étoit né à
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Sienne où il fut d'abord chanoine, ensuite il de-
vint clerc de la chambre apostolique, auditeur .prefet de la signature des brefs, & assista à la sé-
conde session du concile de Latran sous le papc J ules
II. Son successeur Léon X. l'envoïa en Angleterre
auprès de Henri VIII. en qualité de nonce ,

où il
demeura long-temps. Ce prince l'honora de sa
bienveillance, & lui donna l'évêché de Worches-
ter après avoir été nommé par le Rape à l'évêché
d'Ascoli. Clement VII. le nomma a celui de Mal-
the

5
il fut aussi évoque de Cavaillon3 enfin le pa-

pe Paul III. le fit cardinal dans la promotion dcr
vingtième de Mai 1J55. 8c l'envoia en 153:8. lé-
gat en Allemagne auprès de Charles V. pour les
affaires de la religion. Il mourut à Rome le troi-
siéme de Juillet de cette année^ fut inhumé dans
l'église de saint Clement.

Frederic Fregose étoit Génois, fils d'Auguste Ôc
de Gentille de Monte-F-eltro, frere d'OdtavieiT
doge

,
puis gouverneur de Gènes j

il fut élevé au-
près de Gui Baldo duc d'Urbin son oncle ma-
ternel

,
qui lui fit donner l'archevêché de Salerne:

par le pape Jules II. Dans la suite il fut aussi évê-

que de Gubio, 3c ambassadeur de la. republique
de Genes auprès de Léon X. 3c lors qu'Oâavieii-
son frere eut traité avec les François du gouverne-
ment de Genes, il y retourna pour lui servir de'
conseil dans l'adlninisiration des affaires publi-

ques. Cortogoli célébré corsaire de Barbarie ra-
vageoit avec vingt galères toute la côte de Genes

roù il avoit même enlevé depuis peu dix-huit na-
vires chargez de grains 3c de marchandises ; de. les
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succès de ce barbare jettoient dans la derniere con-
sirmation tous les marchands de Gènes ; on y ré-
solut d'équiper une armée navale, dont 011 donna
la conduite à Frédéric Fregose, il surpri.Cortogo-
li dans le port de Biserte

,
passa depuis à Tunis & à

llflc de Gerbes
,

6c revint à Genes chargé de gloi-

re 6c de butin. Cette ville fut pillée en 152,1. par
les Espagnols qui la surprirent dans le temps qu'on
traitoit des conditions pour la rendre. Odavieil
Fregose y fut fait prisonnier, 6c Frederic se jetta
dans un esquif, d'où voulant passer dans un des
vaisseaux François qui étoient alors dans le port de
Gènes

.Y

il tomba dans la mer, 6c courut risque de
se noïer. Le roi François I. le reçut dans sonroïau-

me avec beaucoup de bonté,. 6c lui donna l'abbaïc
'de saint Benigne de Dijon ou Frcderic ser retira.
Comme il avoit appris les langues

,
6c principale-

ment la grecque 6c l'hebraïque, il s'y appliquaà
l'étude de l'écriture sainte 6c aux exercices de pieté.
Quelques années après il revint en Italie,, où il fut

pourvu de l'évêché de Gubio, 6c ce ne fut qu'avec
violence, à ce qu'on dit, qu'il accepta la dignité
de cardinal que le pape Paul III. lui conféra le
douzième de Décembre 1 fjs?. Il mourut a Gubio,
le vingt-deuxièmede Juillet lf4I., 6c fut enterrer
dans la cathedrale, où on lui erigea un tombeau de
marbre avec sa statue dessus., On a de lui un traite
de la maniéré de prier,. des méditations sur les
pseaumes 130. 6c 145. & quelques épitres à Léon
X. à Cortez, à Sadolet 6c autres. Le cardinal Bem-
bo en rapporte quelques-unes.

Vincent Caraffe noble Napolitain , étoit fils
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de Fabrice Caraffe & Aurélia Tolomei, & neveu
du cardinal Olivier Caraffe

,
qui fit une cession

de l archevêché de Naples en sa faveur
,

quoiqu'il
fut déjà évêque de Rimini. Jules II. eut peuvent
dessein de l'élever au cardinalat, parce qu'il le
vit bien intentionné pour la cour de Rome dans
les temps les plus fâcheux, auxquels il l'avoit
souvcnt assilié de ses biens. Mais Ferdinand le
Catholique dans les intérêts duquel il n'étoit
pas, s'opposa toujours fortement à cette nomi-
nation, parce que Vincent étoit déja troppuis-
fant.pour lui à Naples

,
& que le cardinalat lui

auroit donné plus de crédit &' d'autorité. Il as-
silla en qualité d'archevêque au concile de La-
tran sous Jules II. & Leon X. & après que ce con-
cile fut terminé, il se retira à Naples, dont il
étoit archevêque depuis onze ans, sans y avoir
residé. A son entrée dans cette ville, il s'éleva une
contestation entre les Napolitains & les seigneurs
du siege de Capouë à qui porteroit le dais ; mais
Raymond deCardonneviceroi décida le differend
& jugea en faveur des derniers. Ainsi l'archevê-
que fit son entrée le douzième de Juin i 5 18, Quel-
ques années après il alla à Rome où on lui fit
beaucoup d'honneurs. Après la mort de Leon X.
le saçré college dans la vacance du liège

,
le choi-

sit pour être le gouverneur de' la ville. Enfin s'étant.
acquis la bienveillance de Clement VII, qui le fit
entrer dans sa maison, il fut fait cardinal le vingt-
unième de Novembre 1527. dans le temps que cc
pape etoit prisonnier dans le château saint Ange,

sa nomination fut ensuite confirmée par un
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bref
7

afin qu'elle ne fut pas contestée. Paul III.
en 1540. le laissa à Rome en qualité de légat à
Latere

y

lorsque sa sainteté alla à Plaisance
3

il

mourut à Naples le vingt-huitième de Septem-
brc.

Entre les auteurs ecclesiastiques morts dans cet-
te même année, l'on compte Jacques Merlin du
diocése de Limoges, docteur en théologie de la
faculté de Paris. Après avoir été pendant quelques
années curé de la paroisse de Montmartre

,
il fut

nommé à un canonicat de Nôtre-Dame de Paris
5

& choisi en 152,5. pour remplir la place de grand
penitencier. Son zéle l'aiant porté à parler con-
tre les personnes de la cour

3

soupeonnées de fa-
voriser les nouvelles erreurs ;

François I. le fit
arrêter prisonnier dans le château du Louvre le
neuvième d'Avril

1 ? 17. & il n'en sortit que deux
ans après à la priere des chanoines de Paris, encore
ne fut-ce que pour être envoie en exil à Nantes.
L'église de Paris écrivit une lettre en C1 faveur à
l'eglise de Nantes ; & le roi s'étant enfin appai[é
lui permit de revenir à Paris dans le mois de Juin
1530. A son retour il fut fait grand vicaire de l'é-
vêque de Paris

,
curé & archiprêtre de la Magde-

leine. Cet auteur est le premier qui en publiant les,

ouvrages d'Origene
,

ait entrepris de le défendre

par une apologie qu'il a mise à la tête de l'édition
qu'il en a donnée. Il cft aussi le premier qui ait
travaillé à donner une collection de tous les con-
ciles

,
dont il y a eu trois éditions

3
deux à Paris

en 1 514. & 1 5 3 5- & l'autre à Cologne en 1J3 o-
Merlin a aussi publié les œuvres de Richard àc
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saint Victor en 15 i S. de Pierre de Blois en 1 5 13.
8c de Durand de saint Pourçain en 1515. avec six

homelies sur ces paroles de saint Luc ch. 1. Lange
Gabrielfut envoie aune Vierge

, &c. imprimées à
Paris en 1538.

Ce qui le porta à publier la collection des con-
ciles

,
fut le desir d'appaiser les contestations qui

eommençoientà diviser l'église. Comme il étoit
extrêmement zélé pour le bien de la religion catho-
lique

?

il entreprit cet ouvrage 8c le divisa en deux

tomes ,
qu'il dédia à Etienne 8c François Poncher

l'un archevêque de Sens
,

l'autre évêque de Paris,
qui lui avoient fourni des manuscrits pour y tra-
vailler. Le premier volume contient la compila-
tion des conciles & des lettres decretales des pa-
pes par Isidore. Le sécond renferme les actes du
premier 8c du second concile de Constantinople,
8c des conciles de Confiance 8c de Basle

; on trou-
ve dans la seconde édition une augmentation de
la bulle d'or de Charles IV. empereur & de celle
de Pie V. qui défend d'appeller au futur concile.
Tout ce qu'il a fait) a été de ramasser les concileg

avec leurs accès ;
mais ce n'est pas assez

;
il falloit

les conferer pour corriger les textes défectueux 8c

retrancher un nombre infini de fautes qui se ren-
contrent dans les InaÍ1u[crit5. Merlin ne l'a pas
dissimulé

,
puisqu'il dit dans sa preface que le lcc^

teur pourra trouver de mauvaises interprétations.
La forme qu'il a donnée à sa collection cst toute
filnplc, il avoit dessein de rapporter ce qui regarde
les accès des conciles 8c des papes qu'Isidore de Se-
ville a recueilli en un volume

3
il l'execute dans

le
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le premier tome, mais il n'y donne que la verixon
latine des six premiers conciles généraux & de six
conciles provinciaux d'Ancyre

,
de Neocefarée

,de Gangres de Sardique
,

d'Antioche 6c de Lao-
dicée. Il y a inscré la donation de Conslantin qui
n'a aucune autorité

; on n'y trouve point le cin-
quième concile général tenu l'an j 53. sur l'affaire
des trois chapitres. En un mot l'ouvrage est peu
considcrable, quoiqu'on lui ait obligation d'avoir
excite par son exemple beaucoup d'auteurs à nous
donner des collc&ions plus amples & plus exaétes,

Le sçavant Sanétes Pagninus de Lucques reli-
gieux de l'ordre de saint Dominique

,
avoit une

grande connoissance des langues orientales, de
l'hébraïque, de l'arabique 6c de celle des Chal-
xléens. Il fit en latin une traduction de toute la bi-
Jble

3
ce que personne jusqu alors n'avoit bien exe-

cute depuis saint Jerôme. Nous avons encore de lui

une introduction pour étudier l'écriture sainte
,fous le titre à'isagoge adsacras litteras

3
6c un trésor

.de la langue sainte avec quelques autres ouvrages
rapportez par Sixte de Sienne. Pagnin mourut à
Lion le vingt-quatrième d'Août de cette année

1541. &: fut enterré dans le choeur de l'eglise des
Jacobins de cette ville,

Le cinquième de Janvier 1541. la faculté de
théologie de Paris reçut des plaintes sur un sermon
prêché par Jean Barenthon religieux AugusiinJI
dans l'église de [aint Severin le jour de saint Estieiv
lie ,

dans lequel le prédicateur avoit dit que les
Saints ne faisÕient point de miracles

»
en répétant
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juiqu'a trois rois : Oui je njous le dis que les Saints

nefont point de miracles. On manda le religieux qui
expliqua sa proposition

, en disant que les Saints ne
faisoient pas de miracles par eux-mêmes

y
mais par

la grâce & la vertu-que Dieu leur donne. La facul-
té contente de cette explication, conclut qu'on ob-
ligeroit le prédicateur à déclarer dans son sermon
du jour des rois, qu'il avoit dit & avancé une pro-
position fausse & héretique

:
sçavoir, que les Saints

ne font point de miracles, & qu'on députeroit
deux docteurs Blangez 5c Godefroi pour être té-
moins de cette rétractation. Le religieux se sou-
rnit

y
5c executa le délibéré de la faculté.

Le treizième de Mai
y

on s'aflfembla aux Ma-
thurins pour répondre à une consultation de l'ab-
besse de Fontevraux

,
qui demandoit s'il lui étoit"

permis de nommer pour confesser ses religieuses,
des moines d'un autre ordre que du sien. La facul-
té répondit le dix-huitiéme de Mai qu'on avoit
examiné serieusement ses difficultez, auxquelles on
ne pouvoit répondre si promptement. Mais que
comme ses envoïez ont instamment requis qu'on
répondît du moins au principal article qui touche
la charge de l'abbcne

,
5c qui concerne le repos 5c

la tranquillité tant de sa conscience
, que de celles

de ses religieuses
;

la faculté répond que vûs 5c
considérez les statuts de l'ordre de Fontevraux,
touchant les confessions des religieuses aux peres
de l'ordre

;
s'il lui est permis, 5c consequemment

s'il est permis aux meres prieures des monasteres.
«jui lui sont soumises d'accorder auxdites religieu-
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ses pour cause juste 5c raiionnablc de se confesser a
d'autres, soit réguliers ou seculiers, on décide que
les statuts étant faits pour le salut des ames, l'ab-
besse 5c les prieures peuvent accorder la liberté aux
religieuses de se confesser 5c demander conseilhors
la confession à d'autres que les peres confesseursor-
dinaires) pourvû qu'ils soient de bonnes moeurs &
d'une saine doctrine

>

même en maladie,à l'article
de la mort 5c dans d'autres cas-, prenant soin d'évi-
ter toutes tromperies, fantaisies ou curiositez) 5c
faisant ensorte que les permissions n'aillent pas au
mépris des confesseurs ordinaires, .& au renverfe-

ment de la discipline monastique. La faculté ne ré-
pondit que l'année suivante aux autres demandes
de l'abbesse.

Le vingt-troisîcmc de Mai un député du parle-

ment défera a la faculté certains livres qui trai-
toient de différentes matieres. concernant la foi 5c
les moeurs ,

le doïen les dénonça dans l'assemblée
suivante

,
5c l'on nomma plusieurs doCteurs pour

examiner les ouvrages 5c en faire leur rapport , ce
qu'ils firent le premier de Juin suivant en presence
de la faculté

,
à laquelle ils presenterent cinq livres

sur lesquels elle prononça. Le premier étoit intitu-
lé les arrêts & ordonnances de [a cour célefle. Ce livre
fut trouvé pernicieux

,
manifellement Luthérien

,
contenant plusieurs propositions hérétiques

,
5c

tendant à détruire le vrai sens des saintes écritu-
res , en lui subllituant des sens inventez

,
supcrst*l"

tieux 5c fondez sur des pratiques 5c sur des tradi-
tions humaines

,
enfin comme introduisant le Lu..

theranisme
3

en rejettant avec impieté toutes les
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saintes & salutaires constitutions que leglise à éta,
blies sur le discernement des viandes & la chasteté
des ecclcsiastiqucs.

Le sécond livre avoit pour titre introduélionsa-
tniliere pour apprendrefacilement & en peu de ttmps
la grammaire latine

y

salite en sorme de dialogue. Il
fut déclaré dangereux

5
& contenant plusieurs pro-

positions Luthériennes, dont la première étoit :
Maintenant on ne prêche que reveries <k songes
des hommes, ce qui est condamné comme faux

,
Scandaleux 3c schismatique. La sécondé

>

le diable
voit que nous sommes sauvez seulement par la foi

que nous avons en Jesus-Christ. Proposition fausse

& hérétique
, en ce qu'elle tend à enseigner que

nous sommes sauvez par la seule foi en Jetus-ChriiL
La troisiéme

,
jamais homme aimant l'honneur de

Dieu 'ne fit défenses de lire la parole de Dieu en
quelque langue que ce soit. Proposition fausse,
condamnée par un ancien décret du siége aposto.;.
lique ; parce qu'il y a plusieurs raisons

3
dit la fa-

culte
y

pour lesquelles on ne doit pas mettre encre
les mains du simple peuple

, une traduction nuë de
l'écriture sainte

,
sans une claire explication

>
vu

qu'on l'exposeroit par là à tomber dans beaucoup
d'erreurs, quand il n'y aporteroit pas un esprit
fournis.

Le troisiéme livre commence ainsi. Cefont les
grands pardons & indulgences. On y traite les in-
dulgences & le trésor de l'églised'unemaniere im-
pie & schismatique. Le quatrième livre C01111nen-
coit par ces paroles

; C'efl la bonne coûtume
3

Ce .u etoit qu'une lettre adrçfleç aux pauvres égli*



ses des Luthériens. On y declamoit fort contre les

pratiques de la religion catholique
, contre sa doc-

trine & contre réalité qu'on traitoit de marâtre &
de traîtresse. Le cinquième étoit une épitre à un
frere

y

qui commençait par ces paroles
: La vrace

paix & misericorde de Dieu. On y déclamoit d une
maniéré seditieuse Se impie contre les mérites de
jesus-.rill

3 on y railloic les cérémonies de l'é-
glise & les évêques

; on y parlait avec beaucoup
d'impiété du sigue de la croix. Après la condam-
nation de ces cinq livres, les commissaires en prc-
senterent encore cinq autres

3
qui furent de même

censurez.
Le premier étoit intitulé

:
Eriesenseignement tire

hors la sainte écriture pour amener 1,t personne à vo-
lontiers mourir

, & ne point craindre la mort dans
lequel on découvrit beaucoup d'erreurs

3

dont la
premiere etoit

>
que tout mérite dans 1, homme est

ôté
3

ç'a été le diable, disoit ce livre
,

qui a le pre-
mier apporté ce mot sur la terre ,

aussi long-temps
quefois nous vivons

>
nous pouvons meriter , & toutç-

ois il ne ment point, nous méritons certes
3

mais
c'est l'enfer. Proposttion manifestement contraire
à l'écriture sainte

>
qui dit

y
qu'on rendra a chacun

sélon ses oeuvres , & que chacun recevra sa récom-
pense sélon son travail

; & par consequent héreti-
que. La seconde disoit

>

qu'il ne falloit point faire
de bonnes œuvres pour le salut

,
la* rémillion & la

satisfa&ion des pechez, ce qui étoit exprimé
C11

ces termes :
Nous ne faisons point nos bonnes œu-

vres pour salut
, pour avoir rémission de nos pé-

chez
y

ou pour satisf,-,iire , car cela appartient scu-



lemcnt aux oeuvres & mérites de Jesus-Christ dans
son arriére paillon & sa mort. Nous devons aussi lui
attribuer la satisfa&ion de nos pechez. Cette pro-
position est hérétique

, parce que 1 ecriture en-
feignant que le mérité de la passion & de la mort
de Jesus-Christ produit principalement en nous
le salut

>

la rémission des pechez & la satisfa&ion,
elle démontre aussi que nous devons travailler &
faire de bonnes oeuvres pour être sauvez

, pour
obtenir la rémission de nos pechez

,
6c pour

duement C1tisfaire. La troisiéme regardoit la con-
fiance qu'on a dans la seule parole de Dieu

, ôc
étoit ainsi énoncée

: Notre juge Jesus-Christ ne
connoît d'autre merite qu'un propre mérité qu'il

a mérité par sa croix
,

& une ferme foi 3c confian-

ce en sa seule parole. Cette proposition qui con-
tient l'héresie de Luther

-,

est par consequent er-
ronnée & contraire à la foi catholique

, en ce
qu'elle enseigne que la seule foi dans la parole
de Dieu, proçure le salut & la rén1.iffion des pe-
chez.

Le sécond livre avoit pour titrcycxposition des dix
commandemens de la loi

)
dont on tira les proposi-

tions suivantes. La premiere conçue en ces ter-
mes :

la maladie spirituelle nous affoiblit tant
qu'entre toutes les choses que nous sommes obli-
gez de faire ou de laisser

, nous ne pouvons rien
faire ni laisser. Cette proposition est erronée dans
la foi & dans les mœurs, parce qu'elle ôte aux im-
pies toute préparation à la vertu-& à la pénitence,
La -feconde en ces termes, Taccomplissement des
commandemens

,
est de se commettre & s'aban-



donner tout-a-rait a Dieu
,

afin que lui seul opere
en nous & sa (Te sa volonté en nous. Certes

, ces
COlTIlnandClncnsrequiercnt que l'homme soitpour
cela, s'offrantà Dieu comme mort, & n'étant rien.
Proposition hérétique, en ce qu'elle prétend que
la bonne action vient totalement de Dieu

, & en
aucune maniéré de l'homme

, ou de son libre arbi-
tre. La troisiémeainsiexprimée:Nous avons b-Isàin
de nous occuper aux choses qui ne sont en aucunlieu commandées

, pour tant qu'elles ne sont point
agréables à Dieu, aussi ne peuvent en rien profiter.
Cette proposition étant évidemment contraire auxfaintes écritures, est censurée comme hérétique.

Le troisiémc livre de Yinjlruflion des enfans dans
lequel l auteur enseigne que les enfans doivent évi-
ter le culte des images, comme si ce culte étoit con-
traire à la volonté de Dieu

;
de plus que le fidele nedoit ricn faire- que ce qui cil contenu dans la bible.

L'un & l'autre sont impies & hérétiques. Dans un
quatrième livre intitulé les faintes évangiles de Je-
fus-Chrifl

,
il y avoit au commencement une ex-hortation qui ne respiroit que la doCtrine Luthe-.

nenne
,

& condamnoit comme des traditions hu-
maines beaucoup de points de la doctrine de l'égli-
se

, & l'invocation des Saints. Enfin dans le cin-quième livre sous le titre de consolation chrétienne
Jon avoit extrait cette proposition, dont voici les

termes. Cette commémoration des Maints martyrs
n'est par nous faite à autre fin. qu'à ce que noussoïons amenez & faits hardis pour endurer les seir...
blables maux qu ils ont endurez. Indice coiniiic-



rnoration est mélcc de superstition de deroue, Ge
laquelle font mûs tous ceux qui les célèbrent& ho-

norent ,
à ce qu'ils ne souffrent les maux que les

saints hOUSenCeignent par exempledevoir par nous
être soufferts oc endurez patiemment. Cette pro-
position est qualir.ee de vaine

,
intentée

,
contraire

à la pieté catholique qui ceIlebr.e les fêtes des saints

martyrs afin d'honorer Dieu & ses saints, d "ç)btc-

nir par leurs mérites & par leursprieres la rémission

de nos péchez
,

acquérir la dévotion la pratique,
des vertus

>
pour être un jour participans de leur

bonheur. Ce livre contient encore plusieurs autres
impietez & hérehes.

Cochlée continuoÍt toujours d'exercer sa plu,
me san zele contre les Lutheriens. Il s'étoit
rendu à Ratiibonne dans le temps du colloque

ëc de la diéte
,

& il y publia trois écrits l'un h
dix-huitième de Juin

, par lequel il justifie les Ca-
tholiques de ce qu'ils vouloient qu'on attendit
la décision du futur concile, touchant les arti-
cles accordcz de débattus sans rien regler aupara-
vant. Le sécond est une lettre touchant une con-
férence particulière qu il avoit eue avec 1 eleCteur

de Brandebourg
,
qui roule sur trois points ;

sca-<

voir
,

sur l'église
,

sur le sacrifice de la melse
, 8c

sur l'invocation des saints. Le troisiénie est une
traduction d'un fragment d'un commentaire

Grec sur le çanon dç la 111cÍfÇ touchant la con[ecra.,

tion.
Dès le commencement de l'année suivante 15*41.

il arriva une assez grande contestation entre les
Catholiques
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Catholiques & les Protestans au sujet de revcché
de Naumbourg

,
qui étoit vaquant par la mort de

son évêque. Les chanoines avoient élu en sa place
Jules Phlug, qui étoit un des théologiensde la dié-

te de Ratisbonne pour les Catholiques
, & qui

s'étoit acquis beaucoup de réputation par ses ou-
vrages , & particulièrement par son livre de l'in-
siitution de l'homme chrétien qu'il écrivit contre
Luther. Mais le prince électeur dé Saxe contestant

aux chanoines de Naumbourg le droit de nommer
à I"év"èclle/,

>
parce que cette ville étoit dans la Mit

nie province de Saxe dont il étoit souverain
,

dé-
posa Phlug 6c donna ce siege à Nicolas Amstorff,

ou Amsford ministre Lutherien & théologien
de Vittemberg

,
qui fut reçu & installé évêque

par Luther dans le mois de Janvier 1542. & qui
depuis composa en langue vulgaire un écrit tou-
chant sa nomination

>
où il soutient que le trou-

peau de Jesus-Christ ne doit point être confié aux
foins d'un homme ennemi de la saine dodtrine.
Phlug étant ainu exclu composa de son côté plu-
sieurs petits ouvrages qu'il adressa aux états de
l'empire

y
pour leur faire voir la justice de son

droit & le tort qu'on lui faisoit. Le prince de Saxe

y répondit, & prétendit prouver par un long dif-

.cours les droits de sa maison qui étoient très-an-
ciens,. & dans le nombre des _raiCons qu'il alleguoif

pour ne pas souffrir que Phlug fut évêque de Naum-
bourg

,
il se fondoit sur celle-ci

, que Phlug étoit
ouvertement opposé à la confession d'Auf-
bourg.

L'empereur après la défaite de Ferdinand sou
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frere en Hongrie
,

avoit publié une diète à Spire

pour le mois de Janvier de cette année
3
voulant

que le roi des Romains y présidât en sa place
,

6c
qu'il eût pour ajoints Hugues de Montfort,
Jean de Naves, afin qu'on y délibérât sur la tenuë
du concile

3
sur la réforme du clergé d'Allemagne,

& sur les secours qu'il falloit accorder pour la guer-
re contre les Turcs. L'ouverture toutefois ne s'en
fit que le neuvième de Fevrier

;
l'électeur de Bran-

debourg
,

Frédéric comte Palatin
,
Albert de Me-

kelbourg
}

Ernest de Bade s'y trouverent avec les
évêques de Mayence

,
de formes, de Spire

,
de

Consiance& de Hildesheim
;

les autres y avoient
cnvoïez leurs députez. Le pape y eut aussi son légat
qui fut Jean Moron évêque de Modene, qu'il char-
gea de travailler à la réforme du clergé d'Allema-
gne ,

sur le projet proposé à la diétc de Ratisbonne
par le cardinal Contarin

^
en sorte toutefois qu'il

parut suivre en cela les intentions du clergé même ,de promettre un secours mediocre pour la guerre
contre les Turcs, & par rapport au concile de ré-
montrer que le pape voulant y assister en person-
nc., & son âge & sa santé ne lui permettant pas
d'entreprendre un long voïage

,
il ne pouvoit pas

choisir une ville éloignée de l'Italie
; que d'ailleurs

il étoit à craindre que si on le tenoit en Allema-
gne , on ne put traiter en paix & d'une manière
tranquille

>
des affaires de religion dans, un païs

plein de troubles & de divisions
,

où les esprits
étoient si échauffez sur ce sujet, qu'il étoit plus i
propos de l'assembler dans une des villes d'Italie
comme Mantoue, Ferrare, Boulogne ou Plaisance.
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Tous les princes & états sc trouvant aUemDiez,
Ferdinand qui présidoit en l'absence de l'empereur

y fit un discours dans lequel il montra la diligence
dont ce prince avoit usé jusques à prêtent pour ap-
passer les divisions sur la religion & rétablir le bon
ordre dans l'empire. Que tous ces différends
n'aïant pû être terminez dans la précédente diétc

,il avoit été obligé pour des raisons très-pressantes
de passer en Italie, où il s'étoit entretenu avec le

pape du concile & de la guerre contre les Turcs
>

& avoit engagé Paul III. à envoïer son légat à cet-
te diète. Que delà il s'étoit embarqué avec son
armée navale pour l'Afrique dans le dessein de se

rendre maître d'Alger., mais que la tempête aïant
renversé tous ses projets, il avoit été obligé de re-
venir en Espagne pour prendre de nouvelles me-
sures par mer & par terre contre les ennemis de
l'empire

; & parce que Soliman s'est saisi de Bude &
de Pest depuis peu, cette diète, ajouta-t'il, n'a
été convoquée que pour déliberer sur cette affaire.
Il entra ensuite dans le détail de ce que les Autri-
chiens

,
les Hongrois, les Bohemiens

,
& les peu-

ples qui .leur étoient associez avec le clergé & les
seigneurs pourroient fournir, & les exhorta à dé-
fendre l'empire eu égard aux dangers qui le mena-
çoient, sans quoi

,
dit-il, il faut se préparer à une

ruine entiere, si l'on ne s'efforce pas de repousser

.

l'ennemi.
Le roi de France avoit envoie à cette diéte des

ambassadeuis à la tête desquels étoit François
Olivier, qui nt le quatorzièmede Fevrier un long
discours, dans lequel, pour justifier la bonne vo-

AN.
1 ^41.

XXVIII.
Discours du roi

des Romains à
cette diète.

Sleià.m ut htrh.
Palldvic. lib. 4.

7.
Be!c{zr 1.1}. 72. S.

•

XXIX.
Olivier arubaifa-
deur du r<_-i de
France à Spire.

sleidan ilid. ut
fup. 1. i4. P. 4fî-



lonte du roi à l'égard de l'Allemagne il dit, que
s'il avoit envoie des ambassadeurs à Soliman

,
c'é-

toit pour le détourner de venir en Hongrie
,

sur
la nouvelle qu'il s'en approchoit avec une puis-
ianre armée

; que pour toute reconnoissance
3

on
avoit maltraité ses ambassadeurs, on avoit ron1pu
les treves , on avoit violé le droit des gens, 3c il
ajouta

, que le roi son maître sçachant qu'on de-
voit déliberer dans cette diéte sur les secours qu'on
devoit fournir contre les Turcs, il n'avoit pû se
dispenscr de leur déclarer son avis dans une affai-
re de si grande importance

;
qu'il les prioit donc

de l'écouter avec patience, n'étant pas possible;
de renfermer en peu de mots ce qui concernoitcet-
te matiere

;
il montra ensuite, en premier lieu

qu'avant que d'entreprendre la guerre contre le'
Turc

,
il falloirque tous les princes d'Allemagne

fussent d'accord ensemble, & qu'ils ne devoient1
pas esperer de secours des étrangers pendant qu'ils
feroient divisez enteeux. Il exposa les raisons de'

ceux qui vouloicnt cette guerre ,
& il les réfuta;

ensuite
, toujours fondé sur les inÍtllitiez & les dis-

sentions entre les princes. Il fit voir que les Ro-
mains n'avoient étendu leur empire que par la'
désunion des autres peuples

;
qu'il en étoit de mê-

Ille des Turcs
5

qui sortis d une nation obscure de'
Scythie se sont plus accrus qu aucun état de l'Eu-
rope & de TAsiepar les divisions des autres ;

d'otî
il conclut que pour maintenir la liberté commu-
ne ,

il faut s'accorder sur la religion & ne pas
S'iJ11agmer que les princes étant toujours divisez

,les étrangers s'intereifellt pour eux ; que c'ert le
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sentiment du roi de France qu'ils voudront bien
favorablement interpreter comme venant d'un
prince qui leur est allié 8c ami.

Ce discours de l'amjbauadeur François ne fut pas
pris en bonne part dans la diète composée d'Alle-
mands

,
dont la plûpart épousant les intérêts de

Charles V. n'étoient pas favorables à la France.
D'ailleurs il sembloit assez que François I. avoir
dessein d'abandonner la Hongrie aux incursions
des Turcs

3
afin que l'empereur occupé à la défen^

se de l'empire abandonnât les affaires d'Italie
, ôc

n'y envoïât point d'armée. De plus le marquis dui
Guast saisi d une partie des papiers de Rincon

,
&

de Fregose
, qui avoient été si malheureusement

massacrez par les soldats Espagnols de la garnison
de Pavie, avoit déchiffré ces lettres

y
& avoit man-

dé à Ferdinand roi des Romains, que ces ambas-
fadeurs n'avoient été envoïez par la cour de Fran-

.
ce, qu'afin d'engager les Vénitiens à rompre l'al-
liance qu'ils avoient faite avec l'clnpereùr, & pour
porter Soliman à déclarer la guerre à l'empereur
par mer & par terre ;

ainsi Olivier se volant-'par là
exposé au mépris des autres â qui il en avoit voulu
imposer, & connoissant qu'il n'étoit pas écouté fa-
vorablementà Spire

, en partit avant la fin de la,

diète, & s'en retourna en France assez mécontent
de sa commission.

Jean Moron légat du pape parla aussi le vingt-
troisiéme de Mars dans cette diète

^

à la priere de
Ferdinand

,
qui lui demanda quels étoient les feri-

timens de Paul III. Il dit d'abord que l'empereur
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en passant par l'Italie l'année precedente avoir con-
féré avec le pape touchant le concile & la guerre
contre les Turcs ;

mais que l'affaire étant d'une ex.
trême importance

, ces deux monarques n'avoient
rien conclu

,
à cause du volage de l'empereur en

Afrique
; en sorte que l'affaire n'avoit été terminée

qu'avec Granvelle qui étoit demeuré en Italie
; que

tous les voeux du pape ne tendoient qu'à cette
guerre, & que pour la faire réussir à l'avantage de
l'empire

,
il s'étoit emploie à la paix entre les prin-

ces
?

& principalement à maintenir la treve entre
l'empereur & le roi de France. Que sur les bruits
qui se repandoient des grands preparatifs des

Turcs, sans qu "on sçut de quel côté il tourneroit
ses armes ,

le pape offroit cinq mille soldats d'in-
fanterie, si l'empereur commandoit lui-même l'ar-
mée

;
si-non qu'il n'en fourniroit que la moitié-,

comme il en étoit convenu avgc Granvelle. A l'é-
gard du concile il dit, que le pape étoit toujours
dans la même volonté de l'assem[)Ier ;

qu'il etoic
bien vrai que jusqu'à present il l'avoit suspendu

avec l'agrement de l'empereur & du roi des-Ro-
mains

,
dans l'çsperance que les princes Allemands

conviendroient entr'eux 6c s'accorderoient
:

mais

que l'affaireaïant manqué il falloit revenir au pr&-
mier dessein. Qu'il n'y avoit pas d'apparence qu'on

put tenir ce concile en Allemagne
, tant a cause

du grand âge du pape qui vouloit y assister
, que

pour l'incommodité du chemin & le changement
d'air

* que d'ailleurs l'Allemagne n'étoit pas un
raïs qui convînt à toutes sortes de nations, & qu'il
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étaIt a craindre qu'il n'y eut du trouble. Que pour
roures ces rai ions il lui sembloit plus à propos de
choisir Mantoue ou Plaisance ou Boulogne ou Fer-
rare ,

villes ass,-z grandes & très-commodes. Que
cependant si elles n'agréoient pas) le pape ne refu-
soit pas qu'on tînt le concile dans la ville de Tren-
te voisine d'Allemagne. Il ajoûta que le dessein de
Paul III. avoit été d'en faire l'ouverture à la Pen-
tecôte,mais que ce terme étant trop court il ledif-
fereroit ju[qu'au treizième du mois d'Août,& qu'il
•les supplioit tous d'y contribuer de concert, &
d'oublier tous sujets de division.

Ferdinand & les princes Catholiques avec les
vicaires de l'empire remercièrent le pape de ses
bonnes intentions

,
& dirent qu'ils acceptoient la

ville de Treiite,puisqu 'il n'y avoit pas moïen d'ob-
tenir quelque autre ville d'Allemagne comme Ra-
tifbonne ou Cologne. Les Protestans au contraire
n l)approuvoientni le concile du pape ni le lieu où
1 on vouloir l assembler

; & même ils déclarèrent
qu'ils ne consentiroient jamais qu'il en fût raie
mention dans le décret de la diète. Après quelques
autres'décidons sur des affaires civiles, on conclut
la diéte le onzième du mois d'Avril, & l'on en in-
diqua une autre à Nurembergpour le mois de Jan-
vier de l'année suivante.

Luther composa cette année après la diète de
Spire un petit ouvrage intitulé y'Discours militaire,
dans lequel il paroit retradker ce qu'il avoit autre-fois enseigne touchant la guerre contre le Turc 5sçavoir

, qu 'il falloit vouloir non seulement ce queDieu veut que nous voulions, mais absolument
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tout ce que Dieu veut :
d'où il concluoit que

combattre contre le Turc
>

c'étoit resister à la vo-
lonté de Dieu qui nous vouloit visiter, En quoi
il fut condamné par Leon X. dans la centre de

ses propositions. Mais dans l'ouvrage qu'il publia

cette année il disoit au contraire qu'aui11-tôt que
le magistrat commanderoit de prendre les armes
contre les Turcs

,
il ne falloir épargner ni ses

biens ni sa personne. Il exhorta les princes a ne
point s'endormir contre un ennemi si cruel & si

vigilant, qui veut detruire
,

dit- il la do6trinc
de l'évangile par son Alcoran ;

mais que ce n est

point l'affaire du pape, que ce devoir n'appar-
tient qu'à l'empereur, qui doit s'y porter

3
non

par esprit de vengeance, ou dans la vue de quel-

que intérêt
p

ou pour acquerir de la gloire, mais

uniquement pour défendre ses sujets des persecu-
tions dé ce tyran. Qu'il ne faut point exciter cc
prince à cette guerre, sous- le specieux pretexte
qu'il est le chef de toute la Chrétienté, le pro-
tedtcur de l'eglise, & le défenseur de la foi

; parce
que ces titres sont trop remplis d'orgueil & font
injure à Jesus-Christ

,
qui seul défend son eglise.

Luther exhorte ensuite les Chrétiens qui sont
esclaves chez les Turcs à souffrir patiemment, &
à ne point abandonner la vraie foi. Il finit par une
priere à Dieu contre la fureur & la barbarie de ces
infid'éles.

Eckius fit aussi dans le même temps une apo.
logie contre Bucer en faveur des Catholiques,
à l'occasion de ce que ce théologien Protestant
avoit écrit sur les aétes de la diète de Râtifbqjing.

Il
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ïl montre premièrementdans ce livre, que le nom-
bre des articles diCputez & débattus dans la con-férence

,
[utpa{fcde beaucoup ceux que Bucer dit

avoir été accordez. Ensuite il fait plusieurs obser-
vations sur tout ce qui est: reprehensîble dans ce li-
vre presenté aux théologiens, & dans chaque cha-
pitre du même ouvrage

3
au nombre de vino t-trois.

En troisiéme lieu il réfuté un grand nombre d'er-
reurs Luthériennes contenues dans les écrits de
ceux qui l'avoient signé, de même que les défaites
Se les calomnies de Buccr contre la réponse des
princes Catholiques & des états à 1 "occalloii de ce
livre..Il prend la défense des réponses & des décla-
rations du cardinal Contarin légat du. pape que Bu-
ccr avoit fort maltraité. Enfin il examine la r'é--
ponse donnée à l'empereur par les Protestans tou-
chant les articles accordez & débattus

3
& fait vost

combien elle est foible & mal fondée
:

il y eut atlfl-i
dans la même année une autre apologie d'Albert
Pighius contre Bucer.

Le pape voïant que les princes Catholiques
avoient accepte la ville de Trente pour le lieu du
concile, & qu "il n 'y avoit plus de pretexte pour
en rétarder la convocation

,
publia le vingt-deu-

xiéme de Mai de cette année la bulle d'indiaion
pour le premier de Novembre suivant. Il fit en-
voier aulïi-tôt deux originaux de cette bulle, le
premier au roi des Romains

y
qui avoit l'autorité

de l'empereur en Allemagne
,

afin qu'il en donnât
avis à tous les princes Se villes libres de l'une &
l autre comfhunion, avec ordre de nommer les dé-
putez qui devaient y assister de leur part. Le second
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à Charles V. qui avoit beaucoup a cœur cette con";
vocation.

Paul III. disoit dans cette bulle
: Que depuis

son exaltation
,

il avoit cherché tous les remè-
des propres aux maux de la chétiente

; que n 'en

aiant point trouvé de meilleur que de tenir un
concile

,
il s'étoit enfin resolu de le convoquer.

Et après avoir parlé des deux convocations prece-
dentes à Mantoiie

^
8c à Vicense, il exposoit les

xaisons qui l'avoient contraint de le fuspendrc

si long-temps
, pour attendre celui que Dieu

avoit destiné pour l'execution de ce pieux def-
sein. Mais que venant à conlidcrer que tout tClnps-
elt bon

,
quand il s'agit de son service, il avoit

pris la resolution de n'attendre pas d avantage le.

consentement des princes. Que puisqu il ne pou-
voir plus disposer de Vicense

,
8c que les Alle-

mands desiroient la ville de Trente, quoiquun©

autre ville plus avancée dans l'Italie lui eut été
plus commode

,
il vouloit bien par une affection

paternelle s'accommoder à leurs desirs
,

8c desi-

gnoit le premier jour de Novembre (u'.vant pour
ouvrir le concile, donnant ce terme afin que sa

bulle pût être publiée par tout, 8c que les évê-

lues eussent le loisir de s'y rendre :
il ajoûtoit en-

suite que se confiant sur l'autorité de Dieu
,

le

Pere
,

le Fils 8c le iaint-E(pric, 8c des bienheureux
apôtres saint Pierre 5c saint Paul, laquelle. il exer-
coit sur la terre ,

de l'avis 8c du consentement des

cardinaux, la suspensiondu concile préalablement
levée

,
il convoquoit à Trente ville lfbre 8c com-

mode à toutes les nations, le concile oecuménique

,
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& général
, pour être commence a la Toussaint,

puis continué & achevé
j y appellant tous les pa-

triarches
,

archevêques, évêques
y

abbez, & tous
autres qui de droit ou par privilege, ont voix dé-
liberative dans les conciles généraux ; leur en-
joignant en vertu de la sainte obéissance

y
& du

serment qu'ils lui ont prêté
,

aussi-bien qu'au saint
siege, & sous les peines portées dans les canons
contre les désobéislans, de s'y trouver en person-

ne ,
& en cas qu'ils eussent quelque empêchement

légitime
,

d'cn justifier, & d'y envoïer leurs pro-
cureurs ;

priant l'empereur, le roi très-chrétien
,

& les autres rois, ducs & princes d'y vouloir aussi
affilier

, ou du moins d'y envoïer leurs ambaffa-
deurs gens de vertu & de mérite

, & tous les
évêques leurs sujets A-quoi il invitoit encore plus
expressément les prélats & princes d'Allemagne

,puisque c'étoit principalement à leur occasion
.que' le concile étoit convoqué & dans une ville
qu'ils avoient dellrée, afin que l'on pût traiter avec

' plus de succés les affaires de la religion chrétienne,
la reformation des moeurs

3
l'union & la concor-

de des princes & des peuples
,

& les moïens de
s'oppoler aux entreprises des barbares & des infi-
deles. Donné à Rome le deuxième des calendes de
Juin

Charles V. aïant reçu un exemplaire de cette
bulle, répondit au pape le vingt-cinquième d'Août
pour le féliciter sur la convocation du concile

,
&

lui témoigner la joïe qu'il en ressentoit. Mais il
sema sa réponse de plaintes aigres & ameres con-
tre le roi de France

^
qui ne venoient gueres au
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sujet sur lequel il ecrivoit, si ce n'est qu'on y voit
qu'il en prend occasion de s'élever au-dessus de
François I. vantant beaucoup les services qu'il pré-
tendoit avoir rendus a l'église, & s'efforçant au
contraire de montrer que le roi de France loin de
la servir lui avoit beaucoupnuit.

Les actions de François 1.11 opposées à ces vai-
nes plaintes faisoient assez l'apologie de ce prince
pour qu'il dÚt se mettre peu en peine. d'y répli-
quer :

aussi pendant que Charles le décrioit sur
Ion prétendu défaut de zélé

, pour le bien de l'égli-
se

j
chaque jour il donnoit quelque marque nouvel-

le de son attention à empêcher dans sonroïaume
le progrès des nouvelles erreurs. Son parlement
venoit de faire défenses aux imprimeurs &: librai-
res sous de très grosses peines

y

d'imprimer 6c ven.
dre aucuns livres censurez & sufpeél:s, & nommé-
ment les livres de l'institution chrétienne de Jean
Calvin. Et lui-même le septiéme de Juillet à la
priere de l'inquisiteur de la foi, venoit d'ordonner
d'avertir le peuple dans les sermons & les initruc-
tions

,
d'être attaché à la foi de l'église

,• 3c de dé-
ferer ceux qu'ils connoîtroient pour Luthériens

,& dans des sentimens contraires à la religion. Il
oenjoignit aux curez & vicaires de s'informer s'il

n'y en avoit point dans leurs paroisses qui niassent
le purgatoire

,
qui crussent que l'homme n'étoit

pas justifié parses bonnes oeuvres
3

qu'il falloit in-
voquer Dieu seul & non pas les saints

, que le
culte des images étoit idolâtrie

, que les saints ne
faisoient point de miracles

, que les cérémonies de
l'église ne servoient de rien

, que ses loix n obli-
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geoient personne, que la connoissance de l'évangi-
le étoit nécessaire indifféremment à tous, que l'é-

.
criture sainte se devoit lire en langue vulgaire

,qu'il ne convenoitpas de prier Dieu en latin, que
le prêtre ne remet pas les pechez par le sacrement
de penitence

,
étant seulement le ministre de Dieu

qui seul les remet , que l'église n'a pas le pouvoir
d'obliger sous peine de peché mortel, qu'il est per-
mis en tout temps de manger de la chair. Enfin il
commanda à ses parlemens de proceder contre
ceux qui auroient des livres héretiques

,
& qui

tiendroient des assernblées secretes
,

ordonnant à
la Sorbonne d'en faire une exacte recherche

>

afin
qu'on les punît. Le même joqr que cet édit fut pu-
blié

, on fit une procession generale dans laquelle
la châsse de sainte Genevievc fut portée solem-
nellement, & il y eut quelques héretiques de brû-
lez.

Dans le même temps le curé de Sainte Croix de
la cité à Paris, nommé François Landry fut soup-
conné de favoriser les nouvelles erreurs , parce-
qu'il ne disoit jamais de 111e£fe

,
alléguant pour ex-

cuse qu'il ne pouvoit boire de vin. La faculté de
théologie informée d'ailleurs des sentimens erro-
nez qu'il débitoit ou en chaire ou autre part ,le manda & voulut lui faire approuver & ligner

un formulaire de do6trine qui contenoit, les arti-
cles suivans

; que le sacrifice de la messe a été in-
stitué par Jesus-Christ, & qu'il est utile aux vi.-

vans & aux morts ; qu'on doit prier les saints
afin qu'ils soient nos avocats 6c nos intercesseurs-
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auprès de Jesus-Christ
; que la substance du pain &

duvin est changéeau corps & au sang deJeîtis-Christ
dans la consecration

;
qu'il n'est permis qu'aux prê-

tres de consacrer & de communier sous les deux
espcces; qu'on doit observer les voeux moriastiques ;

que les ames sont soulagées en purgatoire par les
prieres, les jeunes & d'autres bonnes oeuvres ; que
les loix de l'église obligent touchant le jeune &
l'abstinence des viandes en certains jours ;

qu'il y a
un seul souverain évêque & pape dans l'égliie

, au-
quel on est obligé d'obéir de droit divin

-,
qu'il y a

beaucoup de choses qu'on doit nécefflireii-ient croi-.

re ,
quoiqu'elles ne soient pas marquées dans les

saintes écritures
; que. la peine du purgatoire est re-

mite par les indulgences du pape ; que les prêtres
quelque indignes qu'ils soient, ne laiflenc pas de
consacrer le corps de Jesus-Christ

;
qu'il faut con-

fesser tous ses pechez mortels au prêtre & recevoir
de lui l'absolution

j que l'homme a son libre arbi-
tre pour bien & mal faire, & pour se relever du pe-
ché par la penitence

; que la remission des pechez

ne s'obtient pas par la seule foi, mais aussi par la
charité <5c par une vraie penitence

> que l'égliie &
les conciles légitimement assemblez sont infailli-
bles

;
qu'il appartient à l'église d'expliquer & d'in-

terpreter l'écriture fainte. Le curé lut tous ces arti-
cles <5c demanda à les examiner à loisir,cequ'on lui
accorda

;
mais quelques jours après il dit pour tou-

te réponse que tout ce que l'église enseignoit sur

ces matieres étoit saint & catholique, & il réfusa
de signer les articles qui lui avoient été presel1tcz

f



ce qui ne fatisht pas la faculté. Mais elle ne put rien
obtenir de plus pour lors.

Quoique François I. qui favorisoit en tout le zé-
le de la faculté

,
montrât allez par cette attention

particuliere que les plaintes de l'empereur n'étoient
pas fondées

,
il crut néanmoins qu'il devoit y ré-

pondre d'une maniéré plus expresse
;

c'est ce qu'il
fit dans une apologie qu'il envoïa au pape ,

& dans
laquelle il reproche beaucoup de choses à l'empe-
reur , & en particulier le sac de Rome & la prison
du pape Clement VII. & après avoir rapporté l'ori-
gine de leurs querelles dont il rejette toute la faute
sur Charles V. il conclut qu'on ne pouvoit lui im-
puter d'avoir ni empêché ni retardél a célébration
du concile

,
d'où il ne lui revenoit aucun avanta-

ge. Que bien loin de faire à la religion l'injure
qu'on lui imputoit, il avoit a l'imitation de ses an-
cêtres

,
emploie tous ses soins à la conserver

;
té-

moin les édits rigoureux qu'il avoit faits, & l'exe-
cutionqui s'en faisoit tous les jours dans son roïau-
me. Qu'il prioit donc le pape ,

de n'ajouter aucune
foi aux calomnies de l'empereur, & de compter
sur lui comme sur un prince entièrement devoué
au servicedu saint siege,

Le pape voulant agir en perc commun dans
cette occasion à l'exemple de les predecesseurs

y
nomma deux légats

3
les cardinaux Contarin &

Sadolet
, pour se rendre aux cours de ces deux

princes
3

& travailler à leur reconciliation parfai-
te

y
en les obligeantà quitter leurs inimitiezparticu-

lieres en faveur de la cause publique, de peur que
leur discorde ne fut un obstacle a la tcnuë du
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concile & au rétablissement delà religion Catholi-

que dans les païs infedtez des erreurs de Luther.
Mais peu de temps après cette nomination Conta-
rin étant mort le pape lui substitua Michel de Syl-
vie cardinal évêque de Viscu en Porrug,:J,au grand
étonnement de la cour de Rome qui lcavoit que
l'empereurauquel ce cardinal étoit envoie, n'avoit
pas beaucoup d'estime pour lui, aussi ne réussit-il

pas dans sa légation
, non plus que Sadolet auprès

du roi de France
, parce que la guerre étoit déjà dé..

clarée entre ces deux princes.
Dans le temps que Henri VIII. paroissoit le

plus content de son nouveau mariage avec Ca-
therine Howard

,
Cranmer archevêquede Can-

torbery vint troubler sa joie par le rapport qu'il
lui fit de la vie licentieuse & débauchée de cette
princelTc. Pendant que le roi étoit à Yorck, un
nommé Laflels vint réveler à ce prélat qu'il avoit
appris de sa soeur ancienne domeitique de la du-
chesTe douairicre de Norfolk, que la reine avoit
fort Inal vécu avant soji mariage, quelle conti-
nuait la même vie depuis qu'elle avoit épousé le
roi

, & que deux hommes entr'aucres François
Dirham & un nommé Mannock s etoient sou,-

vent approchez d'elle. Cranmer aïant communi-
que ce secret au chancelier &: à quelques conseil-
lers d'état

s
qui étoient à Londres, tous conclu-

rent que l'archevêque en informeroit le roi dès
qu'il serpit de retour d'Yorck. Cranmer fit donc
un 111r.1110irc qu il remit entre les mains du prin-
ce , en le priant de le lire en particulier. Le roi
Æ::Iut d'abord -luc cecoit une calomnie. Il ne lajaà
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pas d'ordonner au garde du sceau prive d'aller
trouver LasTcls sous quelque prétexte & de l'inter-
roger en secret. On le trouva ferme dans sa déposi-
tion, on interrogea sa soeur qui confirma ce qu'elle
avoit dit à son frere

; & sur leurs témoignages on
arrêta Dirhan1 & Mannock, qui en dirent plus
qu'on n'en vouloir sçavoir. Il y eut encore de forts
soupçons contre un nommé Culpeper, queladame
de Rochefort, celle qui avoit accusé son mari d'a-
voir un commerce criminel avec Anne deBoulen,
avoit fait entrer dans la chambre de Catherine à

onze heures du soir, pendant que le roi étoit à
Lincoln,& qui y etoit demeuré jusqu 'à quatre heu-

res du matin
,

la reine lui aïant fait present d'une
chaîne d'or

,
6c d'un riche bonnet en la quittant.

Sur tous ces rapports l'archevêque de Cantor-
beri & quelques autres conseillers eurent ordre
d'aller interroger la reine

,
qui nia d'abord les cri-

mes dont on l'accusoit
;

mais dans un sécond inter-
rogatoire voïant que tout etoit découvert

>

elle

avoüa sa vie criminelle
,

& signa sa déclaration.
Cet aveu troubla fort le roi qui fit d'abord con-
damner à mort Dirham

,
Mannock, & Culpcper

;
,& voulant que l'accusation de la reine fût portéeau
parlement, il l'assembla le vingt-sixiéme de Jan-
vier., & sur le rapport des commissaires qui attes-

terent les faits suffisamment prouvez ,
les deux

chambres rendirent une sentence dans laquelle on
conjuroit le roi de ne se point affliger de sa disgra-

ce, & de pardonner à ceux qui avoient parlé con-
tre la reine. Ensuite on exposoit que Catherine
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avoir pris à son service Dirhanl, 6c une femme qui
avait été témoinde leur commerce honteux,que ce-
la montroit assez que son dessein auroit été de vivre
toujours de la mêmesorte.Enfin le parlement prioit
le roi de consentir, que la reine & tes complices
entr'autres la dame de Rochefort, fussent. pour-
suivies pour crime de leze-nlajeH:é, & punies ca-
pitalement. Onlui fit la même priere à l'égard de
la duchesse doüairiere de Norfolk grand-mere de
la reine

r
de milord Guillaume Howard son pere

de la dame Howard sa mere5 de la comtesse de
Bridgewater ,

de cinq autres femmes & de quatre:
hommes, sur ce que toutes ces personnes avoient;

eu connoissance des débauches de la reine, & n'em
avoient pas averti le roi, & ce prince consentit 1
tout.

Ainsi Henri aïant confirmé cette sentence par:
lettres patentes, la reine & la dame de Roche-
fort eurent la tête tranchée dans la place de la

tour le douziéme Février. La reine persista, dans

ce qu'elle avoit avoué
,

qu'il étoit vrai qu'elle n'a-
voit pas bien vécu avant son mariage avec le roi 5:
mais elle protesta toujours avec serment & sur son
salut,, que depuis qu'elle étoit femme du roi5 elle
étoit innocente des crimes dont on l'accusoit. Dans;
la sentence qui la condamnoit on avoit déclaré cri-
minelle de leze-majesté & punissable de mort, tou-
te fille que le roi épouserois pour vierge & qui ne
le seroit pas, si avant ses noces elle ne lui reveloic':

pas la perte de sa virginité
; ceux qui auroient eu.-

gart à sa faute & l'auro*ent,. celée, devoient êtrp.
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traitez avec la mêlne rigueur. Cet acte du parle-
ment fut censuré du public. On trouvoit qu'il
étoit contre la nature , de punir un pere 8c une
mere pour n'avoir pas découvert la turpitude de
leur fille

:
aussi le roi modéra cette severité, en fai-

fant grace à la plupart de ceux qui avoient été con-
damnez

y
dont quelques-uns toutefois deineure-

rent assez long-temps en prison. Quant à cette der-
niere clause qui condamnoit toute fille qui ne re-
veleroit pas son crime avant que d'épouser le roi,
elle fut tournée en ridicule & fournit quelques
traits de satyre aux railleurs.

Le clergé d'Angleterre qui étoit assemblé alors,
s occupa d'abord à examiner la nouvelle version
de la bible ,& nomma des évêques pour la revoir.
Ceux qui favorisoient la religion Catholique

,soutenoient que cette traduction étoit pleine de
fautes, & que ce seroit faire un grand tort au
peuple que de lui permettre de la lire avant qu'elle
fût corrigée. C'étoit -le sentiment de Gardiner

,
8c

il paroiflbit assez bien fondé. Mais l'archevêque
de Cantorbery s'appercevant du dessein de Gar-
diner

,
obtint du roi que la correction seroit com-

mise aux deux universitez, où il avoit beaucoup
plus de credit que dans l'assemblée du clergé.
Plusieurs évêques s'y opposerent fortement, 8c
même quelques-uns d'entr'eux firent enregistrer
leur protestation. Mais tout cela fut inutile

, par-
ce que le roi s'étoit déjà déclaré, 8c qu'il ne vou-
loit pas être contredit. Il accorda même le dou-
zième de Mars à un libraire de Londres un pri-
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vilege pour imprimer la bible en Anglois. Ce qui
donna lieu de croire que les Universitez nommées

pour examiner cette traduction
, ne la revirent: *

pas, puifqu'il n'y avoit pas d'apparencequ 'ilseuuenc

pu le faire en li peu de temps.
Quelque-temps après que le clergé se fut sepa-

ré
,

Bonncr évêque de Londres qui prenoit tantôt
le parti des Catholiques tantôt des Luthériens,
mais qui d'ailleurs paroissoit n'avoir pas d pautre,
religion que celle d'unecomplaifanceaveuglepour
toutes les volontez du roi

,
fit un mandement que

Henri l'obligea de publier, & dont voici l 'extrait.
1'. Il recommandoit à toutes sortes de personnes
d'obéir aux ordonnances du roi. 2.°. Il chargeoit
les ecclcflalliqucsde lire & de mediter tous les jours

un chapitre de la bible avec les commentaires de
quelque docteur approuvé

,
& de le retenir pour en

pouvoir rendre raiion. 30. Ilordonnoit la lecture-
du livre de l'institution chrétienne publié par les.

évèques. 40. Qu'on lui amenât tous les vicaires afin
qu'il pût les examinerou faire examiner par Ces of-
ficiers. JO. Il exhortoit de s'opposer aux mariages
clandcssins. 6°. Il défendoit de marier les veufs ou
les veuves, à moins qu'on n'eut un bon certificat
de la mort du premier mari ou de la premiere fem-

me. 7°. Il recommandoit fort l'initruction des-

enfans, qu'on leur apprit à lire, leur religion
, a

prier Dieu & à vivre tintement. Que les curez
s'emploïasTent à réconcilier les ennemis, cz a être
d'un bon exemple à leurs paroissiens.° Il leurdé-
fendoit. d'accorder ki.communion-à. ceux qui ne s&
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seroient pas confessez à leurs propres pasteurs. 100..

Il leur ordonnoit de ne point permettreque le peu-
ple allât au cabaret le dimanche & les fêtes durant
le service

,
où qu'il perdît son temps a joiier au lieu

d'être à 1 "église. 110. Il recommandoit qu'on ex-
pliquât au peuple toutes les six semarnes les sept
pechez capitaux, & les dix commandemens de-

Dieu. 12.". Il défendoit à tous les prêtres de quit-

ter leur habit. 130. Il les chargeoit de ne point

permettre à aucun prêtre de dire la mesle, à moins
qu'il ne fût approuvé. 140. D'exhorter le peuple à

11e point blalphcmcr
,

ni faire aucun serment, à

s abstenir de la médisance, de la. caJo111nic, de la..

fornication, de la gourmandise
,

& de l'yvrogne-
rie

; en les chargeant de poursuivre juridiquement

ceux qui seroient coupables de ces crimes. 15°. On
interdisoit aux prêtres toutes sortes de jeux illi-
cites

,
& l'entrée des cabarets à vin & à biere,-.

hormis dans une pressante nécessité. 160. On leur
défendoit de souffrir les comedies & les pieces de
theâtre dans les églises. 170. On leur ordonnoit
de ne point faire des sermons qui eussent été pro-
noncez dans les deux ou trois derniers siecles y
mais d'expliquer seulement l'épitre & l'évangile:
du jour

.
l'usage des sacremens

,
de la meue

,
des

cérémonies
y

& de ne débiter aucunes fables. 18°..

On leur défendoit de souffrirqu'aucunprêchât lans-

la permission de l'ordinaire ou du roi.
Cependant le pape Paul III. aïant indiqué le.

concile à Trenteau premier de Novembre pro-
chain, nomma les legats pour y pré-{ider' en [011'

îioin & en faire l'ouverture. Ils étoient au nom-
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bre de trois ,
içavoir les cardinaux Paul Parisio

#Jean Moron, & Raynaud Polus
j

le premier com-
me un très-habile canoniste

-,
le second comme

un bon politique qui entendait très-bien les nego-
ciations

; & le troisième qui étoit Anglois, pour
faire voir que ce roïaume avoit part au concile

,,quoique son roi se fut separé de leglise Romai-
ne. Le pape leur expedia le bref de leur légation

,
avec ordre quand ils seroient arrivez à Trente

J'^d'entretenir adroitement les prélats & les ambas-
sadeurs qui viendroient au concile

,
sans faire au-

cune aQ:ion particuliere. jusqu 'à ce qu'ils enflent
reçû les instrudtions qu'il leur envoïeroit lorsqu'il
feroit temps. Il leur enjoignit de faire sçavoir aux
princes les raisons de leur légation

,
de les cxhor-

ter à envoïer leurs évêques au concile
,

de faire affi-
cher sa convocation aux portes de la grande égli-
se

,
afin que tout le monde en fut informé, de ne

point entrer en dispute avec les héretiques avant
l'ouverture du concile

^
mais de les traiter avec

beaucoup de modcration
;

enfin de ne point com-
mencer le concile qu'il n'y eut des évêques en nom-
bre suffisant, venus d'Italie, d'Allemagne, de
France & d'Espagne.

AuŒ.-tôt que l'empereur qui étoit à Madrid
eut reçu avis de la députation des légats, il donna
ordre à dom Jacques de Mendoza qui étoit alors
ambassadeur auprès de la republique de Venise,
a Nicolas Granvelle

,
,& à l'évêque d'Arras sou

fils, de se rendre à Trente en qualité de ses am-
bafladeurs avec quelques évêques du roïaume de
ÎStaples

; non qu'il crut que dans une pareille cou-
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junCture où il étoit en guerre avec la France, il

put se passer quelque chose à l'avantage de la reli-
gion

,
mais du moins afin qu'on n'y fit rien à son

préjudice.
Le pape fit aussi partir quelques évêques d'Ita-

lie
y

qui firent cependant le voïage assez lentement.,.
Les Imperiaux s'y étant trouvez au temps prét-
crit

y
presenterent aux légats les lettres de l'empe--

reur, & demanderent avec beaucoup d'instances
l'ouverturedu concile. Mais les légats le réfuse-

rent
>

ne jugeant pas à propos de le commencer
avec un si petit nombre d'évêques

,
dans un temps

ou la guerre étoit allumée de toutes parts. Gran-
velle répliqua

r qu'on pouvoit du moins en atten-
dant

y
travailler à la reformation.,, où il n'y avoit

pas beaucoup de difficultez. Mais les légats repon-
dirent que comme cette matiere regardoit plu-
sieurs nations, il fàlloit qu'on la traitât devant
tous, & remirent la décision à l'avis du pape, qui
leur mandaau commencement de l'année prochai-

ne de. se retirer, remettant le concile à un autre.

temps.-
Jean Moron uni des légats avoit été nommé

cardinal dans cette même année avec sept autres
que le pape Paul 111. éleva à cette dignité le
trente-unième de Mai. Le premier fut Marcel
Crescentio Romain, évêque de Marsico prêtre
cardinal du titre de saint Jean & de saint Paul. Le:
sécond Jean Vincent Aquaviva d'Arragon Napo-
litain

y

évêque de Melfi, prêtre cardinal du titre de
saint Sylveltre & de' saint Martin; aux Monts.
L,..c troisième PomponneCœci Romain., évêquede.
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Citta-di Castello, puis de Sutri, vicaire du pape,
prêtre cardinal du titre de saint Cyriaque. Le
quatrième Robert Pucci Florentin, évêque de
Pisioye, prêtre cardinal du titre des quatre saints

Couronnez, & grand pénitencier. Le cinquième

Jean Moron, dont on a parlé
,

Milanois, eve-
que de Modene, prêtre cardinal du titre de saint
Vital. Le sixiéme Gregoire Cortez Modenois,
abbé du Mont-Cassin, prêtre cardinal du titre de
saint Cyriaque, puis évêque d'Urbin. Le septie-

me Thomas Badia théologien, religieux de l'ordre
de saint Dominique 6c Modenois, maître du sa-

cré palais, prêtre cardinal du titre de saint Syl-
Veûre au Champ-de-Mars. Le huitième Christo-
phe Madrucce, évêque de Trente sa patrie, prêtre
cardinal du titre de saint Cesaire 6c évêque de Pa-
lestrine

,
il ne fut point déclaré alors.

Pomponne Cœçi mourut trois mois après sa

promotion le quatrième d'Août, Il étoit grand
philosophe 6c bon astronome. Il fut inhumé dans
1 église de saint Jean de Latran, où il avoit été cha-
noine.

Quatre autres cardinaux moururent aulïi dans

cette année
,

le premier est Jerôme Aleandre qui

:
étoit de la Mothe petite ville sur les confins du

.

Frioul & de l'Istrie, où il nâquit le treizième de
Février 1480. Son pere nommé François Aleandre
jétoit médecin, & prit grand soin de Jerôme son
fils qu'il envoïa étudier à Venise 6c à Porto-Nao-
ne, où à l'âge de quinze ans, il enseigna les hu-
manitez, 8c se fit une grande réputation. Dans la
fuite il étudia les 111athclllatiquesJ la physique

,!a
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la Inedecl11e & les langues grecque & hébraïque
,dans lesquelles il fit de si grands progrès avec le

accours d'une memoire prodigieuse
,

qu'il les par-
tait & les écrivoit sans peine. Le pape Alexan-
dre VI. informé de son rare mérité, le destina
pour être [ecretairc de son fils

, & l 'eiivoïa ensuite
en Hongrie en qualité de nonce :

mais une mala-
die facheuse aiant obligé Aleandrei prendre d'au-,
tres mesures, il vint en France où le roi Louis
XII. l appella & le gratifia de lettres de naturali-
té. Il fut re&eur de l'université de Paris & pro-
fesseur en grec 5

depuis il enseigna à Orleans Se à
23loifr. Estienne Poncher évêque de Paris l'attira
chez lui, & le donna à Evrard de la Marck évê-
quc de Liège qui le fit son chancelier

,
& lui con -féra la dignité de prevôt de son eglise. Ce même

prélat l'engagea à faire un voiage.. à Rome, où
le pape Léon X. qui le retint à son service, l'en-
voia nonce en Allemagne en IJIS>> & quoiqu'ab-
ient-, il le fit bibliothécaire du Vatican en 1520.
Apres la mort de Zenobio Acciaïoli) Aleandrc
parut dans la nonciature avec éclat, soit par sa
dignité, soit par sa doctrine & son éloquence qui
fut adrnirée dans la diéte de formes, où il parla
trois heures de suite contre les erreurs de Luther
avec beaucoup de succès. Il ne put empêcher que
cet heresiarque ne fut entendu dans cette diète,
mais il refusa de disputer avec lui, & il obtint que
1 on brulcroit [es livres

, 6c que l'on proseriroit sa
personne, il dresla même Ledit qui le condam-
noit. A son retour Clément VII. lui donna l'ar-
chevêché de Brindes, Se le nomma nonce en



•
France. Il étoit auprès du roi François I. à labatail-

•
le de Pavie,où ce prince fut fait prisonnier. Le mê-

me pape l'envoïa encore en Allemagne en 1 5 3 1.
où il trouva un grand changement. Le peuple n'é-
toit plus, à ce qu'il dit, si animé dans les villes pro-
testantes contre le saint siége

;
mais dans les villes

catholiques il témoignoit une envie extrême de se

retirer de l'obéissancedu pape
9.

& de s'enrichir des
biens de l'église, à l'exemple des Protcitans. Alean-
dre fit tout ce qu'il put, mais sans succès/pour em-
pêcher Charles V. de faire une trêve avec les prin-
ces Lutheriens. Il se rcndit ensuite à Vcnise

,
d'où

Paul III. le rappella pour l'honorer d'un chapeaude
cardinal en 1536. Il fut encore nommé légat pour
presider au concile qu'on dcvoit tenir a Vicense :
mais ce dessein n'aïant pas été execute

,
il alla dans

cette même qualité en Allemagne, & mourut étant
retourné à Rome le premier de Février de cette
année

,
dans le temps qu'il mettoit la derniere

main à son grand ouvrage contre les professeurs
des sciences, qui n'a pas paru, & qu'on le dcsii-
noit à presider au concile de Trente ;

il étoit alors
âgé d'environ soixante-deux ans, & il auroit vécu
plus long-temps, s'il eut été moins credule aux
ordonnances des médecins qui l'épuiserent à force
de remedes. Il nous est resté de lui des poesies, des
dialogues & quelques lettres qui traitent des af-
faires de l'église. Son corps fut transporté à la
Mothe

, 8c enterré dans l'église de laine Ni-
colas.

Le sécond fut Alexandre Cefirini Romain, qui
fut d'abord protonotaire apostolique

, & aïant

*
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contracte une amitié particulière avec les sei-
gneurs de la maison de Medicis

>
le pape Leon X.

qui en étoit, le mit au nombre des cardinaux dia-
cres le premier de Juillet 15 17. avec le titre des
saints Serge & Bacche

; & Clement VII. lui chan-
gea ce titre en celui de sainte Marie let "viâ lata.
Paul III. lui confia 1 administration des églises
d Albane

,
de Preneste & de Pampelune

;
il gou-

verna aussi celles d Otrante
,

de Bresse & d'autres.
AuLU-tôt après l eleftion du pape Adrien VI. le
f1cré college le députa à Sarragosse pour saluer ce
nouveau pontife & conferer avec lui de quelques
affaires importantes. Après le sac de Rome, il
fut donnc en otage aux Impériaux

,
& Paul III.

l 'envoïa avec le cardinal de Sienne évêque d'Ostie
en qualité de légat auprès de l'empereur Charles
V. pour lui faire compliment sur son expédition
d'Afrique & la conquête qu'il venoit de faire de
Tunis. Dans le mois de Juin 1537. le pape defi-
rant d unir les deux princes l'empereur & le roi de
France par une paix solide

,
leur députa Cesarini

.
avec les cardinaux de Sienne & Ghinucci. Le sou-
verain pontife l emploïa encore en beaucoup d'au-
tres affaires, & il fut du nombre de ceux qui
furent choisis pour regler le concile qu'on de-
voit bicn-tôt assembler. Il etoit d'une grande in-tégrité

,
& aimoit beaucoup les gens de lettres.

On lit dans Ciaconius deux lettres que le cardinal
Sadolet lui écrivit

>
& qui font connoître dans

quelle estime il étoit auprès du L1cré college. Il
mourut a Rome le treizième de Février

1 j42. &
fut cnterré dans 1 eglise d'Ara Cœli dans la cha*-
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pelle de sa famille. Paul Jove fait de lui un grand
éloge.

Le troisiéme fut Gaspard Contarin d'une noble
famille de Venise, fils d'Aloïze Contarini, & de
Polixene Malipctri. Il naquit en 148 3. 6c son pere
le dessina d'abord au commerce qui n'cst pas in-
compatible avec la noblesse dans la republique de:

Venire; mais voïant dans son fils une si grande
inclination pour les lettres, & un si beau genie

pour être un jour très-habile
y

il changea de des-
fein

,
6c lui fit d'abord étudier les humanitez 6c la.

philosophie à Venise sous Antoine Justiniani, &.

Laurent Bragadenus
;

ensuite il l'envoïa à Padoue

pour prendre les leçons du scavant Pomponace
y

contre lequel il écrivit depuis un ouvrage de l'irn-
mortalité de l'anle. Après ses études

,,
il entra dans'

le gouvernement des affaires de la republique qui
le nomma son ambassadeur auprès de Charles V.,

emploi dont il s'acquitta si bien
,

qu'à son retour,
il eut un gouvernement considcrable. Peu de temp
après il fut envoïé à Rome avec la même qualité
d'ambaiÏadeur

, 6c ensuite à Ferrare pour négocier
la liberté du pape Clement VII. que les Allemands
& les Espagnols tenoient prisonnier dans le châ-
teau saint-Ange en 1517. après le pillage de Ro-
me. Le saint pere aïant été délivré quelque-temps
après, Contarin fut envoïé auprès de lui en quali-
té d'ambassadeurde la republique

, 6c le servit uti-
lement

,
aïant passé quelques années dans cet em-

ploi
,

après lesquelles il s'en retourna à VeniCe
, ou

on le combla d'honneurs, & on l'agrega dans le
senat,.
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Le pape Paul III. qui connoissoit son mérite, &
persuadé qu'un si excellent sujet feroit beaucoup
d'honneur au sacré college, le nomma cardinal en
1f 3 5. sans qu'il eut en aucune maniéré recherché
cette dignité

;
la nouvelle en vint à, Venise,&Coli-

tarin en fut surpris le premier
;
il en reçut les com-

plimens beaucoup moins jo:ieux que tous ceux qui
vinrent l'en feliciter. Il vint donc à Rome, &
après la cérémonie de son infhllation

,
le pape le

garda auprès de lui, & l'envoïa en sui te légat en
Allemagneen 1541. d'011 il fut rappellé, parce que
la cour de Rome ne paroissoit pas contente de ses
négociations

; on l'accusa d'avoir trop accordé aux
Protestans, & de ne leur avoir pas assez fortement
résisté. Comme plusieurs partaient contre lui

J'quoiqu'il fut absent
,

le cardinal Fregose prit sa dé-
sense, 8c emploïa ses soins pour le justifier. Mais
ses ennemis ne laisserent pas de le calomnier

, &;
de l'accuser publiquement d'être dans les interêts
des Lurheriens ; ceux qui l'épargnoientdavantage,
disoient que faute de rigueur & de fermeté, il
avoit mis l'autorité du pape en danger. Contarin
revint à Rome

,
&: rendit si bon compte de la lé-

gation
1

que sa sainteté quoique prévenue contre
lui, en parut rrès.-contente,&l'envoïa légat à Bou-
logne

,
où il mourut le premier de Septembre à

l'heure de midi, âgé de cinquante-neufans.
Contarin composa plusieurs ouvrages :

sçavoir,
1Il. De l'immortalité de l'âme contre Pomponace

,dans lequel il montre par des rai sons naturelles,
que l'ame est immortelle contre le intiment de
cet auteur. Qui croloit qU'011 ne pouvoit le dé-
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montrer par la raison, & que la foi seule apprenoit
cette venté. 2.0. Quatre livres des sept sacremens
de legliie. 30. Deux livres du devoir des évêques.
40. Des scholies sur les épitres de saint Paul. 50.
Une somme des conciles les plus remarquables.
6°. Une réfutation de quelques articles ou ques-
tions de Luther. 70. Des traitez de la justification,
de la prédestination 3c du libre arbitre. Sa. U11
traité de la puissancedu pape. °. Un catechisme.

1 o°. Une explication du pseaume Ad te leiavi. Sans
parler de quelques ouvrages de philosophie

,
du

flux 3c reflux
, contre la quatrième figure des sil.-

logismes, que les logiciens appellent figure de
Gallien

,
3c un traité des magiitrats 3c de la repu-

blique de Venise. Tous ces ouvrages furent im-
prilnez à Paris en 1571. dans un volume in folio.
Ils sont très-latins 3c écrits avec beaucoup de
netteté 3c depoliteiTe

;
mais on trouve que l'auteur

etoit plus profond philosophe que théologien.
Dans ion traité des sacremens, il ne fait qu'effleu-
rer les matières. Ses livres du devoir des évêques
contiennent des maximes très-utiles. Le sens litté-
ral des épitres de saint Paul est très-bien expliqué
dans les scholies, sur les endroits les plus difficiles.
La somme des conciles n'est qu'un abregé des prin-
cipaux conciles jusqu'à celui de Florence qu'il ap-
pelle le neuvième œcu111enique, 3c c'est une des
plus anciennes sournies que nous aïons sous ce ti,..

tre :
Conciliorum magis illuflrium summa.

Ce cardinal la dédia au pape Paul III. après la

mort duquel elle fut imprimée à Florence en
1 j 5 3, 3c depuis en plusieurs endroits. Il louë ce pa.
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pe d'avoir indiqué le concile à Trente, dont il
se promet une heureuse issuë

, & l'on croit que la
convocation de ce concile, lui fit naître la pen-
sée de s'appliquer à cette étude, & de recueillir
des auteurs grecs & latins une tomme de canons ;
il paroit y avoir suivi l'ordre qu'Isidore avoit tenu
dans sa collection

, & il remarque en quoi celle-ci
est différente des manuscrits

.
il met le concile

de Nicée indiqué sôus le pape Sylvestrc, & ses
décrets faits sous Jules I. Il croit que le sisteme de
Platon dont la plûpart des scavans de ce temps-
la étoient imbus, n'a pis peu contribué à don-
ner cours à l'Arianisme. Il compte huit llnodes
d'Afrique

j tenus avant le concile de Calcédoine
,sept conciles à Carthage & un à Mileve

-, & croit
que saint Augustin s'est trouvé à tous. Des treize
conciles de Tolede que les collecteurs ont ramas-
sez, le troilîémc est remarquable par la conversion
de Recarede roi des Gots., & par l'acclamation
qu'on lui fit, faUt au roi catholique. D'où il est
vrai-scmblable que les rois d'Espagne ont tiré ce
titre d'honneur. En parlant du sïxiéme concile

5il ne craint point de dire qu'Honorius a favorisé
l'herene du Monothelisme, & il croit que son
nom n'a pas été mis dans le catalogue des papes
pour cette raison. Il n'oublie point en parlant du
quatrième concile de Latran,de dire qu'on y a per-
mis de contracter mariage dans le sécond & le

-
troisiéme genre d'affinitéen[ortesorte que celle du
premier genre est la seule qui produise une véri-
table alliance

, & qu'on a rcil:raint les degrez dans
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lesquels il etoit défendu de sc marier au quatrième
degré de conCanguinité. Il y a encore un grand
nombre de remarques tres-judicieuses qui servent
beaucoup à connoître le dogme de l'eglise,, sa mo-
rale 8c sadll,ciplii-lc

; &; l'on peut dire que cette soiii,

me des conciles les plus remarquables, est très-
bonne

,
quoiqu'elle soit trop abrégée.

Il paroit avoir des sentimens plus particuliers
dans ion traité de la predestination. Il ne feint

point d'y déclarer que l'avis de saint Augustin ne
lui plaît pas, ôç qu'il n'eit pas du sentiment de

ceux qui disent que les hommes feront reprou-
vez à çause du pechç originel. Qu'ils ne le [onç
qu'à cause des fautes actuelles qu'ils commettent
en résistant à la graçc, ôc qu'il ne dépend point
de l'efficacité de la grace, mais de notre volonté
de vaincre cette refïilançe. Il ajoute que cette pre-
destination doit être attribuée a Dieu, qui pre-
vient par sa grâce tous nos mouvemens, en forte
néanmoins que la volonté n'y apporte point de
reMfbnce. Il conseille aux prédicateurs qui sont
obligez de parler de ces matieres, de le faire rare -
ment ,

& avec beaucoup de précaution
,

& de re-
courir toujours a la profondeur des jugemens de
Pieu. Il répond à l'objection des impies

,
qui

disent
>

je suis du nombre des prédeilinez, donc
je seraisauve

-
ou je suis du nombre des réprou-

vez
>

donc je ferai damné quelque chose que je
faite

: en leur faisant voir qu'ils pourroient bien
dire la même chose de tous les évciieiiic.ns de la
vie

?
que Dieu 1l'a pas moins prévu que Je saluv ou

la
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la damnation. Il montre ensuite que la prédestina-
tion & la réprobation ne sont point des causes né-
cciîaires du salut & de la damnation

; que quoique
Dieu ait connu de toute éternité les predestinez
& les reprouvez , cette connoissance n ote point
la contingence ni la liberté

, & qu'on ne peut
douter que, si l'on vit bien, l'on sera Limé, &
que il l'on meurt.dans le crime, l'on sera dam-
né

;
qu'enfin dans l'incertitude de son salut, il y

faut travailler avec confiance. Il condamne à la
fin de ce traité le dogme execrable de ceux qui di-
fent, que les péchez des élus sont agréables à Dieu,
ôc qu'il a en horreur les bonnes allions des ré-
prouvez.

Contarin traduisit aussi le livre des exercices spi-
rituels de saint Ignace, dont il étoit ami. Dans ses
traitez de controversecontre Luther, sa méthode
est d'exposer la dottrine de 1 'égliie, & de faire voir
qu'elle est conforme à l'écriture sainte

,
ôc que les

novateurs ne l'attaquent que sur de fausses supposi-
tions ou par de mauvaises raisons. Dans son traité
de lapuiflance du pape, il prouve que le pouvoir
que le souverain pontife a de gouverner le troupeau
de Jesus-Christ, a été donné à saint Pierre par No-
tre-Seigneur

,
ez qu'il est de droit divin. Son expli-

cation du pseaume Ad te le<vavi, fut composée à
la pricre d'une (œur qu'il avoit, & quis'était reti-
rée dans un monastere. Enfin on a de lui quelques
lettres.

Le quatrième cardinal mort dans cette année
,est Denis Laurerio, ou plûtôt Lorerio de Bene-

Vent, d une famille assez obscure, Etant entré
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assez jeune dans l'ordre des religieux Servites, il y
fit de il grands progrez dans les sciences, qu'il fut
dans la suite profelleur de philosophie, de mathe-r
matique 6c de théologie à Peroule

, a Boulogne,
enfin à Rome

, ou il prêcha avec applaudissement
& mérita d'être élu général de son ordre. Il n'é-
toît que procureur général lorique Clement VII,
l'envoïa en Angleterre auprès de Henri VIII.
pour les affaires de la religion

,
6c ce ne fut qu'à,

ion retour qu'on l'élut général. Paul 111. l'envoïa

en Ecosse en qualité de nonce
>

avec pouvoir de
viliter les li-ionifleres

3
6c d'y mettre la reforme

qu'il jugerait nécessaire. Revenu en Italie
>

le

pape à qui Lorerio avoit prédit son élevation sur
le saint siége

?

lorsqti'li n'étoit que cardinal Far-
nese

,
le mit dans le sacré college au nombre des

cardinaux en 1539. avec le titre de iaint Marcel.
On a dit que ce prélat corrompu par les promesses
magnifiques de l'empereur Charles V. osa propos-
ser dans un consistoire

^
de priver le roi de France

du titre de roi très-chrétien. Presque tous les car-
dinaux

j
même ceux qui etoient partisans de

l'empereur
,

rejetteront une proposition si extra-
vagante. Dominique de Cuppi doïen du sacrc col-
lege l'en reprit a\ ec beaucoup de fermeté

,
6c un

autre cardinal regardant Lorerio avec mépris &.

avec indignation
:
Laissez., dit-il aboïer ce chien,

on voit bien qu'il cherche quelque morceau. 11

etoit alors évêque d'Urbin 6c légat de la Cam-
pagne de Rome. Il mourut à Rome le dix-sep-
tiéme de Septembre 1541. âgé de quarante-cinq
j&ns j

6c fut enterré dans 1 -"église de saint Marççl
>
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ou le pere Dominique de Vcronne religieux servi-
te prononça son oraison funebre.

Jean le Fevre ou Faber mourut aussi cette année.
Il étoit de SuiiTe, ôc après avoir été secretaire &
conseiller d'état de l'archiduc Ferdinand

,
devenu

dans la suite roi des Romains oc empereur ,
il fut

chanoine de Confiance
, & évêque de Vienne en

Autriche. Il cst un de ceux qui se sont le plus dit-
tinguez

,
tant par leurs écrits que par leurs confe-

rences avec les Protestans. Ses principaux ouvrages
sont le marteau contre les hérétiques, Maliens thC-

reticorum
,

divisé en six livres & dédié au pape
Adrien VI. imprimé à Romeen 152-4. & un autre
intitulé la défe;tfi orthodoxe de lafoi catholique,impri-
mé à Leipiik en 1518. écrit contre Baltazard Paci-
montanus , un des chefs des Anabaptistes

3

qu'il
nvoit obligé de se retraiter. Il a encore composé
beaucoup d'autresouvragesde controversc, entr 'au-
tres , un traité de la foi & des oeuvres , un autre
contre quelques dogmes de Luther, une réfutation
des lix articles d'Ulric Zuingle,presentée à l'aflem-
blée des Suides à Bade en une lettre en Alle-
mand adreflec à Zuingle

,
dans laquelle il lui fait

des reproches de ce qu'il ne s'est pas trouvé à cette
assemblée de Bade

;
des traitez de la puissance du

pape, du célibatdes prêtres, du baptême des enfans
& de la patience. On a encore de lui des homélies
sur l'eucnaristie& sur d'autresmatieres qui sont im-
primées à Cologne.

L apostasie de Bernardin Ochin ou Okini arriva
aussi dans cette année

;
il étoit de Sienne, & après

avoir pris l'habit de religieux parmi les Cordeliers,
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il embrassa la reforme des Capucins vers 1'an
1 Ç3 4,

Ses soins ne contribuèrent paspeuàraccroissement
de cette reforme naissante, dont il fut élu général,
mais dont il n'avoit point été l'instituteur comme
plusicurs l'ont prétendu. Pendant qu'il fut chez les
Capucins

,
même étant général, sa vie parut re-

guliere &: sa conduite édifiante. Son âge, sa ma-
niere de vie auflere, son habit rude

,
sa barbe qui

descendoit jusqu'au-dcsl'ous de sa poitrine
,

ses che-

veux gris, son virage pâle 6c décharné
, une certai-

ne apparence d'infirmité 6c de foiblesse affectée

avec beaucoup d'art) 6c l'opinion qui s'étoit ré-
panduë par tout de sa sainteté

,
le faisoient regar-

der comme un homme extraordinaire. Ce n'étoit
pas seulement le peuple

,
les plus grands seigneurs

6c les princes souverains le reveroient comme un
saint

;
lorsqu'il venoit chez eux ,

ils alloient au
devant de lui

,
ils le recevoient avec tout l'hon-

neur 6c toute l'affection imaginable, 6c le recon-
duisoient de même lorsqu'il partoit

; pour lui, il
se servoit de tous les artifices qui pouvoient con-
firmer les bons sentimens qu'on avoit de lui. Il
alloit toujours à pied dans scs voïages, 6c quoi-
qu'il fut d'un âge 6c d'une complexion fort foi-
ble

y
on ne le vit jamais monté à cheval. Lorique les

princes le forçoicnt de loger chez eux
>

la magni-
ficence des palais

1,

le luxe des habits 6c toute la

pompe du siecle ne lui faisoient rien perdre de la
pauvreté

,
ni de l'austcrité de sa profetlion. Dans

les festins il ne mangeoit jamais que d'une sorte
de viande la plus (impie 6c la plus commune ,

&
ne buvoit presque point de vin. On le prioit dc
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coucher dans de fort bons lits & richement parez\ pour se délisser un peu plus commodémentdes fa-

g
t:gues du voïage

,
mais il sc contentoit d'étendre

son manteau & de coucher sur la terre. On ne\ sçauroit croire la rçputation qu'il se fit dans toute
l'Italie.

Il avoit outre cela quclque sçavoir, mais il s'é-
I toit plus attaché à l'éloquence & à la beauté des
! paroles, qu'à la dottrine & à la force du raisonne-
f ment. A peine avoit-il appris le latin

,
mais lors-

qu'il parloit sa langue naturelle
,

il expliquoit ce
qu'il scavoit avec tant de grâce, tant de politesse &
tant d'abondance

, que la douceur & la pureté de
son discours ravifloienttous ses auditeurs. Lorsqu il
devoir prêcher quelque part, le peuple y accouroit.
Les villes entieres venoient pour l'entendre

3

il n'y
avoit point d'église assez vaste pour contenir la mul-
titude. Lorsqu'il devoit palier par quelque ville,
une infinité de gens alloient au-devant de lui pour
écouter j[c.s instru&ions. Avec de si grands talens &
u/ie vie qui paroissoit si austerc

,
il ne lailîa pas d'a-

bandonner sa profellîon, la vraie foi, & d'embras-
scr les nouvelles erreurs, peut-être ne Ibngeoit-il
à rien moins qu'à vouloit apostasieri& voici quelle
en fut Toccasion.

Il conver(bit souvent avec un jurisconsultc Es-
pagnol nommé Jean Valdesius qui avoit pris goût
en Allemagne à la doctrine de Luther. Ce fut à
Naples oÙ il eut ces conversations qui commen-

. cerent à lui mettre des doutes dans î'esprit. Il
commença à prêcher des choses qui parurent nou-
velles

; mais ce qui acheva de le perdre
, ce fut sa

.
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-
vanité & le depit de n'avoir pas été élevé au cardi-

'
nalat. Ses discours aïant fait du bruit

,
il fut cité à

Rome pour se justifier. Il étoit en chemin pour s'y
rendre, lorsqu'il rencontra à Florence Pierre Mar-
tyr son ami, auquel il communiqua sa situation &
le hazard auquel il s'exposoit en se livrant ainsi a la
dilcretion du pape. Pierre Martyr entra dans Ces

sentimens il lui dissuada le voïage, & l'affaire bien
examinée enireux

,
ils résolurent de se retirer tous

deux en païs de sûreté. Ochin partit le premier
,

passa par Ferrare
,
où il prit l'habit seculier, & vint

à Geneve, où il épousa une fille de Lucques qu'il
avoit débauchée en palsa*:t par cette ville. Ca"'toite

pour donner une preuve authentique de son renon-
cement à la religion Romaine. Pour Pierre Martyr
il se mit en chemindeux jours après

3
& alla gagner

la Suisse.
Calvin étoit «evenu à Geneve dès le treizième

de Septembre de l'année precedente, lorsque la

facHon contraire à ceux qui l'avaient chassé de

cette ville fut devenue la plus puissante. Son re-
tour même fut honorable

,
les nouveaux findics

& le conseil l'en avaient prie
,

& le jour qu'il ren-
tra ,

les magistrats comme le peuple lui applaudi-

rent
3

lui témoignèrent leur joie, 0:- les premiers
lui donnerenr un pouvoir absolu de regler leur
eglise comme il le jugerait a propos. Calvin usanc

du pouvoir qu'on lui donnoit
y

régla la disciplinc
à peu près de la maniere qu 011 la voit encore au-
jourd'hui dans les égliiès pretenduës refor-
mées

;
il établit des consistoircs des colloques

.J

pes ilnodes, des anciens, des diacres 6c des sur-.
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Veilians ; il régla la forme des prières Se des prê-
ches

,
Se la manière de célébrer la cène

,
de bapti—

ser Se d'enterrer les morts. Il établit une jurisdic-
tion consistorialc, a qui il prétendit pouvoir don-
ner le droit de censures & de peines canoniques,
Se même l'excommunication. Il écrivit aussi unca-techiflne latin & françois fort différentdu premier

y& beaucoup plus ample
,

distribue par demandes &
par réponses. Tremelius Juif chrétien le traduisit
en hébreu, & Henri Estienne en grec. Ces inno-
vations déplurent à plusieurs qui s'y opposerent,
mais enfin Calvin ! emporta ,

& le nouveau canon
passa en forme de loi dans une aflcmblée de toutle peuple le vingtième de Novembre 1541. Le
cierge 6c les laïques

s enga^erent pour toujours à
s'y conformer. La severite avec laquelle ce mini-
itre exercoit son pouvoir fins bornes & les droits
ue son consistone

,
lui attira beaucoup d'ennemis

,Se eau sa quelquefois du desordre dans la ville
mais il ne s 'étoniioit de rien. Cet cfpnt de vanité
dont il etoit plein

,
le rendoit opiniâtre dans ses

sentimens. Il vouloit qu'on s(-",Iscriv(it aveuglé-
méat a ce qu 'il avançait

, & il répondoit avec ai-
greur & emportement à ceux qui osoient le con-tredire.

L'annce suivante I.f+2.il confirma l'obfervan-.
cc des statuts dont il etoit auteur ,

Si reçut un grand
nombre d'étrangers, Se irur tout de Françoise qui
étant inquictez pour la religion dans leur patrie

yse refugioient à Geneve
,

persuadez qu'iis y joüi--
roient de toute la liberté que la nouvelle sedte ac-cordoit à tous ceux qui en faisoient profession. Ils
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s'attachoient cous à Calvin comme a celui qui
pouvoit les servir plus sûrement & plus utilement,
& Calvin de son côté pour les engager encore plus

fortement
,

prenoit soin de leur procurer quel-

ques établiflfemens
,

& d'empêcher qu'on ne leur
fit aucune injustice. Ses soins s'étendoient sur les

autres roïaumcs
y

où sa seCte avoit déja des parti-
sans

,
& toute son attention étoit d'en grossir le

nombre.
En France François I. crut arrêter le cours de

ce desordre, en renouvellant la rigueur des préce-
dens édits contre les novateurs, par celui qu'il fit

publier en i J40. pir lequel il fut ordonne aux ma-
gistrats d'en faire une exacte recherche

;
mais ils

tenoient leurs assemblées pendant la nuit d- une ma-
niere si secretc, qu'il étoit bien difficile de les sur-

prendre. Plusieurs prédicateurs se trouvant infec-

tez de ces erreurs, commencèrentales débiter dans
leurs sermons pendant l'avent.de 15 41. Ce qui od-
ligea le clergé de joindre son zéle a celui du roi

5

pour empêcher les funestes effets que cette licence
auroit pÚ cauler. La faculté de théologie de Paris
s'assembla donc chez les Mathurins le dix- huitiè-

me de Janvier 154-2.. & après la mesie du Saint-
Esprit, elle dressa des articles par forme de profes-

sion de foi, qui traitoient de toutes les matières
controversées

,
& contenoient ce qu il falloit

croire, & ce que les prédicateurs devoient prêcher

& enieigner. L'on fit jurer les licenticz bache-
liers sur ces articles

,
& l on obligea les étudians

de faire la même chose avant que de commencer
leurs cours de théologie. Ce statut fut signe de

plus
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plus de soixante doreurs
:
voici les termes.

Comme nous sommes obligez, à l'exemple de
saint Paul, de faire attention aux dangers évidens
qui menacent les Chrétiens en ces temps-ci

>
par

l'impudente Se détestable doctrine de quelques
prédicateurs,qui ne rougissent point d'avancer dans
leurs discours & d'inspirer aux fideles avec une
hardiesse temeraire des propositions erronees. scan-
daleufes

,
seditieuses, schismatiques, hérétiques &

blasphematoires
,
cherchant en cela à plaire plÚtôt

aux hommes qu'à Dieu. Nous, voulant obvier à

tant de maux, autant qu'il est en notre pouvoir, &
suivant les obligations de notre état

>
qui nous en-

gage à rnaintenir la doctrine salutaire des écritures
faintes & de l'église catholique,nous avons cru de-
voir renfermer en abrégé sous certains titres quel-
ques articles de foi que tout Chrétien doit croire

yafin qu'on connoisse plus facilement les opinions
d'un chacun

,
& ce qu'il faut particulièrementprê-

cher au peuple en' ce temps-ci. Ensuite la faculté

rapporte ces articles qui sont au nombre de vingt-
'neuf.

1. Il faut croire d'une foi certaine que le bap-
tême est nécessaire aux enfans pour obtenir le sa-
lut, & qu'il conféré la grâce du Saint-Esprit. 1.
Qu'il y a dans l'homme un libre arbitre avec le-
quel il peut faire le bien & le mal

, & par lequel,
j

quand il seroit en peché mortel, il peut obtenir
la grace avec la coopération de Dieu. 3. Il n'est
pas moins certain que les adultes après avoir com-
mis un péché mortel ont besoin de la pénitence

,Qui consiste dans la contrition
,

dans la confession
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sacramentelle qu'on doit faire à un prêtre
,

6c dans
la satisfa&ion; 4. Que le pecheur n'est pas justi-
fié par la seule foi

>

mais encore par les bonnes

oeuvrer ,
qui sont si nécessaires, que sans elles

aucun adulte ne peut obtenir la vie éternelle.
Chaque chrétien est obligé de croire fermement

que le vrai corps de Jesus-Christ cst contenu dans
le sacrement de l'cucharistie

.
le même qui est né

de la[ainte Vierge, 6c qui a souffert sur la croix.

6. Il faut croire avec la même foi
-1

que dans la
consecration sacramentelle, il se fait une transub

-
flantiation du pain materiel dans le vrai corps, 6c
du vin dans le vrai sang de Je[us-ChriH:.' 7. Que
le sacrifice de la mesle est inltitué par Jesus-
Chrifl:, 6c qu'il sert aux vivans 6c aux morts. 8.
Que la communion sous les deux especes n'est

pas nécessaire aux laïques pour le [alut,' Ôc que
l'église a sagement ordonné qu'on ne les com-
munieroit que sous une seule espece. 9. Que Je-
i11s-ChriH: a donné aux prêtres ordonnez sélon le
rite de I'C'çylise

,
la puissance de consacrer son vrai

corps, 6c d'absoudre des pechez; dans le sacrement
de la pénitence. 10. Que quand ils seroient mé-
chans & en peché mortel, il cst certain qu'ils
consacrent le vrai corps du fils de Dieu

,
s'ils ont

intention de le faire. 11. Que la confirmation
,

le'

mariage & l'extrême-ondHon sont des vrais sacre-

mens instituez par Jesus-Christ, qui conferent la

grâce du Saint-Esprit. 11. Qu'il ne faut pas dou-
ter que les Saints n'operent des miracles, soit
qu'ils vivent encore, ou qu'ils soient en paradis.

13. C'est une chose très-agréable à Dieu 6c très-



fîcusc, de prier les Saints qui sont dans le ciel,
afin qu'ils soient nos avocats & nos intercesseurs
auprès de Dieu. 14. On ne doit pas seulement
imiter les Saints qui régnent avec Jesus-Christ,
il faut encore les prier & les honorer

; &: ceux-là
font une œuvre de pieté

,
qui par devotion font

des pelerinages aux lieux qui leur sont dédiez, iy.
x

Si quelqu'un dans l'église ou dehors adresse ses
prières à la Vierge ou à quelqu'un des Saints avant
que de les adrclTer à Dieu, il ne pêche pas, &
même il agit saintement. 16. On ne doit pas dou-
ter non plus que ce soit une bonne œuvre de fle-
chir les genoux devant les images du crucifix

,
de

la sainte Vierge 5c des Saints pour prier Jesus-
Christ & les Saints. 17. Il faut croire fermement
qu'il y a un purgatoire dans lequel les ames des
défunts sont aidées par la priere, le jeûne

,
les au-

mônes & d'autres bonnes œuvres, afin d'être plu-
tôt délivrées de leurs peines. 18. Chaque chrétien
est de même obligé de croire qu'il y a une église
universelle visible sur la terre

^
qui est infaillible

dans la foi 3c dans les mœurs, & à laquelle tous
les fidéles sont obligez d'obéir en ce qui regarde
la foi & les mœurs, 19. Qu'il appartient à cette
même église de définir & de déterminer toutes ces
disputes & les doutes qui arrivent touchant l'é-
criture sainte. 10. Qu'on doit croire plusieurs
choses qui ne sont pas specialement & en termes
exprès dans l'écriture, & qu'il taut toutefois ji'écef,
sairement recevoir parla tradition. 21. Que la
puissance d'excommunier a été accordée à l'église
immédiatementpar JÉSUS-CHRIST

,
qu'elle est de



droit divin
,

& que par cette ralon on doÍt,
beaucoup craindre les censures ecclesiastiques.

22.. Qu'il est certain que le concile général légi-
timement assemblé representant toute l'église, ne-

peut se tromper dans les décisions qui regardent
la foi &: les moeurs. 2. 3. Qu'il n'cst pas moins assû-
ré que le souverain pontife cst de droit divin dans
l'église militante, 6c que tous les Chrétiens sont
obligez de lui obéir. 24. Qu'il a la puissance d'ac-
corder des indulgences. 25. Que les constitutions
ecclesîastiques touchant le jeûne

,
le discernement

des viandes j.Tabstinence & autres ,
obligent veri-

tablement en consc;.ence. 1 6. Que les voeux obli-
gent de même, quand ils seroient monastiques
& de continence perpetuelle. 27. Qu'il y a de
saintes & loiiables coûtumes que les prédicateurs
doivent observer en prêchant, comme celle d'im-
plorer la grâce du Saint-Esprit par l'intercession
de la bienheureuse Vierge. 28. Qu'en prêchant
on ne doit pas dire le Christ, mais Jesus-Christ,
& qu'il faut ajoûter le titre de saint quand on citc
les apôtres, les peres & d'autres. 19. Qu'il est sa-
lutaire de recommander aux prieres du peuple les

ames des deffunts.
Dans la même année le dix-neuviéme Décem-

bre la faculté encore assemblée prononça sut
quelques livres latins & françois qui lui avoient
été déferez. Il y en avoit d'abord deux dont les.
titres,e/toient

: Somme de toute l'écriture fainte tant
de l'ancien que du nouveau teflament: & l'autre, Les
dix paroles ou preceptes de Dieu

,
& dans le dernier

on ne faisoit aucune mention des sacremens ni
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des préceptes de l'églisc, & l'on finissoit par ces pa-
roles

: Si vous 'Voulez entrer dans la njie
,

obserrvez
les commandemens. La faculté jugeant que ces livres
étoient propres à engager les esprits des simples
dans différentes erreurs ,

& à les porter princi-
palement à mépriser la puissance ecclesiastique &
ses ordonnances, conclut qu'on devoit les suppri-

mer. Un autre écrit traduit de latin en françois
dont le titre étoit

: Ici efl brièvement compris tOUt ce

que les livres de la sainte écriture enseignent, & le
second des livres dont on a parlé, aussi traduit

>

fu-
rent condamnez de même,& la faculté jugea qu'on
devoit en empêcher la publication.

Le sécond jour de Mai précèdent, elle répon-
dit à l'abbee de Fontevrault sur quelques propo-
sissons., pour l'examen dcsquelles elle avoit deman-
dé quelque temps. Ces propositions étoient au
nombre decinqainG conçues. 1°. C'eilass'ez a un
prélat & superieur pour l'acquit de sa conscience,
de commettre à la conduite de son troupeau
un pasteur sçachant seulement dire la messe Se
donner l'absolution. 2°. Il n'est point de pèche
fins pleine déliberation. 30. Il n'est point de pc-
ché mortel sans pleine liberté. 4o. La vierge Ma-
rie a eue malédiction de peine. 5°. Notre suffi-
sance est en partie de Dieu. La faculté répondit
à l'abbesse que pour satisfaire à ses desirs après'
avoir vtÎ & examiné lesdites propositions autant'
de temps que le demandoit l'importance de la,
matière

,
il lui a semblé que la premiere étoit faus-

se
,

scandaleuse, ôc injurieuse à l'ordre hiérarchi-
que de l eelise. Que la seconde & la troisiéme
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sont vraies, vu qu'il n'y a nul pèche mortel, s il
n'est volontaire

;
mais que la sécondé se doit en-

tendre de la pleine délibération qu'on a actuelle-

ment , ou qu'on est tenu d'avoir
y

8c qu'on n'a pas.
Que la quatrième proposition pareillement cst vé-
ritable

; 8c que quant à la cinquième il faut l'enten-
dre ainsi

; qu'encore que Dieu soit tout notre bien
& notre suffisance principalement, néanmoins il

ne veut pas faire seul nos bonnes œuvres, 8c il
exige que nous travaillions avec lui

3 8c que ce n'est
qu'en ce sens que la proposition est vraie.

On vit aulli paroître dans cette année les con-
stitutions des Jesuites dressées par saint Ignace : on
y voit que son dessein étoit que ceux de sa societé
partageaient leur temps entre la vie contemplati-

ve 8c la vie active. Ainsi quant à la premiere il or-
donna l'oraison mentale, les examens de conscien-

,ce, la lecture des saints livres, la fréquentationdes
sacremens

,
les retraites spirituelles

,
8c les exerci-

ces de lapreiencede Dieu
; 8c pour la sécondé, tout

ce qui peut contribuer au salut 8c à la san£tification
du prochain les prédications

,
les millions, les ca-

tcchiGnes, la conversion des héretiques,la visite
des prisons 8c des hôpitaux

,
la direction des con-

sciences 8c l'inH:ruétion de la jeunesse. Pour facili-

ter l'execution de ces exercices, Ignace crut qu'il

ne devoit point donner d'autre habit à ses religieux

que celui des ecclesiastiques, tel qu'ils le portoient
Alors en Italie

1
8c en Espaoi-icZD

;
qu'il devoit bannir

des colleges les mortificationsparticulières,les orai-
fons & les méditations trop longues, jugeant que
l'étude qui demande un homme entier, étoit au-

\
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tant agréable a Dieu que ces exercices, sur tout
quand cette étude est destinée au service de Dieu.
Quelque devotion qu'il sentit à entendre chanter
les louanges du Seigneur, il ne crut pas devoir éta-
blir un chœur parmi les siens, & borna seulement
ceux qui seroient dans les ordres sacrez

,
à reciter

l'office divin en particulier tel qu'il est prétérit par
l'église. Pour imiter la pauvreté des apôtres,il vou-
lut aussi qu'aucune maison ne pût rien acquerir ni
en particulier ni en commun

-,
pour faire subsister

la communauté
,

& qu'on se contentât seulement
de l'usage des choses qu'on donneroit

;
néanmoins

il permit aux collèges d'avoir des ré revenus qui se-
roient appliquez aux nécellitez des étudians

;
il dé-

fendit de recevoir des fondations de mésiés dans
ces mêmes Collèges

,
aussi bien que des benefices à

charge d'ames^' toutcs sortes d'emplois qui pour-
roient les détourner de leurs études. Il interdit de'
même toute liberté de recevoir de l'argent ou au-
tre choie pour les nielles, confessions,,prédications,
pour l'adlninil1:rarion des sacremens, pour les visi-

tes des malades, pour enseigner
5

ou pour quel-
qu'autre emploi de ceux que la compagnie doit
exercer sélon ion institut.

Par ces conrntutlons.1.. le general est déclaré per-
pétuel

>
3c doit resider à Rome

,
mais on lui don-

ne quatre assistans généraux d'Italie
?

de France,
d'Espagne & d'Allemagne

,
qui n'auront que voix

consultative & non pas décisive. Ignace voulut
de plus que sa societé renfermât trois differens
états ou dégrez entre les sujets

;
l'un de profez

;
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l'autre de coadjuteurs formez, & le troifîémî
d'écoliers approuvez, outre les novices. Entre les
profez

>
on en établit de deux fortes, les uns de

.quatre vœux, les autres de trois seulement. Il
luit aussi de deux sortes des coadjuteurs

.
les uns

spirituels Se les autres temporels
;

il voulut que les

voeux des profez fussent solemnels
, ceux des

coadjuteurs, publics mais t'imples
j

ceux-ci ne se

font qu'en presence des domestiques
,

Se personne
n'elt député du général pour les recevoir

\ au lieu

que les voeux des profez & des coadjuteurs for-

mez se font entre ses mains ou de gens qu'il a dé-
putez. Les profez ordinaires font profession des

vœux de chasteté
,

pauvreté & obéissance, qu'ils

promettent de garder
,

& sélon cette obéissance,
d'avoir un soin particulierde ce qui concerne ce
qu'on doit enseigner aux jeunes gens ;

mais ceu-x
qu'on appelle profez de quatre vœux, promettent
une obéissance speciale au pape, d'aller par tout ou
il les envoïera en 111ifil0nparmi les infideles & les
idolâtres. Les constitutions de saint Ignace parlent

encore d'un autre degré qu'elles appellent des éco-
liers approuvez.

On appelle ainsi ceux qui sont dans la voïe du-
rant leurs études

;
la compagnie ne s'oblige à eux

que sous condition, quoique de leur côté ils s'en-
gagent absolument à la societé

, en promettant
d'y vivre & mourir dans l'observance des trois

vœux, & s'obligent par un voeu exprès d'accep-
ter le degré ou l'état qu'on trouvera dans la suite
-;çur être plus convenable. La societé a le pou-

voir

*
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voir de les dispenser de leurs vœux & de les rcnvoïer
pour de justes causes, & par tout hors en France

,ils conservent le domaine & la propriété de leurs
biens, quoiqu'ils nepuissent en jouir ni en dispo-
ser indépendamment des superieurs.

On appelle encore parmi eux coadjuteurs spiri-
tuels

, ceux qui font en public les vœux de chalte-
te ,

de pauvreté & d obéissance
,

mais qui ne font
pas le quatrième qui regarde les millions qu'il plai-
ra au pape de leur ordonner. Ceux-là peuvent être
non seulement regens dans les collèges, mais rec.-
.teurs de ces mêmes collèges, & on peut aussi les éli-
re pour affilier a la congrégation générale

,
mais ils

n ont point de voix dans l'élection du général
; &

les profez des quatre vœux les précèdent toujours.
Les coadjuteurs temporels sont les {impies freres,
<]u 'on appelle ainU, parce qu'ils aident la societé
dans les choses serviles

,
& qui sont les moins im-

portantes. Enfin les profez sont ceux qui font pu-bliquement avec les trois vœux ordinaires, celui
d 'obéifI111ce au pape pour le regard des millions

;ils font l essentiel de l ordre
,

& ils sont obligez à
une observation exacte de la pauvreté évangeliclue.

C est le general qui fait les provinciaux
,

les su-
perieurs des maisons professes, & des maisons de
probations, appellées noviciats, & les re&eurs des
collèges ; & afin qu'il connoisse tous les sujets qui
sont propres pour remplir les posses,les provinciaux
de toute l'europe lui écrivent une fois tous les mois,
les superieurs des maisons & les maîtres de novices
tous les trois mois ,

& ceux des Indes lor[qu.c la

AN. 1$41..

LXXI.
Des coadjuteurs

& des profez.

Bouhours vie de
S. Ignace liv. î.
p. 251. & 152..



commodité de la navigation te preiente. On lut

envoïe aussi de trois en trois ans les catalogues de
chaque province, dans lesquels on marque l'âge de:

chaque religieux
,

ses forces
,

ses talens naturels,
son avancementdans les lettres 6c dans la vertu, 6c

toutes ses qualitez bonnes& mauvaises.La congré-
gation generale lui donne cinq assistans, d Italie

y
de France

,
d'Elpagne

,
d'Allemagne 6c de Portu-

gal
;

elle lui donne aussi un admoniteur qui est en
droit de lui representer ce que lui ou les assistans

auroient remarqué d'irregulier dans son gouverne-
ment ou dans sa personne. En cela saint Ignace fit

reflexion que le général pourroit peut-être mal
user de son autorité, 6c qu'il falloir la temperer par
des contrepoids 6c des correctifs de plus d "unc
sorte.

François Xavier après avoir passe l'hyver à Mo-
zambique

,
aborda heureusement au port de Goa

ville capitale des 'Indes sur la côte Occidentale de
la prcsqu'ille en deçà du Gange, une des plus bel-
les 6c des plus considerables de tout l'Orient pour
son commerce. L'évêque étoit alors Jean d "A-Ibti-

querque religieux de l'ordre de saint François, cé-
lebre par sa pieté 6c par sa doctrine. Xavier ne fut

pas plutôt débarqué
,

qu'il alla prendre son loge-

ment à l'hôpital, malgré le vice roi qui lui en pré-
parait un dans son hôtel. Il alla ensuite rendre ses

devoirs à l'évequc
,

il lui montra les pouvoirs au-
tentiques de sa légation

,
à laquelle il étoit nomme

par le pape, 6c sc proiterna aux pieds du prélat,pro-
testant qu'il lui remettoit tout entre ses mains, 6c
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qu'il ne vouloit uÍcr de ion pouvoir que tous Ces

auspices 3c avec son agrément. L'évêque charmé de
sa modestie l'embrassa tendrement, lui rendit ses
lettres, & l'assura qu'ilpouvoit user en toute liber-
té & dans toute leur étendue des pouvoirs que le
saint siege lui avoit donnez.

Xavier ainsi autorisé à prêcher l'évangile, com-
mença les fondions de sa miffionpar les maux qu'il
crut être les plus pressans. Il prit un grand soin des
malades de l'hôpital, passant les nuits auprès d'eux
pour leur apprendre à souffrir en Chrétiens & se
préparer à la mort. L'après-midi il alloit visiter les

pauvres prisonniers qu'il affiltoit des aumônes
qu'on lui donnoit dans la ville. Il alloit dans toutes
les ruës une sonnette à la main pour avertir les pe-
res & meres d'envoïer leurs enfans & leurs escla.
ves au catecl-lisi-lie. Dès qu'il sçut assez la langue -du

païs pour la parler, il fit des prédications publi-
ques où tout le monde accourut. Il en gagna beau-

coup par les moïens d'une complaisance ingenieu-
se que sa charité lui inspiroit. Comme le grand ob-
ftacle au progrès de l'évangileétoit l'amourdu plai-
sir & la pluralité des femmes, il attaqua ce détor-
dre 6c il l'abolit avec un empire si absolu

, que nul
homme engagé dans ces crimes n'osoit paroître de-
vant lui. Il y eut plus de quatre cens mariages pré-
tendus C,é1Íscz par son ordre, les liens les plus forts
& les plus étroits engagemens rompus, & l'on vit
enfin revivre le christianismedans Goa.

Aïant ainsi réglé les affaires de la religion dans
ce lieu, il passa à la côte de la 2efchcrie. dans la
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presqu'isle de deçà le Gange vis-a-vis de l'isle de
Ceyian entre le cap de Comorin Se le canal de la.

Croux
, pour renouveller parmi ces peuples l'esprit

Se les exercices du christianisme qu'ils avoient déja
reçus, mais que la négligence des pasteurs qui
leur avoient été envoïez, & les revolutions du païs
avoient presque effacées entièrement. Xavier en
fit bien-tôt un nouveau peuple

,
& pour leur lais-

fer une prédication toujours subsistantc
,

il tradui-
sit en leur langue le catechisme & les prieres des
Chrétiens. Il fit détruire presque tous les temples
& les pagodes ou idoles de la Côte

,
& fit bâtir des

églises & des chapelles dans tous les bourgs & les
villages avec l'autorité du viceroi 6c les secours des
Portugais dont ces peuples étoient tributaires.

Pendant que la religion s'étendoit ainsi dans les
Indes

1

elle étoit toujours fort troublée, dans l'eu-
rope, malgré les fréquentes diétes qu'on tenoit en
Allemagne pour pacifier les dissentions. Le temps
de celle qui devoit se tenir à Nuremberg étant ar-
live

>
le roi des Romains s'y rendit le dix-septie-

me de Janvier 1543. accompagné de deux de ses
fils. Granvellc étant parti de Trente s'y rendit aussi

avec son fils l'eveque d'Arras, Frédéric Palatin,
l'évêque d'Ausbourg

,
& Jean de Naves y étoient

en-qualité d'envoïez de l'empereur. La gouvernan-
te des Pais-Bas y avoit aufu[es ambassadeurs. Les
Protestans y presenterent leur requête à Ferdinand
3c aux lieutenans de l'cl11pereur, dans laquelle ils
rappelloient comment la paix avoit été donnée à
Nuremberg

,
& comment ceux de la chambre im-
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pénale l'avoient violée
, Se ajouraient que l'empe-

reur les avoit assuré à Ratisbonneque le tout seroit
observe

; que cependant 011 n'en avoit rien flit) ce
qui les obligeoit de déclarer que si on ne leur rcn-
doit pas justice

,
ils n'accorderoient aucun recours

contre le Turc.
Ferdinand ne manqua pas de leur repliquer

qu'il y avoit un concile indiqué à Trente qui re--
glcroit toutes choses

; que cependant il auroit soin
de reformer la chambre impériale

,
mais qu'on ne

pouvoir refuser l'a justice au duc de Brunswick à
qui il falloit rendre ce qu'on lui avoit pris, à quoi
les Protestans répondirent qu'ils ne reconnois-
soient point ce concile, qu'ils ne s'y trouveraient
point, 3c que comme on ne les avoit satisfut en
aucune choie

,
ils ne pouvoient délibérer entr'eux

suries autres affaires. Le roi des Romains néan-
moins & les députez des états firent un décret par
lequel il fut ordonné qu'on fortifierait les places
voisines des Turcs, 3c que chacun des princes con-
tribueroit aux frais nécessaires pour ces réparations
3c pour la guerre contre Soliman. Le troisiéine
de Juillet on régla ce qui regardoit la reformation
de la chambrer l'on ordonna qu'elle seroit faite
sélon ce qu'on avoit arrêté à Ratisbonne-: mais
on ajoûta que ceux qui refuseroient le secours,
seroient sujets a cette chambre. Les Protestans
sopposerent à ces conclusions, déclarant qu'elles

.
avoient été prises lans leurs avis,qu'on n'avoit rien
arrêté touchant la paix

,
3c qu'il y avoit trop d'iné-

galité dans les contributions. Et parce qu'a l'arri-
vée de l'empereur il y auroit guerre contre le duc
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de Cleves, les éle&curs voulurent accommoder

cette affaire, à condition que la ville de Sittart dans
la Westphalie près la Meuse

,
seroit au pouvoir de

l'empereur jusqu'à sa conclusion
,

& les ambasla-
dcurs du duc paroissoient contens du traité. Mais

une aé1:ion qui se pana le vingt-quatrièmede Mars
proche cette même ville

,
où le duc de Cleves fut

superieur, renversa tous ces projets d'accommode-

ment , outre que le roi de France l'excitoit fort a
continuer la guerre. On parla aussi de l'affaire du
duc de Brunswick avec les princes Protestans

,
&

les ducs de Baviere s'offrirent d'y travailler. Mais
la mort de ] evêque d'Ausbourg, d'une apoplexie
qui le surprit pendant la diète

,
fut cauce que tout

demeura indécis
;
Othon Truchsez fut son succef-

seur. Le décret qu'on fit ne fut point enregistré
,

sélon la coutume ,
& n'eut aucune autorité.

Quelque-tempsaprès la conclusionde cette die-

te Herman de Weiden ou Wida archevêque &
éleé1:eur de Cologne, de"l'illusire maison des com-
tes de Weiden

,
se déclara pour les Protestans. Ce

prélat étoit de très-bonnes mœurs & zélé pour la
foi Catholique ; mais n'étant pas gavant, & se

laissant aisément surprendre, quelques Lutheriens
cachez qui étoient à sa cour3lui persuaderentque la
reformedu clergé ordonnée par l'empereur dans la

dicte de Ratisbonne,Cedevoit entendre de certains
dogmes & certains usages, que l'orravoit, disoient-»

ils, introduit dans l'église contre la parole de
Dieu

1

à laquelle on avoit substitué des traditions

purement humaines. Gagné par ces héretiques, il
fit venir Martin Bucer & l'établit prédicateur dans
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la ville de Bonn en 1 542. L'année suivante il ap-pella Melanchton, Piil-orius & quelques autres des
plus fameux ministres Proteflans

,
croïant que leur

doctrine étoit entièrement conforme à la pure pa-role de Dieu. Son clergé & l'univerÍité de Colo-
gne s y opposerent fortement

,
sans pouvoir le fai-

re changer. Il fut même assez entêté pour propo-ser dans une assemblée le changement de religion
:

& les ministres furent chargez de dresser lesarti-
cles de la doctrine qu'il vouloit que Ion embras-
iat. Il envoï'a cet écrit au chapitre & aux théolo-
giens de Cologne pour en juger sélon l'écriture
(linte & donner leur avis

:
mais il trouva encoreplus d opposïtion, & on ne lui répondit que par

un autre ouvrage intitulé Antididagma
, commequi diroit coritrepoison contre le venin de la fauf-

se doctrine. Jean Gropper en etoit auteur. Les
théologiens presenterent ce livre à leur archevê-
que ,

le suppliant de chasser les héretiques & de nerien changer dans l'ancienne doctrine deréglise
& sur le refus qu'il fit de renvoïer Bucer & ses col-
lègues

,
le chapitre appella au pape ,

& à l'empe-
reurcomme protecteur de leglise', des ordonnan-
ces & du procedé du prélat.

A Paris Landry curé de Sainte Croix de la cité
,,Valant pas voulu répondre aux articles que la fa-

culté de théologie lui avoit presenté à signer,d\ule
manière qu'il pût montrer la pureté dc'ia foi, fut
poursuivi dans les formes

, & mis en prison. La
faculté en donna aussi avis au roi afin de lui mon-
trer son zélé pour la laine doctrine

, &. en même
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temps pour engager ce prince à continuer de la fa-
vori scr dans [e,s bonsdeiseins.François I. reçut leurs
avis avec beaucoup de joïe, & s'etant'traniportc
quelque-temps après au château de saint Germain,
il fit venir le curé pour lui parler lui-même: Landri
déconcerté par cet ordre

,
& craignant beaucoup

pour sa pertoiii-ic,iie-ptit tenir contre la prcsenccdu
roi, & parut repentant de sonobstination. François

I. content de (es réponses le renvoia a Paris, 6c le

vingt-neuvièmed'Avril onledans 1 "éçrll-

se cathédrale oii il recracha tout ce qu'il avoit eniei-
gné de contraire à la doctrinede l'eglise catholique.

On fit faire la même rétractation à un doCteur

en théologie de la maison de Navarre nommé
Claude d'Espense qui était deChalons sur Mar-
ne.* Il avoit été recteur de luniversité avant que
de prendre le bonnet. Le cardinal de Lorraine
qui avoit connu son merite

,
le fit venir dans sa

maison, & se servit de lui dans les affaires ecclesia-

stiques dont il étoit chargé. Cette place n'empêcha

pas d'Esp!--nsc de travailler à la vigne du Seigneur
parses prédications

,
qui lui attirèrent quelques fâ-

eheuses affaires
; car aïant prêchc un peu trop li-

brement dans l'église de saint Merry, ou Mcdcric)
pendant le carême de cette année

1 543. quelques-

unes des propositions qu'il avoit avancées furent
déférées à la faculté de théologien & d'Elpense
Suivant le conseil de cette même faculté

,
fit un

discours dans la même égli[cv le dimanche vingt-
unième de Juin

,
dans lequel il adoucit ou rétracta

Quelques-unesde ses propositions. La faculté vou-
loic
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loit proceder contre lui, entendre les témoins
, Se

avoit déjà nommé pour cet effet seize commiflai-

res ; mais par le conseil & sur les instances du peni-
tencier de l'église de Paris nommé Masurier

,
qui

promit de voir d'F-spcnse & de l'engager à faire sa

rétractation sans bruit & sans éclat,la faculté y con-
sentit & la rétractation se fit en la maniéré qu'on a
rapportée.

Le dix-huitiéme de Janvier la même faculté re-
nouvella ses censures contre les principales erreurs
des Lutheriens. Le quatorzième de Février suivant

par son conseil & à la requête de l'inquisiteur, le
parlement rendit un arrêt qui condamnoit au feu

un grand nombre de livres hérétiques, entre les-
quels étoit principalement l'ouvrage de l'inititu-
tion chrétienne de Calvin

. comme contenant
une damnable, pernicieuse & héretique doctrine

5faisant défense à tous libraires & imprimeurs
d'imprimer

,
faire imprimer, ou exposer en vente

.
de semblables livres, & à toutes personnes de
quelque qualité & condition qu'elles fussent, d'en
avoir ou-garder en leur possession,, sur peine d'être
punis comme hérétiques. Les autres livres joints
aux institutions de Calvin étoient

3
les gestes du

roi, les épigrammes de Dolet
.

Caton, Crispian
yl'exhortation à la lecture de la sainte écriture

,
la

fontaine de vie, les cinquante-deux dimanches
composez parle Fevre d'Etaples) les heures de la
compagnie des pénitens, le chevalier chrétien

)
la maniere de se confesser d'Erasme

,
le sommaire

de Tancien & du nouveautestament imprimé par
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"
ledit Dolet en François

3
les œuvres de Mclanch-

ton
>

une bible de Genève. On trouvè- encore,,
une liste de sbixante-trois ouvragesdiffcrens que
la faculté examina depuis la fête de Noël

y
jus,

qu au sécond jour dcT Mars
,

&: parmi lesquels on
voit les trente premiers pieaumes de David mis
en vers François par Clermont Marot, & les au-
tres , avec beaucoup d'ouvrages d'Oecolampade
quelques-uns de Melanchton

,
de Bucer

,
de Bren-

tius, de Calvin
?

de Luther <5c d'autres ; & a la fin
l'on y trouve condamné l'éloge de la folie par
Erasme. Enfin on peut joindre à toutes ces cenliw.
res celle qu'elle fit des notes de Pélican sur les com-
mentaires de Cesar. Le vingt-sixiemc de Septcm--
bre la faculté assemblée chez les religieux Mathu-
rins entendit le rapport qu'on lui fit de quelques
propositions héretiques

^

erronées & scandaleuses
d'autres qui ébranloient la foi Catholique

, avan-
cées par frere Jean Bernardi de l'ordre des herll1i-
tes de saint Augustin, dans ses sermons 8c dans:
ses entretiens, & après une mûre délibération
elle ajourna ledit religieux à comparoître devant
elle, le lundi suivant premier d'Octobre a huit;
heures du matin, pour être interrogé par quel.,
ques docteurs nommez à ce [ujer, & répondre aux;
propositions qui avoient été. déférées

^
ce qui fut::

exécuté.
Le vingtième d'Octobre on presenta à la facul-

té deux ouvrages de Ramus ou la Ramée philo-
sophe

,
qui vivoit alors & qui fit de si grands pro-

grès dans cette étude,que lorsqu'on le. reçut mairie
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es arts il s engagea de ioutenir l'opposé d'Aristo-
te sur tout ce qu 'on lui proposeroit. Il s'en tira
avec assez de [ucccz

: ce qui lui inspira l'envie
d examiner plus a fonds la doctrine de ce princedes philosophes. Les deux premiers livres qu'il
composa à cette occasion furent les institutions
dialectiques, Inftitutiorzes diulcéJicd?

^
Se remarquessur Aristote, Ariflotelicæ animadverfones

y
qui ex-citerent de grands troubles. Pierre Danés) profes-

feur de la langue Grecque puis eveque de Lavaur,
fut commis par le roi François 1. avec Jean de
Salagnac dodteur en théologie

,
Jean Quentin

docteur en droit & quelques autres sçavans
, pourexaminer les sentimens de la conduite de Ramus

,dont Antoine de Govea Portugais l'un des plus
grands philosophes de son temps s'étoit déclaré
la partie advcrie. Par le jugement que la faculté
rendit dans cette année 1/43. Ramus fut interdit
de sa profession

,
['x. ses livres défendus. Les COlll-

m1flair
naires

faisant leur rapport au roi
^

déclarèrent
a ce prince qu'on trouvoit dans ces livres beau-
coup d impudence

,
& une profonde ignorance,

& que l'auteur devoit être évité dans le roïau-
me comme une peste tres-dangereuse

,
mais il fut

maintenu.
Si ces censures réitérées faisoient voir le zéle

de la France pour la laine doctrine
,

Paul III.
affedtoit aussi de montrer son impatience pour la
tenuë du concile. Voulant en conferer avec Char-
les V. qui venoit en Italie, il lui envoia plusieurs
personnes pour l'engager à avoir avec lui une en-
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trevûe sur ce sujet
?

& ce prince l'aïant promise
>

Paul III. resolutde se rendre à Busseto petite vil-
le sur la riviere d'Ongina à une licuë du Pô entre
Crémone & Parme

, par ou l'empereur devoit ne-
cesiàircnlent passer. Ce voïage du pape aYant été
proposé dans un coiisiflç)l;--e, plu-sieurs cardinaux
opinèrent qu'il ne lui convenoit pas d'aller trou-
ver l'empereur

^
eu égard à sa dignité

,
à ses infir-

miez & à son grand âge
,

dans une conjoncture
où il ne paroissoit aucune esperance d'heureux suc-
çès

;
qu'il convenoit mieux d'cnvoïer des nonces

pour traiter avec ce prince
;

mais comme il parois-
soit que Paul III. desiroit fort de faire ce voïage

y,l'opinion pour l'affirmative 1'eiiiporta ; le pape sans
considerer ni sa vieillesse

5

ni la longueur du che-
min

,
ni les grandes chaleurs qui regnoient alors,

laissa le soin du gouvernement de Rome entre
• J 11 ^entre les majns du cardinal Carpi & s'en alla a

Busseta. Il envoïa au-devant de lui deux légats,
Parisio qu'il avoit rappellé de Trente & Cervin ,
pour aller recevoir l'empereur, & il y arriva lui-
même le vingt-troisiéme de Juin le même jour que
l'empereur, qui etoit accompagné du cardinalFar,
ncse.

Ils logèrent tous deux dans le même palais
,

ôc
k lendemain jour de saint Jean-Baptiste le pape
célebra la messe

,
après laquelle il se rendit dans

son appartement avec l'empereur. Charles V. re-
connut dès cette premiere conférence qu'il avoit
pensé juste en croïant que le pape n'avoir d'autrc
dessein que de le porter à faire sa paix avec Fran-
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çois I. puilqucce sur la première choie qu'il pro-
posa. Le cardinal Grimani que le pape avoit mené

avec lui comme un homme très-habile dans les
negociatiol1s, fit un long discours à l'empereur

y

pour l'exhorter à cette paix, mais ce fut inutilc-
ment , ce prince déclara toujours qu'il n'y avoit
point de conlïderation qui pût l'obliger de par-
donner à un homme qui n'avoit cherché qu'à le
surprendre en tant d'occasiêns

>
& que quand le

roi de France lui-même demandcroit la paix il
ne la lui accordcroit pas :

il s'expliquoit avec une
certaine aigreur qui faisoit assez voir combien il
étoit éloigné de tout accommodement

;
il se plai-

gnoit particulièrement de ce que le roi de France
avoit fait tous ses efforts par ruses

>
cabales 6c ar-

gent,pour corrompre les princes d'Allemagne3mê-

me ceux qui lui étoient les plus affectionnez
, pour

les obliger à quitter son parti & à prendre les ar-
mes contre lui, en leur proposant des traitez fort
avantageux , comme il y avoit réussi à l'égard du
duc de Cleves. Il ajouta que pour montrer le cara-
acre de ce prince, il suffisoit de considerer l'allian-

ce qu'il avoit faite avec les Turcs dont les infidèles
mêmes avoient été scandali[cz, & dit encore beau-

coup d'autres choses.
Le pape ne parut pas persuadé des raisons de

l'empereur. Il le pria même avec beaucoup de
douceur de vouloir considerer qu'il ne pouvoit
jamais faire d'action plus glorieuse ni plus utile à
la religion

, que de pardonner à un ennemi qu'il
avoit vaincu & par ses armes &: par si 111agna-
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nimité. Quelles benedidVionSjluidit-iLJa chrétien*
té ne vous donnera-t'elle pas, si elle voit que vous
lui donniez la paix ? Quelle gloire ne vous acque-
rerez vous pas dans toute la terre, si au lieu de por-
ter les armes contre les Chrétiens, vous les tour-
nez contre les Turcs ? Quel triomphe n'en feront

pas les Anges mêmes dans le ciel, si par votre
moïcn ils entendent chanter parmi les hommes ce
même cantique qu'ils éhantereut autrefois à la nais-
sance de celui qui est appellé dans l'écriture le roi
pacifique. Undiscours si patetique n'ébranla point
l'empereur, il étoit trop irrité pour écouter de sem-
blables propositiollS, ainsi les conférences après
avoir durées trois jours se rompirent

>
sans avoir

rien conclu sur ce qui regardoit la France. Char-
les V. après avoir pris congé du pape partit pour
l'Allemagnepar le chemin le plus court,qui est ce-
lui de Trente, sans s'arrêter en aucun lieu, & le

pape s'çn retourna à Rome sans autre fruit que d'a-
voir imposé silence aux médisans qui lui auroient
reproché de s'être un peu trop ménagé s'il n'avoit;

pas entrepris ce voïage.
L'empereur étoi",encore en Italie lorsque le duc

de Brunswick vint le trouver à Cremone pour
lui porter ses plaintes contre les princes Protestans
qui l'avoient dépouillé de ses éta;;s. Ceux-ci aïant
reçu les lettres de l'empereur écrites de Genes,
& apprenant qu'il s'approchoit avec ses troupes ,s'assemblerent à Smalkalde le vingt-quatrième de
Juin pour lui envoïer leurs députez, & pourvoir
à. la défense des états de Brunswick

; cette assein-

AN. I543•
M. S. cardin.sp,-.-
.ad. fan. 133.pag.
410.

LXXXV.
Ambafladeursdes
princesProtestans
à l'empereur.

Sleïdan utsuprà
l-ïb. li. PIIg. +9+.



blzc Unit le vingt-uniemc de Juillet
^

& sur la fin
du même mois les ambassadeurs des Protestans

,François Burcart, George Bemelberg, Christophle
Vemnger

j
& Jacques Sturmius arrivèrent a Spire

oti Tempeieur étoit depuis quelques jours j ils
curent audiance le deuxième du mois d'Août 3c
dirent à peu près les mêmes choses qu'ils avoient
deja dires au roi des Romains. Ils conclurent que'
si on leur assuroit la paix

y
qu'on reformât let,

chambre impériale comme il avoit été arrêté àRa-
tisbonne & qu'on rendit les contributions égales

yils ne manqueroientpas de fournir aux besoins de
l'empire.

Deux jours après ils reçurent la réponse de l'em-
pereur qui leur fut communiquée par Naves en pre-fence de Granvelle. Elle contenoit qu'à l'égard
de la paix on y avoit si bien pourvû dans les diè-
tes precedentes,qu'ils avoient sujet d'être contens :
que quant aux juges de la chambre imperiale ils
11e pouvoient être dlCpOlCZr laDSr être auparavant
entendus

: qu 'au reste on feroit là-dcfiùs les infor-,
mations dans le mois d'Octobre, de qu'ils seroient
punis s 'il se trouvoient coupables

: que pour l'éga-
lité & la modération des contributions,ellenepeut-
fc faire que du consentement de tous les états

j-qu'il les prie de considerer la situation de l'empire
qui cil: telle, qu'il y a beaucoup à craindre s'ils,
n accordent un prompt secours à l'exemple dess
autres états

: que pour le present il cst obligé
d 'eniploi'er toutes ses forces contre le roi deFran^
Ç.c Ôc le duc de Cleves

, pour empêcher qu'on JQC:
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salTe tort à ses sujets
: qu'à. l'égard du duc de

Brunswick, comme il pre1fe fort pour être rétabli
dans ses états, c'estaeuxa voir là-dessus le parti
qu'ils veulent prendre. Les Protestans aïant en-
tendu cette réponse, prierent qu'on la leur donnât

par écrit ce que l'empereur leur accorda volon-
tiers. Ils y firent leurs reflexions & represente-

rent à Granvelle & à Naves
y

que n'étant pas aflu-

rez qu'on les laissat jouir de la paix
,

ils deman-
doient qu'on executât l'édit de Ratisbonne, &
qu'on les entendit sur l'affaire du duc de Bruns-
wick. Granvelle leur dit qu'il n'avoit point d'or-
dre là.dessus,què l'empereur ne pouvoit faire autre
chose

,
& que si le duc de Brunswiçk n'étoit ré

-
tabli amiablement, il prendroit d'autres voïes
pour recouvrer son païs : & les ambassadeurs n'en
pouvant obtenir davantage prirent congé & s'en
retournerent faire rapport aux princes de ce qui
s'étoit pasTe.

Dans le même temps le duc de Saxe Maurice
fit quelques loix pour être observées dans ses états.
En premier lieu il avertit les ministres de l'église,
de faire exadtemeut leur devoir, d'enseigner la
dodrine de l'évangile dans toute sa pureté

,
de

donner bon exemplepar leur conduite,d'exhorter
le peuple à la priere & a une charité reciproque,
de reprcndre les vices avec fermeté & de separer
de la communion les opiniâtres avec le conten-
tement du magistrat jusqu'à ce qu'ils se corrigent

>
de déferer aux magistrats ceux qui se livrent au li-
bertinage

3
& qui ne veulent pas s'en retirer. Et

parcç
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parce que la jcunesle elt comme une pepiniere de
fujl'ts pour le service de l'église & de l'écat

,
le duc

fonda trois collèges ou academies l'un à Meisscn,
l'autre à Mersbourg

,
& le troiliéme à Torgaw

,
&

1l1it dans chacun un certain nombre de jeunes gens
auxquels il fournissoit dequoi les nourrir & les en-
tretenir

, en alignant des revenus honnêtes aux
maîtres ;

le terme de leur demeure dans ces colle.

ges étoit de six ans. De plus, des biens des monaf-

teres & des chapitres il augmenta de deux mille
écus les revenus de l'université de Leipsik avec
quelques muids de bled qu'il lui fournit. Il interdit
la quête &la mendicité dans ses états, &: ilassigna

des rentes pour fournir à l'entretien des pauvres
familles. Il ordonna des peines à ceux qui sedui-
soient les filles & ne vouloient pas les épouser. Il
fit punir de mort les adultérés, & quant aux no-
bles qui se marioient avec celles dont ils avoient
abusé

;
il priva les enfans nez avant le mariage de

leur parc en la success'lon du pere.
Vers le même temps ceux d'Hildesheim ville

de la basse Saxe furent accusez devant le roi des

Romains & la chambre imperiale
, par Valentin

évêque de leur ville
,

d'avoir changé la religion
,

d'avoir reçu des ministres Luthériens pour prê-
cher au peuple

,
d'avoir aboli la mesle & de per-

(ecuter ceux qui suivoient l'ancienne doctrine;
que non contens d'abattre les autels & les fonts
baptismaux /ils ruinaient leseglises de fond en
comble

;
qu'ils avoient enlevez les ornemens des

églises
,

àc depuis peu qu'ils avoient representé
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des jeux dans lesquels ils tournoient en rilée ta
sainte Vierge & les saints

; qu'ils vouloient se
sôustraire de sa juridiction

;
qu'ils étoient entrez

dans la ligue des Protestafis, & forçoient les reli-
gieux & autres, à pratiquer leur nouvelle religion,
bannissantceux qui le refusoient. Cetteaccusation,
ouïe

,
l'empereur écrivit de formes, le sixié-

tne d'Août aux maçiltrats d'Hildesheim, & leur
Ocommanda avec de forces menaces de rétablir

l'ancienne religion
, avec défenses de rien inno-

ver jusqu'à ce qu'il en fut ordonné.
Trois jours après l'empereur écrivit au conseiî

de Cologne qu'il avoit appris que certains pré-
dicateurs tairaient tous leurs efforts pour leur faire
quitter l'ancienne religion,en faveur de laquelle ils
paroissoient avoir beaucoup de fermeté

,
qu'il s'en

réjouissoit & qu'il les exhortoit à perseverer & à
entretenir les citoyens dans leur devoir. -Le pape-
avoit aussi écrit au même conseil, & le premier
de Juin il avoit mandé au chapitre de l'église ca-
thedrale que parmi les inquiétudes & les chagrins.

que lui causoit la conduite insensée de leur arche-
vêque

,
il étoit fort consolé de leur consiance ôc

de leur pieté
,

qui n'étoit pas seulement salu taire à
leur ville

y
mais encore à tous leurs voisîns, puis-

qu'après Dieu on pouvoit dire que c'étoit à eux à
qui la province étoit redevable de son salut. C'est
pourquoi il les congratule de ce qu'ils se sont si
sagèment comportez , & leur promet d'en conser-

ver un éternel souvenir. Mais il ajoute qu'ils doi-
vent continuer, de peur que s'ils sc relachoienc
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l'archevêque ne prît le dessus & ne se vangeât. Ne
cessez donc point,, ajoute-t'il

,
de défendre le nom

de Dieu & la religion catholique, d'où dépend
votre salut & votre liberté. Jesçai bien que vous
n'avez pas besoin d'avis là-dessus

, mais je croi
qu'il est de mon devoir de vous exhorter à enlpê-
cher que celui qui porte d'une maniere si scanda-
leuse le nom d'archevêque de votre ville, n'infecte
les habitans par ses erreurs , & à ne le point re-
connoître pour votre pasteur mais plûtôt pour
ennemi. De ma part je vous aiderai de mes con-
seils & de ma puissance apostolique.



LIVRE CENT QVARANTE-VNIEME.

H E N R I V I ï I. étant demeuré veuf dix-huit
mois après le supplice de sa derniere femme,

résolut d'en épouser une sixiéme. Ce fut Catherine
Pare, veuve du milord Nevil-Latimer. Elle étoic
femme d'esprit

,
& d une bonne conduite

, mais

comme chacun en Angleterre commençoit dès-

lors à prendre son parti sur le fait de la religion,
elle penchoit du côte du Lutheranisme. Si Henri
n'eut été que roi & mari, Catherine l 'eut pu aiCé-

ment contenter
>

étant soumise, sage & attentive.
Mais elle l'offensa bien tôt comme chef de l'égide,

parce qu'elle n'entroit pas assez sélon lui dans ses

sentimens.
Les précautions qu'elle avoit a prendre avec un

prince qui vouloit absolument qu "c,,n ne crut que
ce qu'il croïoit lui même

,
firent qu elle n osa au

commencement de son manège lui demander la

grace de trois Protell: -,.ns qui furent brûlez à Wind-
,for.accusezd'àvoir parlé contre la mc/Ie, & d avoir
répandu quelques écrits de C..h'm. On deman la

au roi dans le conseil une c'ommission pour visiter
les maisons suspedlcs de Vvindsor

,
où il y avoit

plusîeurs livres contre les six articles
;

l ordre fut
donné

, on arrêta plusieurs personnes
, on trouva

les livres qu'on cherchoit. Les auteurs d 'un com-
plot qu'on découvrit dans la même ville, furent

promenez à cheval, le visage tourné vers la queuë.
ayant chacun un écriteau sur le front pour faire
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connaître le sujet de leur supplice
,

ensuite on les

mit au pilori dans Vindsor.dans Raiding & dans

Neubury où étoit la Cour. On tenta aussi de per-
dre Cranmer archevêque de Cantorberi, & de pré-

venir Henri contre lui ;
mais ceux qui avoient

quelque zélé pour la religion catholique
, n y pu-

rent réu ssir. Ce prince feignit d'abord de prêrer
l'oreille aux r.ccuhtions formées contre ce prélat»

Mais ensuite il t'informa de tout, & lui ordonna
de poursuivre ses accufateiirs, ce que Cranmer ne
voulut pas faire,de peur de s'attirer un plus grand
nombre d'ennemis. Ainsi ce complot ne servit qu-a
le mettre encore mieux dans l esprit du roi.

Le pape ne fit aucune promotion dans cette an-
née

:
mais le sacré college perdit cinq de ses sujers.

Le premier est Boniface Ferrero de Verceil
,

fre-

re d'un autre cardinal nomme Jean-Esticnne
,

&

fils de Sebastien Ferrero
,

dont on croïoit que la

famille étoit une branche de celle d'Acciaïoli de

Florence
,

qui en sortit durant les guerres civiles

des Guelphes & des Gibelins, & qui vint dans la

Lombardie. Le pape Léon X. pour témoigner à

Sebastieri sa reconnoiflfance de ses services, nom-

ma son fils Boniface au cardinalat le premier jour
de Juillet 1517. & on le nomma le cardinal d'I-
vree

, parce qu'il étoit évêque de cette ville. Il le

fut ensuite de Nice & de Verceil sa patrie
5

il se

trouva aux éle<5tions d Adrien VI. de Clement
VII. & de Paul III. & l'on croit que ce dernier
l 'avoit dessiné pour être l'un des presidens du con.
cile qu'on avoit indiqué à Vicense, & qui fut tenu
à Trente. Ce même pontife en 1J40. l'envoïa légat
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a Boulogne ou il fonda un collcg,e pour les pau-
vres gentilshommesdu Piémont, dont la nomina-
tion 8c le choix furent toujours conservez dans sa
famille. Il fit des augmentations considerables au
palais épiscopal de Verceil, 8c rétablit depuis les
rondcmens trois châteaux qui étaient du dOlllaÍ-

ne de régiise d'Ivrée. Enfin il mourut à Rome le
deuxième de Janvier de cette année 1543. on dé-
posa son corps dans t'cgiiic de la sainte Trinité
pour le porter ensuite 8c l'enterrer dans l'èglise

de saint Sebastien de Bugcl, bâtie 8c fondée par
son pere dans le diocese de Verccil.

Le sécond fut Jean le Veneur François, fils
de Philippe le Veneur baron deTilheres, 8c de,
Marie Blosset fille de Guillaume scigncur de saint
Pierre 8c de Carrouge. Il fut fait évêque 8c comte
de Lisieux, 8c abbé du Bec en 150J. après la mort
d'Estiennr, Blosset son oncle maternel, Ensuite il
fut établi lieutenant general au gouvernement de
Normandie avec le sire de Rouville par lettres du
duc d'Alençon gouverneur de cette province, da-
tées du quatrième de Mars ijij. L'année suivante
François I. qui estimoit la vertu &les grandes qua-
litez de ce prélat,le fit son grandaumônier,&en cet-
te qualité il reforma les statutsde l'hôpital des quin-
ze vingts de Paris. Le roi étant allé à Marseillé
pour y avoir une entrevueavec le pape Clement
VII. avec lequel il fit alliance, 8c négocia le
mariage d'un de ses fils avec Catherine de Me-
dicis

,
petite niéce du souverain pontife, le

Veneur y fut fait cardinal le septiéme de No-
vembre j533. avec le titre de saine Barthelemi
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en rifle. Il ht la dédicace de l'église de Pontcau-
de-Mer, & célebra les funerailles de Georges car-
dinal d'Amboise archevêque de Roüen. Ciaco-
nius dit

>
qu'il assista au conclave dans lequel Paul

III. fut élu. Il fut sur-tout recomn1andJble par
sa pieté

, par sa libéralité envers les pauvres, p/tr
sa vigilance & par toutes les vertus dignes de la
place qu'il occupoit. Il fit beaucoup de bien à son
église de Lisieux

,
& mourut le septiéme d'Août

1543. il fut enterré dans l'église de saint André
d'Appeville

,
& son coeur porté & posé dans le

chœur de l'abbaïe du Bec en Normandie.
Le troisiéme fut Antoine de Saint-Severin Na-

politain fils d'Antoine,quipossedoit desterrescon-
* fiderables dans le roïaume de Naples & d'Hen-

riette Caraffe. Il étoit chevalier de l'ordre de saint
Jean de Jerusalem

,
qu'on nomme aujourd'hui de

Malthe
, & n'avoit pas encore reçu la tonsure

lorsqueClement VII. le nomma cardinalle vingt-
uniéme de Novembre 1517. On rapporte que Léon
X. lavoit déja nommé

>
mais à certaines condi-

tions qui n'aïant pas été executées, furent cause
que ce pape & son successeur Adrien VI. ne le re-
gardèrent jamais en cette qualité. Quoique sa
nomination eut été faite en 1517. Clement VIre'
ne le proclama toutefois que le dix-[cptiéme ou?
le dix-neuviéme de Février de l'année suivante. Le
cardinal Farnese qui fut ensuite Paul III. lui con-
fera la tonsurè

, & le cardinal Campege fit la cé-
rémonie de lui donner le bonnet. Il eut le titre de:
sainte Suzanne, ensuite de saint Apollinaire,,
& enfin de sainte Marie au delà du Tibre. Il gous-
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verna les églises de Conversano dans le roiaume
de Naples, de Palestrine

,
de Sabine 6c de Porto.

Il fut envoï'é légat auprès de Charles V. lorsque

ce prince vint à Naples. Enfin il mourut à Rome
le (eiziéme d'Aoust 1543. & fut inhumé dans l'é-
glise de la Trinité du Mont.

Le quatrième fut François Cornaro évêque de
Bresse, frere d'un autre cardinal Marc Cornaro,
qui mourut en 1J2.4. fils de Georges Cornaro
d'Elizabeth Morosini

3
neveu de Catherine

,
qui

fut reine de Chipre
, 6c petit-fils de Marc Cor-

naro .
doge de Venise. François, dont nous par-

lons ici, avoit été élevé dans les armes. En 1509.
il le trouva à la bataille de Giaradadda

, que les
François gagnèrent sur les Vénitiens, & recueillit
les débris des troupes de la republique. Quelque-
temps après il servit dans l'armée qui reprit Pa-
douë sur les Impériaux

,
6c défendit si bien cette

vil!e,qu 'eli'e put être emportée une sécondé fois

par les ennemis. Cornaro cultiva les lettres pen-
dant le loisir que la paix lui procura, & fit ensuite
un voïage à la terre seinte. A son retour il fut en-
voie ambassadeur vers Charles V. qu'il suivit
en Allemagne en Espagne 6c dans les Païs- Bas

,
6c en 152,7. il fut honoré du chapeau de cardinal

par le pape Clément VII. le vingt unième de De-
cembre. Il eut encore l'évêché de Bresle

,
où il

travailla à s'acouitter dignement de ses devoirs,
t o

6c se fit benucoup cstimer par son érudition
*

dans
le sacré college des cardinaux, où on le colicliltoi.t

comme s'il en eut été l'oracle. Sur la fin de sa vie
,fpt affligé de différentes incommodkez» Of. fur-

toujt
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tout de la goutte, sans se plaindre en aucune manie-
re ,

il mouruta Viterbe le viiigt-siiiéine de Septem-
bre

, ou ,
sélon quelques auteurs ,

le premier d'Oc-
tobre 1J43. âgé de soixante &: cinq ans, & son
corps fut porté à Venise pour y être inhumé dans
legli se de saint Sauveur, comme il l'avoit ordonné
par son testament. Jerôme le Noir senateur de la
republique y prononça son oraison funebre qu'on
trouve imprimée.

Le cinquième fut Jerôme Grimaldi fils de Be-
noist Grimaldi senateur de la republique de Genes ;il avoit été marié assez jeune avec une personne de
condition, dont il eut des enfans

;
mais étant deve-

nu veuf, il embrassa l'état ecclesiastique & fut fait
eveque de Venafre dans le roïaume de Naples

;quelque-temps après Clément VII. le fit cardinal
diacre avec le titre de saint George au voile d'or,
lui confia 1 l'a(]-i-iiin111ration deplufieurs églises, &
le nomma archevêquede Bari. En 15-3 o. il fut en-
voïé légat à Genes ,fonétiondont il s'acquitta avecbeaucoup de sagesse, aïant donné dans toutes les
occasions des preuves de son attachement à cettc
republique

, & de son zéle pour la religion. Il y
mourut le vingt-septiéme de Novembre de l'an
1543. &il fut enterré par les soins de Ces propres
enfans qui étoient au nombre de trois, Luc, Jean-
Baptisse & Antoine. On trouve encore quelques
lettres du cardinal Cortez a Grimaldi, où. l on voitrefcime qu'on faisoit de son intégrité Se de la sin-
ccrité avec laquelle il déclaroit ses sentimens

J en
ne manquant point à la prudence chrétienne.
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On rapporte qu'il avoit été encore évêqued'Al-
benga.

Quelques auteurs ecclesiastiques moururent
aussi dans cette année. On compte parmi eux josse
Clichtouë qui étoir de Nieuport en Flandres &
qui a passé pour un des plus fameux controversistes
de son siécle. Après avoir étudié à Louvain avec af-
sez de succès, il vint à Paris, ou il fit son cours de
philosophie sous Jacques le Fevre d Etaples dans,
le college du cardinal le Moine

,
& la théologie

ensuite
;

ensorte qu'au mois de Décembre 1506..
il mérita d'être reçu comme doreur de la maison
de Navarre ;

il avoit enseigné la philosophic
,

6c il
fut tiré du college pour être auprès des neveux du
cardinal d'Amboise, qu'il dirigea dans leurs étu-
des

,
il revint au college de Navarre en 1513. niais

il n'y demeura pas longtemps
>

aiant été appellé
en Flandres pour être curé de saint Jacques de
Tournay

y
6c dans la suite on le fit chanoine de

1 eglise de Chartres. Il prêchoit avec beaucoup d'é-
loquence

,
quoique sa voix ne fut pas forte

,
6c sa

vie etoit aussi -exemplaire que ses prédications édi-
fiantes. Il est le premier des théologiens de Paris-
qui ait écrit contre Luther. Louis Gaillard évêque
de Chartres qui avoit été son disciple

,
& l'avoit

fait chanoine dans sonéglise lui procura ensuite
le doïenné de saint André dans la même ville où
il mourut un Lundi vingt-deuxièmede Septembre
1543. Son corps fut enterré dans la même église
de saint André

,
où l'on voit son épitaphe. Il or-donna par sontestamentque tous ses biens seroient
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emploïez a élever dans les etudes un certain nom-
bre de jeunes gens de Nieuport.

Nous avons grand nombre d'ouvrages de sa
composition

, comme l'éclaircissement ecclesiasti-
que ,

Elucidatorium eccleriaflicum
,

la défense de l'é-
glise, Propttgnactilum ecclesie, l'Anti-Luther en trois
livres

, un traité du sacrement de l'eucharisiie, un
autre du sacrifice de la messe, un autre de la vie &
des moeurs des prêtres

, un traité du culte des
Saints

, une preface du traité de le Fevrc d'Etaples
sur les trois Magdeleines

, avec une apologie de cet
ouvrage, deux livres de la pureté de la Vierge

,
un de ses douleurs à la passion

,
de son assistance à

la croix
,

de son assomption & de son annoncia-
tion

, un traité de la necessité du peché d'Adam
5

un écrit intitulé la doctrine de bien mourir
,

dif-
ferens traitez de la noblesse

,
des devoirs des rois,

de la guerre & de la paix
,

& de l'état monastique,
un éloge des apôtres & des hommes apostoliqucs

yles éloges du patriarche Joseph, de David
,

de To-
bie, un recueil de sermons & plus de cent home-
lies sur differens sujets qui renferment les évangi-
les de 1 -'alinee, les fètes des Saints, des discours
pour instruire les fidèles & pour des sinodes. Il y a
encore une exposition sur une partie de l'évangile
de saint Jean tiré de saint Chrysostome & de saint
Augustin pour suppléer aux quatre livres qui man-
quent de saint Cyrile d'Alexandrie sur cet évangi-
le

,
qui a été imprimé avec la version de ce com-

mentaire en 1511. Il donna les sermons de saint
Cesaire d'Arles, & un commentaire sur saint Jean
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Damascene, sans parler de ses ouvrages de philofe-
phie qui sont en grand nombre.

Comme il avoir eu beaucoup de part au concile
de Sens tenu à Paris, il composa une défense de la

doctrine de ce concile
,

qu'il dédia au roi François
I. sous le titre d'abrège des rverltez qui regardent la

foi contre les assertions erronées de Luther. L'ouvrage
contient vingt-cinq chapitres, dont le premier
traite de l'infaillibilitéde l'église dans la foi & dans
la doctrine des mœurs ;

le sécond de sa visibilité
;

le troilléme de l'infaillibilité des conciles
;

le qua-
triéme de l'autorité de l'église sur le sens dcs livres
de l'écriture sainte. Le cinquièmedes articles qu'on
doit croire, & qui ne sont pas exprimez dans l'écri-

ture. Le lixiéme & le septieme
,

du pouvoir qu'a
l'église d'établir des loix qui obligent sur pleine de
peché mortel. Le huitième, de ses loix sur le jeûne
& l'abstinence. Le neuvième

,
du célibat des prê-

tres. Le dixième
,

des voeux monalliques. Le on-
zième

,
de la communion sous les deux espèces. Le

douzième
,

de l'excommunication. Le treizieme
y

si leglise peut livrer les héretiques au bras seculier..

Le quatorzième
,

des biens temporels que possede
l'église. Le quinzième

5

des [acrem.ensde laloi nou-
velle

1
& particulièrement du mariage

,
contre Lu-

ther. Le [eizié111C, des ordres mineurs dans l'é(,-Ii-

se. Le dix,-scptiémle
,

de l'eucharistie comme sacri-
sice. Le d,ix-huitiéme

,
des trois parties de la pé-

nitence. Le dix-neuvième
,

du purgatoire & de
l'utilité des suffrages pour les morts. Le vingtième

>delà douleur qu'on doit avoir de la mort de Jesus-
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Chriit. Le vingt-unième ,
de l'invocation des

Saints. Le vingt-deuxième
,

delufige 6c du culte
des images. Le vinct-troit'iéme

,
de la liberté de

l'homme à l'égard du bien 6c du mal. Le vingt-qua-
trième des préceptes 6c des conseils evangeliques.
Le vingt-cinquième enfin

,
de la foi jointe avec les

bonnes oeuvres pour le salut. A l'égard de la liber-
té', il croit que l'on a toujours le secours de Dieu
avec lequel on peut faire le bien, ou du moins quel-
que grace pour le demander. Il soutient que la pré-
destination 6c la réprobation négative ne depen-
dent point de-s actions de l'homme, mais de la pure
volonté de Dieu.

Son Anti-Luther est divise en trois parties
,dont la premiere réfuté la prétendue liberté chré-

tienne 6c evangelique de Luther. La sécondé éta-
blit le Clcrifice de la mesle que cet héresiarque
vouloit abolir. Il l'attaque en ce qu'il disoit

>
que

tous les Chrétiens étoient prêtres. La troisiéme
prend la défense des vœux monastiques. Il paroit
croire dans la premiere partie

, que saint Denis l'A-
reopagite est auteur des livres qu'on lui attribuë

,
6c qu'il est l'apôtre de Paris 6c de la France

, ce
qu'on ne croit plus aujourd'hui. Il y prouve que
les conciles généraux sont infaillibles, 6c qu'on
doit s'en tenir à leurs décrets sur peine de damna-
tion. Dans la seconde il explique les differens or-
dres de la hiérarchie ecclesiastique

,
6c soutient l'u-

iage des me (Tes privées, le ficrifice de la messe, &
répond aux objections de Luther. Il y parle delà
communion à jeun, des paroles de la consecration,
qu'on doit dit-it

>
reciter secretement, des heures
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canoniales, du purgatoire, de la priere pour les

morts & de l'utilité des universitez. Enfin dans la
troisiéme il justifie les vœux & la vie monastique

,
& par occasion il réfuté beaucoup d'erreurs de
Luther.

Dans la défense de l'église contre les Lutheriens
qu'il intitule, Propugnaculumecclefiæ, son principal
but est d'y soutenir l'ancien usage de célebrer la
mesle

,
la continence 3c le célibat des prêtres

,
la

loi de jeûnes & de l'abi1:inence. Il y prouve l'anti-
quité du rite de la messe, quant à sa substance, par
un grand nombre de témoignages

,
.& il justifie en

partie toutes les cérémonies qu'on y observe. Il
parle aussi de la communion Ibus les deux especes.

En traitant le célibat des prêtres, il dit, que le pape
Sirice est le premier qui ait fait une loi qui les y
oblige; il ajoûte, que cette loi n'a pas été reçue d'a-
bord dans toutes les églises, & soutient qu'aujour-
d'hui le vœu de continence est attaché à la récep-
tion des ordres sacrez. Il répond aussi a toutes les
objections qu'on peut faire contre cette doctrine.
Enfin il attaque Erasme sur l'éloge que cet auteur
fait du mariage. Pour le dernier livre

,
il traite de

la pratique des jeftnes & de l'abstinencedes vian-
des soutenue par un grand nombre de passages &
d'exemples. Toutes ces questions sont traitées

avec beaucoup d érudition & de solidité
,

d un
stile fort modéré

;
mais on y trouve peu de critique

qui n'étoit pas encore assez bien connuë de son

temps.
Le second auteur ecclesiastique mort dans cette

année, est le célèbre Jean Eckius de Souabe, où il
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naquit l'an 14 8 6. il rut docteur en théologie & pro-
fesseur dans l'université d'Ingolstad,& s'cst rendu
fameux par ses ouvrages de controverses 6c par ses
disputes contre Luther, Carlostad, Melanchton&
les autres chefs des Protestans d'Allemagne

;
il fut

des premiers à attaquer les théses de Luther, il
disputa contre lui à Leipsik 6c contre Oecolamça-
de à Bade, il se trouva en 15* 3 8. à Ausbourg, ou il
combattit la confess-ion des Protestans

,
& en

1 j 41. il fut choisi pour être un des théologiens de
la part des Catholiques à la diéte de Ratisbonne
avec Phlug 6c Gropper. Il ne fut pas de l'avis de ses
collègues quand on lui présenta les articles de'
l'union, 6c composa même un ouvrage contre ces
mêmes articles, ou il fait son apologie contre Bu-
cer

5
6c il refute le livre presenté à l'empereur tou-

chant la concorde. Cet écrit fut achevé à Ingolflad-'
sur la fin de Décembre 154 1. mais il ne fut impri-
mé à Paris qu'en 1J43. quelque-temps après sa

mort ,
puisqu'il décéda le dixième de Février de

cette même année
,

âgé seulement de cinquante-
sept ans.

Un des premiers ouvrages qu'il publia, fut son
manuel de controverses en faveur de ceux qui
étoient trop occupez pour lire de gros volumes rafin qu'ils enflent en mainde quoi refuter les héré-
tiques. Il y traite de la plûpart des questions con-
troversécs 6c des points sur lesquels les novateurs
attaquoient l'église Romaine, comme le sacrifice-
de la mcss--

,
la presence réelle

,
la tran[ubsianLÍa--

tion, le libre arbitre
,

le sacrement de l'ordre
>5l'immunité de l'église

>
les annates^ les dixmes3 les
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indulgences l'excommunication
,

le supplice des
héretiques

,
la hiérarchie ecclesiastique, la célé-

bration de la mesle en latin
,

le baptême des en-
sans

j
le célibat des prêtres, leur ordination

,
le

purgatoire
,

les heures canoniales
3

&c. Il y a eu
un grand nombre d'éditions de cet ouvrage. Il a
aussi traité la question du sacrifice de la mesle dans
deux ouvrages ,

dont l'un est dédié à Sigi[nl0nd
roi de Pologne. Il a aussi écrit sur la pénitence ,la confession & la sat i s

racHon. Il a adressé une
lettre à Melanchton sur la dispute de Leipsik ,
une autre aux cantons Suisses contre les erreurs
de Luther 5c de Zuingle

,
sans parler de son traité

intitulé Chryfopafe sur la prédestination composé

avant l'héresic de Luther
,

de son commentaire
sur le prophete Aggée & de ses homélies sur
les évangiles du temps & des Saints, Le tout est
imprimé.

Le troisiéme est Albert Pighius né à Campen.
dans PO wer-Islel d'une famille patricienne, c'elt-
à-dire

,
dont les parens avoient exercé les magis-

tratures de pere en fils, comme celles de senateur,
bourgmestre

,
&c. Après avoir fait ses études à

Louvain
,

il y prit le degré de bachelier
,

& fut

reçu docteur à Cologne
,

où il avoit étudié en
théologie. Ce futalors qu'il composaun traité de
la maniéré de reformer le calendrier ccclesiaslique.
& de la célebration de la fête de Pâques qu'il dédia

au pape Leon X. vers l'année 1510. Il fit aussi un
memoire pour trouver au juste les solstices les
équinoxes. Il publia de même une apologie con-
tre l'astroAoruie de Marc de Benevent religieux

Celestin,
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Celestin
,

qui avoit entrepris de reformer les tables
agronomiquesd'Alphonse

, & il y ajouta une dé-
sense de l'affronoinie contre les faiseurs d'alma-
nachs. Il composa enfin plusieurs autres ouvrages
de mathématique

,
& joignit la pratique à la spe-

culation
, en travaillant avec beaucoup d'adreflc à

des sphcres de cuivre qui representoient les mou-
vemens des deux 6c des astres. Mais quoique cette
étude eut pour lui de grands attraits, ses amis lui
conseillerentde s'appliquerplutôt à celle de la théo-
logie

:
conseil qu'il suivit, 6c qui lui fit composer

beaucoup d'ouvrages contre Luther, Melanchton,
Bucera Calvin. Le pape Adrien VI. qu'il avoit ac-
compagné en Espagne

,
avant même qu'il fut car-

dinal de Tortose, le fit venir à Rome aussi-tot
après son éle£tion, ou plutôt l'amena avec lui, 6c
il en reçut des marques publiques de son estime.
Ce pape étant mort, Pighius continua de demeu-
rer à Rome, 6c de gienager la faveur de Clement
VII. qui"l'eillploïaen diverses négociations, aufli-
bien que Paul III. son successeur, qui lui donna la
prévôté de saint Jean-Baptiste d'Utrecht, où il
mourut le vingt-quatrième de Décembre 1542..

Le plus coniiderable desouvrages de Pighius est
celui de la hiérarchie sous le titre de Ajjertio hiérar-
chie ecclefîaflicœ qui est divisé en six livres) 6c dédié
au pape Paul III. Il y paroît entièrement dans les
interêts de la cour de Rome, par exemple

:
Dans le

quatrième livre parlant des prérogatives du pape ,il lui donne l'autorité 6c la juridiction sur toute
réglise, 6c il répond aux objections qu'on peut fai-
re

3
6c aux exemples que l'on allègue pour prouver
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que les papes sont tombez quelquefois dans i er-
reur. Dans le cinquième où il parle de la pui[--

sance du pape sur le temporel, il refute le livre
de Marcile de Padouë

,
& ne se contente pas de*

soutenir que les ecclesiastiques peuvent avoir une
juridiction temporelle

,
il ose encore prétendre:

que les empereurs & les rois dépendent du pape r
non-seulement pour le spirituel, mais aussi pour
le temporel

; que c'est de lui qu'ils tiennent leur-

autorité
,

& qu'il les en peut priver. Dans le der..,

nier livre
>

il rabaiflse beaucoup l'autorité des con-
ciles

,
prétend qu'ils n'ont que le pouvoir de don-

ner leur avis & d'executer
, & que c'en: au pape:

à décider souverainement & infailliblement. Il
ajoute que les conciles généraux qu'il s'imagine
être de l'invention de Constantin

>
qui croient,

autrefois salutaires
y

sont devenus pernicieux a
rep;li(e ; & il en donne pour exemple les deur.
conciles les plus autorisez en France, les conciles
de Consiance & de Basle, dont il rejette les d/e,-

crets touchant l'autorité du concile général
;

il-

réfute là:dessus le sentiment de Gerson, il soutient:

que ni l'église universelle ni le concile n'ont au-
cun pouvoir sur le pape r

ni même de jurisdiv^ion
sur les particuliers

>
que quand 1-'églisè en auroit

les conciles généraux n'en ont point
>

que toutes
les causcs ecclesiastiques de consequence sont re-
servées au saint siege

: que les conciles généraux dé-
pendent entièrementde lui dans leur convocation,,
dans leurs décisions, & qu'ils reçoivent toute leur
autorité & toute leur force du saint siége

,
il sou^-

!denc enfin, contre Cajetan, que le pape ne peuE



être déposé par 1 'égl ise pour quelque cause que cefoitJ quand même il seroit incorrigible, & qu'il
fcandaliseroit toutel'église. Enfin il outre telle-
ment les choses

, qu 'il prétend qu 'un pape ne peut
jamais devenir hérétique

, & qu'il n'y a aucun casoù l'on puisse assembler de concile général sans la
consentement du pape.

Outre cet ouvrage, Pighius a encore laissé untraité de l'office de la messe contre les Luthériens
une apologie contre les calomnies de Bucer, untraite sur les controversesagitées a Ratisbonne, un
ouvrage des moiens d appaiser les controverses de
la religion, ou l 'on trouve une dissertation sur les
aches des sixiéme & septiéme conciles. Enfin untraité du libre arbitre & de la grace contre Calvin,
divisé en dix livres. Pighius étoit dans des senti-
.mens fort opposez a ceux de saint Augustin & de
saint Thomas touchant la prédestination & la gra-
ce ,

il nie même que les hommes soient justifiez
par une grâce habituelle, il dit aussi que notre jus-
tification a deux causes, la justice inhérente & la
justicedeJefus-Christimputée: enfin ce qu'il avan-
ce aulïï-bien que Catharin sur le peché originel,
n'est pas moins opposé à la dodrine de l'église.

On trouve quelques ouvrages de Cochlée pu-bliez dans cette année 1/43. entr'autres un traité
considerable de 1 autorité de l'écriture Canonique,
& de celle de l'église catholique adressé à Bullin-
ger ministre Zuinglien de Zurich, contre deux li-
vres de cet auteur imprimez en J38. & dédiez
au roi d'Angleterre. Ce traité de Cochlée est lin
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de ceux qu'il a le plus travaille
, & ou il rationna

avec plus de précision & de justesse. Il y traite en.

peu de mots les principales controverses touchant
les livres canoniques

,
l'autorité de l'église, des tra--

ditions des conciles. & des papes ,
le nombre des

sacremens
,

les constitutions & les loix ecclesiafti-

ques. Cochlée y dit à Bullinger que s'il ne reprc-
nait que les abus qui se sont glissez dans l'églisepar
la négligence des prélats,& que.s'il ne s'élevoit que
contre la vie scandaleuse & les mœurs corrompues

.
de- quelques-uns du clergé qui ne s'acquittoient

pas de leur devoir
, non seulement il l'approuve-

roit, ilne crain.droit pas même de le louer publi-

(}Uelnent. Mais que parce qu'il attaque de front les

principaux articles de la religion, il se CJoir. obligé

en con,sclciice de lui répondre. Cochlée met enco-",

re entre ses ouvrages un traité du feu du purgatoi-

re contre deux discours d'André Osiander, & un
extrait en Allemand du jugement du clergé 5c de
l'université de Cologne touchant uii. livre de Bu-

çer qui paroissoit depuis peu..
Ignace, de Loyola ne se faisoit pas moins con-

Îioître par Paccroiflement do son nouvel institut,
que Cochlée par ses ouvrages. Il se trouva beau-

coup de gens qui demandèrent à. entrer, dans cette
compagnie, & le pape dérogeant à la loi par la^
quelle il avoir fixé le nombre de ces nouveaux
associez à soixante

,
permit par une autre bulle à

Ignace de prendre autant de sujets .qu"il*, s'en pre*
fenteroit pour entrer dans sa societé, après les avoir
éprouvez,. Cette bulle est:. du quatrième de MaM
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1543. Dès-tors plusieurs villes d'Italie, d'Espagiie,-
d'AlleJnagnc& des Tais-Bas demanderent au ge-
neral des ouvriers formez de Ci main, & lui offri-

rent des colleges pour en former d'autres. Il y eut
peu de païs Catholiquesoù l'on 11C reçut ses disci-
ples ; en Portugal Jean III. leur fonda un college à.

Conimbre en la province de Bcira,pour être corn-
me le seminaire de ceux qu'on dellinoit à aller prê-
cher dans le nouveau monde

^
& il prit un confes-

seur dans cette cOlnp'agrrie'..'
Charles V. partit alors de Cambrai pour se

rendre à la diéte de Spire quiétoit indiquée pour
la fin deJanvier, & il arriva en effet le neuviè-

me du même mois. Ferdinand son frere s'y trouva
aulli: avec tous les électeurs, & presque tous les
princes Catholiques e.<. Protestans à qui l'empe-

reur avoit envoie de' Bruxelles un sauf-conduit
datte du dixième de Décembre, dans lequel il
excluoit ceux qui étoient liguez avec ses enne-
mis. Le pape craignant qu'on ne traitât à Spire
des affaires de la religion au préjudice du saint sie-

ge , y avoit aussi envoie sur la fin de l'année précé-
dente François Sfondrat Milanais évêque de Mel-
si, qui fut depuis cardinal

; & afin d'avoir recours
à Dieu parmi tant de guerres & d'héIcGes, il avoit;
ordonné des prieres publiques dans toute la chré-
tienté

,
& lui-même en fit faire à Rome, accor-

dant des indulgences semblables à celles du jubilé,
à tous ceux qui prieroient pour la paix dc.l'égli[e ôc
des princes.

L'assemblée de Spire fùt- des plus nombreuses,
tous les électeurs s'y étant trouvez

y-
ce qui jus-
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qu'alors avoit été aisez rare. Le duc de Cleves y at
sifla aussi

;
l'éle&eur de Saxe devant y arriver le dix'-

huitième de Février le lantgrave de Hele
,

l'ar-K

chevêque de Cologne, Frederic Palatin & le vicc-
roi de Sicile allcrent au devant de lui, & deux jours
après se fit l'ouverture de la diète qui dura depuis 10

vingtième de Février jusqu'au dixième de Juin.
L'empereur la commença par un discours dans le...

quel il demanda des secours extraordinaires contre
le Turc & le roi de France. Il dit qu'il n'étoit pal
nécessaire d'exposer les raisons qui l'avoient porte
à indiquer cette assemblée

,
qu'il l'avoit suffisam-'

ment exposé dans ses lettres patentes données a Ge-

,nes ; que sagiint de s'opposer à l'ennemi du nom
chrétien qui avoit fait de si grands progrès l'an-
née précédente, il étoit résolu d'emploïer toutes
ses forces pour les arrêter

,
& de se trouver lui-mê-

me en personne en cette guerre^comme sou dévoie
l'exigeoit.

Dans la suite de son discours, il déclama avec
beaucoup de passion contre François I. il exagéra
l'alliance qu'il avoit faite avec SolÜnan,fai£1ntvoir

que c'étoitune conduite indigne d'un prince chré.
rien. Il ajouta que ce qui rendoit le Turc si hardi
&c si entreprenant, étoit que le roi de France l'in-
formoit de tout ce qui se passoit dans l'empire

1
des

différends de la religion
,

des divisions publiques
& particulieres dans les états, du gouvernement
des affaires, & après en avoir conclu qu'il étoit
nécessairede se déclarer contre ce prince

,
il parla

des autres affaires qui concernaient la religion
,

&
dit que l'examen en avoit été renvoie au concila
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qui n etoit différé qu'à cause de la guerre avec la
France,& qu'il avoit pourvu à bien régler la cham-
bre imperlale,afinqu'onn'eûtplus sujet de se plain-
dre de ses jugemens.

Le même jour Ferdinand roi des Romains fit
aufll demander du secours aux princes par ses am-basladeurs, au sujet de la guerre de Hongrie. En-
fuite l'électeur de Saxe, le lantgrave, & leurs alliez
adresserent la parole à l'empereur contre Henri de
Brunswick, pour expliquer la conduite qu'ils
avoient été forcez de tenir à son égard, & prier ceprince de ne pas souffrirqu'il se trouvât dans ladié-
te :

mais parce que nous voïons , dirent-ils,qu'il
s'y ingère lui-même malgré -nous., nous protestons,
puisque nous ne pouvons autre chose, & que nous;
ne voulons pas qu'il soit dit que nous aïons empê-
che ou retardé les délibérations dela diète

; nous;.protestons, dl*s-)*c
, que nous ne le reconnoissons

pas pour prince de l'Empire
, & que nous ne souf-

frirons pas que sa presence porte quelque préjudi-
ce a nos droits. Cette protestation ne demeura pas.sans répliqué, Henri répondit par son chancelier
que l'électeur deSaxe, le lantgrave & leurs alliez-,
nïant violé les loix de l'empire Se la-foi publique,,
l'avoient dépouillé de ses états

: ce qui lavoirobli-
gé de recourir a la chambre impériale

*, que parleur conduite, ils sont privez du droit d'assister
aux assemblees de l 'empire, & méritentquç tout le:
blonde fuïe leur compagnie

; que s'il est obligé de:
se trouver avec.eux aux délibérations publiques

r
iË

jjrotelle de son côté que ce n est point de (on"--coll'r
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lentement qu'ils y paroissent, & qu'il n'entenpas
que cela porte préjudice à son adion.

Les princes Protestans vouloicnt rendre raison.

de leur conduite
,

& entrer dans le détail de toute
leur procédure, afin qu'on n'ajoûtât aucune foi aux
accusations du duc de Brunswick

;
mais l'empe-

reur les fit prier par l'électeur Palatin &par Navcs,
de remettre cette affaire à un autre jour

,
attendu

qu'il étoit tard
,

& qu'il falloir se retirer
;

dequoi
les parties convinrent. Et parce que dans l'assem-
blée le lantgrave étoit anis auprès du duc Jean
prince Palatin, pour arrêter toute dispute

,
il vint

^'asseoir entre ces deux princes
,

aïant auparavant
protei1:é que cette place ne tireroit à aucune conse-

quence ,
& ne préjudicicroit ni à lui ni à sa famil..

le. On ctut que l'empereur l'avoit engagé a fairo

cette démarche. Le jour précèdent l'éle61:eurde Sa..

xe & le lantgrave avoient prié le Palatin & Nave5 *

d'engager l'empereur à exclure de la diète le duc de
Brunswick, mais ils ne purent rien obtenir, l'em-

pcreur alleguant que ce prince ne pouvoir être ex-
clu

,
qu'auparavantson affaire ne fut jugée, & dé-

cidée. Avant la fin de cette séance, les Catholiques

& les Protestans sur l'esprit desquels le discours de
l'empereur avoit fait beaucoup d"imprcft'lon

,
lui

promirent de l^ffister d- toutes leurs forces contre
le roi de France, & délibérèrent même entr'cux de

ne lui plus donner la qualité de roi, jusques-la
qu'ils le traiterent de regcnat, de barbare. d'enne-
mi de Jesus-Christ Se de son église.

François I. qui s etoit bien doutéque Charles V.
ne
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ne manqueroit pas d'adresser ses plaintes aux prin-
ces contre lui

1
avoit envoie Ces ambassadeurs à la

diète pour justisier sa conduite. Ces ambassadeurs
étoient le cardinal Jean du Bellay

,
François

Olivier
,

chancelier d'Alençon
, & le bailli de

Dijon. Ils arriverent à Nancy en Lorraine dans
le mois de Janvier

, & s'y arrêtèrent jusqu'à ce
qu'ils eussent reçu le sauf-conduit de l'empereur
vers lequel le roi avoit dépêché un herault à Spire,
avec des lettres à Charles V. pour demander ce
sauf-conduit. Le herault revêtu de sa cotte d'ar-
mes

s
arriva à Spire sur la fin de Février. Granvelle

le fit arrêter & lui donna son logis pour prison
,

avec défense d'en sortir
,

& à toutes personnes de
lui parler. Il eut beau dire qu'on violoit en sa per-
sonne le droit des gens

y
on ne voulut pas l'écou-

ter ,
& quatre jours après son arrivée

, on le con-
gedia après beaucoup de paroles outrageantes, en
lui disant, qu'il étoit bienheureux de s'en retourner
sa vie sauve

, que son maître ennemi de"I'Alle-
magne n'avoit que faire de se mêler des affaires de
l'Empire

; qu'on lui pardonnoit pour cette fois
plus par la bonté de l'empereur

, que pour son
propre merite

,
mais qu'il se gardât bien à l'avenir

de se charger de pareilles commissions
,
dont il ne

se tireroit pas sain & sauf
y

étant contre les loix
des heraults de paroître où est l'empereur

,
sans sa

permission
; quant aux lettres dont ce herault di-

soit être chargé
, on ne voulut pas les recevoir.

On lui donna cette réponse par écrit, & un che-
val pour le conduire à Nancy

,
où les ambafla-

deurs l'attendaient, & se préparoient à partir auC-
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si
- tôt qu'ils auroient reçu le saut-conduit.

Le rapport du héraut les surprit beaucoup
>

& ne lâchant quel parti prendre, ils consulterent
le duc de Lorraine qui leur conseilla de se retirer

en France
, ce qu ils firent. Quoique ce duc fut

neutre, comme il craignoit pour ses états si la..

guerre continuoit entre les deux monarques, il
souhaitoit fort de les voir en paix ; mais Charles

V. n'y paroissoit pas fort disposé
,

de croïoit qu it

y alloit de son honneur & de sa réputation de

n'entrer en aucun accommodement avec la France
jusqu

"à ce qu'il l'eut reduite. Les ambassadeurs"

François firent imprimer le discoursqu'ils devoient
faire dans la diète de Spire. Ils y parloient de l an-
cienne alliance des François & des Allemands, ils.

se justifioient sur l'accusation de leurs ennemis,
qui publioient que leur roi avoit fait alliance avec
le Turc ; ce qu'ils n'accorderent que pour le com-
merce, & pour vivre en paix

, comme font enco-
re les Vénitiens, les Polonois & autres. Et quand5,

même
,

disoient-ils, il y auroit une véritable co0,..-
federation., on ne pourroit la condamner jusie-

ment ,
qu'on ne condamne en même temps

Abraham, David, Salomon, Phinees, les Ma-
cabées qui ont fait la même chose, & depuis

eux les empereurs Honorius
,

Constantin
y.

Theodose le Jeune
3

Justinien II. Paleologue
y

Léon
,

les Frédérics, & même les Sarrazins rap-
portèrent sur leurs épaules en Italie Frederic II..

qui en avoit été chassé par le pape. Est
- ce au

roi de France qu'on doit s'en prendre
,

si lc'

Turc a fait des incursions dans la Hongrie y
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si Barberousse est venu en Afrique après la prise
de Tunis ? Et si ce corsaire a paru depuis peu sur
la mer de Genes, c'est parce qu'il cherchoit An-
dré Doria

,
& ne pouvant le rencontrer ,

il a mis
le siege devant Nice de son plein gré. Toutes ces
rairons des ambassadeurs ne parurent pas convain-
quantes :

aussi les Allemands n'y eurent aucun
égard

, & promirent tous des recoursà l'empereur

contre la France.
Ils jugerent qu'on pourroit arrêter plus facile-

ment le Turc, si auparavant on réduisoit le roi de
France. Ils convinrent donc d'accorder un subside

pour entretenir pendant six mois quatre mille gen-
darmes & vingt mille hommes de pied. L'empereur
devoit aider son frere Ferdinand d'une partie de

cet agent pour fortifier les villes voisines desTurcs.
Il fut aussi ordonné qu'on taxeroit chacun par tête
dans toute l'Allemagne

,
sélon le revenu des famil-

les sans excepter personne;défcn[es furent faites
sous de très grosses peines à tous les naturels Alle-
mands ou autres qui auroient été naturaliscz en
Allemagne,de porter les armes au service de la Fran-

ce ou de ses alliez.
Les électeurs & les autres états écrivirent aussi

aux Suisscs le deuxième d'Avril pour leur faire des
reproches sur les secours qu'ils avoient accordez

au roi de France
,

dont la conduite est ,,disoient-
ils

,
d'autant plus détestable

,
qu'il concoure à

l'agrandissement d'une nation perfide ,qui ne pen-
se qu'à détruire la religion

;
ils leur parlent des

entreprises de la flote des Turcs sur les côtes de
Genes & sur Nice , & les supplient humblement
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qu'à l'avenir
,

ils ne permettent pas que leurs Íu-
jets servent dans les armées du roi de France

3
Se

soient à sa roide
; que si quelqu'un des leurs (ont dé-

jà en chemin,ils les rappellent, & qu'ils [ccondui.
sent de telle sorts-

,
qu'ils ne paroissent pas négli-

ger le salut de la république. Sur la fin d'Avril les
Suisscs répondirent aux princes, qu'ils sçavoienr
de leurs officiers que jamais aucun Turc n'avoir pa-
ru dans l'armée françoise

,
qu'ils n'avoient point

entenduparlerd'une semblablc alliance, que quand
sur leurs plaintes, ils en avoient écrit au roi

3
ce

prince s'étoit plaint à son tour qu'on l'avcit calom-
nie

,
jutqu'à réfuter indignement d'entendre [es.

ambassadeurs. Qu'à present si l'empereur veut en-
tendre à quelques proportions de paix

,
le roi de

France promet de recourir les Allemands & les

Hongrois contre Soliman. Que pour ce qui les re-
garde en particulier

,
ils font tellement dévoiiez-

au service de France
>

qu'ils ne peuvent se réfuter
à son roi toutes les fois qu'il aura besoin d'eux..
Que leur avis est donc qu'on écoute ses, ambalTa-
deurs, qu'on faiTe quelque bon accommodement,,
Zk que s'ils y peuvent quelque chore

,
ils s'y em-

ploieront volontiers. Cette réponse ne latisnt pas
les princes qui ne pensoient qu'à susciter des enne-
mis à la France.,

Le vingt-septiéme d'Avril Charles duc de Sa-
voïe accu sa encore François 1. par ses aiiib,,iffadeurs,,
qui dirent en pleine assemblée

, que ce roi outre
les injures & les outrages qu'il avoic faits au duc
dans les années dernieres, avoit encore CusciréBar.;..
beroulTe amiral de. la flote de Soliman

, qui aide

•
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du recours de la France, s'etoit empare de la ville
de Nice par composition

,
& l'avoit pillée contre

la foi donnée, après avoir fait plu Meurs Chrétiens.
captifs qu'ils ont mis dans les chaînes. Qu'ils sup^-

plioient donc les princes d assister le duc leur maî-
tre réduit dans un état si malheureux

>
vu qu'il

y avoit lieu de croire que les infideles aidez des
troupes françoises, ne fnanqueroient pas d'astie'

ger une seconde fois le-cbâteau de Nice avant que
de se retirer. Il cst vrai que notre souverain, ajou-
terent-ils

,
s'est adresse au pape pour lui deman-

der du sccours
y

mars les décimes qu'il lui a ac-
cordées sur le clergé de sis états, sont si peu de
choie pour un prinee

,
qui n'occupe pas la dixiè-

me partie de son païs
, que sans d'autres sccours

il succombera infailliblement. Ils excuserent en-
suite le duc de ce qu'il n étoit pas venu a la diete
à cause de son âge

,
de la longueur du chemin &

des dangers auxquels il se feroit exposé, ajoutant
d'ailleurs qu'il: étoit si pauvre ,

qu*ïi ii'avoit pas de-
quoi fournir aux frais du voïage

,
& ciu'à peinz

pouvoit-il avoir dequoi entretenir son fils & sa
maison. Ce discours ne servit qu'à augmenter les
prévenrions des princes contre le roi de France, &
à les déterminer à la guerre.

L'empereur créa solemnellement dans cette diè-

te grand maître des chevaliers de Prusse Volfgang
Melking

, en la place d'Albert de Brandebourg
yqui avoit joui de cette dignité pendant plusieurs

années, qui s'étoit marié
,

& que la chambre im-
periale avoit condamné comme- héretique. Com-
me il étoit vassal. du roi de Pologne

,
l'ambafla-
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deur de ce monarque prit sa defense
, & s'opposa

à la réception de Volfgang. A l'égarddu differend
entre Henri de Brunswik & les princes Protestans,
on régla que l'empereur comme souverain auroit
le duché de Brunswik en sequestre

>

jusques i
ce que l'affaire fut jugée par sentence

, ou termi-
née à l'amiable. On parla aussi du'démêlé entre
l'empereur & Christiern III. roi de Dannemarck
qui tenoit depuis si long-temps en prison Chris-
-ticrn II. beau-frere de Charles V. mais il n'y eut
encore rien de réglé.

Il étoit temps qu'on parlât des affaires de la
religion : mais comme les affaires civiles avoient
déjà occupées bien du temps ,

l'empereur crut
-qu'il étoit plus à propos de remettre les autres à la
prochaine diète qui se tiendroit dans le mois de
Décembre pour établir une espece de concordat,
ju{qu'à la célébration d'un concile ou general ou
national en Allemagne. Et comme ce prince
voïoit que le parti des Luthériens étoit beaucoup
augmenté

,
& qu'il en pourroit-tirer de grands se-

cours ; dans la vue d'obliger les princes Protes-
tans, il fit un décret par lequel il suspendoit de
nouveau l'execution de ledit d'Aufbourg

, avec
défenses expresses d'inquieter personne pour cause
de religion. Il ordonnoit de plus que jusqu'à la
celebration du concile

. on remettroit la décision
de tous differends à la prochaine dicte. Que cha-
cun des deux partis joiiiroit paisiblement des
biens ecclesiastiques, dont ils étoient en poifcs-
sion, soit Catholiques, soit Protefi:ans, & que les
biens seroienj: emploïez à l'entretien des minif-
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très, à l'établissement des écoles, & au soula-

gement des pauvres. Que les juges de la chambre
imperiale acheveroient leur temps, & qu'ensuite

on choisiroit pour la composer moitié Catholi':'

ques & moitié Lutheriens à commencer du pre-
mier jour

1
auquel on a accoûtumé de renouveller

les juges ; que tous les procès demeureroient en-
suspens, que l'on puniroit néanmoins les Ana-
baptistes suivant les loix faites contr'eux , en:
exhortant les magistrats à ehoisir des hommes
doctes & pleins de religion pour les instruire Ô&

les convaincre de leurs erreurs. Les Protestans fu-

rent très-[atisfaits de ce décret, & ne partaient
plus de Charles V.. que comme du plus juste &
du plus zélé empereur pour le bien public.

Mais les mêmes raisons pour lesquelles les Lui.-
theriens paroissoient si contens, affligerent beau-

coup les Catholiques, qui s'en plaignirent haute-
ment. Le nonce même alla jusqu'à protester de
nullité contre le décret, mais l'empereur qui ne'
manquoitpas d'habiles gens pour défendre ses in-
térêts

,
répondit qu'il avoit agi par de pui£santes'

raisons, qu'il avoit consideré que le parti des Lu-
theriens surpassant de beaucoup celui des Catholi-
ques ,

il étoit à craindre que ceux-là ne l'obligeas-
sent de faire encore pis, & que dans le fond le-

décret ne contenoit autre chose, si-non que la dé-
cision des differends de la religion seroit renvoies*
à la diéte prochaine. Ces raisons parurent appai-
fer un peu les Catholiques qui consentirent au dé-

cret, quoiqu'ils le crussent fort préjudiciable,,
parce qu'ils ne vouloient point s opposer au pou-
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voir de i empereur. Mais le pape en rut tres-ttie-
content, & ne put s'empêcher de s'en plaindre avec
amertume. Ce n'étoit pas la seule chore qui lui
avoit fait de la peine dans cette diète. Il étoit en.
core chagrin de ce que Charles V. s'étoit ligué avec
le roi d'Angleterre ennemi declaré de l'église

, &
de ce qu'il n'avoit accepté aucun des partis avan-
tageux que le cardinal Farnese son légat lui avoit
proposez

, pour l'investiture du duché de Milan
en faveur de son petit-fils, comme aussi de ce que
pour complaire aux Prote{lans,il n'avoit pas vou-
lu permettre au légat d'assister à la diéte. De plus
considerant que le décret de cette assemblée por-
toit un grand préjudice à son autorité & à la digni-
té du saint siege. Il crut devoir pour sa réputation
faire connoitre à l'empereur son mécontentement.
Il lui en écrivit une longue lettre dattée du vingt-
cinquième d'Août iJ44. dans laquelle il se plaint
entr'autres choses de ce qu'on y avoit resolu

,
sans

le consulter., de tenir un concile général ou natio-
nal

, ou une assemblée imperiale pour traiter des
affaires de l'église. En second lieu

, que des laïques
& même des heretiques avoient entrepris de por-
ter leur jugement sur cette matiere, & faire des re-
glemens sur les biens de l'église. Enfin de ce qu'on
y avoit accordé aux Protestans des conditions fa-
vorables au préjudice des édits faits auparavant
conrr'eux.

Il ajoûte qu'il devoit comme un bon pere lui
découvrir ses sentimens, pour ne pas tomber dans
la faute du grand prêtre Heli

, que Dieu punit si
rigoureusement, à cause de la trop grande induis

gence
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gjcnce qu'il exercoit envers les enfans. Que le dé-
cret de Spire alloit à la perte de son ame & au trou-
ble de 1" eglise

;
qu'il sçavoit très-bien qu'il n'ap-

partenoit qu'à l'église Romaine de porter un juge-
ment sur les matieres de foi

; & que néanmoins
sans faire attention que le pape est seul en droit par
les loix divines & humaines de convoquer les con-
ciles

y
'& d'ordonner des choses de la religion

,
il

avoit eu la pensée d'en tenir un
.,

avoit promis à
des héretiques & à des ignorans de juger ce qui
concerne la foi, s'étoit mêlé de faire des ordonnan-
ces sur les biens ecclesiastiques

,
& avoit rétabli

dans les honneurs & dignitez des rebelles à l'egli-
se

,
condamnez auparavant par ses propres édits.

Qu'il vouloit croire que tout cela ne venoit point
de son proprè mouvement, mais des conseils per-
nicieux de quelques ennemis de l'église Romaine

,
pour lesquels il trouvoit d'autant plus mauvais qu'il
eut une si grande déference

, que l'écriture étoit
remplie d'exemples de lacolere de Dieu contre les
\1[urpateurs des droits du souverain prêtre

,
qu'un

()Zée
, un Dathan, un Abiron

, un Core
, un roi

Ozias ôc tant d'autres en étoient de bons témoins.
Que de dire

, comme on fait, que ces décrets sont
seulement provisionnels & en attendant le conci-
le, c'cstune défaite quin'eilpas recevable

, parce
qu'une chosede soi-même bonne & sainte, devient
mauvaise .& impie à l'égard de celui qui n'a aucun
droit de la faire.

Le pape entre en suite dans un détail d'exem-
ples tirez des princes & des laïques que Dieu ase-
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verement punis pour avoir usurpé les droits de ré-
gli[e, & manqué de re[pea au saint siége

, au lieu
qu'il a toujours comblé de ses faveurs & de ses dons-
les princes affeaionnez à l'église de Rome

,
& qui

lui ont été fideles
;
témoins Constantin le grand

,Theodose, Charlemagne
, au lieu que ceux qui se

sont déclarez ses ennemis, qui ont manqué de res-
pe6t a son égard

,
& qui ont u(urpez ses droits ,

ont tous fini malheureusement, comme un Ana-
stase le premier empereur de ce nom qu'on trouva
mort d'un coup de foudre

, un Maurice à qui Pho-
cas fit couper la tête

, un Constantin II. qui après
avoir pille Rome fut tué dans le bain par ses offi-
ciers

, un Philippe
, un Leon &: quelques autres ;

le

pape cite encore l'exemple d'Henri IV. qui fut dé-
pouillé de l'empire par Henri son fils

,
& qui IDOU-

rut miserablement à Liège
,

de Frederic II. qui fut
étranglé dans son lit par Manfrede son fils naturel.
Il est vrai, dit le pape , que les rebelles à l'église
n'ont pas toujours été punis dans cette vie

,
qu'on

les a v^'quelquefois au contraire comblezde biens,,
mais Dieu n'agit ainsi que pour empêcher de
croire qu'il n'y a point de jugemens de Dieu dans
l'autre vie

y
si tous les méchans étoient châtiez

dans celle-ci. Aucun peché ne demeurera impu-
ni, & la plus grande marque de la colere de Dieu
est, quand ceux qui pechent, croient pouvoir le
faire impunément. La punition divine, continue-
t'il, n'est pas seulement tombée sur les princes,
mais encore sur des nations entieres

,
sur les juifs.

pour avoir crucifié Je[us-Christ, & surlesGrec&



pour avoir méprisé ion vicaire en terre. Ce qui
doit donner à l'empereur d'autant plus de crainte,
qu'il tire son origine d'empereurs qui avoient reçu
plus d'honneur de l'église Romaine, qu'ils ne lui
en avoient fait.

Enfin le saint pere dit qu'il loüe la passion que
Charles V. avoit pour la reformation de l'église

,mais qu'il doit laisser ce soin à ceux que Dieu en
a chargez. Que ce prince peut secourir la reli-
gion

,
mais non pas s'en déclarer le maître ni le

chef
;

qu'il ne desiroit pas moins que lui cette re-
formation qu'on demande

, & qu'il l'avoit fait
assez voir en convoquant le concile toutes les fois
qu'il avoit entrevu quelque raïon d'esperance
pour le pouvoir assembler

; que si le succès n'avoit
pas encore répondu à l'attente publique

,
il ne fal-

loir pas s'en prendre à sa sainteté^qui avoit toûjours
regardé cette convocation comme l'unique reme-
de aux maux de la chrétienté

,
& particulièrement

de l'Allemagnequi en avoit le plus de besoin. Que
la guerre étant la cause de la suspension du conci

-le
,

c'étoit à l'empereur à procurer sa célébration
>soit par une bon18paix,

. ou par une treve du-
rant la tenue. Enfin il l'exhorte de suivre ses avis
paternels, d'empêcher à l'avenir qu'on ne traite
dans les diétes impériales de ce qui regarde l'égli-
se & la religion

,
de renvoïer la connoissance de

ces affaires & de ce qui concerne les biens eccle-
ssaH:iques au tribunal de l'église

,
de révoquer ce

qu'il avoit accordé à ceux qui étoient rebelles au
saint nege

:
faute de quoi il sera forcé

, pour ne
point manquer à son devoir

,
d'user de severité
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envers lui
,

quelque éloignc111cJlr qu'il ait pour la
rigueur.

Ce bref fut porté à l'empereur par David Oeda-
tius de BrelTc camerier du pape, qui fut chargé de
la réponse en Espagnol, dans laquelle l'empereur
dit

3

qu'il avoit pelé les raisons importantes conte -
nuës dans le bref, & consideré en même-temps les
dangers auxquels il exposoit sa dignité & (1 réputa-
tion

, en agissant autrement ,
qu'il feroir dans un

autre temps plus favorable une réponlc plus alnple,
& que pour le present il se contenterait de repre-
senter à fafainteté

,
qu'il n'avoit jamais donné oc-

casson aux maux qui desolcnt la republique chré-
tienne

; qu'au contraire il avoit emploie tous [cs

soins pour y remedier autant que le devoir & la di-
gnité d'empereur l'exigeaient, <k que \5. religion
d'un prince catholique sembloit le demander. Que
si chacun dans son état & dans sa condition eut fait
la même chose, & s'y fut livré autant que lui, on
ne verroit pas aujourd'hui la religion exposée à

tant de malheurs
$

qu'ainsi les reproches du pape
devoient retomber sur ceux qui les meritoient, &
que la pureté de ses intention^: de ses sentimens
mettoit sa conduite à couvert de ces reproches &
de toute calomnie.

Les Proteilans ne parlèrent pas avec la même
modération. Les Lutheriens chargèrent le pape
d'ii)jures & d'invectives, les uns en latin, & les au-
tres en Allemand. Luther même composa un fort
long traité en Allemand contre ce bref. Il fit en-
core un autre ouvrage en la même langue divisé en,

D
#

,5
tquatre parties

>
dont la première traitoit des prin-
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cipaux articles de ^foi contre le pape. La seconde
contenoit sa confession. La troisiemeà quelles mar-
ques on pouvoit distinguer la veritable église de la
fausse

, 6c la quatrième traitoit des trois symboles
de foi.

Ces ouvrages ne furent pas sans replique de la

part de Cochlée qui fit beaucoup d'écrits dans cette
année tant contre les Luthériens que contre les
Zuingliens. Il parle lui-même dans son traité des
actes de Luther

>

d une sixieme Philippique contre
Melanchton & Bucer sur le jugement de Cologne,
d'une défense des ceremonies de l'église contre les
trois livres d'Ambroise Morban de Breslau

,
d'un

traité des nouvelles versions de l'ancien & du nou-
veau testament

,
d'un autre où il donne quatre

moïens de s'accorder touchant la confessiond'Aus-
bourg. Ces ouvrages sont contre les Lutheriens. Il
compote ensuite contre les Zuingliens un traité de
l'invocation des saints 6c de leur intercession

?

de
leurs reliques 3c de leurs images contre Bullinger

,
une répliqué assez courte à la longue réponse du mê-

me Bullinger. Un traité du sacerdoce 6c du sacrifi-

ce de la nouvelle loi contre deux sermons de Vol-
gang Musculus

; une histoire de la vie de Theodo-
ric roi des Gots & d'Italie

;
enfin un écrit en Alle-

mand de l'ancienne maniéré de prier
;
pendant que

te clergé de Cologne, dit-ilcombattoit avec zélé
pour la défense de la foi catholique

,
6c s'opposbic

par ses écrits 6c par ses travaiyc aux entreprises de
Herman son archevêque qui s'étoit déclaré pour la
doctrine Lutherienne.

Calvin prit aussi occasion du bref du pape ,
de
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composer un traite lur la necemte de reformer
l'égllse

,
&: réfuta aussi en deux livres les erreurs

des Anabaptistes & des libertins
,

composées de

tout ce qu'il y avoit de plus monstrueux dans les
anciennes héresies. Cependant ce qu'il dit dans ce
dernier ouvrage contre les libertins offensa la
reine de Navarre, parce qu'elle étoit obsedée par
deux grands partisans de ces erreurs

>

Quintin &
Poquet, que Calvin avoit nommez dans son trai-
te & que cette princesse regardoit comme deux
hommes de bien en qui elle avoit beaucoup de
confiance

; en forte qu'elle se trouva choquée des
reproches qu'on leur faisoit. Calvin en aïant été
informé répondit à la reine avec assez de modéra-
tion

, parce qu'outre le respeât qu'il portoit à sa

qualité, il avoit encore à la ménager sur la pro-
tection qu'elle accordoit à sa nouvelle fede. Il 14

reprend toutefois d'accorder avec trop de faci-
lité sa confiance à des hommes de ce caraCtere

,dont les sentimens erronez &: pernicieux après
avoir pris leur naissance chez les Anabaptistes

,
ont commencé à se produire en France, & se sont

,cnsuite repandu dans toute la Hollande & dans
les païs voisins. Mais Calvin eut dans cette an-
née un differend plus considerable avec Sebasiicl1
Castai ion.

Castalion étoit«né en i $ i 5. dans le païs des Al-
lobroges

,
c'est-à-dire, en Dauphiné ou en Sa-

voïe , 6c sçavoit fprt bien les langues sur tout
l'Hebraïque

, ce qui l'engagea à faire une traduc-
tion de la bible dans laquelle il se donna beau-,

coup de licence en affectant de parler purement

AN. 544..
vin danscetre an-
née.

15 ze in vit* Cal-
vim ad hune ann.

XXXVII.
Son differend

avec Seballieu
Caftalion.

.Bexe in vitR. Cal-
vini ad hune 'ann.
Scevol-San-Mar-
than. inelog. doât.
Çall, Itb, i.

*



latin
y

& donnant atteinte en quelques endroits
a la 111ajesié sainte des choses divines par une trop
grande affedtation de latinité & d'éloquence.
Cette version latine ne fut imprimée pour la pre-
mière fois qu'en i 5 5 i. à Baie

,
mais l'édition la

plus estimée de toutes est celle de 1573.au même
lieu

; Cet auteur avoit commencé cette traduc-
tion a Geneve en 1541. elle fut achevée en
ij-yo. Dans le même temps, il travailloità unetraduction Francoise de la bible qu'il fit imprimer
dans la suite

, & qu'il dédia à Hcnri II. roi de
France en 1 5 5 5". Ce fut au sujet de ce travail qu'il
se brouilla avec Calvin a qui ilne put jamais faire
approuver cette traduction

,
dans laquelle on 1'ac-

cutoit de soutenir quelques erreurs, par exemple
que le cantique des cantiques étoit une piece ob-
scene qu 'll falloit retrancher du canon des écritu-
res. Caltalion qui enseignoit alors les lettres à
Geneve s emporta contre ceux qui s'oppolcrent
a ses intentions

:
mais ceux-ci voulant tirer rai-

son de ses invectives
y

le d'efererent au senat. Il
y fut cite

, on l'entendit le dernier jour de Mai r& après qu'on l'eut déclaré convaincu de calom-
nie

, on lui ôta sa chaire de professeur. Cepen-
dant Calvin lui donna une attestation qui portequ'il s etoit démis volontairement de sa regence ,qu'il s'y étoit comporté de telle sorte qu'on l'avoir
jugé digne d'être payeur, & que rien n'avoit ern-peche qu il ne fut promu à cette charge

y
quel'opinion particulière qu'il avoit touchant le can-tique des cantiques & la descente de Jesus-Christ

aux enfers. Avec cette attestation Castalion s'ca



alla à Baie où il fut bien reçu & pourvu presque
aussi-tôt d une chaire de professeur en langue

grecque.
Pendant que les broiïilleries augnlentoient dans

l'Europe au sujet de la religion, celle-ci prenoit de
jour en jour de nouveaux accroissemens dans les
Indes par la conversion des princes & des peuples.
Sur la fin de l'année 1543. François Xavier après
avoir emploie plus d'un iiii à convertir les Paravas

ou pescheurs de perles à la côté de la Pescherie ,
voulut retourner à Goa pour y prendre ses deux

compagnons avec d'autres ouvriers évangeliques,
il mena avec lui de jeunes Indiens pour les faire
élever dans le seminaire de Goa

,
& en faire dans

]a suite de bons Iniffionaires. En
1 y 4 4. il retourna.

chez les Paravas accompagné d'un bon nombre
d'ouvriers tant Indiens qu'Européens

:
il en laissà

une partie dans les principales bourgades pOlJr
seryir de payeurs ôc de catechistcs

,
& s'en alla

avec l'autre au roïaume de Travancor qui s'étend

au Sud-Ouest de la prcsqti,'Isle
, ou il ne fit pas

moins de fruit qu'il en avoit fait sur la côte de la
Pêcherie. En un mois 'il y baptisa de sa main dix
mille idolâtres

: un village se faisoit quelquefois
baptiser tout entier en un scuijour. L'on y bâtit

quarante cinq églises ou chapelles dès le commen-
cement ,

& le finit qui manda toutes ces pani.cu-
laritez ajoûtoir, que c'etoit un spedtacle agréable
de voit ces infideles convertis

5
courir à l'envie

pour démolir les temples des idoles avec la per-
million du roi du pais qui é.toit allié des Portu-
ftalsi
* " " Ce
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Ce qui contribua le plus a rendre ce roi favora-
ble à la prédication de l'évangile fut un avantage
iacspere qu'il remporta sur les Badages peuples
cruels de ce païs ,

qui vivoient de brigandages, &
qui étoient venus avec une puissante armée pour ra-
vager Travancor

, comme ils avoient fait à la Pê--
cherie. Xavier s'étoit mis à la tête d'une troupe de
chrétiens le crucifix à la main

,
& s'étant avancé

jusqu'aux premiers rangs des ennemis, il les avoit
tellement effraïez du ton de 1:'1 voix, de la hardies-
se de sa contenance & des mouvemens de son
geste, qu'il les avoit renverscz sur ceux qui les iùi-
voient

,
& les avoit ainu obligez à se retirer en

détordre. Il étoit occupé a faire connoître Jcsus-
Christ dans le roïaume de Travancor lorsqu'il re -
çut des députez de l'isle de Manar proche de

' Ceylan
,

qui sur le bruit de ses miracles & de
Ion zélé l 'envoi*oicnt prier de venir leur donner le

baptême
,•

& de leur apprendre ce qu'il falloit faire

pour avoir part aux promesses qu'il faisoit aux chré-
tiens. Il se contenta d'y cnvoïer pour lors des prê-

tres ,
sereservant à y aller lui-même l'année sui-

vante.
Dans celle-ci Ici paix aïant été mite entre l,em-

pereur 5c le roi de France, ce un des articles de cet-
te paix étant que chacun contribuerait à maintenir
l'ancienne religion 6c prieroit le pape d'assembler

au plûtôt le concile
,

Paul 111. crut devoir préve-
nir cette priere, de peur qu'on ne pensât qu'il avoit
été forcé

,
s'il aflcmbloit le concile sur les ini1:ances

de ces deux princes. Il publia donc une bulle où
il indiqua de nouveau le concile à Trente pour 10
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quinzièmede Mars de l'année suivance 1545. Cet-
te bullée estdattée de Rome du dix-neuviéme de
Novembre 1544. & le même jour le pape donna
une autre bulle pour déclarer qu'en cas que le saine
siege devînt vacant pendant la tenuë du concile

,de quelque maniere que cela arrivât
,

l'éleaion
d'un souverain pontife sc feroit à Rome par les car-
dinaux.

En attendant la tenue de ce concile Charles V.
ordonna aux théologiens de Louvain des'aflem-
bler pour examiner ë,: mettre par écrit les dogmes
qui devoient y être proposez. Et ces docteurs dres-
serent les articles suivans au nombre de trente-deux
qui tous combattent les erreurs de la nouvelle re-
forme, sans appuïer leur décision d'aucun passage
de l'écriture sainte

,
soit pour être plus courts y

-soit parce que ces propositions avoient déjà été
assez prouvées par d'autres écrits. Le Ir. détermi-
noit le nombre des [cpt sacremens

, & déclaroit
qu'ils étoient validement administrez par de mau-
vais minières. Le ie. que le baptême est néceflai-
re aux enfans pour le salut, & qu'il ne faut pas le
leïterer. Le 3ê. que la pénitence necessaire à tous
ceux qui ont peché après le baptême

,
renferme la

contrition
,

la confection 3c la satisfadion. Le 4e.
Que la contrition n'est pas seulement une terreur
de conscience

,
excitée par l'idée de la peine éter-

nelle du peché
, ce qui n'est qu'une préparation à

la vraie contrition
,

mais encore une douleur de
ses péchez à cause de l'offense de Dieu, jointe à.

wn ferme propos de n'y plus retomber & de £1-
tisfaire pour son péché. Le Se. que dans la corw

AN. iJ44.

XLT.
Formulaire de

j'urine des théo-
logiens de Lou-
vain.

Cochlée in ntl. &
fcrtpt. Luth. ad
Inn. IJ44. f. 5 n.
Raynald. ad hune
&un, n. 3 j.



session il faut travailler à se souvenir de tous les
pechez mortels pour les déclarer au prêtre, qui
étant ordonné telon les loix de Péglise, peut seul

en donner l'absolution. Le 6e. que la fatisfaétion
en: le paiement de la peine due après la remillion
de la coulpe

; & que c 'cst une erreur de croire que
toutes les peines dues au peché sont remises

,
quand la coulpe est remise. Le 7e. que l'homme a

un libre arbitre par lequel il fait le mal de lui-mê-

me & le bien avec la grace ; & quand il a péché
il peut se repentir avec le secours de Dieu. Le 8e.

que la foi est néce(Taire dans les adultes pour être
justifiez, & que cette foi. consiste à croire que Je-
sus-Christ fils de Dieu a été établi par son pere ,

le
propitiateur pour nos pechez

; & sans cette foi 011

ne peut obtenir la jul1:ice par ses œuvres & par sa

pénitence
3

comme on ne le peut par cette seule
foi sans penitence & sans la résolution d'observer
les commandemens de Dieu. Le 91. que la foi par
laquelle on croit certainement que les pechez nous
sont remis, n'est point établie sur l'écriture sain-

te, quoiqu'on doive attendre avec une esperancc
certaine qu'on obtiendra en cette vie la remission
de ses pechez par le baptême & la penitence

3
& la

vie éternelle en l'autre. Le io'. que tant qu'on est

en cette vie
,

l'on n'a point de certitude de sa

justice Se de son salut, mais qu'on doit toûjours
vivre dans la crainte & dans l'esperance. Le ii'.
que les bonnes œuvres sont necessaires aux adultes

pour le salut
y

& quand elles partent de la foi &
de la charité

.
elles sont agréables à Dieu qui don-?



ne la vie éternelle comme leur juite recompenle.
Le

1
ie. que la confirmation 8c Pextrême-ondtion

sont des sacremens institucz par Jesus-Christ
,

qui

ne sont pas nécessaires au salut
, comme le baptê-

me & la penitence, mais qui ne peuvent être omis

par mépris lans péché mortel. Le 13e. que l'eu-
charistie contient le vrai corps de Jesus-Christ né-

de la Vierge Marie
,

qui a souffert sur la croix. Le
14e. que le pain 6c le vin sont changez au corps
& au sang de Jesus- Christ par les paroles facra-
mentelles

,
& qu'il ne demeure que les especes ;

que par consequent l'eucharistie doit être adorée
soit dans la mesle, soit hors de la messe. Le

1
5e.

que la communion sous les deux especes n'est pas
nécessaire au salut

j 3c que l'église par de justes
raisons n'a ordonné aux laïques que la commua
nion sous l'espece du pain qui contient le corps
8c le sang de Jesus-Christ. Le l6e. queîeficri-
£ce de la messe institué par Jesus-Christ est utile

aux vivans 8c aux morts. Le 17e. que les seuls
prêtres ordonnez Ition le rite de l'église

, ont le
pouvoir de consacrer le corps 3c le fang de Jesus-
Christ. Le 18e. que le mariage des chrétiens ne
peut être dissous pour adultere, sterilité

3
8c hé-

rené. Le 19e. qu'il nest pas permis de contracter
mariage après un divorce, tant que la femme qui

a été separée est vivante. Le 2oC. que les mariages
contractez avec des empêchemens dirimens sont
nuls. Le 11e. qu'il n'y a sur la terre qu'une seule
veritable église Catholique visible

,
fondée par

les apôtres, enseignée dans la chaire de saint PiCL.

\



te
>

où sc conserve la vraïe foi, en sorte qu'elle ne
peut errcr ni dans la foi ni dans la religion. Le 2 ie.
que hors de cctte église

,
il n'y a point de salut.

Que les héretiques, les schismatiques 8c les ex-
communiez en sont separez, qu'il faut craindre
beaucoup l'excommunication

,
8c que le pouvoir

d'excommunier est de droit divin. Le 23e. qu'il
n'y a qu'un souverain pasteur de l'église à qui tous
les fideles sont obligez d'obéir

>
& au jugement du-

quel on doit rapporter toutes les controverses de
la religion. Le 14e. que saint Pierre vrai vicaire
de Jesus-Christ a eu le premier sur la terre cette
souveraine puissance

,
& que les souverains ponti-

fes ses successeurs l'ont eue après lui suivant l'infli-
tution du.Sauveur. Le 2.5e. qu'on doit croire com-
me de foi les choses reçues par tradition

,
qui ont

été définies par l'eglise 8c par les conciles généraux
legitimement assemblez touchant la foi & les

moeurs. Le 26e. que les constitutions de l'église
sur la célebration des fêtes

>
l'abstinence des vian-

des
,

8c d'autres points
,

obligent en conscience
même hors le cas de scandale. Le 27e. quec'est
une bonne oeuvre d'honorer les saints

3
de les in-

voquer ,
afin qu'ils prient pour nous, puisque Je-

sus-Christ nous accorde plusieurs choses par leur
mérité 8c leur intercession

3
8c fait par eux plusieurs

miracles sur la terre. Le 2.81. que c'est une prati-
que sainte de visiter avec dévotion les lieux qui
leur sont consacrez, 8c d'honorer leurs reliques.
Le 29e. qu'on peut se prosterner devant les images

pour honorer ceux qu'elles représentent. Le 3o'..4



qu'il y a un purgatoire dans lequel on expie la peine
dûë aux pechez. Que les ames qui y sont, se trou-
vent soulagées & délivrées par la messe

,
le jeûne

,
les aumônes

>
les indulgences & d'autres bonnes

oeuvres. Le 31e. que les ames des deffunts entière-
ment purifiées

3
regnent auIE-tôt avec Jesus-Christ

dans le ciel, & celles des impies sont livrées aux sup->

plices éternels. Le 3 2e. que les vœux sont une très-

Donne cliose
,

& obligent devant Dieu quand ils
sont faits, qu'ils ne sont point contraires à la liber,
té de l'évangile

,
qui nous délivre de la servitude

du peché
,

mais non pas de l'obligationqu'on con-
tracte par les sermens, ni de l'obéissance due aux
magistrats ecclesiastiques6c civils. Cette résolution
est du flxiéme Novembre 1544. La faculté ordon-
lia à tous ses membres de ne rien en[eignerde con-
traire à la doctrine contenuë dans ces articles

,
ôc

de la souteiiir dans les occasions. L'empereur mê-

me ordonna par un édit de la suivre dans tous ses

états.
Le roi de France avoit déjà envoïé les mêmes or-

dres à la faculté de théologie de Paris, ce qu'elle
avoit déjà executée en 15-41. le dix-huitiéme de
Janvier en vingt-neuf articles qu'on a rapportez
ailleurs. Elle renouvella la défense aux docteurs &

aux bacheliers
,

d'enseigner rien de contraire
,

&
leur ordonna de signer ces articles. Elle avertit les

prédicateurs d'implorersuivant la coutume ,
Taf-

sistance du Saint-Espritparrintercesïion de la Vier4

ge. Le roi fit publier ces reglemens
,

& ordonner
.<Jes peines contre ceux qui enseigneroient le çon...
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traire
; & le pape les approuva. Mais François I.

aussi-tût après l indidbion du concile fit venir à Fon-
tainebleau où il étoit, les docteurs en théologie de
la faculté

;
qui par son ordre s'assemblerent à Me-

lun, & délibérèrent sur les dogmes de foi qu'on de-
voit proposer au concile, & qu'il étoit nécessaire
d'y décider. Pour ce qui regarde la doctrine

,
ils

s 'en tinrent aux articles précedens, sans y faire au-
cune addition ni changement

:
mais il y eut quel-

ques contestations sur la discipline, les uns voulant
qu on demandât au concile la confirmation des dé-
crets faits dans les conciles de Confiance & de Ba-
ie, &: le rétablissement de la pragmatique [anétion

-r

& les autres ne jugeant pas à propos de toucher à
ces points, de peur d'offenser le roi par des deman-
des si contraires au concordat que sa Inaj"esié avoit
fait avec le pape Leon X.

Paul III. après la convocation du concile à
Trente fit une promotion de cardinaux au nom-
dre de treize

,
dont le premier fut Gaspard d'Ava-

los Espagnol d'abord évêque de Murcie, ensuite
de Gironne, depuis archevêque de Grenade & de
Compollelle. Comme il étoit absent on ne lui don-
na point de titre. Le second Georges d'Armagnac
François, archevêque de Toulouse

,
puis d'Avis

gnon
5

prêtre cardinal du titre de saint Jean & de
saint Paul. Le troisième François de Mendoza
Espagnol

,
eveque de Coria, prêtre cardinal du

titre de sainte Marie in ara Coeli. Le quatrième Jac-
ques d'Annebault cousin de l'amiral, François

yevêque de Lizieux
,

prêtre cardinal du titre der
faintc Suzanne. Le cinquième Othon, Truelle

A N. 1544.

xLiir.
promotion

treize cardinaux
par le pape Patit
III.
Ciacon. in vitis.
Pont. t. 3.p.
e- ftq-
S'eidan. lib. rf....
)ag. 514.
R aynald. ad hune
4nn. n. 490



Allemand
, eveque d'Auibourg

,
prêtre cardinal

du titre de (linte Balbine. Le lixiémc Barthclemi
de la Cueva d'Alburquerque Espagnol

,
évêque

de Cordoiie
,

prêtre cardinal du titre de Saint
Mathieu, Le septiéme François Sfondrate né à
Crémone, évêque de Sarno, puis archevêque d'A,
main

y
prêtre cardinal de sainte Anastasie & e"v'e--*

que de Crémone. Le huitième Frederic Cxsi Ro-r
main, évêque de Todi, prêtre cardinal du titre da
saint Pancrace. Le neuvième Duranti de Duranti--q,
bus

,
Italien, de Bresse, évêque d'Algeri

,
puis d«

Caflano
,

prêtre cardinal du titre des douze apô-
tres 3c évêque de Bresse. Le dixième Nicolas Ar-<
.dinghelli Florentin

,
évêque de Fossombrone

^prêtre cardinal du titre de saint Appollinaire. Le
onzième' André Cornaro Venitien

,
évêque dç

Bresse
>

diacre- cardinal du titre de saint Theodo,
rc. Le douzième jerôme de Capite-Ferreo Ro7
main, évêque de Nicée

,
diacre cardinal du titro

de (lint Georges in Velabro. Le treizième Tiberio
, . y «Crispo Romain, diaçre cardinal du titre de saintç

Agathe.
Quant au nombre des cardinaux morts dans

cette même année
3

il ne se monte qu'à deux
seulement. Le premier fut Pierre de la Baume-
Montrevel, natif de Bresse, il étoit fils de Guy
de la Baume comte de Montrevel ôc de Jeanne
.de Longvy ; aïant été élevé dès sa jeunesse dans
l'état ecclesiastique, il eut d'abord un canonicat
à saint Jean de Lyon

,
ensuite les abbaïes de

saint Claude
>

de Notre-Dame de Pignerol
,

de
Jl¡illt Jqfl:,) de Suze, du Moutier sainz Jean. Il
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prit poflfeflion de l'évêché de Gencvc en 153. mais
cette ville aïant embrassée dans la suite les nouvel-

.

les erreurs, il se sauva la nuit dans une barque sur
le lac de Geneve

,
& se retira dans son abbaïe de

saint Claude en Franche-Comté
3

d'où il ne laissa

pas de s'appliquer autant qu'il fut en lui, à rame-
ner les brebis égarées

j
cinq ans après il tenta de re-

tourner dans son diocèse
;

mais l'héresie y étant la
fliaîtrefle, il se vit prêt à être immolé à la fureur de
ceux qui la soutenoient, en sorte qu'il crut devoir
se retirer une sécondé fois secretementen 1 5 3 5. &
depuis cette icconde retraite il n'y rentra plus

,
&

il n'y a plus eu d'évêque dans cette ville. Le pape
Paul III. le créa cardinal dans la promotion qu'il
fit le quatorzième de Décembre 1539. & en 1J42.
il fut archevêquede Besançon5 mais il ne jouit pas
long-temps de cette dignité

,
étant mort le qua-

(riéllie de Mai 1J44. il fut enterré à Arbois-en
Franche-Comté dans l'église de saint Juit, & mis
à cote de Claude son frere chevalier de la toison
d'or.

Le sécond fut Antoine Pucci de Florence
,fils d'Alexandre senateur de la republique, &

neveu des cardinaux Laurent & Robert Pucci
>le premier mort en 1"31. & le sécond aïant sur-

vécu a Antoine un peu plus de deux ans. Pucci
fut élevé par son pere qui l'envoïa d'abord étu-
dier a Pise, & le fit ensuite revenir à Florence
sa patrie, où il fut pourvû d un canonicat, & sc
fit beaucoup de réputation par ses sermons

,
par la clarté avec laquelle il expliquoit les en-
droits les plus obscurs de l'écriture sainte. La
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cardinal Laurent ion oncle le ht venir a Rome ,
lui remit l'évêché de Pistoye & lui procura une
charge de clerc de-la chambre apostolique

: ce fut

en cette qualité qu'il se trouva au concile de La-

tran où l'on admira le discours latin qu il prol1on....

ça dans la neuvième session. Peu après il fut en,
voïé en Suifse en qualité de nonce ,

puis en Fran-

ce. Après son retour à Rome il fut arrête par les

impériaux qui prirent cette ville en 152.7. de fut:

un des prélats qu'on donna pour otages ,
qui su,

rent traitez de la manière du monde la plus dure

& la plus barbare, jusques-la qu on les traîna
honteusement dans le champ de Flore pour les y
faire mourir comme des scclerats. Mais ils sc

sauverent la nuit suivante des mains de leurs gar-
des

,
& allèrent joindre Clement VII. qui envoia

Pucci en Espagne
,

& ensuite en France
, pour ta-

cher de réconcilier Charles V. de François I. & les

empêcher de continuer la guerre. Il fut recompen-r
sé de ses services par le chapeau de cardinal que le

pape Clement VII. lui donna le vingt-cinquieme
de Septembre

1 Y 3 1. & aussi-tot après il succeda

aux benefices de son oncle Laurent, qui etoit mort
dans cette même année

,
& à sa charge de grand

penitencier. Enfin après avoir rempli les devoirs
d'un digne prélat

,
il mourut a Bagnarea en Tof-

cane âgé de soixante ans le quatorzième d 06bo--

bre 1544. Son corps fut porté à Rome & inhume
dans 1 eglise de sainte Marie sur la Minerve

, au-
près de celui de Clement VII. On a de lui quelques

ouvrages, entr'autres quatorze homelies aussi fra-

yantes que pieuses
,

sur le corps & le sang de Jc-



ius-Chriit, lur le Íacrlllcc de la meile
, iur les pa-

roles de la consecration. Cet ouvrage fut imprimé
après sa mort par les soins d'Antoine-George, &
idedié au cardinal de Monte.

Je ne trouve qu'un seul auteur eccle'siastiquc

mort dans cette même année. Ce fut Jacques La-
tomus né à Cambron

3
petit bourg avec une ab-

baïe dans le Haynaut. Après avoir fait ses études,
il reçut le degré de do£beur en théologie à Lou-
vain

,
fut fait chanoine de saint Pierre dans la

même ville. Il s'cst distingué par son zéle contre
Thérelie

, aïant écrit beaucoup d'ouvrages contre
Luther 6c ses sedtateurs avec assez de facilité

,mais lans beaucoup de politesse
,

éçant fort pré-
venu en faveur de la théologiescholastique. Il avoit
néanmoins beaucoup de bon sens & de lecture

,
Ôc

il a passé pour un des plus habiles dodteurs qu'il y
eut de Ion temps dans l'université de Louvain. Il
ne sçavoit ni grec ni hebreu

,
& tous ses ouvrages

sont en latin
,

& ne roulent que sur la controverse.
En voici les titres. 1. Défense de la censure de la
faculté de Louvain contre les articles de Luther, z.
Replique au même Luther. 3. Traité de la primau-
té du pape. 4. Traité sur différentes sortes de ques-
tions. 5. Un traité de l'église. 6. Un autre de la
confession secrete. 7. Une refutation d'Oecolam-
pade. 8. Une autre réfutation de l'oeconomie chré-
tienne. 9. Un traité de l'étude de la théologie &
des langues. 10. L'apologie de cet ouvrage. l-I. Un
écrit contre le traité d'Erasme, des moïens de pro-
curer l'union de l'église. 12. Trois livres contre
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Guillaume Tindal. 13. Un traite du mariage. 14,
Un autre traité sur quatre questions. 15. Ensin une
réponse à trois questions quodlibetiques. Tous ces

ouvrages ont été composez depuis 1519. jusqu-itil

1544. qui fut l'année de sa mort, & imprimez par.
les soins de Jacques Latomus son neveu en un volu-

me in folio l'an TJ50.
Il ne s'est pas seulement appliqué à refuter Lu-

ther & ses disciples, il paroit qu'il en vouloit à
Erasme, comme dans son traité sur différentes
sortes de questions, où il attaque ceux qui ne se

déclaraient pas ouvertement contre les opinions
contraires au sentiment commun de l'église, &
qui sembloient tenir un milieu entre les Catholi-

ques & les héretiques. Son traité de l'étude de la

théologie & des trois langues, est particulièrement
composé contre Erasme

,
qu'il critique pour avoir

parlé favorablement de l'étude des langues, &
d une maniere désavantageuse de 1 etude de la

théologie scholastique. L'ouvrage de Latomus est

en forme de dialogue
, 011 il fait parler un hom-

me qui aime la rhétorique & les langues
, un doc-

teur scholastique & un indifferent qui ne sçait ni
l'un ni l'autre. L'on y trouve les proportions sui-

vantes que l'écriture sainte n'est pas neceilaire à,

ceux qui ont de la pieté & de la religion
>

& enco-
re moins les langues, fins lesquelles on peut bien
entendre l'écriture ;

il croit qu'il suffit après qu'on.

a acquis une te nture legere de la grammaire
>

de
s'appliquer à la dialectique

,
à la métaphysique &C

aux autres sciences qui subtilisent Tefprit. V enant
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ensuite à la théologie icholaltique
,

il en rapporte
toutes les utilitez

:
sçavoir, de ranger les choses par

ordre
,

de traiter les matieres à fond
^

d'expliquer
clairement & Amplement le dogme, de définir
tout^de refuter les faussesopinions des philosophes.
Il combat ceux qui la traitent de sophistiquerie, &

veut que les jeunes théologiens s'y appliquent se-
rieusemcnt.

Erasme n'emploïa que deux jours du mois de
Mars 15 19. à faire sa réponse, qui est divisee en
deux livres, & qui se trouve le troisiéme des

ouvrages du neuvième tome. Il défend dans cet
écrit les regles qu'il avoit données des études d'un
théologien, tant pour les belles lettres & les scien-

ces profanes que pour la théologie
,

l'écriture L:1Ín-

te & les peres ;
il répond en peu de mots aux ob-

jetions de son adversaire, & examine les points
sur lesquels il est d'un sentiment opposé au lien.
Latomus repliqua & fit une courte apologie dans
laquelle il dit peu de choses pour sa défense

>

il y
traite des versions & de la levure de l'écriture sain-

te. Il ne désapprouve pas entièrement le travail de

ceux qui corrigent les anciennes versions
5

mais
il ne croit pas qu'il soit expedient de mettre entre
les mains des simples laïques

,
l'écriture sainte tra-

duite en langue vulgaire
>

si ces versions ne sont
exactes & 6deles, & que les loueurs n'aïent de
l'humilité & de la douceur

,
& il pretend que le

commun du monde n'étant pas tel a present, mais
curieux & rempli de présomption

3

il n'est pas à
propos de les permettre indifféremment. Il y a
encore un autre traité imparfait de Latomus cou-



tre 1 ouvrée d hraime des moïens de procurer 1 u-
nion de l'église.

Dans son traité de l'église, il en fait dépendre
l'unité de la soumission à un seul pasteur univer-
[el, qui est l'évêque de Rome successeur de saint
Pierre ;

il donne à l'église non seulement le pou-
voir spirituel de juger du sens de l'écriture

,
d'ex-

communier
,

de remettre les pechez
;

mais encore
de punir les héretiques de mort, & ce qui est in-
soutenable, de priver les princes souverains de
leur souveraineté 6c de leurs états. L'on trouve à la
fin une réfutation de Gerson sur ce que cet auteur
avoit dit, que les loix humaines n'obligent pas sur
peinelaloi de peché, si elles n'ont quelque liaison avec
a loi divine ou naturelle. Dans son traité de la pri-

mauté du pape
3

il s'attache uniquement à réfuter
ce que Luther avoit écrit,oupour affoiblir les preu-
ves de cette primauté

, ou pour la combattre
:
son

ouvrage de la confession secrete est divisé en trois
parties. Dans la premiere, il montre qu'on ne doit
pas la regardercomme un joug pesant. Dans la sé-
conde

,
qu'elle est necessaire pour obtenir la remit

sion des pechez mortels commis après le baptême.
Dans la troisiéme, qu'elle est infiniment plus an-
cienne que le concile de Latran sous Innocent III.
& il apporte plusieurs passages des saines peres 8ç
des docteurs de l'église pour prouver son antiquité,
Oecolampade aïant écrit contre ce traité, Lato-
mus y fit une replique

, ou il refutc les erreurs de
cet hérétique.

Un ouvrage anonime avoit paru sous le titre
QOeconomic chrétienne, où l'auteur soutenoit les

>
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principes de Luther
,

touchant la jiuhhcation, &
blâmoit les voeux monastiques, comme une nou-
velle invention. Latomus lui opposa deux traitez
dans l'un desquels il prouve que la vraie foi n'ex-
clut point les bonnes oeuvres

>
& que la justifica-

tion ne doit pas être attribuée à la seule foi qui
n'en est que le commencement. Dans le sécond

,il montre que les vœux de chasteté, de pauvre-
té & d'obéissance qu'on fait dans les ordres reli-
gieux

, ne sont pas une nouvelle invention. Ils dé-
montrent la succession des moines en remontant
jusqu'à saint Antoine ; & au dessus de ce saint,
il ne trouve rien pour l'établir, que les livres attri-
buez à saint Denis l'Arcopagite & le livre des
Thérapeutes de Philon. Il répond ensuite aux
objections de l'auteur}qu'il refute contre les vœux
& laprofeffion monastique. Des trois livres contre
Guillaume Tindal, il y en a deux sur le merite
des bonnes couvres

>
& le dernier contient une

exposition sommaire du sentiment de l'église
sur les points controversez. Il y met entre les
dogmes de l'église la monarchie du pape. Dans
san traité du mariage son sentiment est que le sa-

crement supposc le contrat, enCarte que si l'on
met un empêchement à ce contrat, le lacrement
est nul. Il parle de la validité du contrat fait se....

Ion les loix
1

de l'indissolubilité du mariage son..
dée sur le droit divin. D'où il conclut que le ma-
riage contracté & consommé ne peut-être dissous

pour causc d'adultere
;
mais il soutient que s'il n'est

point consommé
,

il est dislbus par l'entrée en re-
ligion de l'un des deux conjoints, parce que celui

*



dit-il, qui entre en religion
, meurt d'une more

civile. Son traité sur quatre questions, regarde 10.
les morts qui sont secourus par les prieres des vi-

vans. 2°. Les Saints qui intercedent pour nous.
3°. Les images de Jesus-Christ & des Saints qu'on
doit honorer. 40. Leurs ossemens & leurs reliques.
C'est dans cet ouvrage qu'il juge à propos de ne
point permettre qu'on fasse des images de la Tri-
nité. Enfin saréponsc aux trois questions quodli-%
betiques concerne 10. la vie active & la vie con-
templative, en préferant celle-ci à la premiere. 2°.
Pourquoi les justes manquent de pain pendant que
les méchans sont dans l'abondance. 3©. Quel est le
sens de cette maxime

:
Malheur à celui qui est seul,

car s'il tombe
3

il n 'a personnepúur le relever, ce qu'il
explique en trois maniérés.

Le seiziéme de Fevrier de cette année 1544. la
faculté de théologie de Paris s'assembla chez les
Mathurins pour entendre le rapport sur frere Jean
Pernocel de l'ordre des Freres Mineurs

; & le doc-
teur Rufi exposa qu'on avoit déjà agité dans plu-.
sieurs assemblées les propositions de ce religieux

,qui avoient été déférées a\ la faculté, & qu'elles
avoient même été censurées par les députez, avec
un formulaire de rétractation au'quel il falloit
soumettre ce religieux

,
si c'étoit le bon plaisir de

la faculté. Il fut conclu qu'on differeroit jusqu'au
quinzième du mois suivant, parce que Pernocel
étoit allé faire un voïage avec la permission de son
gardien ju(qu'à Notre-Dame de Lieue

>
6c qu'à.

ion retour on l'obligeroit de se rétracter
,

sur pei-
eie d'être exclu de la faculté. La faculté censura

ensuitç
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ensuirc deux propoGtions prêchées à Blois en 1^41.
par le frere Jean Thierry. L une qu'un prêtre ce-

"
lebrant la messe ne tire aucune utilité du lacrifi-
ce, s'il n'a pas une devotion & une attention ac-
tuelle en recevant le [lcremenc

,
quand on sup-

poseroir même qu'il est en grace. L'autre
, que le

lacrifice de la me(se ne sert de rien aux défunts,
s'ils n'ont pas eu avant leur mort une intention
actuelle de faire dire des messes & prier Dieu pour
eux. Dans le même temps ,

elle censuta encore
quelques propositions prêchées dans leglise du
saint Sepulchre à Paris par Antoine Marchand re-
Ilgieux Jacobin

,
dans l'une desquelles il avoit dit

que l'incrédulité & le blasphême étoient des pe-
chez irremissibles

5
& que le prêtre n',-tbsolvoit

point des pechez, mais le Saint-Esprit par lui.
Dans une autre

3
que la sainte Vierge avoit eu be-

soin de redemption
, comme les autres hommes

;
enfin elle condamna pareillement une pièce de
poësie intitulée

:
Chant roïal baladeau & rondeau

dans laquelle on lisoit beaucoup de propositions
Lurheriennes contre la liberté

,
les bonnes œuvres

& d'autres.
Le deuxième de Mai la faculté écrivit à Jérô-

me Scripand général des Augustins contre quel-
ques-uns des religieux suspcuis d'être dans les

erreurs des Protestans
y

& ce général n'aïant point
répondu

,
elle lui récrivit dans le mois d'Aoust sur

le même sujet, & en reçut la repente. Les vingt -troisiéme & vingt-neuvième de Mai, & le quin-
zième de Juillet

,
la faculcé ordonna d'imprimer

•
le catalogue de soixante-cinq livres, difoosé par
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ordre alphabetique avec les noms des auteurs \ ce
catalogue parut le treizième d'Aoust, & peu de

temps après dans la même année on en fit une
seconde édition avec un plus grand nombre de
livres condamnez. Cette addition fut mise à l'é-
pitre préliminaire

,
fous la correflion de la sainte

mere l'égJise & dusaint sïege apoflolique. Parmi ces
auteurs on y voit Georges Ærnilius

,
Alrhamerus,

Cornélius Agrippa
,
Artopxus, Scl-ioffcr

,
la bible

de Robert Lltienne
,

Brentius
,

B.btiander, Be-
dion

,
Bucer

,
Bullinger

,
Calvin

,
Cardan

,
CaC.

talhon
,
Dolet, Eralme

,
le Fevre d'Etaples

,
Feri,

Guillaud
,

Gesner
,

LorÍchius
,

Juste Jonas, Lam-
bert

,
Martin Luther, Jean Miycr

»

Melanchton,
Sebasticn Munster

,
Pierre Martyr

,
Conrad Péli-

can j
Urbain Rhegius, Jean Bugenhage, Sarcerius,

Spangeberg
,

Ulric Zuingle & d'autres. On y voit
aussi condamné l'ouvrage de Polydore Virgile

,
Des inventeurs des choses

, en trois livres
,

impri-
mez à Paris chez Robert Estienne en 1528. & à
B;isle en l'année 1540. On voie ensuitq un autre
catalogue de livres dont les auteurs font incer-
tains

,
parmi lcfquels on lit l'alcoran des Fran-

ci[c1ins sur les stigmates de leur fondateury &
un diurnal romain imprimé à Lion chez Thibault
Paycn ;

enfin suit une liste d'ouvrage François,
aulu rédigée par ordre alphabétique

,
& tous les

livres qui y sont exprimez avoient paru depuis
l'année IJ44. jusqu'en 1551. C'est pourquoi l'on
y trouve le commentaire de Jean Calvin ssir l'c-
pitreàTire. imprime à Geneve par Jean Girard

en 155°. le trépas de Martin Luther en 1546. &.



les œuvres de Bernardin Okin.
Le vingt-iepuéme de May la faculté après avoir

oui quelques-uns de ses docteurs sur l'examen de
quelques livres

,
jugea à propos d'insérer dans le

catalogue des ouvrages défendus
3

celui qui avoit
pour titre Miroir de la religion composé par l'ab-
bé de saint Victor à Paris

5 & parce qu'elle diffé-

ra d'executer cette délibération
,

le quinzième de
Juillet Claude Berthauc doéteur en théologie sup-
plia la faculté d'en differer l'execution jusgu'à l'on-
zième du mois [uivanr, parce que ledit abbé au-
teur du miroir de la religion corrigcoit son ouvra-
ge ,

& en ôtoit les erreurs qu'on y avoit trouvées.
Ce que la faculté accorda seulement jusqu'au huit
du mois d'Août, saufà elle après la correction fai-
te

,
de pourvoir au scandale que le livre avoit pu..

causer
,

& à juger si ledit livre seroit inscrit dans
le catalogue ou non. Telle fut la conclusion du
doïen à laquelle les autres docteursconsentirent. Et
comme un religieux Carme nommé Julien Guin-
gaut fit paroître un livre intitulé le reliefde l'ame
fccherefJe.) dans lequel il avoit avancé quelques pro-
positions erronées, aussi-bien que dans ses ser-
mons & dans ses leçons

,
la faculté l'obligea à se

retracer à voix haute & intelligible
,
/ & à signer

C t • »sa rétractacion) promettant qu'il y obeïroit. Tout
cela se fit le troisiéme du mois de Juillet de cette
année 1544.

Dans le mois d'Août il s'éleva une dispute dans
la faculté à l'occasion des commentaires du car;
dinal Cajetan sur le nouveau testament

, pour
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sçavoir si l'on nlcttroÍt cet ouvrage au nombre
des livres défendus. Les'Dominiquains se donner

rent beaucoup de mouvement pour l'empêcher ,
mais ils ne purent en venir à bout

,
& le livre fut

censure le neuviéme d'Août. La censure porte que
Cajetan avance dans son ouvrage .beaucoup de
choses contre la pratique de l'église & la doctri-

ne des saints peres, qu'il en révoqué d'autres en
doute quoiqu établies dans l'évangile & dans les

epitres. Qu'enfin il y a des dogmes erronnez.faux,.
impies & même quelques-uns d'héretiques 8c

contraires à* la foi
,

des nouveautez ,
des choses

mêmes absurdes, qui peuvent induire l'esprit en
différentes erreurs : d'où elle conclut qu'il faut

ou supprimer cnrieren1ent ces commentaires ou
du moins les corriger. Et pôur prouver ce qu'eilc

avance ,
elle rapporte ce qui est digne de rcprc-

hension
; que Cajetan par exemple

,
assure contre

l'usage reçu dans l'église, que saine Mathieu n'a

pas écrit son évangile en hébreu
,

mais en grec.
Qu'il est permis à un homme chrétien de répu-
dier sa femme pour fait d-aduitcre, & d'en épouser

une autre, quoiqu'il ne soit pas permis a la femme
de quitrer son mari pour le même sujet. Que sur

ces paroles ceci efl nion corps ,
il s'efforce de per-

suader que le pronom ceci, hoc" ne démontre ni !c

pain matériel, ni le corps de Jesus-Christ
,

niai»

une certaine substance nouvelle fins qualité. Que
sur le chapitre sixieme de saint Marc

,
il dit qu'il,

n'y a point de précepte donné par jesus.CI-irist
sur la couleur des habits, leur sigure" la b.-trb-c
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les cheveux & autres choies indifférentes, com-
me sur la différence des viandes

, & que l'eglise

n'a pas étendu ses foins à la figure des souliers,
des habits & autres vêtemens ; ce qui est

,
dit

la faculté, taxer tacitement l'habit des religieux.
Sur le chapitre neuvième de saint Marc, il dit,
que le feu qui brûle les damnez

,
n'est pas natu-

ICI
,

mais métaphorique
,

aussi-bien que le ver
qui les ronge.

Dans le commentaire sur saint Luc, la faculté
reprend un endroit du chapitre premier

,,

où le
cardinal Cajetan dit, que ces paroles de l'ange à
la Vierge

,
Vous êtes benie entre toutes les femmes

,
se doit entendre d'un souhait que fait Gabriel

,
comme s'il disoir,soïez bénie entre toutes les fCln-

111es ; ce qui est toutcfois dit affirmativement,

cctte fainte Vierge aïant été benie dès le premier

nioment de sa conception. En expliquant le cha-
pitre sixiéme de saint Jean

,
il parle contre le sen.

timent de l'église & celui des doreurs, lorsqu'il
dit que la manducation dont parle Jesus-Chnft,
ne doit pas être prise à la lettre. Ce qui favorite
l'erreur des S-icramenraires. Au chapitre huitième
du même saine Jean

,
il avance que Phisloire de LI;

femme adultéré n'est toint autentique, parce
qu'elle ne fait pas partie de l'évangile. Au cha-
pitre vingr.un:érnc sur ces paroles

:
Paijje^ 112es

brebis
,

il ne les entend eue des sculs preddti-
nez qui doivent être gouvernez 3c conduits par
saint Pierre, quoique ce saint apôtre ait été
chargé du soir\ de tous les chrétiens, aussi bien
des mauvais que des bons. Dans le deuxième -

cha..



pure des adles des apôtres
,

il allure auffernent
que l'ame de Jcsus Christ réparée de son corps,
a souffert les penalirez

, parce que cette réparation
même est pénalité

3
de même que l'habitation en

enfer. Ce que la faculté traite de manifestement
faux & d'impie. Dans la premiere aux Corinthiens
chapitre quatorzième

,
il conclut contre l'usage

commun de l'éolise
,

qu'il est plus convenable
pour l'édification des fidcles

,
de faire les prières

publiques dans une langue qu'Us entendent,qu'en
latin. Dans le troisiéme chapitre de la premiere
à Timothée

,
il avance que l'écriture ne défend

en aucun endroit d'avoir plusieurs femmes. Et
dans le dixiéme chapitre aux Hcbreux il dit

, que
cette épitre n'est point canonique

3
qu'elle est dou-

teuse
,

& que son autorité ne peut rien détermi-
ner dans ce qui est de foi. On y reprend encore
beaucoup d'autres endroits, & le douzième d'Aouc
la faculté détermina qu'on mettroit le commen-
taire parmi les livres défendus avec ceux de le Fe-

-

vre 6c d'Erasme.
Le quatrième de Novembre on fit lecture dans

l'a l'assenslée d'une proposition françoise extraite
d'un certain ouvrage de Platon que Dolet avoie
traduit

,
& qui etoit confcû en ces termes :

Après
la mort, tu ne seras plus rien du tout. Ce qui parut
hércrigue à la faculté, & conduire à l'opinion des
Saducéens & des Epicuriens. On fait voir que cet
endroit est mal traduit

,
& que ces mots rien du

tout ne se trouvent ni dans le grec ni dans le In tin.
z>Dans cerre année pendant qu'Estienne évêque

de Vvinchester en Angleterre publioit un livre
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assez vif contre Bucer
,

dans lequel ce prélat sou-
tenoit cntr'autres choses le célibat des prêtres

;
l'ar-

chevêque de Cologne s'eftorçoit d'introduire la
religion protcitanre dans son éleaorat pour pou-
voir se marier

, comme il fit dans la suite. On a
vû prus haut comment son clergé uni avec l'uni-
verfité

,
lui étoient opposez

,
& s'emploïoient

fortement à empêcher que l'erreur ne s'introdui-
sît dans !c diocese. Ils lui écrivirent dans cette
année

,
&Ù lui envoïelent des dépurez pour lui de..

mander deux choses
,

la premiere de se désister
de ses entreprises

,
& de n'exciter aucun trouble

dans l'égide
,
jtisqu'à. ce que le concile en eut or-

donné. La (econde, de renvoïer incessamment les

nouveaux prédicateurs de la réforme. Mais le pré-
lat ne lai (Ta pas de paffer outre

^
sans faire aucun-

cas de leur requête. Ce qui causa de grands mal-
heurs dans la province. Ses ecclesiatliques revin-
rent à la charge

, & le prièrent encore par ce qu'il

y avoit de plus sacré
,

de se ressouvenir de son de-
voir & des promesses qu'il avoit faites à l'église de
Cologne

, au pape & à l'empereur
,

d'inrerdire
ceux qui prêchoient des erreurs ,

& d'attendre la
décision du concile

-,
assurant que s'il ne le faisoit^

ils se pourvoiraient devant le magistrat superieur,
& n'oublieraient rien afin de pourvoir à leurcon-
science, & détourner la colere de Dieu :

qu'ils l'en-
treprendraient avec regret

y

mais qu'ils y seroient
forcez

,
s'il continuoit dans ses mauvais desscins.

Mais toutes leurs remontrances & leurs prieres ne
produisirent aucun effet. Ce qui les obligea de

convoquer une affembiée du chapitre & desprin-
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J ^
cipaux du clergé dans l'églilc cathédrale pour le
neuvième d'Ottobre.

Eteint tous assemblez
,

ils firent lire tous les ac-
tes qui avoient été faits contre l'hérehe depuis
vingt.trois ans, cnir'autres l'édit de Vvormes qui
condamnoit Luther & le 111ettoit au ban de l'Em-
pire du consentement de l'empereur & de tous les
princes

,
les édits d'Aufbourg

,
de Ratisbonne

&: le dernier de Spire. Ils repreienterent que leur
archevêque ne faisoit aucun cas de toutes ces
ordonnances

;
qu'il avoit même etnbraffé une

conduite toute contraire ;
qu'il avoit appel lé Bu-

cer ,
opostat de la profession monoïque

,
diffa-

J1lé par deux mariages incestueux
,•

grand parti-
san de la do^rine des Sacramentaires, qu'on lui
avoit commis le soin d'instruire ;

qu'il s'éroie
aiïocié d'autres ouvriers aussi corrompus que lui

,
par l'autorité desquels on avoit publié une cer-
taine formule de réformation imprimée & repan^-
due par l'ordre de 1 éleveur. Qu'ils s'étoient vi-
vement opposez à toutes ces violences, sans que
l'archevêque eut voulu ni les écouter ni attendre
le concile

,
ni différer jtisqu'à la prochaine dicte.

Que pour toutes ces raisons, voïant le danger au-
quel la religion est exposée dans la province

, que
tout y est déjà dans le trouble &: dans la confa-
sion

,
qu'il n'y a aucun lieu d'espcrer que leur

prélat rentre dans lui-même & change de con-
duite

,
puisqu'au contraire tout ce qu'ils font ne

serc qu'à l'irriter d'avantage
,

& le rendre plus
furieux

,
ils font forcez d'avoir recours au der-

nier remede
,

d'appeller a8 pape ôc à l'empereur

- avocat
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avocat & protecteur de leglise
>

& de mettre leurs
biens & leurs personnes sous la proteéèion.dc l'un

.& de l'autre. Tel fut le resultat de cette assemblée
à laquelle présidoit Georges de Brunswick frere
d'Henri, comme prévôt du chapitre.

Cette délibérationétant venueà la connoissànce
de l'archevêque

3
il fit imprimer sa réponse dans

laquelle il prétendoit montrer que l'appel étoit
nul, parce qu'il n'avoit fait, dit-il, que ce qu'il
etoit obligé de £iirc

, ce qui lui fait cspcrcr
,

ajoû-
te-r'il

, que les chanoines se désisterent de leur
pourcLilte. Que pour lui, il continuera toujours
d'agir de même

, parce qu'il y va de l'honneur de
Dieu & de la reformation des églises. Par un au-
tre écrit

3

il répondoit à. leurs accusations, & fai-
soit voir qu'il n'avoit aucun commerce particu-
lier avec Luther ni avec Bucer ; qu'il étoit bien
vrai qu'il pensoit comme eux sur la doctrine

,
parce qu'elle s'accordoit avec la sainte écriture

,qu'il la tenoit pour apostolique & digne d'être
replie par tout ; qu'il ne nie pas que Luther n'ait
été condamné par l'église Romaine

,
mais que ç'a

été sans être oui, avec violence & d une maniéré
tirannique. Que quant à 1 edit de formes

,
qui

selon eux , a condamné ce docteur, il n'en fut
informé qu'après rimpreflion & la publioation de
1 'e'dit. Ainsi lorsqu'ils avancent que l'édit a été
fait du contentement des princes, cela ne touche
point Luther

,
puisqu'on ne lui en a jamais rien

communiqué. Le décret d'Ausbourg touchant la
religion

, ne fait pas plus d'autorité
,

& ne mérite
aucune déference de sa part ; puisque quand le*
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princes promirent a 1 empereur de le iecourlr pour
la défense de la religion papale

,
lui éleCteur dé-

fendit à ses conseillers de faire les mêmes promef-
ses

,
& même leur ordonna de protester contre : ce

qu'ils ne firent pas toutefois, on n'en ignore pas la
raison

3
& ceux qui sont aujourd'hui les premiers

entre ses adver(aires, sont bien informez du mo-
tif qui les a portez à ne pas suivre ses ordres. C'est

ce qui prouve que l'édit d'Aufbourg ne l'oblige
point

,
& que quand cela seroit^ l'obligation cet

se a present qu'il connoît la verite ; aucun con-
trat ou serment ne pouvant avoir de force, tant
que l'honneur de Dieu y est blessé. Or par le dé-

cret de Ratiibonne
, non seulement il étoit per -

mis à lui & aux autres évêques de reformer leurs
églises

,
il leur étoit même ordonné

,
&: c'est ce

qu'il a fait, il a appelle Bucer pour ce sujet, il l'a
fait à la sollicitation de Gropper qui lui en a écrit

en termes tout-à-fait avantageux , comme il pour-
roit le faire voir

-,
qu'au reste

>
il n'a rien trouvé

dans Bucer qui ne marquât un homme de bien
,

çe qui est prouvé par te choix qu'en fit l'empereur

au colloque de Ratiibonne
, comme un théolo-

gien habile & qui aimoit la paix. Cette réponsc
du prélat engagea son clergé à s'assembler encore
le dix-huitième de Novembre

,
& a mander tous

les états pour souscrire à l'appel; ce qu'ils deman-
derent autli à d'autres églises & universitez éloi—.

gnées, sous peine de déposition, s'ils rcfusoicrit
d'obéir.

Les erreurs que David George répandoit dans
la Frise, furent plus promptementréprimées.

„
Ce
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George etoit de Delft ville d'Hollande, laïque
,peintre sur le verre & fils d'un bateleur. Il avoit

commencé dès l'année i ji à prêcher ses reveries,
débitant qu'il étoit le vrai meille le troisiéme Da-
vid neveu de Dieu

y
non par la chair, mais par l'es-

prit. Le ciel
,

à ce qu'il disoit
,

étant vuide
,

il avoit
été envoie pour adopter des enfans qui fussent di-
gnes de ce roïaume éternel, & pour reparer 1[raël,
non par la mort comme Jesus-Christ, mais par la
grace. Avec les Saducéens il nioit la vie éternelle,
la resurre&ion des morts & le dernier jugement.
Avec les Adamites,il reprouvoit le mariage, & ad-
mettoit la communauté des femmes. Avec les Ma-
nichéens

3
il s'imaginoit que l'ame ne pouvoit être

tachée du péché
, & qu'il n'y a que le corps qui en

pût être souillé. Les ames des infidèles, sélon lui,
devoient être sauvées, & celles des apôtres dam-
nées. Il assuroit enfin que c'est une grande folie de
croire que ce soit peché de renierJesus-Christ,& il
se moquoit des martyrs qui avoient préféré la mort
à l'apoH:asie. La guerre que les Catholiques fai-
soient à ses [eétateurs, l'obligea de passer de la Flan-
dres oL'L il étoit

,
dans la Frise

, ou il continua de
publier ses pernicieux dogmes, combattant les an-
ges ,

les dénl0ns, le baptême
,

le mariage
,

la fiin-
te écriture & la vie éternelle

,
& débitant les maxi-

mes & les opinions les plus monstrueuses
, & les

plus horribles;
L'empereur n'en fut pas plûtôt informé

,
qu'il

emploïa les édits les plus severes, le fer & le feu
pour réprimer ces héretiques. Cochlée dit

, que
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ce fut a cette occasion que ce prince chargea les
doreurs de Louvain de dresser les articles de doc-
trine que nous avons rapporté ailleurs

3
&: qui sont

au nombre de trente-deux. George pour éviter
d'éprouver la severité des édits de l'empereur se

sauva à Baie le premier d'Avril 1S44. avec quel-
ques-uns de ses compagnons, & y prit le nom de
Jean Bruck. Là après s'être instruit des dispositions
des habitans, <Sc de leur caractère

>

il sc plaignit de
ses malheurs qu'il souffroit diroit-il

, pour la cause
'de l'évangile

,
il presentaunc requête au senat pour

le supplier d'accorder une retraite dans leur ville à

un malheureux periècuté pour jesus-Chriil
,

&
chargé d'une famille asiez nombreuse. Le senat fit
droit à sa requête, 6c lui permit de demeurer à Ba-
le

,
où il vécut ju[qu'à[1 mort qui n'arriva qu'en

15569
Le Calvinisme perdit dans cette année un d,r- ses

appuis par la mort de Clcment Marot qui arriva à
Turin en Piémont à l'âge d'environ cinquanteans.
Il étoit fils de Jean Marot poëte & valet de cham-
bre de François I. & naquit àCahors dans le Quer-
cy. Il fut donné environ l'an IJIO. à la princesse
Marguerite sœur du roi François I. & femme du
duc d'Alençon, en qualité de valet de chambre

^
&

l'année suivante il accompagna le duc d'Alençon ,
& fut blette & fait prisonnier à la journéede Pavie.
Pendant que François1.éroitpri[onnicrenE[pagne,
le docteur Bouchard l'aïant accusé d'être prote-
liant, il fut mis en prison sans que les hii1:oriens

Aous apprennent comment il recouvra sa liberté
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tctte premierc fois ; peut-etre le crut-on innocent,
puisque dans une lettre écrite à Bouchard

,
il assure

qu'il n'est ni Luthérien, ni Zulii(Y-lien
>
ni Anabap-

tisie
,

mais orthodoxe & bon catholique. Cet em-
prisonnement arriva en 1 y 1 j.

Deux ans après en 1517. il fut arrêté une sécon-
de fois par un décrct de la cour de aydcs. Il n'éroic
point alors question d'heresie

; on l'accusoit feule-*

ment d'avoir sauvé un prisonnierd'entre les mains
des archers. Il écrivit de sa prison à François I. qui
étoit de retour d'Espagne. Sa lettre fut si bien re-
çûe

, que ce prince écrivit lui-même à la cour des
aydes pour faire donner la liberté à Clement Ma-
rot. La lettre du roi touchant cet élargissement est
dattée de Paris le premier Novembre 1517- Quel-

que-temps après aïant été informé à* Blois où il
étoit

,
qu'on recommençoità le rechercherpour la

religion, & qu'on avoit fait saisir ses livres
,

il se

retira chez la duchesse d'Alencon qui étoit devenue
reine de Navarre par son mariage avec Jean d'Aï-
bret

: & ne se croïant pas encore assez en sûreté au-
près de cette princesse

,
il passa en Italie, Se s'arrê-

ta à la cour de Renée de France, duchesse de Ferra-

re ,
qui étoit pour lors protectricede la nouvellere-

forme. Il obtint en 1536. de François I. la permis-
fion de revenir à Paris

:
mais les soupçons qu'on

avoit de sa doctrine parurent si bien fondez, qu'il se

sauva quelques années après à Geneve,d'où il se re-
tira encore pour aller finir ses jours dans le Pie-
mont. Ce fut pendant son dernier séjour à Paris,
qu'il commença à travailler à la traduction de..
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pseaumes en vers François. Comme il ne sq,-ivoit

pas l'hebreu, 6c qu'il entendoitassez médiocrement
le latin ,ona dit, qu'il ne travailloit que sur la tra-
ductionFrançoise des pseaumes quefes amis lui fai-
soient

,
sélon quelques-uns Melin de saint Gelais,

sélon d'autres François de Vatable
;
& ce dernier est

plus vrai-semblable, parce qu'on sçait qu'il exhorta
Marot a mettte les pseaumesde Daviden vers Fran-
çois

; & que ce poëte aïant suivi son conseil publia
d'abord la version de trente psaumes qu'il dédia à
François I. Ce prince en fut charmé & parut en de-
sirer la suite

,
mais la faculté de théologie censura

ce qui venoit de paroître,, & se plaignit au roi de la
liberté du poëte & des défauts de son ouvrage. Ma-
rot étant allé peu de temps après à Geneve & s'y
trouvant en plus grande liberté continua sa version
jusqu'à cincluante p(eaumes. Theodore de Beze fit
la traduction des cent autres -, Ôc l'ouvrage fut reçu
également des catholiques & des Luthériens qui
prenoient tous plaisir à les chanter

,
chacun leur

donnant tel air qu'il vouloit
,

& sur-tout ceux des
vaudevilles qui couroient alors.

Marot étoit un homme agréable
,

plaisant
,d'une conversation fort enjouée

,
& qui avoit re-

çû de la nature une si grande facilité à faire des

vers, qu'il en composoit sur toutes sortes de sujets ;
mais ses poësies ne sont pas chasses

; pour la plû-
part elles renferment plusieurs obscenitez; ce qu'on
ne doit pas moins attribuer à la licence de son sie-
ele, qu'à la corruption de ses mœurs. Son caraéte.
xç est aisé & d'une naïveté presque inimitable.
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L'herelie commençoit a le répandre dans les
Pais-Bas

>
& plusieurs y paroissoientdisposez à em-

brasser la nouvelle reforme
, & l'auroient fait avec

joïe s'ils n'avoient été retenus par les édits de l'em-
pereur. Un François nommé Pierre du Breuil mi-
nistre sacramentaire, après avoir prêché pendant
quelques années à Stralbourg,vint trouver à Tour-
nay en Flandres la fin de ses avantures & de sa vie.
Ses erreurs aïant excité contre lui le zele des magi-
strass, on fit fermer les portes de la ville de peur
qu'il n'échappât

;
mais ses amis voulant le fiuver

le firent deseendre pendant la nuit avec une corde
par la muraille le deuxième de Novembre

:
il étoir

déjà à terre ,
lorsqu'un de ses amis qui étoit enco-

re sur le mur s'étant baissé pour lui dire adieu
, en

fit tomber une grosse pierre qui cassa la cuisse de
du Breuil ; les cris qu'il fit étant parvenus aux
oreilles de ceux qui le cherchoient

>

furent cauce
qu'on l'arrêta

,
& qu'on le conduisit en pri(bn.

Le senat de Strasbourg aïant appris sa détention.
s'emploïa beaucoup pour obtenir sa grâce ,

aussi-
bien que les ambassadeurs des Protestans qui
étoient alors à Wormes ;

mais toutes ces sollicita-
tions vinrent trop tard

,,

il fut. brûlé vif à petit
feu le dix-neuvième de Février sans vouloir re-
traiter ses erreurs ,

qu'il soutint jusqu'au dernier
soupir.

L'execution fut beaucoup plus sanglante à Me-
.rindol &: Cabriercs, deux bourgs qui iervoient
de retraite à quelques r elles de Vaudois

y
sur les

frontières du comté Venaissin en Provence. Les
kabitans avoient toûjours conservé les erreurs dans,
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lesquelles icurs ancêtres etoient nez
>

& cultivant
les montagnes de Provence par un travail pro-
digieux

,
ils avoient rendu ce païs assez fertil &

propre à nourrir du bétail. Quand la reformation
parut , Se qu'ils eurent appris ce qui sc passoit en
Allemagne

,
ils reprirent courage ,

ils fc recon-
nurent freres de ceux qu'on appelloit Protestans,
& firent venir de leurs docteurs pour les instruirc.
Ce qui fit qu'ils se multiplièrent beaucoup

,
&

qu'ils firent une profession ouverte de l'héresic
qu'ils tenoient de leurs peres, entretenant une.
grande correspondance avec les Luthériens d'Al-
lemagne

,
qui leur envoïoicnt de temps en temps

de leurs ministres pour les animer davantage, &

pour y prêcher publiquement la nouvelle doctri-
ne. Le parlement de Provence voulant arrêter les
desordres

,
&c craignant quelque prochain sou-

levement de la part de ces hérétiques, leur fit
donner un ajournement persorii-icl, à la requête
du procureur général. Barthclcn-il ChasTanée grand
j-tiriscoiisultc étoit alors premier president

; & les
accusez aïant refuse de comparoître après trois
citations

y
parce que leurs amis leur avoient con-

cilié de ne le pas faire, s'ils ne vouloient être
brûlez vifs, ils furent condamnez par contumace
le dix-huitiéme de Novembre 15-40. & l'on pro-
nonça contre eux ce terrible & Cinglant arrêt,par
lequel tous les habitans de Merindol étoient con-
damnez au feu, leurs maisons

,
leurs bois, leurs re-

traites à être rasées & brûlées, leurs biens & leurs
personnes confisquez au roi

,
les arbres de leurs

jardins
,

de leurs vergers 8c des forêts voisines dé-
raçinez,
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racinez. L'on donna la charge de faire exécuter cet
arrêt aux juges ordinaires d'Aix, de Tourves

,
de

saint Maximin & d'Apt. Les uns vouloient qu'on
en slitpeiid-it l'exécution

,
les autres au contraire la

sollicitoient fortement
5

entr-autres les archevê-
ques d'Arles & d'Aix

,
qui promettoient de four-

nir en partie aux frais de la guerre.
Pendant ces contestations de part & d'autre

,
l'af-

faire fut différée sur les remontrances d'un gentil-
homme d'Arles nommé d'Allens, qui sc servit
d une histoire assez plaisante arrivée à Chaflanée à
Autun

,
lor[que n'étant encore qu'avocat il s'étoit

chargé d'une cause contre les habitans du territoi-
re ,

qui se plaignoicnt que les< rats mangoient tous
leurs bleds

>
& qu'il prit la défensede ces rats ;

cela
fut cause que l'on différa l'executionde l'arrêt, &
que les troupes assez nombreuses qui étoient àéja
assemblées., furent rcnvoïées jusqu'à ce que l'on fût
informé de la volonté du roi. On prétend que cette
suspension arriva aussi en partie sur les remontran-
ces de Guillaume du Bellay seigneur de Langey,
qui pour lors étoit lieutenant de roi en Piémont

,qui jugea l'arrêt trop severe
>

& qui crut qu'on de,,,,
voit sc contenterde quelques (ouminions que firent
les habitans de Merindol

;
d'autant plus

5
dit-il

,qu'aïant reçu ordre de sa majesté de s'informerpar-
ticulièrementde cette affaire, & de mander à la
cour la vérité, il avoit trouvé après une perquisition
exacte,que ceux qu'on nommoit Vaudois dans ces
montagnes

5

étoient des gens qui depuis trois cens
ans avoient pris des terres en friche

,
à la charge

AN. ii4-S.

LXIII.
On sulpcnd l'exe-
cution de cet ar-
rêt.

sleïdtlrJ- ut suprk
Pag- 534-.

DupLex hiïl. de
France vie de
Franc. i.ijoc ann.

,

DeTbouutfuprà.



d'enpaïer la rente à leurs maîtres
y

& que par un tra-
vail assidu ils les avoient rendues fertiles & propres
au pâturage & au grain. Qu'ils étoient gens de
beaucoup de fatigues & de peu de depense

}
qu'ils

païoient exactement la taille au roi, & les droits à.
leurs seigneurs

;
qu'à la verité on les voïoit rarement

à l'église
; qu'y étant ils ne se mettoient point à ge-

noux devant les images, qu'ils ne faisoient point
dire de messes ni pour eux ni pour les morts ,

qu'ils
ne faisoient point le signe de la croix

,
qu'ils ne

prenoient point d'eau benite
j
qu'ils n'ôtoientpoint

le chapeau devant les croix
, que leurs cérémonies

étoient différentes des nôtres
; que leurs prieres pu-

bliques se faisoient en langue vulgaire
;

qu'enfin
ils ne reconnoissoientni le pape ni les évêques,
avoient seulement quelques-unsd'encr'eux qui leur
servoient de ministres 6c de pasteurs dans les exer-
cices de leur religion.

Ce rapport aïant été fait au roi, il envoïa ait
parlement d'Aix une déclaration dattée du dix-
huitième Février 1541. par laquelle il pardonnoit
à ces Vaudois

3
pourvû que dans trois mois ils ab-

jurasient leurs erreurs. Et afin qu'on pût plus fa-
cilement connaître ceux qui souhaitoient de jouir
de cette grace ,

il ordonna au parlement de faire:
venir à Aix des députez de ces endroits pour fai-
re abj uration au nom des autres ; & en cas que
quelques-uns ne voulurent pas obéir

>
il comman-

da qu'ils fussent punis selon les ordonnances
3

&
que tous ses officiers & gens de guerre prêtassent
main-forte à la cour pour l'exécution de ses ai-
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rets. Cette déclaration étoit du huitième Février,.
& fut verifiée en parlement. François Chaï, &
Guillaume Armand députez deMerindol vinrent
à Aix & presenterent requête au parlement, pour
supplier que leur cause fût rcvûe, ôc qu'on fit une
assemblée de théologiens pour conferer sur les
points de leur doctrine

,
n'étant pas raisonnable

qu'ils s'avoiiasTent hérétiques s'ils n'étoient con-
vaincus ni qu'ils fussent condamnez sans être
ouïs. Le premier president ChaŒlnée qui avoit
beaucoup réflechi sur les bons avis de son ami d'Al-
lens prit les députez à part enpresence des gens
du roi., les exhorta à reconnoître leur erreur, &: à

ne point contraindre leurs juges par une trop gran-
de opiniâtreté, à les traiter plus rigoureusement
qu'ils ne desiroient. Mais voïant qu'il persifloient
à vouloir qu'on leur fit connoîtreen quoi ils étoient
dans l'erreur

,
il obtint enfin d'eux qu'ils envoie-

roient les articles de leur doctrine au parlement
qui les feroit tenir au roi.

Les habitans de Cabrieresbourg du comtat Ve-
naiffin se voïant déjà attaquez par les troupes du vi-

J
celegat d'Avignon, & craignant d'éprouver le me- J

111e sort que les autres, mirent aussi par écrit leur
profession de foi assez semblable à celle des Luthé-
riens

5 & en envoïerent une copie au roi qui la fit
examiner. Ils en envoïerent une autre copie à Jac-
ques Sadolet, qui étoit alors évêque de Carpentras
& cardinal, & qui suivant son naturel plein de dou-
ceur & de bonté

, reçut très-bien ceux qui la lui
portèrent, & leur dit, que toutes les choses qu'oa
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publioit d'eux n'avoient été inventées que pour les
rendre odieux, qu'il n'en avoit rien cru *,

mais qu'ils
devoient penser à reformer leur doctrine qui
n'étoit pas celle de l'église

, que dans les endroits
où ils partaient da pape & des évoques

3

il y avoir

trop d'aigreur tk d'-..,..i-iiriosit'é
,

qu'il falloit se sou-

mettre ,
& parler d'un stile plus modéré. Qu'au

reste il conscrveroit toujours pour eux beaucoup
d'affe&ion, & que ce ne seroit jamais par Ton avis

qu'on les opprimeroit. Qu'il iroit bicn-tôt dans
la maison de Cabriercs

,
où il s'informeroit plus

particulièrement de toute l'aftairc
,

5c qu il empe-
cheroit les troupes du viceléçat de continuer leurs.

I O
%hoftilitez

, en quoi il réunit. Aum-tôc que ceux de
Merindol eurent preîcnré leur coiifeflioii de roi

1
le parlement leur envoïa Jean Durandy évêque
de Cavaillon

,
& quelques docteurs en theologie

pour leur faire connoître leurs erreurs ,
les en

retirer s'ils étoient dociles & souillis, ou les dé-
ferer à la cour s'ils les trouvoient opiniâtres ôc
incorrigibles. Ils persisterent toutefois dans leurs

erreurs, <S<: parce que le roi avoit évoqué la cause
à son conseil, on ne les maltraita point pendant
la vie de Chaînée

;
mais auHi-tôr qu'il fut mort

Jean Meynier baron d'Oppede qui lui succcda
,

recommença la persecution avec beaucoup de ri-

gueur il écrivit en cour que les Vaudois des

montagnes étoient des gens qui au lieu d implo-

rer la clemence du roi avoient pris les armes
pour s'opposera ses ordres, qu'ils avoient aflem-
plé seize mille hommes -pour surprendre la ville

t.
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de Marseille
,

qu'au mépris de tous les délais que la

tour avoit eu la bonté de leur accorder, ils conti-
nuoient leurs saccagemensdans le plat-païs

,
qu'ils

brisoient 6c brÚloient les images, autels 6c crucifix,

avant que les officiers du roi eussent usé d'aucune
rigucur contre eux. Qu'en un mot, ils tenoicnt
toute la province en échec depuis long-temps

,
6c

faisoient beaucoup plus de ravages que.les voleurs
de grands chemins

>
6c dans le même temps Louis

Courtin huissier de la cour ,
fut envoie pour aller

demander au nom du procureur général, que l'ar-
rêt rendu par contumacecontre ces habitans, fût
executé.

Le roi irrité de ces nouvelles, & déplus animé

par le cardinal de Tournon grand ennemi de la'

nouvelle reforme. fit expedier de nouvelles let-
tres patentes dattées du mois de Janvier 1545. par
lesquelles il ordonnoit au parlement d'Aix d'exe-
cuter l'arrêt de 1740. sans aucun retardement

,
ôc

fit écrire au commandant de la province de faire
des levées de gens de guerre, d'assembler le ban
& articre-ban 6c les gens deles ordonnances, s'il

en étoit besoin
, pour faire rendre obéissance au

roi & à la juscice, 6c pour purger le païs de ces
héretiques. Quoique le baron d'Oppede tint ces
ordres fort secrets juiqu'à ce qu'il eut prit tou-
tes les me sures nécessaires pour l'execution

,
les

Vaudois Soupçonnant que tout cet armement ser

faisoit contre eux ,
implorerent l'assistance des

princes Protestans d'Allemagne 6c des cantons
Suisses

,
qui députerent au roi pour le sut)plicr

d'user de sa clemence envers ces malheureux. Niais
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toute la réponse qu'ils en eurent fut que comme
le roi ne se mêloit point de leurs affaires, ils ne de..
voient point se mettre en peine de ce qu'il faisoit
dans ses états

,
ni de quelle sorte il châtiait les cou-

pables. On envoïa donc des ordres à Aix
,

à Arles
& à Marseille de faire prendre les armes à tous
ceux qui étoient capables de les porter ,

sur pei-
ne de punition exemplaire

,
& le capitaine Pau-

lin si connu sous le n0111 de baron de la Garde
étant arrivé de Piémont avec sa compagnie de
cavalerie & six mille hommes d'infanterie d Op-
pede ne pensa plus qu'a executer les ordres du
roi.

Il assembla le parlement le douzième & le trcÍ.
ziéme d'Avril

>
& fit faire lecture des lettres paten-

tes du roi
^

par lesquelles il étoit ordonné de met-
tre à execution l'arrêt donné contre ceux de Me...
rindol. L'on députa pour cette exccution François
de la Fond president, Honoré de Tributiis

,
Ber-»

nard Badet conseillers, & Nicolas Guerin avocat
général qui pressoit cette guerre plus que person..

ne. D'Oppedeaccompagné d'un grand nombre de
gentilshommes & d'officiers, & menant avec lui
quatre cens pionniers, outre les six mille hom-
mes qui lesuivoient, vint le quinzième d'Avril

a Cadenet, bon bourg à demie lieue de la Du-
rance ,

à trois lieuës d'Apt & cinq d'Aix, où étoit
le camp ,

le premier exploit de guerre se fit dans
le territoire de Permis

;
les villages de la Mothe

Se de saint Martin sur la Durance furent pris, pil-
lez & brûlez. Le lendemain Ville-Laure

,
Lur,.-

#iarin
,

Gepson
,

Trezemines & la Roque qui
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avoient été abandonnez, furent aum cruellement
brûlez

3
3c tout le bétail qui s'y trouva emmené.

Ensuite le president resolut d'attaquer Merindol ,mais les habitans voïant le feu de toutes parts au-
tour d'eux

,
prirent la fuite avec leurs femmes &

les enfans >8c se sauverent dans les bois & les mon-
tagnes. C'étoit un spectacle digne de compassion
de voir marcher précipitamment à travers les cam-
pagnes ,

les vieillards avec les enfans, & les fem-
mes qui en portoient de petits

,
les uns dans des

berceaux, les autrcs entre leurs bras ou sur leur
sein

j
& le soldat égorger cruellement tout ce qu'il

rencontroit.
Le premier logement de l'armée fut à saint Fa-

lese, d'où les habitans se preparoient aussi à cher-
cher leur salut dans la fuite, parce qu'ils sçavoient
que le vicelégat qui étoit évêque de Cavaillon

yavoit ordonné à ses gens de n'épargner personne
>le lendemain quelques-uns s'échapperentà la fa-

veur des bois. Après un long & fâcheux chemin
,étant arrivez dans un endroit où ils en trouverent

beaucoup d'autres qui avoient pris les deyans
r

ils
n'y firent pas un long séjour sur la nouvelle que
le president en étoit proche

j
ils partirent dans le

moment même
,

& laisserent les femmes & les en-
fans dans la persuasion que les ennemis les épargne-
roient. En même temps on entendit desgemiise-
mens & des cris que les échos des montagnes ren-
doient plus cffroïables. Ces malheureux aïant mar-
ché toute la nuit

, gagnerent le sommet du 1110nr
Leberon

,
d'où voïant la campagne toute en feu

fils prirent le chemin de Mussi, D'Oppedc" divilà
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ses troupes cil deux corps ,
il envoïa l'un pour les

suivre
, & l'autre alla à Merindol

) ou le president

ne trouva qu'un jeune homme nommé Maurice le

Blanc, sur lequel il déchargea toute sa fureur
,

il
le fit attacher à un olivier

,
6c tuer à coups d'arque-

buze
;

ensuite il fit raser & brûler le village. On fit

main-basse sur ce qui se trouva dans le voisinage
sans aucune distinébion, plus de trois mille per-
sonnes avoient déjà été égorgées en differcns en-
droits

>
le reste périt de faim dans les bois, excep.

té un petit nombre
,

qui se sauva en Suisse & à

Geneve.
De Merindol

>

le president s'en alla à Cabrie-

res
3

où il n'étoit resté que soixante hommes &

trente femmes qui d'abord fermèrent les portes ;

mais voïant arriver le canon ,
ils se rendirent la

vie sauve. Et quoique le seigneur du lieu 6c le ba-

ron de la Garde l'euffcnt promis
>

ils furent tous
faits prisonniers 6c massacrez

,
même ceux qui

s'étoient cachez dans le château
>

ou qui pour être
plus en sûreté s'étoient retirez dans l église. Tous
sans respect ni d'âge

i
ni de sexe

,
ni de lieu

y
ni

de foi donnée furent étranglez dans une prairie
voisine. Les femmes furent menées par ordre du
president dans une grange pleine de paille

, on
y mit ensuite le feu

; 6c lorlqu'elles se pr.esentoient
à la fenêtre pour se jetter en bas, on les repoussoit

avec des fourches
, ou on les recevoit sur les poin-

tes des hallebardes. Ceux qui se sauverent dans
les montagnes ne furent pas plus heureux

,
la faim

&C les bêtes farouches les devorerent
>
parce qu 'ort

lçtwcoupa tous les chemins, on les assiegea corn-
mç
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me des lions dans un fort, on défendit sur pei-
ne de la vie de leur donner aucuns alimens. Ces
miserables députèrent vers d'Oppcdc pour obte-
nir de lui la permission d'abandonner leurs biens,
de de se retirer la vie sauve dans les païs étran-
gers. Le baron delà Garde quoiqu'au fïi cruel que
l'autre

,
paroissoit uechi

;
mais le president lui ré-

pondit brusquement qu'il les vouloit tous prendre,
sans qu'aucun échappât

,
& les envoïer habiter aux

çnfers. Huit cens personnes périrent dans cette
adiol'i.

On alla ensuite à la Coste, dont le seirnieur
• cy^voit promis aux habitans qu'il ne leur seroit fait

aucun dommage, pourvu qu'ils portassent leurs
armes dans le château

?
& qu'ils abattÍŒent les mu-

railles de la ville en quatre endroits. Ces bonnes
gens trop crédules

,
firent ce qui leur étoit or-

donné ; mais à l'arrivée du president, les faux-
bourgs furent brûlez, la ville fut prise, & les
habitans taillez en piece, sans qu'il en restât un.
seul. Les femmes & les filles qui pour se dérober
p, la première furie du soldat, s'étoient retirées
flans un jardin proche le château, furent toutes
violées, de si cruellement traitées, que plusieurs
moururent de faim

, ou de tristesse
, ou des tour-

mens qu on leur fit souffrir. Ceux qui étoient ca-chez dans Mussi
,

aïant étç enfin découverts
,éprouvèrent le même sort que les autres ,

de ceux
qui erroient dans les forêts & sur les montagnes
desertes, chcrchoient plûtôt la mort que la vie
flans leur retraite, aïant perdu leurs biens, leurs
femmes & leurs enfans. Il v eut vingt-deux bourg?

AN. ij4s.

LXXI.
On traite de mc-

me ceux de la
Corte.

De Thou utfuprÑ.
lib. 6.

Sle)dan ut ftt-
prà tib. 15. p. 36.



ou villages saccagez & brûlez. En[uite' on déput3:.

par l'ordre du president, des commissaires pour fai-

re le procès au reste de ces malheureux qui avoient
évité la mort, dont plusieurs furent envoïezaux
galeres, d'autres condamnez à de grosses amen-
des

,
ôc un petit nombre absous, entr'autres les»

sujets du seigneur de Cental qui abjurèrent publi-

quement leurs erreurs.
Après un massacre si cruel, le president d'O-

pede & les commissaires craignant que la relation

en étant portée en cour, on n'en eut de l'horreur
y

& qu'on ne fit un jour de la peine à ceux qui.

avoient conduit toute cette affaire
,

députèrent ail
roi le president de la Font, pour charger de cri-

mes énormes tous ceux qui avoient été maffacre&

avec tant d'inhulnanÍté, ôc faire croire que viv
la nature de leurs attentats, on les avoit beau-

coup épargné. Ce president s'acquitta si heureuse-

ment de sa commission, qu'il obtint du roi une
cspece de confirmation de ce qu'il avoit fait, par
une déclaration dattée du dix-huitièmed'Août, ÔC

ce fut par le crédit du cardinal de Tournon
,

qui
toutefois ne put tranquilliser la conscience du roi
sur ce sujet, & beaucoup d'auteurs ont écrit qu li-
ne des choses que ce prince recommanda-expreflé-

ment à son fils Henri II. en mourant, fut de faire-

informer de nouveau de cette affaire, & de punir
les auteurs & les cxecuteurs de cette barbare exécu-
tion.

Comme le roi d'Angleterre avoit envoïé Gar-
diner évêque de Winchelter à Bruges auprès de
l'empereur Cranmer archevêque de Cantorbery
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voulut profiter de cette absence pour avancer l'ou-
vrage de la réformation, à quoi il sçavoit bien
que ce prélat se seroit opposé

;
il fit donc quel-

ques démarches pour reunir dans son projet, mais
Gardiner en aïant été informé, écrivit au roi que
le pape Se l'empereur étant liguez ensemble con-
tre les Protestans d'Allemagne, la moindre inno-
vation qui se feroit en Angleterre par rapport à
la religion, seroit capable de les porter à donner
au roi de France toute la fatisfadeion qu'il pour-
roit souhaiter, afin de l'engager dans leur ligue,
en vûë d'agir tous ensemble contre lui. Cet avis
arrêta les projets de Cranmer, qui eut pourtant
allez de crédit pour procurer la sécondé digni-
té de l'cglise d'Angleterre à un prélat qui étoit
dans ses sentimens. Lée archevêque d'Yorck étant
mort, le roi donna ce siege à Robert Holgaïte
évêque de Landafle

}
& l'évêchç de celui-ci à

Kitci-lin
,

prélat qui sçut s'accommoder aux diver-
ses revolutions des regnes suivans. Bell évêque
de Worcester s'étant demis dès l'année preceden-
te, Heath évêque de Rochester fut mis en sa pla-
ce , & Henri Holbeach partisan de la reformation
fut fait évêque de Roçhester

,
Samson évêque de

Chiçhcileraiant été mis sur le siége de Coveniri&:
Liçheiields, l'évêché qu'il quitta fut conferé à
Day, qui avoit ausf,i beauçoup de penchant pour
la nouvelle doctrine.

Le parlement d'Angleterre s'assembla le vingt-
troisième de Novembre

,
& le clergé de la pro-

vince de Cantorbery continua pour deux nouvel-
les années le subside de six Ibis par livre

,
asia
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de fournir aux irais de la guerre. Dans le même
temps le roi demanda aux chambres le pouvoir de:
disposer, comme il le jugeroit à propos, des biens'
de tous les hôpitaux, seminaires, collegcs

,
chm-

treries,confrairies,oblationssacrées,lnesses rcndees'
par les fidéles pour le talut de leurs ames & de ccI-,

les de leurs parens, de disposer non seulement de'
leurs biens, mais encore des bâtimens égli[es:
de tous ces lieux

} en torte que l'on peut dire
, avec

Sanderus, qu'il ne reçoit plus au roi que de ven-
dre l'air aux vivans & la sepulture aux morts ; & ce'
fut ici la derniere des violences de ce prince. -Le
parlement lui transporta toutes ces fondations avec
la puissance de s'en saisir, de d'en jouir aussi long-
temps qu'il lui plairoit. Le prétexte de cette (up-
pression fut l'abus qu'on prétendoit avoir été fait
jusqu'alors de ces revenus. Mais tout cela ne suffi-
sant pas pour l'insatiable avidité du roi, on lui ac-
corda encore une somme d'argent considerable,
& comme on n'étoit assemblé que pour cela, le
parlement fut congédié le vingt-quatrième Dé-
cembre

>

après que ce prince qui s'y étoit rendu eut"
fait un discours, dans lequel il dit entr'aurres cho—
ses

, que' jamais roi n'avoit eu plus d'affcttion pour
ses iujets que lui

,
ni n'en avoit été plus aimé, il

ajouta beaucoup d'expressions semblables, qui,
quoique toutes contraires à la verité. furent pour-
tant reçues du peuple avec de grandes- acclama-
tions

,
& beaucoup d'applaudiflcmens.

Luther de son côté continuoit toujours à com-
battre la religion catholique par ses écrits. Il fit
d'abord paroître au commencement de cette an-
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nee une reponse aux théologiens de Louvain,
qu'il appelle hérétiques & sanguinaires

, parce
clu'enselo"naiit

,
dit-il, une faulse & mauvaise doc-

trine qu'ils ne peuvent prouver ni par la raison ni
par l'écriture sainte

,
ils usent de violence &c pro-

poscnt de mettre tout à feu & à sang. Semblables

aux doreurs de Paris, ils exposent nuemeiit & sans

preuve ce qu'ils disent qu'on doit suivre
,

& par-là
ils excitent les magistrats à exercer la persecution
laplus violente. Ilcomposa aulli un livre de la cène
du Seigneur

,
dans tequel il renouvelloit l'ancien-

ne dispute qu'il avoit eue avec les Sacramentaires
?& disoit pluficurs choses contre Zuingle & tes sec-.,

tateurs. Ceux de Zurich y répondirent assez vive-
ment ,

mais le plus furieux de tous ses ouvrages
3fut celui qu il fit en Allemand contre la papauté

Romaine
,

établie
,

disoit il, par Satan. Il répond
d'abord au bref du pape à Peihperelir

',
rapporté

plus haut, il réfuté les endroits de l'écriture que
le souverain pontife avoit rapportez pour établir sa
primauté. On voïoit au commencement du livre
Une estampe, dans laquelle le pape étoit assis sur un
trône élevé>vêtu de ses habits pontificalD(,lcs mains
jointes & étendues avec des oreilles d'âne

,
& tout

autour de lui plusieurs démons de différentes fi-
gures

,
les uns lui mettant la tiarre sur la tête,

après l avoir rempli d'ordures, les autres le deseen-
dant en enfer avec des cordes, ceux-là appor-
tant du bois pour le brûler, ceux-ci lui soute-
nant les pieds, afin qu'il descendit plus à [011:
aise.
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Comme l'empereur dans la derniere diete de
Spire en avoit indiqué une autre à formes qui.

commença le vingt-quatrième de Mars, Charles
V. n'aïantpufe trouver à l'ouverture

, comme il,
Feiperoit, parce qu'il étoit incommodé de la goû-
te ,

scs ambassadeurs y assisterent avec l'évéquc
d'Auibourg, créé cardinal sur la fin de l'année
précédente, Frédéric de Fursielnberg&Ferdinand
roi des Romains qui y presida, & qui proposa d'a-
bord les deux motifs de cette assemblee

:
lçavoir

,
la religion & la guerre contre les Turcs. Il dit d'à-

• ? 1 (*bord que l'empereur n'auroit pas manque de fç

trouver avec eux ,
si lq.r goute ne l'avoit pas arrêté

,
&; que comme sa maladie duroit, il l'avoit prié de
remplir sa place

}
mais qu'aïant appris qu'il çom-

mençoit à se mieux porter , on se flatoit que dans

peu il honoreroit cette assemblée de sa presence,

Que le desir qu'il a de voir tous les princes unis ôç

dans la religion & contre le Turc
,

lui a fait faire
la paix avec la France

?
aïant eu plus d'égard en cela

au bien public, qu'à ses avantages particuliers,
Ferdinand ajouta que l'empereur avoit obtenu

du pape l'indidiion du concile
,

qui devroit être
déjà commencé depuis le quinzième de Mars

5

qu'il y avoit déjà envoie ses ambassadeurs
;

qu'il

n avoit pas néanmoins négligé de faire ce qui
avoit été ordonné dans la diète de Spire

, ôç que
suivant la teneur, il avoit chargé quelques gens
de biens & sçavans, de mettre par écrit un projet
de reformation, qu'il avait entre ses mains :

mais

que comme cette affaire étoit d'une extrême im-
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portance & demandoit une InÚre délibération
,

tant par rapport au concile qu'on devoit inces-
sal111nent commencer, que touchant la guerre
des Turcs, il étoit plus à propos de surseoir pour
le present l'affaire de la réforme, & d'en laisser
la décision au concile, duquel silon n'avoit rien
de bon à esperer

, on indiquerait à la fin de cette
diéte une assemblée où l'on prendroit des réso*
lutions convenables, & où Ion regleroit tout ce
qui regarde la dottrine & la discipline. Que quant
à ce qui regarde la paix , l'empereur croïoÍt que
tout avoit été réglé dans les derniers édits, &
qu'il n'y avoit plus rien à desirer là-dessus

\ en-
sorte que si l'on usoit envers quelqu'un de vio-
lence

,
il devoit recourir à la chambre impéria-

le
, aux subsides de laquelle il les prie de contri-

buer pour y nommer des juges au plutôt. Que
ce qui presse davantage est la guerre des Turcs,
que l'empereurpromet de conduire en pcr[onne'"
si sa santé le lui permet ;

mais qu'ils doivent four-
nir de leur part ce qui a été ordonné, de même
au plutôt, parce qu'on apprend que les infidèles
se disposent à venir en Hongrie avec une puir...
fante armée pour de-là se jetter sur l'Allemagne,
<|u'ainsi ils délibèrent entr'eux s'ils iront attaquer
l'ennemi, ou s'ils demeureront sur deffensive

,afin qu'il le mande à l'empereurà qui le pape & le
roi de France ont promis d'envoïer du secours..

-
Le troisiéme d'Avril les Protestans auxquels

I archeveque de Cologne & lelc&eur Palatin s'é-
taient joints, répondirent que cette diète alant



été principalement indiquée pour l'afhire de la re-
ligion, 8c les choses étant disposées à un accommo-

o *
t *• f i .>dement par les conferences précédentes, il y avpit

lieu d'esperer qu'on y pourroit réuilir. Cest pour-
quoi ils iouhaitoicnt qu'en premier lieu .on traitât
de cette affaire

, comme le bien de l'état sembloit
l'exiger, parce qu'ils ne doutoient point qu'elle ne
se terminât heureusement, si l'on s'y conduisoit

avec un esprit désinteressé
?

Se dans la vûë de iervir
Dieu. Que si la brieveté du temps Se le danger
pressant dont le Turc menaçoit l'Allemagne, ne
permettait pas de le faire presentement

; on devoiç
du moins expliquer & déclarer plus préciiémenç
l'article qui concerne la paix de la religion dont

on n'étoit convenu que jusqu'aufuturconpile.Mai?
ils ajoutèrent

>

qu'ils ne rcconnoifloient point cc-
lui qu'on avoit indiqué à Trente pour légitimé

,
tel qu'on l'avoit promis dans les diétes préceden^

tes *,
qu'ils avoient souvent déclare les raisons dç

leur refus
; & qu'assisi

,
il falloit conclure une paix

absolue qui ne dépendit point d'un concile papal,
Se qui fut entretenue jusqu'a ce qu'on eut décidé

cette affaire d'une manière sainte & chrétienne
; Sç

parce que cette paix ne pouvoit être arrêtée, si l'on

n,e regloit l'actiniiiillration de la juitice
, commç

pn l'avoit ordonné dans la dernière diète de Spire
?

il ne tiendra pas à eux que le décret n'ait Ton plein
& entier effet. Que si on leur accordoit ces deux
articles

?
ils ne refusoient pas qu'on délibérât sur

l'affaire des Turcs.
Les autres princes Se .états Catholiques, & pni}T

cipalement



cipaement les archevêquesde Maïence& de Tre-
ves etoient d'avis que l'affaire de la religion fûz
renvoïée au concile

, que le pape avoit déjà con-
voqué; que la chambre imperiale sur reglée sui-

vant les anciennes loix de l'Empire, & que la jus-
tice s'y rendît sélon le droit écrit. Qu'au reste,
on devoit députer quelques-uns de l'assemblée

pour conferer ensemble sur la guerre du Turc.
Que quant aux subÍÍdes de la chambre

,
ils en

promettoient la moitié pour six ans, & prieroient
l'empereur de fournir le reste. Ferdinand re.pIi-

qua aux Protestans qu'on les satisferoit sur ce qui
regardoit la chambre imperiale

,
mais que n'aïant

point pris d'autres précautions pour la paix dans
la-diète de Spire

,
si-.non que la liberté delà reli-

gion subfisteroit jusqu'au futur concile, qui étoit
déja indiqué

s
ils ne dévoient rien demander d'a-

vantage sur cet article
,

& qu'il ne s'agissoit plus
à present que de déterminer les moïens qu'on de-
voit prendre pour -s'opposer aux Turcs. Les Pro-
testa,n,s insisterent & déclarèrent au'its n'atten-
doient aucun bien du concile où le pape leroit
maître ;

qu'ainsi ils prioient l'empereur qu'avant
la fiii de la diète

,
il en afljgnât une autre où l'on

pût trouver les moïens de s'accorder avec dou-
ceur sur la religion. Qu'il avoit été ordonné à
Spire

,
qu'on ne troubleroit personne à cette oc-

casion
,

& que de là dépendoit la paix d'Allema-
gne. Que c'étoit pour empêcher cet accord, que
le pape avoit publié son concile

,
dans lequel

lui .& les fiens pourroient définir ce qu'il leur
plairait. Qu'ils étoienc prêts à fournir des secoux;
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contre les Turcs
, mais qu il talloit quon les al-

surat auparavant,qu'on ne les inquietcroit point'
sur leur religion. Ils parlèrent encore de la cham-
bre imperiale 5c desfubsïdes

; & toutes leurs con..
tentations durèrent tout le mois d'Avril

,
jusqu'au

septiéme de Mai
,

sans qu'on put lesaccommo-
der.

Ferdinand vol'ant les princes Protestans si atrta*
chez à leur [entimenr, remit toute l'affaire à l'ar-
rivée de l'empereur

,
qui étoit parti de Bruxel-

les le douzième d'Avril
,

5c qui ne vint qu'à pe-
tites journées

,
à cause de sa goûte. Ce qui fut

cause qu'il n'arriva à formes que le seiziéme de
Mai. Le cardinal Farnese neveu du pape y arri-

va au fil le lendemain
,

mais il n'y demeura pas-
longtemps,

, parce qu'aïant proposé à l'empereur
de sou tenir le concile

,
& de se déclarer contre les.

Protestans \ ce prince qui avoit besoin du secours
de ceux-ci contre les Turcs, ne voulut point rom-
pre avec eux

>
&. lui répondit que le pape pou-

voit commencer le concile
,

s'il le jugeoic a pro-
pos ,

rrïâis que pour lui il ne s'en mêleroit point
du tout.

Le comte de Grignan que le roi de France ayoit
envoie à la diète

, y déclara le vingtième de Juin
que le roi son maître apptouvoit l'assemblée du
concile de Trente

,
5c exhorta les princes d'Alle-

magne ,
5c même les Protestans à ne s'y pas op-

pOÍer; mais quoi qu'il put dire;, ces derniers n'y
voulurent jamais conscntir ;

ainsi l'empereur qui
s'étoit promis que les Lutheriens auroient des sen-

rimens plus modérez
5

quand il s'agiroit de fai-4
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re des rcglemens sur les affaires de la religion ,
fut très-piqué de les trouver toujours opiniâtres
à déclarer qu'ilst vouloient un concile dans une
ville située au coeur de l'Allemagne

, ou 1 auto-
rité du pape ne pftt donner aucune ombre de ja-

lousse à personne, ôc qu'ils prétendaient de plus

que ce prince lui-même ou le grand chancelier de

l'Empire devoit y presider, non d 'autrrs. Char-
les V. fut surpris encore de ne voir aucuns des

princes Protestans en personne a cette dicte
, a

l'exception de l'archevêque de Cologne & de 1 e-
le,âctir Palatin

•, encore le premier nétoitil pas
déclaré Luthérien

*,
ainsi l'on n y traita point des

affaires de la religion, comme Ton a voit projette;
mais après avoir diseusé plusieurs affaires qui sur-

vinrent:, l'empereur rompit la diete
,

&i en indi-

qua une autre à Ratisbonne pour le quatrième de

Janvier suivant. Cependant le clergé de Cologne

& l'univerlicé profitèrent de .l'assembleé de Wor-
nies pour continuer leurs poursuites contre leur
archevêque

,
qui par toutes ses entreprises ne tCll-

doit qu'à introduire la nouvelle prétendue refor-

me dans son diocese
,

6c a soutenir les ministres
Luthériens. L'empereur aïant reçu leurs pl.tintes
donna sur la fin de Juin des lettres patentes par
élesqucllcs il prenoit le clergé & l'univcruLé fous
sa proteenüll,défendant à tous ses sujcts d inquiet
ter les ccclcsiastiques & les catholiques de 1 e-
le6torat de Cologne

,
& de les vexer dans leur re-

ligion
,

dans leurs personnes
,

dans la poflelucn
de leurs biens & de leurs droits

, a peine d etre
mis au ban de l'Empire. Par d'autres lettres

,
il
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ajourna l'archevêque à cOlnparoÍtre devant loi1

dans trente jours
, ou de commettre un procu-

reur pour répondre aux accusations intentées

contre lui
,

faisant toutefois détentes de rien
changer 3c innover, & lui ordonnant de rétablir
les choses qu'il pouvoit avoir changées

,
dans l'é-

tat où elles étoient auparavant. Il commanda la*

même cfhose aux habitans d'Andernac
,

Bonn
Campen & autre villes de l'éledtorat. Le pape
de son côté cita aussi l'archevêque le dix huitiè-

me de Juillet suivant
,

Henri Stolberg doïen de
l'église cathedrale de Cologne

,
& cinq chanoi--

nes tous de naissance & de familles très.disiin-
guées

^
à comparoÎtre dans soixante jours

,
parce'

qu'ils approuvoient leur prélat, & blâmoienc fort
la conduire de ceux. qui lui étoient opposez. En-

rompant la diète de'\\lormes'
,

l'empereur ordon*~

lia une conference de quatre docteurs de part &
d'autre

,
c'essà-dire, des Catholiques & des Pro-

testans, & convint de deux arbitres
, avec un au-

tre ordre de se rendre à Ratisbonne au commen-
cement de Décembre pour être en état d'ouvrir
les conférences avant la, diéte. Il renouvella auflâ

& confirma les édits des années precedentes qui
concernoient la paix,, défendant à tous d'agir au
contraire. Il remit la reformation de la chambre
imperiale à la diétc prochaine

, en maintenant
jusques alors les juges dans leurs jurisdi£tions. Les
princes Catholiques consentirent à tous ces arti-
cles, à l'exception de celui qui concernoit la con-
serence entre quatre doacurs') dont ils ne vou-
lurent jamais,convenir. Les Protestans rappellanr

t



âussi la procédure précédente
,

dirent qu il na-
voit pas tenu à eux que l'affaire de la religion n'eut
été décidée

, repeterent ce qu'ils avoient dit du
refus du concile & de 1a chambre imperiale

,
&

insisterent sur le dernier décret de Spire y prote-
st,int qu'ils ne recevroient point celui - ci de Wor-

mes ,
dans les points où il étoit contraire au pré-

cedent.
Henri deBrunCwic'k qui étoit all-é trouver le

roi de France pendant la diete, aïant appris à son

retour qu'un. certain Frideric Rifeberg levoit des

troupes lur les frontieres de la Saxe pour le roi
d'Angleterre

,
se f-ervit de cette occasxon pour

persuader à François 1. que s"il- lui envoïoit de Par-
X > -i 1/1sent, il dissiperoit aisément ces levées. Il reçut,
à ce qu'on croit

,
quelques milliers d'écus

, &
n'aïant pu empêcher Rifeberg de lever des soL-

dats, il emploïa cet argent à faire h guerre aux
princes Protestans qui l'avoient dépouillé de ses

états. L'empereur entre les mains de qui l'on avoit
mis les terres de ce prince en sequestre

,
lui écrivit

aussi tôt de ne point prendre les armes, & de pour-
suivre son droit en justice

, avec menaces de le

mettre au ban de l'Empire
,

s'il n'obéissoit. Mais-
Henri ne fit aucun cas de ces ordres, & ne laissa

pas d'assembler des troupes ,
& de se mettre en

devoir de recouvrer par les armes ce qu'on lui
avoit ôté. Il s'avança du côté deRotterbourg ville
du territoire de Brème

,
dans le dessein de joindre

ses troupes à celles de l'évêque de Brème son frere i';

mais comme le senat de Brème avoit pris les de-
Vans pour défendre la place, & y avoit mis garni-
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son, il fut obligé de traverser le païs de Lunebourg
où il causa beaucoup de dommages, & rentra dans
sa province où il se rendit maître d abord du châ....

teau de Stcmbluc
>

& fouragea ensuite le païs en
brûlant les villages & les villes voisines. Il en-
voïa ensuite un trompette à Brunswick, à Ha-
novre ,

à Minden, à Brème & à Halnbourg, pour
deur signifier qu'elles eussent à réparer les torts
qu'on lui avoit faits, & à se détacher de la conju-
ration de Smalkalde

,
c'est ainsi qu'il appelloit cet-

_,te ligue
,

& qu'en cas de refus il mettrait tout 1
feu & à sati g. Après avoir ravagé tout le païs du

,-comte de Deckelbourg allié des Protestans
,

huit

cent cavaliers & trois mille fantassins vinrcnt,se
joindre à lui

3
& avec ce renfort il alla mettre le

fîcge devant la forteresse de Wolfenbutel
,

qui
,-étoit la principale de ses états obligea le peuple
à lui prêter serment.

Le lantgrave de son côté assembla sept mille
hommes

, avec seize cens cavaliers, trois regi-

mens d'hommes d'ordonnance & vingt-trois pie-
ces de canon

>
& s'avança juiqu'a,;Northeim dans

la principauté de Calemberg. Ernest .de Bruns-
wick fils de Philippe vint se joindre à lui par or-
dre de l'électeur de Saxe

, avec mille chevaux-,
trois mille fantassins six mille hommes.de milice

,
& douze pieces d'artillerie. Maurice gendre du lant-

grave s'y rendit aussi accompagné de mille cava-
,lier,,

,
cinq mille hommes d'infan.terie, & quelques

pieces de canon. Mais Henri ne les attendit pas"
il leva le siege de Wolfenbutel

,
dont la garnison

fc défeiidoit avec beaucoup de valeur
.'

& alli
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camper près le village de Calfeld, à une lieuë du
lantgrave. Le lendemain quelques regimens de ses
cavaliers s'approcherent de Northein1 & voulu-
rent commencer rac1ion, maisaïant été vigoureu-
ornent repoussez

,
ils se retircrent dans leur camp.

Jean de Brandebourg gendre de Henri voulut
s'emploïer pour la paix

,
il s'adressa à Maurice

,
il

le pria de gagner le lanrgrave son beau pere. Mais
celui-ci s'excusa

,
disant qu'il ne pouvoit rien faire.

que du consentementde ses alliez. Il y eut cepen-
dant une suspension d'armes ju[qu'au lendemain"
après midi, dans l'esperance qu'Henri se soumer-
ttoit aux conditions qu'on lui inlpoCeroit

,
qu'il

donneroit caution qu'il n'inquiéteroit personne
pour la religion

,
qu'il se rendroit à Maurice en lui

remettant tous ses états, & qu'il repareroit les dom-
mages qu'il a voit causez, sélon l'estimation de per-
sonnes iiitegres.

Mais Henri rejetta toutes ces condicionS
, en

proposa d'autres bien différentes
,

& alla in(ul-
tèr les gens du tanTgrave. Le vingtiéme Octobre
il parut vouloir renouer la negociation

: mais
les autres ne Voulurent rien écouter. On attaqua
ses troupes, 011 les canoua j

lé combat fut auez
rude

;
le duc de Brunswick dépecha un heraut

vers Maurice pour demander à lui parler. Le lant-
grave sans aucune réponse fit passer toute sori ar-
mée

,
la rangea en bataille

,
saluant toujours l'en-

nemi grands coups de canons. Henri envoia
coup sur coup deux députez pour faire la mê-
me demande. Le lantgrave leur dit que le [éu¡:
iiioïen d'accorder la, paix étoit qu'Henri & san,
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fils ainé vinssent se rendre a lui, a quoi il cori;
sentit. Il vint donc avec sonfils Charles-Viftor,»

tous deux conduits par Maurice, & se soumirent

au lanrgrave qui dit au pere ) que s'il étoit tom-
bé entre ses .luains,il il ne l'aurait pas laissé vivre
long-temps

,
mais qu'il ne vouloit pas le traiter

selon qu'il le meritoit ; qu'en obéissant 'à l'empe-

reur & acceptant le sequestre il eut mieux pourvu
à (es affaires. On lui donna des gardes,& à son
fils

; on obligea les trompes à mettre les armes
bas & à ne servir de six mois ; on leur ôta leur
artillerie composée de dix huit pieces de canon y
& l'armée du lantgrave reprit la forteresse de
Stembruc

,
& exigea des peuples le ferment de

fidélité.
Les légats du pape qui devoient se trouver au

concile indiqué à Trente
,

étoient déjà nommez,.
Il y en avoit trois, sçavoir Jean Marie del Monte
cardinal évêque de Paleftrine, Marcel Cervin car-
dinal prêtre du ti.ere de sainte Croix

,
& Raynaud

Polus cardinal diacre du titre de sainte Marie in
Cosmedin. Le pape leur joignit trois évêques

,
Thomas Campegge évêque de Feltri neveu de
celui qui avoit été cardinal de ce nom ,

Thomas
de saint Félix évêque de la Cava dans le roïaume
de Naples, & Cornelio Musso

,
cordelier

,
évê-

que de Biruntc dans la Poiiille
,

& grand pre-.
dicateur.

Dès que ces légats eurent été nommez, ils par-
tirent de Rome

,
& arrivèrent au commencement

du mois de Mars, à l'exception de Polus qui y
vint un peu plus tard que les autres , pour évi-
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ter les embûches que Henri VIII.auroitpului.ten-
dre sur le chemin. Le pape ne les chargea d'aucune
bulle de légation ni d'inîiru£Hon par écrite croïant
qu'il suffisoit de les leur envoïer lorsqu'ils seroient
prêts d'ouvrir le concile,comme il fit en effct bien-
tôt après, par ses lettres dattées du septieme de
Mars, avec la bulle dans laquelle il disoit, qu'il
cnvoïoit les légats à Trente comme des anges de
paix, avec pouvoir d'y presider

,
de faire tous les

décrets qu'ils jugeroient à propos pour le bien de
l'eglisc

,
8c de les publier dans les sessions sélon la

coutume ; de proposer
,

conclure 8c executer tout
ce qui seroit nécessaire pour extirper les erreurs,
ramener les peuples à l'obéissance du l:'1int siege

,rétablir la liberté ecclesiastique
,

reformer l'église
dans tous ses membres, procurer la paix entre les

princes chrétiens, faire 8c ordonner tout ce qu'ils
jugeroient être de l'honneur de Dieu, &: de la pro-
pagation de la foi, reprimer par censures 8c peines
ccclesîastiques les rebelles 8c opiniâtres, de quel-
que condition qu'ils fussent

: 8c par une autre bulle
suivante il permettoit à ses légats de transferer le
concile dans quelqu'autre ville plus commode

, &
plus sûre, s'il arrivoit qu'ils ne pussent le continuer
librement à Trente ; avec défense aux autres pré-
lats de proceder à cette continuation

1,
ssir peine

d'encourir les censures ecclesiastiques. On avoir
dessein d'abord à Rome d'ajouter dans la première
bulle que les légats ne procederoient qu'avec le
consentement du concile

-,
mais ils reptesenterent

que c'étoit trop resserrer leurs pouvoirs, & deman-
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• derent qu on citait cette condition
y ce qui leur

fut accordé.
Les cardinaux del Monte &. de sàinte Croix fi-

rent leur entrée publique dans la ville de Trente
,

accompagnez seulement du cardinal Madrucce
évêque de la ville

, &, accorderent des indulgences,
à ceux qui seroient vraiment penitens & se seroient;
confessez, & qui visiteroient la cathedrale le jour-
qu'on commenceroit le concile. Ils avoient choisï
cette église pour le lieu des séances

; peu de jours
après arriverent les trois évêques nommez plus,
haut

; & le vingt-deuxiémede Mars Didace Hur-
tado de Mendoza ambassadeur de l'empereur au-
près de la republique de Venise

, entra dans la vil-
le muni d'amples pouvoirs dattez de Bruxelles dtk
vingtième de Février

-,
il y fut reçu par les légats,

aHiitez du cardinal Madrucce 3c des trois évêques-
qui se trouvoient les seuls à Trente

, parce que les..

autres- n'y étoient pas encore arrivez. Quatre jours..
après, c'est-à-dire le vingt-sixiém#du même mois^
il eut audiance des légats dans la Cille du logis dit-
cardinal del Monte

,
& produisit ses pouvoirs. Il y

fit un discours dans lequel il parla du zélé de:
l'empereur pour la tenuë de ce concile

,
des ob....

ftaclcs involontaires qui en avoient retardé la
convocation,& des ordres qu'il avoit donné aux
évêques d'Espagne de s'y trouver au plûtôt, assu-
tant même qu'ils étoient déjà en chemin

; que
l'empereur auroit fort souhaité d'y affilier en per-
sonne

; mais que ses infirmitez & ses grandes af-
faires ne. lui pcrmettoicnt pas de faire ce voïage,.

AN. 154S

LXXXVI.
Arrivée de Men-
do/.a ambassadeur
de l'empereur.

Pallavic. ut fu-
fera l. 5. c. 8. n. 9,
Raynxld.boc ann.
«•-4, & fe<l'



Il s'excusa ensuite sur tes propres indispositions qui
avoient retardé son arrivée de quelques jours & fit
lire ses patentes.

Le lendemain vingt-septiéme de Mars les lé-
gats s'assemblerent dans la même salle & répondi-
rent à cet ambassadeur

,
qu'ils avoient beaucoup

de confiance dans la pieté de l'empereur
, ôc qu'ils

efperoient qu'ils ne feroit rien que pour le bien
de la religion.

Le huitième d'Avril rambafladeur du roi des
Romains étant arrivé

,
l'on tint une congregation

solemnelle pour le recevoir ;
l'ambassadeur y pre-

sensa les lettres de Ferdinand son maître, dattées
.de Wormes le vingt-quatrièmede Mars

,
dans les-

•quelles ce princeoffroit tous ses soins & sa protecr-
tion en faveur du concile, ce que l'ambassadeur
assura encore de vive voix, ajoûtant que le roi des
Romains ne manqueroitpas d'envoïer au plutôt ses
lettres patentes en forme

,
6c des personnes mieux

instruites de ses intentions. Dans cette congrega-
tion Mendoza qui y assistoit voulut avoir une pla-

ce au-dessus du cardinal de Trente, sur cette pré-
tention

, que representant la personne de l'empe-
reur ,

il ne devoit ceder qu'aux légats qui represen-
coient le pape, après lequel son maître étoit le pre-
mier

; mais cette contestation n'eut pas de mite
alors

,
& l'on trouva le moïen de faire asseoir l'am-

bassadeur & le cardinal de telle maniéré qu'on ne
pouvoit distinguer lequel des deux avoit la prefe*

rence.
Les légats étoient fort indéterlnincz s'ils ouvri-

soient le concile ou non, mais comme ils étoient
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presque seuls à Trente, il n'y avoit pas d'apparen-

ce de le faire avec si peu de monde. Dans cettc in-
certitude ils écrivirent au pape pour lui repre-
se-nter que l'empereur paroissant se soucier fort

peu du concile & qu'y aiant lieu de craindre que-
l'on n'entreprîtde juger la cause de la religion dans
la diète indiquée, a Ratisbonne, ils jugeoient a pro-
pos de commencer le concile seulement par une
Inesse du Saint-Esprit qui en seroit comme l'ou-

verture ,
annC de prévenir par-là tout ce que l'em-

pcrcur pourrait faire dans la diète après qu'il y se-
roit arrivé, d'autant plus qu'on. seroit toujours en
liberté de continuer

, ou de su-rsetoir, ou de trans-
fcrcr le concile suivant la conjoncture des affaires.

Le pape après avoir examiné ces raisons, prit la rc-
solution d'ordonner à ses légats de faire l'ouvertu-

re du concilepour le troisiéme de M'ai jour de l'in-
vention de sainte Croix. Et là.dessus les légats dé-
clarèrent à Mendoza, & aux, autres. ambassadeurs
la résolution du-pape,sans toutefois leur dire le jour
qui leur avoit été marqué. Mais malgré le zele des
légats on, ne put- encore rien faire au jour indi-
qué

, parce que Pierre de Tolède viceroi de Na.-
ples défendit aux évêques de ce roïaume d'aller

tous en personne. au concile
, pour ne point laisser

les dioceses sans pasteurs, 8c fit une ordonnance

pour charger de procuration quatre prélats seule-

ment à son choix qui iroient au nom de tous les au-
tres :

il avoir déjà fait connoître son dtffein à plu-
sieurs évêques, parle grand chapelain du roïaume^
mais tous aïant répondu qu'ils prétendoient assister

<m: concile en personne ,-[uivant le droit qu'ils olt,
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avaient, ïk que si quelques-uns étaient dans rim-
pui [Tance de le raire

,
c'étoit à chacun d'eux à nom-

mer un procureur qui les remplaçât
Y

3C non pas un
pour tous; cette réponse l'avoit tellement irrité
qu'il avoir fait convoquer les évêques par le grandi
chapelain, pour leur commander de donner leur
procuration, & avoit envoYé le même ordre a tous
les gouvcrneurs des villes du roïaume. Cette con-
duite du viceroi surprit fort le pape qui ne scavoit
à qui en attribuer la cause

,
Ôc. le rendit fort incer-

tain sur le parti qu'il prendrait. La premiere pen-
sée qui lui vint fut d'ordonner à ses légats de diffe-

rer la tenue du concile
;
ensuite il rendit une bulle

par laquelle il défendoit à tous évêques de compa-
roitre au concile par procureur ,

sous peine de suf-
pension, de privation de leurs dignitez & de leurs

revenus. Cet ordre quelque rigide qu'il parut, fut
pourtant executé

,

jusqu'a ce que le viceroi se désis-

ta de son entreprise, saufau pape à en dispensers'il
le }ugeoit à propos. Et ce fut la ration pour la-
quelle le procureur envoïé par l'archevêque de
Mayencene fut point admis

-,
quoique l'ab[encede:

ce prélat fut bien fondée, étant nécessaire qu'il al-r

sist,'àt aux diètes d'Allemagne pour s'opposer à ce
qu'on y pourroit entreprendre contre la. reli-
gion.

Le cardinal Farnese qui étoit parti de Rome
pour se rendre à formes, passa à Trente où il
arriva le vingtième d'Avril. Les légats après
avoir pris son avis écrivirent au pape qu'il étoit
de sa réputation de tenir le concile avec la ma-
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jette qu'exigeoit une si célébré assemblée
;

qu'il
y avoit beaucoup d'évêques pauvres qui Iuan-
quoient du n"çessa*ree

,
.&: qu'il étoit à propos

d'établir un trésorier avec un fonds capable de
fournir aux belbins

; on traita avec le même
légat de l'ouverture du concile

3
8c comme, il y

.avoit déjà dix évêques à Trente, on crut qu'il
falloit leur communiquer les* ordres qu'on avoit '

reçu de Rome, sans leur parler du jour fixé par
le pape pour cette ouverture. Il se tint donc une
congrégation à ce sujet dans laquelle on exposa
aux prélats la commilïion qu'on avoit de com-
mencer le concile, 8c on ajouta que le jour n'en
seroit déterminé qu'après que le cardinal Farne-
se en auroit donné avis à l'empereur

; cette re(o<
lution aïant été approuvée, le pape cnvoïa à ses
légats la bulle de suspension, comme ils l'avoient
demandé, 8c laissa même à leur prudence la li-
berté de commencer sans de nouveaux ordres, sui-
vant les nouvelles qu'ils recevroient de son neveu
le cardinal Farnese touchant les dispositions de
l'empereur.

Dans cette même congrégation
, on régla cer-

taines cérémonies qui devoient être observées
dans le concile ; on décida d'abord que les trois
légats cardinaux de differens ordres, l'un évê-
que, l'autre prêtre, 8c le dernier diacre

>
n'au-

roient toutefois que les mêmes ornemens, par-
ce que leurs charges & leurs pouvoirs étoient uni-
ques. Que le lieu de fassemblée dans la cathédra-
le seroit tendu de tapisseries, qu'il y auroit des
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fiches pour le pape & pour 1 empereur quoique
absens

; que Mendoza ambassadeur de l'empereur
auroit une place plus honorable que les autres. On
mit en déliberation si les évêques d'Allemagne qui
étoient princes de l'empire auroient la preséance
sur les autres prélats, & même sur les archevêques,

comme on l'observoit dans les diètes
; outre que

les évêques qui n étoient pas. princes se tenoient
découverts devant eux, & que dans l'année précé-
dente il y avoit eu là-dessus une contestation entre
l'évêque d'Aichftet, & les archevêques de Corfou

& d'Otrante. On rapportaencore que dans lacha-
pelle du pape les évêques ambassadeurs des ducs"

précedoient les archevêques, qui, à plus forte rai-
son

,
devoient être precedez par les princes mê-

mes :
mais on ne décida rien là-dessus, & on remit

d'en faire un règlement jusqua ce que le concile-

fût plus nombreux
,

& que les évêques de France
& d'Espagne fussent arrivez pour Ravoir leur sen-
timent. 1

- Le cardinal Farncsc suivant l'avis des prélats
de Trente s'étant rendu à Wormes, vit l'empe-

ruur & le roi des Romains, & eut une longue con-
serence avec ces deux princes au sujet du concile.
Il leur dit que les légats qui depuis plus de deux
mois étoient à Trente, avoient reçu ordre du pape
d'ouvrir le concile

, que cependant ils avoient
toujours différé, jusqu'à ce qu'on eut appris les.

affaires de la diète. Mais l'empereur qui avoit:

paru souhaiter le concile avec tant d'ardeur
?

tant-
qu'il avoit cru que les Allemands l'accepteroienCy,
changea de langage ; & dit au légat qu'il sentoit
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bien qu'il falloit apporter un prompt remede aux
héresies qui ne rendaient qu'à détruire l'autorité
du pape & la sienne

:
mais qu'il ne falloit pas irri-

ter les Protestans, dont la puissance étoit a crain-
dre ; & pour informer plus amplement le légat de
ses intentions, il le renvoïa à Granvelle, dont Far-
nese ne tira pas plus d'éclairciflemens

; ce ministre
lui representa que les Protestans assurez qu'on les
condamneroitdans le concile

, courreroient aufli-
tôt aux armes pour n'être point surpris, qu'ils op-
priincroient les Catholiques, qu'ils porteroient la

guerre en Italie & peut-être iroient-ilsafliegerRo-
me qu'ils avoient en exécration

, que c'ecoic au pa-
pe à y pourvoir, d'autant plus qu'il n'y avoit aucun
iecours à attendre des princes Catholiques qui
étoient trop foibles, ni de l'empereurque les der-
iaier.es guerres avoient épuisé. Le roi des Romains
tint à peu près le même diseours au légat en pre-
sençe d'Othon Truch fçz,

Farnese s'apperçut aussi
•-

tôt des artifices de
l'empereur qpi vouloir, en differant le concile, ti-
rer des Protesians tous les secours qu'il pourroit,
ou engager le pape à fournir de l'argent & des
troupçs pour les contenir dans leur devoir, cn
cas qu'ils voulussent remuer ; au lieu que si le
concile étoit une fois commencé, il avoit sujet
de craindre que les Protestans ne voulussent plus
paroître dans les diètes, qu'ils ne lui refu('1Ífent

toutes ses demandes, de sorte qu'il vouloir tenir
le concile en suspens, pour se gouverner après
selon les conjonctures

,
soit en l'ouvrant ou en le

fêlant
;

{jeftfimens qui surprirent d'autant plus
le



le légat, que Charles V. n'avoir rien à craindre
alors de la part des Turcs , parce que le roi de
France avoit envoïé un député à Constantinopl*
pour traiter d'une treve avec l'empereur. Le lé-
gat parla aussi à ce prince de l'ordre du viceroi
de Naples pour empêcher les évêques de ce roïau-
me de venir au concile

;
à quoi il répondit qu'il

n'y avoir aucune part, & qu'il examineroit les
raisons du viceroi ; tout cela fut mandé aux légats
dfe Trente

,
qui par là connurent l'importance

d'assembler au plûtôt le concile pour obvier à tous
les desseins de l'empereur, & l'arrêter dans ses en,
trcpriscs. C'est pourquoi ils en écrivirent au pape
pour lui representer leur embarras & les inconve-
niens qui naîtroient, soit qu'on suspendît le con-
cile

, ce qui rétomberoit susje pape qu'on accu-
seroit d'avoir beaucoup promis sans rien execu-
ter ,

soit qu'on l'assemblât malgré les princes ;

ce qui le rendroit peu nombreux & nullement
oecumenique, parce que les évêques des états de

ces princes n'y aflisteroient pas. Et cette derniere
raison sembloit la plus forte

;
le r.Di de France

ne paroissant pas fort porté pour le concile
, &

Grignan son ambassadeur
,

aïant paru approuver
à Wormesla conférence des docteurs sur la reli-
gion en la place du concile.

Sur la fin de Mai il y avoit déia trente évêques
à Trente avec cinq généraux d'ordres & 'un
auditeur de Rote

,
qui #tendoient l'ouverture du

confie avec impatience, & qui auroient été assez
disposez à s'en rétourner

,
si les légats ne les eut.

senc retenus en leur promettant qu'on commen-
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ceroit bien tôt. Mendoza ambassadeur de Char-
les V. retourna à Venise

,
alléguant pour pré-

texte qu'il étoit indisposé
,

ôc pria les légats de ne
point ouvrir le concile avant son rétour qui se-

roit fort prompt ;
il sentoit bien que l'empereur

son maître ne paroissoit plus porté pour le con-
cile

, & que ne voulant pas irriter les Protestans,
il arrêtoit tout & tenoit les choses en suspens.

Toutes ces remises de l'empereur jettoient le

pape dans de grandes inquiétudes
, ce qui le fit

resoudre d'envoïcr Jerôme Dandini évêque de
Caserte à ce prince, pour lui proposer l'ouver-
ture du concile ou la suspension pour un temps,
& si cela ne lui plaisoit pas, de le tranferer en
Italie. Charles V. répondit qu'il ne vouloit ni
suspension ni tranûation

; & continua à faire
naître des difficultez sur l'ouverture

, parce qu'il
vouloit attendre l'effet de la prochaine diére qui
avoit été assignée au mois de Janvier prochain
dans la ville de Ratisbonne ;

enfin vers le milieu
du mois d'Oél:obre il consentit qu'on ouvrirait
le concile pourvu qu'on ne touchât point aux
dogmes

,
qu'on n'y traitât d'aucune matiere qui

eut rapport à l'héresie des Lutheriens, de peur de
les irriter

,
& qu'on ne parlât que de la reforma-

tion. Quoique ces conditions dussent irriter le

pape puisqu'on donnoit par-la gain de cause

aux Lutheriens & qu'ion forrihoit leur parti, ce-
pendant il voulut bien dillmuler son méconten-
tement ,

& il manda à {:Jn nonce que pour com-
plaire à l'empereur il alloit ouvrir le concile sans
differer

, & qu'il proru'ettoit qu'on y procederoit
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avec une entiere liberté, & dans les formes or-
dinaires

,
(ans faire mention de l'ordre qu'on y

observeroit
;

si l'on commenceroit par la matiere
de la reformation

, ou si l'on traiterait les que-
siions du dogme preferablementaux autres.

A in si le trente-unième d'Octobre il envoïa à
ses légats une bull-e qui portoit que ,

puisqu'on
n'avoit pu ouvrir le concile le dimanche Lœtare

yquatrième de "carême
, on ne manquât pas d'en

faire l'ouverture le treiziéme de Decembre troi-
sième dimanche d'avent, dont la meile commen-
ce par le mot Gaudete

,
qui marque la joie que

doivent ressentir les prélats arrivez à Trente, Ôc

toute la chrétienté d'une si heureuse nouvelle.
En effet les évêques en furent d'autant plus joïeux
qu'ils avoient fort apprehendez de rester long-
temps à Trente sans rien faire. Outre cela les lé-
gats reçurent un bref particulier qu'ils avoient
demandé pour être mis dans les aél:es

,
dans le-

quel on déclareroit que le long retardement de
l'ouverture du concile ne retornboit pas sur eux

p
& que maintenant elle se faisoit avec une.mûre
délibération. De plus on accordoit aux évêques
d'Allemagne la liberté d'y assister par procureurs,
à cause de l'héresie dont les ravages demandoient
leur presence dans leurs dioceses

; & afin que les

autres prélats ne se prévalussent pas de cette in-
dulgence

, on accordoit aux légats le pouvoir de
1<1 dispenscr avec prudence & sagesse

,
felon les

besoins réels de chacun.
Les légats cependant se trouvèrent dans un

nouvel embarras
3

sur ce que le roi de France
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qui des le troisieme de Mai avoit ehvoïé Claude
d'Urfé gouverneur du Forêts, Jacques cle Linie-
res président au parlement de Paris

,
Pierre

Danés prévôt de Sezanne
, pour être ses ambas-

sadeurs & procureurs au concile, les avoit rappel-
iez

.,
sur ce que les prélats de son roïaume l'avoient

afH.ire qu'il n'y avoit aucune esperance de le voir
assemblé

3

à cause des nouvelles difficultez qu'on
faisoit naître tous les jours. Les légats regardant
ce rappel comme une assurance que le roi de
France n'approuvoit point le concile

,
firent

tous leurs efforts pour les retenir
,

leur remon-
trant qu'assurément ce prince changeroit d'avis
s'i1 étoit informé de la situation des affaires. Les
évêques Espagnols & Italiens, sejoignirent aux
légats pour empêcher les François de partir. Gran-
velle intervint, & tous proteitans de leur départ,
on trouva cet expedient

, que Claude Dodieu
évêque de Rennes

, un des trois prélats François
qui étoient à Trente., iroir seul vers le roi pour
l'informer de tout, 6c que les deux autres, l'ar-
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concile à Trente, 409.
&suiv. Autre qui renou-
velle cette convocation

,
5°5

.Burie [ Idelette J veuve d'un
Anabaptiste épousée par
Calvin, 274

Bufieto, lieu de l'entrevue c'la

pape& de Yempercur,459

C.

CA B A ET défendu
les jours de Diman-

ches , 5 S
Cabrieres. roïez Merindoi,



cæji) [ Paul Emile de ] car-
dinal

,
san histoire &: sa

more, 171
Cajetan

,
[Nicolas] fait car-

dinal, ici.Son commen-
taire d'un autre Cajçtan
sur le nouveau testament
censuré, 524

Calvin publie son livre de
l'institution chrétienne,
113. Plan & dessein de

.
%cet ouvrage, 11 4. Erreurs
qu'il y avance sur la cer-
titude du salut, 124. ^Sur
le baptême, 11 î. Sdf l'eu-
chariftie

,
116. Sur les cé-

rémonies 133. Ses autres
erreurs sur d'autrespoints,
133. Ce qu'il dit des vœux,
134. Il se retire en Italie
auprès de la duché (Te de
Ferrare, 13^. Le duc de
Ferrare le chasse de Ces

.états, là-meme. Il s'arrê-
te à Geneve, & y établit
Farel

,
l36. Il fait rece-

voir à Geneve un formu-
laire de foi & son cate-
chifme, 2 16. Il écrit à

ceux de f'on parti en Fran-
ce, 217. Il est chasle de
Geneve

,
218. Il se retire

a Strafbourutà-;,ïjêeie.Son
mariage avec la veuve d'un
Anabaptiste

,
274.'Il af-

siste à la diète de Ratifbon-
ne , 3 7y. Il est rappel lé à
Geneve,& s'y établit pour
toujours, 438. Reglemens
qu'il y fait sur la doçtrine

&: la discipline, 439. Ses
insticutions brulees par
arrêt du parlement, 457..
Il réfuté les erreurs des
Anabaptistes des Li..
bertins, Y02. Son diffé-
rend avec Castalion, là-
même.

,Campege, son discours à la
diéte de Wormes, 3000,
Mort du cardinal Laurent
Campege, 1 76

Capite-Ferreo [Jerôme de]
Romain fait cardinal,

y 12,
Caraccioli [ Marin ] cardinal.

Son histoire 6c sa mort,
134. &feiv.

Carajfe [ Jean-Pierre ] sait
cardinal, ioi. Autre car-
dinal Carabe nommé V in-
cent. Son hinoire & sa

mort, « 390
Cardinaux. Abus, qu'ils ne

ré fuient pas dans leurs é-
vêcl-lcz

,
163. Cardinaux

créez par Paul III. 234.
Autre promotion par le
même pape, 27Autre
promotion au nombre de
huit, 423

Carpi, [cardinal de] légat au-
près de l'empereur Char-
les V. 26. Rodolphe Pio
de Carpi fait cardinal,

102
Casali amba(Fadeur dl1 roi

d'Angleterre à Rome, 80
CdJltl/ion [ Scban'icn ] tra-

duit la bible en Latin, 1 0
Il se brouille avec Calvin

au



au sujet de cette version
,là-;,nêffle
%Catherine d'Arragon épouse

d'H?nri VIII. roi d'An-
gleterre. Sa mort, 70.
Sa lettre à ce monarque
avant que de mourir

, 77,
Censures de la faculté de

théologie de Paris sur
quelques propositions,iio.
Al1trecensuresur d'autres
proportions,

1 84. Cen-
sure de l'ouvrage intitulé
Cimbalum mundi

, z2. r.
Aucres censures, 279.338.
Censure qu'elle porte de
quelques livres, 395^^
Juiv. Censure contre Jean
Pernocel. Votez, Faculté,

y 20
Cervin [ Marcel ] fait cardi-

nal
, 17 y. Jl elt un des lé-

gats du pape au concile de
Trente., 560

Cefarini ( Alexandre ) Ro-
main fait cardinal

j 426
Challant ( Louis Gorrevod

de) cardinal, sa mort, 102,
Charles V. Marie sa fiile na-

turelle avec Alexandre de
Medicis, 7. Il part de Na..
ples, &: arrive à Rome, 8.
Les liberalitez qu'il y fit,
9. Ses confidences avec le
pape, 1 o. Il y délibéré avec
le souverain pontife sur le
lieu du concile, Il. Les
ambassadeurs de France
vont le trouver, &r il les

* amu(e, 11. li lefusel'in-

vefliture du duché de Mi-
lan pour le dauphin de
France, là-même. Son dis-
cours contre François I.
en plein consistoire, 13.
Offre qu'il fait à ce prin-
ce, 1 Y. Il veut interpre-
ter son discours à la fatis-
fanion du roi, 18. Sa con-
versacion avec Velly am.
bassadeur de France

, 20.
Il part de Rome

, 11. Le
cardinal de Lorraine va le
trouver à Sienne, 2.1. il
vient en Provence, dont
il prétend se rendre maî-
tre, 18. Il se presente de-
vant Aix

,
assiege Marseil.«

le & se retire, 31. Il écrit
au pape, & veu't que Bo-
sia foit évêque de Malthe,
1 38.Il seplaintà Ghinuc-
ci que le pape avoit nom-
mé à cet évêché) 139. Il
écrit au grand maure de
Malthe

,
là-même. Son en-

trevue avet François I.
à Aigues-mortes, 189. Il
reçoit une ambassade des
princes Protestans, 282.
Sa réponse à ces ambaffa-
deurs

,
287. Sa lettre à

l'électeur de Saxe & au
lantgrave, 289. Il écrit
aux Proteltans touchant
la diéte de wormes, 298
Il fait rompre la conféren-
ce de normes entre les
Catholiques & les Protêt
taxis, 303. Il arrive àli



diete de Ratlibonne, 141.
Il y fait d s proportions
acceptées par les deux par-
ties

, 342. Il y presente le
livre de la concorde 359.
Les électeurs lui donnent
leur reponse à les propo-
sissons

,
36j. Les Catholi-

ques & le légat se plai-
gnent à lui, 368. Il congé-
die la diète de RatJ-tbon-
ne, 372. Grâces qu'il ac-*
corde aux Proteitans, 374,
Il se plaint du duc de Cle-
ves, 375. Ilparrde Ra-
tilbonne

,
&: va en Italie

"
377. Il s'embarque

, &
arrive à Lucques, la-mê-
me. Son enrrevüë avec le
pape dans cette ville, 378.
Il convoque une diète à
Spire 402. Son entrevue
avec le pape à Buflcto^9.
Il reçoit des ambassadeurs
des princes Proteitans,

" 462. La réponse qu'il leur
fait, 463. C£ux d'Hildes-
heim acculez devant lui,
46*5. Sa lettre à ceux de
Cologne, 466. Son arri-
vée à Spire pour la diète

,
497. Plaintes qu'il y fait
contre le roi de France,
491.Il créé un grand maî-
tre des chevaliers de Pruf-
se, 493. Il reçoit un bref
du pape contre le décret
de Spire, 498. Sa répon-
se

, y00. Il arrive à la dié-
te de cormes, 554* Il

trouve les Lutheriens obC-
tinezà refuser le concile
la-même. Il propose aux
légats des dissicultez à sou
ouverture ; ce qui les em-
baraflè

,
suiv.,

Charles duc de Savoïe accu-
se François I. par ses en-
voïez à Spire

, 492.
Chaffame premier president

au parlement de Proven-
ce ,

536. La part quil eut
dans l'affaire de Cabrie-
nes, là-même..

Chrétiens
>

danger de leurs
églises à Constantinople,.

18 6
Christiern III. roi de Dannc-

marck, reçu dans la ligue
des Proteitans, 2.22.

Cimbaltun mundi
,

censuré
par la faculréde théologie
de Paris, 2.21

Clercs majeurs
,

quels [ont'
leurs devoirs, 4°. Simples
clercs

, comment ils doi-
vent être instruits, 64

Clermont de Lodeve ( Guil-
laume de ('-.iltelnati ) car-
dinal. Sa mort, 350

Clejius ou de Cloir (Bernard)
cardinal. Son histoire
sa mort, 276

Cleves (Annexe) princesse
arriveen Angleterre, 2-74.
Henri VIII. la trouve lai-
de

,
&: l'épouse avec pei-

ne ,
la-mime. Son maria-

ge avec ce prince est bien-
tôt après cassé,, 310. Elle.



conscnc à ce divorce, I,i-

meme. »
clichtolJë ( Jonc ) auteur. Sa

mort, 474. Ses ouvrages,
47Y. Son traité deladé-
sense du concile de Sens,
476. Son Anti-luther

,
'

477. Sa défensè de 'égli-
se contre les Lutheriens,

478
Cloches

,
pourquoi on les bé-

nit, 5 8. Coadjuteursdans
la compagnie établie par
faine Ignace, 449

Cœfi ( Frédéric ) Romain saic
cardinal, 5IL

Cœci, ( Pomponne) Romain
fait cardinal, 423. Son
histoire & sa mort, 42.4.

Cochlée écrit contre Luther,
au sujet des Antinoméens,
161. Autre ouvrage de cet
auteur contreMorysinAn-
glois, ld-rnême. Il répond
à Jean Sturmius sur la re-
formation de l'église, 263.
Il adresse un ouvrage au
roi des Romains contre
les Lutheriens,33y. Il écrit
suries six articles des Pro-
tellans, & pour la paix de
l'église, 336. Autre écrit
sur le double mariage du
lanrgrave, 338. Autre ou-
vrage contre les Luthe-
riens, 400. Il écrit enco-
're contre Luther & d'au-
tres héretiques 483. Au-
tres ouvrages contre les

-Luthériens .& les Zuin-

glicns, yoJ
Collèges

, on n'y doit mettre
que des regens sages & ha-
biles, 64

Concile prorogé autant qu'il
plaira au pape, 248. Con-
cile de Cologne & ses sta-
tuts,

.
36

Cologne, son archevêqueem-
brasse le Lutheranisme

,
45-4. Son cierge députe à
cet archevêque, 527. Il
s'assemble contre le me<

me 52.8. Son appel au pa-
pe & à l'empereur contre
l'archevêque, là-rnê,,ne. Le
prélat répond à cet-appel,
529. Il cil vivement pour-
suivi par son clergé

, 55).
Concorde [ livre de la] exa-

miné dans la diète de Ra-
tifbonne, 344. 6" fitiv.
L'on en accorde quelques
articles, & l'on en rejette
d'autres, 357. L'on pro-
pose de revoir ces articles,
364. Les princes Catholi-
ques sont contre l'obser-
vation des articles accor-
dez,

3 166. Plaintes des vil-
les Catholiques & du lé-
gat à l'empereur là-dessus,

368
Confession de foi des SuilTes

Zuingliens à Basle, 2.
Confirmation

, on examine ce
sacrcment dans la diéte de
Ratisbonne, 351

Conimbre, le roi de Portu-
gal y fonde un collège



pour les disciples de saine
Ignace, 485

Comarini nommé légat pour
la dicte de Ratilbonne,
3 39. Son arrivée en cette
ville, 340. Il répond aux
proportions de l'empe-
reur, 361. Il propose la
reforme du clergé, 361. Il
ne satisfaitaucun des deux

«• partis, là-rnême. Il répond
aux Catholiques 6c aux
Protesians,363, Ses plain-
tes à l'empereur, 368. Sa
lettre à tous les états, 369.
Il écrit contre le concile
national

, 370. Il cft rc-.
futé par les I>rotcftans

,
371. Son histoire & sa

mort, 428. Ses ouvrages,
419, Jugement sur la som-

me des conciles, 431. Son
traité de la prédestination
& de la justification

, 432,
Çornaro

>
[ François] eve-

que de Bresse. Son niftoi-
re & sa lTIOrt, 471. An-
dré Cornaro Venitien fait
cardinal

, <>12

Cortez, f Gregoire 1 Mode-
nois fait cardinal

, 414
Coumud, minière associé de

Calvin, cl1àssé de Gene-
ve, 218

Cot.iriifa,nes dans Rome, cau-
se de beaucoup de scanda-
les, 168

Cranmer perd une partie de

».
son crédit en Angleterre,
zop. Il en a encore afiez

pour raire placer ces eve-
ques de sts sentimens ,

547
Crescentio [Marcel] Romain

fait cardinal, 423
CrUpo [ Tiberio ] Romain

fait cardinal, 512,
Croix

,
curé de fainte Croix

de la,ciré. Votez, Landry.
Crowwel fait vicegerent de*

l'égli[e d'Angleterre, 82.
Il propose au clergé des
articles de réformation

,
& les fait recevoir

,
83. &

Juiv. Il fait supprimer les
111onastcres) 89. Ses re-
glernens pour la conduire
des ecclesiastiques,90. Ses
ordonnances en qualité

.
de viccgerent, 206. Son
discours en parlement sur
les six articles, 304. Il fait
faire une loi cruelle con-
tre les particuliers, moi.
Commencementde sa dis-

grace, 306. Ce qui con-
tribuë à sa perte , 307. Il
est arrêté & mis en prison
dans la tour ,

308. Il
«

st
executé &* mis à morr,3 ? 2,

Cueva ( Barhelemv de la )

d'A burquerque, fait car-dinal512
Culte &: ' invocation des

.
Saints, examinez à la dié-

te de Ratisbonne, 355
Curez,, leurs d ,-:voii-s, &: qui

sont ceux qui do'vent l'ê-

tre ,
46. De leui vie & de

leurs mœurs, 47. Règle-



.ment pour leur subsiflan-

ce, 55* & suiv.

D. •

DANEZ ( Pierre ) as-
liste à l'ouverture du

concile de Trente, 572
Dannemark

, ce roïaume de-
vient Lutherien., 195

David ( George) dans la Fri-
se. Ses erreurs, 530

Dauphin de France, fils de
François I..Sa mort, 29.
Henri après sa mort de-
vient dauphin, 30

Decalogue expliqué dans l'in-
£truCtion dresséepar ordre
d'Henri VIII. 317

Dcnonville(Charles Hemard
de) fait cardinal, loi. Son,
histoire & sa mort, 326

Despense ( Claude) docteur
,

sa rétractation
,

456
Diète dans la ville de Hague-

,naLi.P'ei*ezHàgLicnau.Au-
tre à Vvormcs.Voiez wor-
mes. Autre à Ratisbonne.
Voïez, Ratisbonne. Autre
à Spire: Voïez, Spire.

Discipline monastique. Re-
glemens qui la concer-
nent, 59. On examine à
Ratisbonne celle que le
clergé doit observer,

3 $ 6.
De même que celle du
peuple, 317

.Dis?enses de mariage, ce
qu'on y devroit reformer,

16j

Dodieu (Claude) évêque de
Rennes, quitte Trente
pour aller trouver le roi,

H2-
Doria (André) generalisfi-

me de la flotte contre les
Turcs, 190. Sa lâcheté
arrête les conquêces des
Chrétiens, là-meme.

Duranti de Durantibus
(François ) fait cardinal,

$12
E.

-ECKlUSécrit aux prin.
.

ces pour réfuter le livre
de la concorde

, 373. Son
apologie contre le minis-

tre Martin Bucer*4o8. Sa

mort, les travaux pour l'é-
glise, & ses ouvrages, 479

Ecoles
,

reglemens qui les
concernent, 63 &fiiiv.

Ecoliers, qui sont ceux qu'on
nomme ainsi dans la so-
cieté des Jesuites} 449

Edouard fils d'Henri VIII.
SanaiJrance7 172,

Egiifes, reglemens pour les
métropolitaines

,
cathé-

drales & collégiales, 43.
Coniiitutions &: usages
des églises, 56. & jÙiv.
On examine la matiere de
l'église à Ratisbonne, 348

Erdsme
,

*sa mort, 103. On
le justifie sur ses senti-
mens, 184. Ouvrages qu'il
a comptez, 105,0"failJa
Honneurs que ceux de



Rotterdamlui ont rendus,
109. On ne juge pas sai-

nement de ses colloques,
165, Son manuel du sol-
dat chrétien censti!é par
les do&cui'S de Paris, 279

jvjl ( Hyppolitc d') de Ferra-
re fait cardinal, 234

Zucharijîie
, erreurs & varia-

.

tions de Calvin sur ce sa-

crement, 12,6. & .fili",'. On
l'examine dans la diéce de
Ratittonne,

352,
gvêchez,nouveauxérigez par

-Henri VIII. 270
.gvêques

,
leurs devoirs, 37

Leurs visites & leurs fino-
des, 67

Expéditionsdoivent être gra-
tuites, 164

F.

FA BE R ou le Fevre
( Jean ) son ouvrage

touchant le concile
, 3 j

Js acuité de theologie de Pa- j

ris,con[ultée par le chapi-

tre du Mans ,110. Elle en
reçoit quelques proposi-
tions,lti-même. Elle reçoit
des plaintes du Germon
d'un Augustin, 393. Elle

-
l'oblige à se soumettre Se
à se retraiter, 394. Sa let-

tre à l'abberTc de Fonce-

vraux, là-mêmé. Le par-
lement lui défere quel-
ques livres, 391. Elle fait
uf1 decret suries articles
qu'il faut croire, 411

Elle propote ceux.Lur i£i-
quels on doit jurer, là-
même.Censure qu'ellefait
de quelques livres, 444.
Son autre écrit à l'abbcsie
de Fontevraux, 445. Elle
oblige ledocteur Despen-
se à se retraétcr, 456. Elle
renouvelle ses censures
contre-les erreurs des Lu-
thériens

, 457. Liste des

ouvrages qu'elle condam-

ne ,
là-même. Elle censure

les ouvrages de Ramus,
458. Autre censure de
Pernocel Cordelier, Jean
Thierry & Antoine Mar-
chant, 52.0. &[ui,v. Elle
condamne beaucoup de
livres & d'auteurs, .512.
Censures d'autres ouvra-
ges imprimez, 523. Des
commentaires de Cajetan
sur le nouveau testament,

521
Farel établi à Geneve avec

Calvin, 136. Ils s'uniflenc
enseaible pour y faire ab-
jurer la religion Catholi-

que ,
216. Il est cltassé de

Geneve, 218
r.trnesè (Oaave) épouse la

veuve d'Alexandrede Me-
dicis, 191. Discours du
légat Farnese contre l'ac-
cord avec les Protestans,

291. Il part, & s'en re-
tourne à Rome, Z93. Il
est envoïé légat auprès de
l'empereur, 248. Ilpasifc



à Trente en allant à Vvor-

mes
>

565
Ferdinand roi des Romains,

#

se rend à Haguenau pour
la diète, 294. Son dis-

cours à la dicte de Spire
,

403. Il sc rend à Nurem-
berg pour 1^ diète, 4-52...
Sa réponsc aux plaintes
des Protestans

, 4^3. Il.

-

préside à la diète de Vvor-
mes, jjo. Saréponscaux
Protestans

, 5^3
Ferrare (duchesse de)inHrui-

te par Calvin
, 13 Le

duc de Fei rare ne veut pas
le (oufFrir dans ses états

,Id-lnêlJle.
Ferrer0 ( Boni face ) cardinal

S011 histoire & sa mort ,
469

Fevre ( Jacques le ) d'Era-
piés auteur. Sa mort, 180.
Circonstances qui rac-
compagnèrent, 181. Ses

ouvrages, là-même. Son
traité des trois Magdelci-
nes, 18j

Fevre (Jean le) évéque de
Vienne en Autriche. Son
histoire & sa mort, 435

Foires, défenscs d'en tenir
les Dimanches, 58

Forefl Cordelier, confcfl'cur
de la reine d'Angleterre,
mis en prison

, 71
Formulaire de doctrine

,dressé par les théologiens
de Louvain

, jo6-
Fojfan

y
ville surprise par les

Impériaux, 18
Francfort

,
diète qu'on y

tient pour l'accord des Lu-
thériens & Catholiques,
241. Autres arbres qu'on
y traite, 243

François 7. fait demander à
Charles V. Pinvestiture
du duché de Milan pour
son fils, 12.. Discours de
l'empereur contre lui en
plein consistoire à Rome,
13. Offres que cet empe-
reur lui fait, 15. Ses am-
baÍladcurs. témoignent
leur mécontentement, 17.
Il se fait lire le diseours de
J'enipereur, 22. Sa répon-
se à ce dlscoui-s

, 23. Sa
jufhficarion sur les repro-
ches d- Charles V. 23. &
s»iv. Avis dticardinale
Lorraine de sa guerre pro-
chaine avec l'empereur ,
26. Maniéré chrétienne
dont i! apprend la mort du
dauphin son fils, 29. Il

.reçoit des lettres des prin-
ces de Smaikalde, & sa
réponse,

1 155.Son entre-
vue avec l'empereur à Ai-
gues-mortes, 189. Il en-
voie Olivier pour ambaf-
sadeur à la diète de Spire,.
403. Ses édits contre les*
Lutheriens) 412.. Il en-
voie al1: pape (on apologie
contre l'empereur, 41
Il veut empêcher les pro-

• grez de l'hércÍie dans, font



roïaume, 440. Il mande
le curé de sainte Croix de
la cité, & l'oblige à se
retrader, 45f. Il envoie
ses ambassadeurs à la dié-
te de Spire

,
489. Ils sonc

obligez de s'en retourner
sur le refus d'un fauf-con-
duit, 490. On resout la
guerre -cotitre lui dans la
diéte de Spire, 491. Il
rappelle les prélats qu'il
avoir à Trente pour l'ou-
verture du concile, 572.
Il nomme pour ses ambas-
fadeurs d'Urfé & de L.i-
nieres

,
là-même,

$regofè ( Frederic ) GenQis
fait cardinal, 2.7 1. Son
histoire & sa mort, 388.

G.

GA.i\IBARA ( Hubert)
Bressan fait cardinal,

..Ghinllcci nommé par le papeàl'évêché de Malthe, 141.
Sa mort & son hiiroire,

387
Grâces expe&afives. Abus

qu'il y auroit à reformer
,

161
Granvelle détermine Char-
• les V. à faire sa paix avec

les Protestans, 287. Son
discours à la diéte de
Vvormes, 299. Il présen,.
te à Ratisbonneaux théo-
logiens le livre de la con-

corde
, 344

Crimaldi ( Jérôme ) son hil-
toire & sa mort, 473

Guidoccioni ( Barthélémy )
f1Ï1: cardinal, 17Y

Gurk ( Matthieu Lang, ou
Schiner) évêquede Gurk
çardinal. Sa mort, 3 1 y

H.

H,YGUEIVAU,
,

diéte
dans cette ville

,
où se

trouve le roi Ferdinand
,

294. Grandes concéda-
tions dans cette diéte,295.
Les Catholiques y deman-
dent la restitution des
biens ecclesiastiques, 2,96

Hangejl ( Jérôme ) auteur.
Ses ouvragés & sa more,.

139
Helt (Matthieu) vice-chan-

celier de l'Empire à l'as-
semblée de Smalkaldfe

,
142. Ses remontrances à
cette aflTemblée

,
là-même.

Il traite en particulier
avec l'électeur de Saxe.
145. Ce que les Protestans
lui répondent, là-rtlême.
Ce qu'il répond de son
côté, ijo. Ce qu'il dit en
faveur de Mantouë pour
le lieu du concile, iyz.
Il est renvoïé chez lui COIn.
me trop violent & sans
modération, z87

Henri FIII. roi d'Angleter-
te apprend la mort de Ça-

therine



tbcrinc son épouse
, 72

.
Il

aime Jeanne de Seymour,
73. Il fait faire le procès à
Anne de Boulen

, 75. Il
supprime les petits cqu-
vens , 77. Le pape tente
de se raccommoder avec
lui après la niort de Ca-
therine ,se.Il fait vendre
les biens de i'cgtise à la
noblesse, 86. Il proteste
contre le concile indiqué
àMantoiie,87.11supprime
les monasteres & abbaies,
89. 171. Il cause une rc-
volte dans les provinces
de Lincoln &d'York, 91.
& 92. Il y envoie le duc de
Norfolk

,
qui négocié

avec les rebelles sans suc-
cès, 94. &fiiv. Sa colere
contre Polus qui se retire
en Italie, 99. Il lui naît un
fils qu'on nommeEdotiard,
171. Son manifeste con-
tre la convocationdu con-
cile à Vicenze, 194.11 met
à prix la tête du cardinal
Polus, 196. Il condamne
à mort plusieurs religieux,
J97. Il dispute contre un
Sacramentaire

, & le fait
mourir, 198.Il faitbriser
les images & les statuës
-des saints, 199. Ii fait brû-
ler les os de saînt Thomas
de Cantorbery, 200. Le
pape publie la bulle qui
l'excommunie, 201. Il fait
déclarer ses évêques con-

tre le pape, 205. II entre
en négociation avec les
Protestans d'Allemagne

,
207. Ces négociations
sont sans succès

, 208. Il
aÍlèmble son parlement

,264. Il fait proposer six
articles conformes à l'an-
cienne foi, 2 6 y. Il les fait
approuver, & il les con-
firme

, 267. Il ordonne
des peines contre ceux qui
refuseront de s'y soumeo
tre ,

268. Il fait une loi
pour la suppression des
grandes abbaies

, 2. 6g.
Autre loi pour l'érection
de nouveaux évêchez,2.70".
Il fait rechercher ceux qui
rejettent les six articles,
271.Son ordonnancepour
permettre au peuple de li-
re la bible

, 272. On pro-
jette de le marier avec la
princessede Cleves ,2.73. 3.
Il la trouve laide & l'é-
pouse contre son gré, 274.
Il assemble son parlement
où Crom\vel fait un dis-
cours, 304. Il supprime
les chevaliers de Malthe ,là-même. Il fait arrêter
Cromwel qui est mis en
prison

,
308. Il pense à

faire casier son mariage
e/avec Anne deCleves,309-

Son clergé prononce le
divorce, 310. Il fair COUT-

per la tête à Cromwel
,

4
312. Il épouse Catherine



Homard
, Se la déclare

j
reine, 31S. Il fait dressèr
des insirué\:ions sur la re-
ligion

, 316. On les pu-
.blie par ion ordre, 310. Il

fonde six nouveaux évê-
chez, 380. Il déclare he-
rétiques ceux qui rentre-
ront le livre de Pexpofi-
tion de la foi, 381- Ses
inquiétudes touchant l'E-
cosse, la-même. Il propose
une entrevûë au roi d'E-
cosse qui la refuse

,
382..

On l'informe de la vie Ii..

centieuie de la reine Ton
épouse 416- Il lui fait
tranch r la tête, 418. Il
épouse une sixiéme femme
qui fut Catherine Parr ,
468. Il fait brûler quel-

- ques Protestans à Wind-
for

,
là-même. Le' parle-

ment lui accorde les biens
des collèges & des hôpi-
taux r J 47

Henri d'Orléans devient
dauphin par la mort de
sbnfrere,

.
30

Herman de weiden archevê-

que de Cologne
*

assemble

un concile dans sa ville,
36. Le cardinal Sadolet
lui écrit sur ce concile,70.
Il se fait Lutherien & se
brouille avec son clergé.
Votez, Cologne.

Hiérarchie ecclesiastiquc, en
quoi elle consiste dans l'é-

-
3-54

Hildesheim
,

ses citoyens ac-
cu sez devant l'empereur

y
465-

Hiperafpi/ies
, ouvrage d'E-

rasme pour défendre son
traité du libre arbitre ,

109
Hôpitaux. Reglemens pour

leur adminiltrarion, 62.
Howard ( Catherine ) ma-

riée avec Henri VIII. 8C
déclarée reine

, 31 y. On
avertit le roi de sa vie dé-
réglée

, 416. Elle avoue
son crime, 417. On lut
fait son procès

, &: elle elt
décapitée ,418. Ses com-
plices sont traitez de mê-
Ille, 41^

1

JACOBATIl ( Chriflophle).
fait cardinal, 101. Son

histoire & sa mort, 31&

Jacques V. roi d'Ecosse com-
bat l'heréficdans ses états,,
280. Il fait mettre Bucha-
nan en pri(on, 181. Il re-
fure une entrevûë avec
Henri VIII. 381.-

Ignace de Loyola
y

arrive en
Espagne sa patrie, 2.2.5. Il
se rend à Genes, Boulo-
gne & Venise là-même*
On le traite d'hérétique
dans cette derniere ville
& il se justifie

,
la-même.

Ses compagnons vont le-

trouver, 2,2,6. Ils sont pré-



icntez au pape a Rome
,

2,2.7. Ils sont ordonnez

,

prêtres avec lui, 2,2,8. Ils
veulent s'embarquer pour
la terre Sainte, ne le
peuvent, 2,2.9. Ils s'en re-
tournent à Rome, là-mè-
''PJe. Ignace arrive à Rome
avec leljFevre & Laynez,
2.30. Il a dessein d'établir

: un nouvel ordre, là-même.
Il est accusé devant legou-

• verneur de Rome ,Z31.
Le pape le justine entière-
ment ,

& son calomnia-
teur est puni, 2^33. Il pré-
sente au pape le projet de
ion nouvel inHitut, 321.
Le cardinal Guidiccioni
s'oppose à son établisse.
ment, 3 2Z. Le roi de Por-
tugal lui demande quel-
ques uns de ses compa-
gnons ,

là-même. Le pape
lui accorde la bulle pour
établir son ordre, 313. Il

- en est élu général
, 32.4.

-
.11 fait sa profession solem-
nelle avec ses compagnons,
386. Ses occupationsdans
Rome, là-rréeie. Il fonde
une maison pour les peni-
tentes , une autre pour les

,
orphelins

,
387. Il fait

.
paroître les constitutions

-
de son ordre, 446. Diffe-

.
rens degrez qui compo-
sent sa societé. royez So-
cieté.

Images renversees & brisées

en Angleterre, 199
Imprimeurs te libraires

, ire-
glemens qui les. concer-
nent ,

Ce qu'on doit
reformeren eux, 16f

Incontinence des clercs
,

re-

.
primée par le parlement
d'Angleterre, 311

Induit accordé au parlement
de Paris

,
confirmé par le

pape, 192,
Injlitutions de la religion

chrétienne
, ouvrage de

Calvin
, 114. Analyse de

ce qui est contenu dans
cet ouvrage. Voyez,Calvin,

11 *
Iflebius, ( Agricola ) auteur

de la sede des Antino-
méens,219. Luther écrit
contre lui, & l'oblige à se
retrader, m

Jurifdiflion ecclesiastique
contentieuse reduite en
quatorzearticles, 6y

Juflijïcation
,

& bonnes œu-
vres ,

expliquées dans l'in-
stru&ron d'Henri VIII

,
319. On examine cette
matiere dans la diète de
Ratifuonne, 347

L

LA MBER RT Sacramen-
taire.condamnéà more

.
par ordre de Henri VIII.

. -
198

Landry
,

curé de sainte
Croix de la Cité soup



çonné d'hctésie, 413. On
procédé contre lui

,
là-

même. Il est mandé par le
roi François 1. &: il sc re-
trace,

Lanfj>erg{Jean) auteur ,
sa

mort & ses ouvrages, 278
Lantgrave de Hcffe, consul-

te les Protestans, s'il peut
avoir deux femmes

, 249.
Leur décision lui est f'avo-

t
rable,2.11. &sisiv. 11 épou-
se pour seconde femme
Marguerite de Saal, 160
L'empereur Charles V. lui
écrit, 2,89. Il bat l'armée
de Henri de Brunsvik, qui
se rend avec son fils, 559

Latimer refuse de recevoir
?

les six articles d'Henri
VIII. 272. On l'oblige à
se défaire de son évêché de
Worchester

,
là-même, Il

cst mis en prison à la Tour.
là-même.

Latomus ( Jacques) auteur ,son histoire &: sa mort ,JIJ. Il attaque Erasme
qui lui répliqué, 516. Ou-
vrages de cet auteur con-
tre Erasme, Luther,Oeco-
lampade , &c. 517. &

jiÚv.
Laureiio ( Denis ) fait cardi.

nal. Voyez, Lorerio, 27Y
Laynez, & le Févre compa-

gnons de saine Ignace,
Voyez, Ignace.

légats du concilede Trente,
où ils arrivent

>
j60. Leur

embarras sur les difficul-
tez de l'empereur pour
l'ouverture du concile ,
569. Ils s'employent à re-
tenir les prélats François,

5ï1.
Libre arbitre, expliqué dans

l'inlhuction dressée par
ordre d'Henri VIII.J18.Sa
question examinée à la
diéce de Ratilbonne

, 345'
Lincoln revolte dans cette

provincey [
Lorerio ( Denis ) cardinal

yson hinoire &: sa mort ,
0

4 3 3 .
&Juiv.

Lorraine ( cardinal de ) va
trouver l'empereur à Sien-
ne , 21. Sa lettre au roi
sur les démarches de ce
prince, 22. Il rompt ou-
vertement avec Charles
V. 2y. Il revient en Fran-
ce & informe le roi de
tout, là-même.

-,
LOflvain,[cs théologiens font

un formulaire de dodri-
ne, 506. Luther écrit con-
tre eux, 549

Luther.Son aveu touchant la
presence réelle,}. Ses em-
portemens contre le pape
dans l'assemblée de Sma!-
kalde

, 149. Il répond à
la lettre des Suisses Zuin-
gliens,214. Il écrit con-
tre Agricola Iflebius, 221.
Il signe le premier la dé-

-
cilion sur les deux femmes
du iantgrave, 260. .11 fait



un ouvrage des conciles
& de YkgUfcJà-même.Son
ouvrage intitulé discours
militaire

, 407. Il écrit
contre les théologiens de
Louvain & contre le pape,

f49
Lutheranisme introduit dans

le Dannemark, 1Sr
Luthériens. Soins de Buccr

pour les reconcilier avec
les Zuingliens, 2.03. Edits
du roi de France contre
eux 411. Leur écrit con-
tre le bref du pape à l'em-
pereur, joo

M

M,IDRUCCE ( Chri-*
sophie ) évêque de

Trente fait cardinal
, 414

Magdelexe s'il y en a eu trois
de ce nom ,

183
Major (Jean) auteur ,

i'on
histoire

,
sa mort & ses

ouvrages, 330,& 331
Maladreries. Voyez* Hôpi-

taux.
Malthe sans évêque, par la

mesintelligencedu pape &
de l'empereur

, 137. L'af-
faire s'accommodeen met-
tant Bosio sur 1: siege, 141.
Ses chevaliers font suppri-
niezen Angleterre, 304

MAnriquede Lara (Alphon-
le) cardinal, son histoire
bi sa mort, 2.37

JUnriqut j[ Pierre ou Die-

gue ) cardinal,son floi.
re & sa morc, 328

Manriquez, ( Pierre ) d'Agui-
lar

,
fait cardinal, 2.34

Mans. Son chapitre addresse
quelques propositions aux
doreurs de Paris pour.
être censurées, 110

Mar.toiit
,

choisie par le pape
& l'empereur pour le lieu
du concile

, 11. Le duc
refuse d'accorder sa ville
pour le concile, ijy

Manuel du soldat chrétien
d'Erasme censuré par les
docteurs de ParisJ2..79,Au.
tre censure du même ou-
vrao,c ,

^

33&
Mariage, ce qui le concerne

examiné à Ratisbonne
,

5T3
Marte fille de Henri VIM.

sc reconcilie avec son
pere,

M¡{rI< (Evrard dcla)cardinai,
son histoire & sa mort ,z36

Marot (Clément) l'histoire
de sa vie & sa morr, 531

MArseille assiegée inutile-
ment par Charles V. 31

Maurice duc de Saxe
,

loix
qu'il établit dans ses états,

464
Medicis ( Alexandre ) son

mariage avec Marguerite
fille naturelle de Charles
V. 7

Melanchton. Signe à l'alTern-
blée-de-Smalkalde, 149. Il



veut qu on reconnoifie
l'autorité du -pape, là-mê-

iile. Sa difputcavecEckius Eckius

: à wormes, 30 3. Il se trou-
ve à la diéte de Ratiibon-
ne, 340

Melking ( Volfgang ) créé
par l'empereur grand maî-

tre de Pruile, 493
Jrlendoza (François) Espa-

gnol, fait cardinal, 5'1l
Merindol& Cabricres.Com-

rnencement de cette af-
faire

, y 3 y. Arrêt contre
les habitans de ces deux
bourgs, y 136. Son exécution
est suspenduë, y 3 7-Ces ha-
bitans envoient au roi
leur profeilion de foi, 439.
D'Oppede premier prési-
xent d'Aix devient leur
persecuteur

, Y40. Le roi
ordonne l'exécution de
l'arrêt rendu contre eux ,
Y41. D'Oppcde fait exé-
cuter severement ces or-
dres

, yi. Cruautez de
ce premier prefidenr, y43.
Ceux de Merindol se sau-

vent ,
lâ-même. Ceux de

(:abriéres sont cruelle-
ment massacrez

, 544.
Ceux de la Cosse traitez
de même, 54Y

Merlin ( Jacques ) docteur, sa

mort , 39 1. Jugement
qu'on porte de sa collec-
tion des conciles

,
ses

autres ouvrages, 392.
idefles particulières dans les

mai Ions, abus qu on doit
reformer, 167. Privées,
on examine à Katilbonne
ce qu'on en doit penser

,
V*

Milan, on en demande l'in-
veltiturc à l'empereurpour
le dauphin, 12,

Misnie
,

province infectée
du Lutheranisme, 147

MijJels reformez en Angle-
terre avec les autres offi-

ces , 3 l. 1

Monafleres supprimez en An-
gleterre

, 89. lvleconten-
tement que cause cette
suppression, Id-même. Elle
excite une revolte dans
les provinces de Lincoln
& d'York

, 91. Desordres
qu'il y faudroit reformer

,
163

monti (Jean Marie de) fait
cardinal

, 101. Il préside

au concilede Trente, 560
Moron (Jean ) legat du pape

à la diéte de Spire
, 405-,

Discours qu'il y pronon-
ce, 406. Il est nommé le-

gat au concile de Trente
,

412. Autre Jean Moron,
fait cardinal, 4z4

Morysin Anglois, ouvragede
Cochlée contre lui, i6l

•
.N

N.AUMBOVRG
, con..

cercadon au [ujet, de

.
J'év^ché de cette ville, 408



tïice le pape s y trouve avec
l'empereur & le roi de
France, 187

Norfolk ( duc de ) envoïé
contre les revoltez de la
province d'York, 94. Il
entre en neg'ociacion avec
eux , f. A quelles condi-
tions la rebellion s'appai f*c,

96
0

0K1N ( Bernardin ) est
fait général des capu-

cins
,

416. Il apostasie te
quitte (a religion

, 457. Il
prend l'habit fcculier

, &
se retire à Geneve, 438'

olivier
,

ambassadeur du roi
de France à la diéte de
Spire, 403. Son discours
n'y est pas bien reçu , 40Y

Oppedc ( Meynier baron d')
ses cruautez dans l'affaire
de Cabnéres,^40. Il dé-
pute au roi pour n'être
point recherché là-desstis,,

546
Ordre comme sacrementexa-

miné dans la diète de Ra-
ti abonney 3jo

Ornemens d'église doivent
être propres, 168

Orphelins (Hôpirald') établi
par Elnlliani

,
confirmé

par le pape , 324
Ortiz ( Pierre ) presente au

pape les compagnons de
S.Ignace* 2-2-7

p

PALME RIO ( André
Matthieu ) cardinal son

histoire & sa mort , 175,
Papadoca ( Sigismond ) car-

dinal sa mort, 103
Pape ton autorité détruiteen

Angleterre, Si
Parijïano ( Ascagne) fait car--

dînaI" 17 f
Parifio ( Paul ) fait cardinal

y
2.7y. Il est nommé un
des légats du concile de'
Trente, 414.

Parlement d'Angleterre, rc-.
glie la succession d'Henri
VIII. 79. Ses statuts con-
tre l'autorité du pape, 81.
Ses loix sur l'incontinence
des clercs

,
la religion &

les mariages
, 311. Parle-

ment de Paris dont l'in-
duit est confirmé par le'
pape, 192

Parr ( Catherine ) sixiéme'
femme d'Henri VIII. 468"

Paul III. reçoit l'empereur
Charles V. à Rome

,
8. Ils

délib -rent ensetiibte sur
le lieu du concile

, 11. Sa-
réponse à un discours de
l'empereur contre le roi
de France, 17. Il t:ravai!!e
en vain à reconcilier ces
deux monarques , 16. Il
convoque le concile à
Mancoue ,33. Sa bulle
pour reformer la çour de'



Rome, 34. Il tente de (e
raccommoder avec le roi
d'Angleterre ,80. Il fait
une promotiond'onze car-
dinaux

, 101. Il se brouil-
le avec l'empereur tou-
chant l'évêché de Malthe,
138. Il accommode ensui-
te cette affaire

, 141. Il
envoie deux brefs aux
princes Protestans aflém-r
blez à Smalkalde, 141. Sur
le refus du duc de Man-
toue, il indique le concile
à Vicenze, 1 57. Il ordon-
ne qu'on travaille à lare-
formation

, ijS. Il tente
encore de réconcilier
Charles V. Sc François I.
X87- Il les assemble à Ni-
ce 8c s'y trouve, là-même.
Il les engage à une trêve

,t88. Il arrive à Genes avec
I"cmpereu.r

,
là-même. Sa

ligue avec ce prince & les
Vénitiens contre les
Turcs, 190. Il confirme
l'induit accordé au parle-
ment de Paris

, 192... Il
proroge le terme du con-
cile, 193. Il publie la bulle
d'excommunieation con-
tre Henri VIII. 201. Il
proroge le concile pour le

temps qu'il lui plaira,248.
JI envoie le cardinal Far..
11c[e légat auprès de l'em-
pereur, là-même. Sa bulle
pour l'infriruc de S. Igna-
çç ? $ 13. JU confirme ri)ô-

pital des orphelins, 3^4^
Il nomme Contarini légat
à la diète de Ratilbonne ,
;39. Son entrevûë avec
l'empereuràLucques,378.
Son départ pour Rome

,
379. Soii' bref pour la
million de François Xa-
vier

,
dans les Indes, 384.

Il envoie des compagnons
de saint Ignace en divers
roïaumes, 386. Sa bulle
pour la convocation du,
concile à Trente, 409.Il
reçoit une lettre de l'em-
pereur là-dessus, 411. Il
reçoit du roi de France
son apologie contre l'en-.-

pereur , 41 y. Il veut accor",
dcr ces deux princes en-
semble

,
là-même. Il nom-

me des légats pour le con-
cile à Trente, 42.1. Il fait
une promotion de huit
cardinaux, 42,3. Son en-
trevue avec l'empereur à
Buss.--to, 459. Il exhorte
ce prince à faire la paix
avec le roi de France, ,461.
Il écrie à ceux de Cologne
touchant leur archevêque,
466. Son bref à l'empe-
reur sur le décret de Spire,
496. Sa nouvelle bulle
pour l'indi&ion du conci-
le à Trente, 50y. Il fait
une promotion de treize
cardinaux,

y 11.11 nomme
4'autres légats pour le
concile de Trente, 56o.

!l



ïîîeur joinc.crois évêques,
& les fait partir, là-même.
Il leur mande d'ouvrir le
concile un tel jour, 563.
Il député vers l'empereur
pour lui proposer l'ouver-

ture, 570. Elle est indi-
quée au treizième de De-
cembre, 571

Jfeché originel examiné dans
la diète de Ratisbonne

,
346

Tenitence examinée dans la
même diéte

, comme ver-
tu ,

& comme sacrement
,

348. & 3 S1-
Periers ( Bonaventure des )

auteur du Cimbalummun-
di

, ni1
Pkcolomini ( Jean ) cardinal.

Son histoire & sa mort ,
17Y

Ptghius ( Albert) sa mort ,
480i Son ouvrage de la
hiérarchie ecclesiastique,
481. Autres ouvrages de
cet auteur, 483

J-iftoris, Dominiquain, cen-
Curé par la facultéde théo-
logie, 184

ghihnardi ( Ennius ) fait
cardinal, loi

Jolus ( Renaud ) Anglois, se
broüille avec Henri VIII.
98. Il se retire

,
le roi le

rappelle, &il refuse
, 9.9.

Il compose un traité de
l'union ecclesiastique, là-
même. Le pape le fait car-
dinal

, 102... Il est envoie

légat en Flandres 195, Sa..

tête est mise en prix en'
Angleterre

, 196. Ses pa-
rens & amis y sont perse-
cutez,là-même. Il est nom-
mé légat pour le concile
de Trente, 42,1

Polydore Virgile. Son livre
des inventeurs des choses
censuré, 522.,

Polygamie autorisée par les
Protestans, 251

Prédicateurs.Reglemensqui'

concernent leurs fonc-
tions, 46. Quelles doivent
être leurs qualitez

, 48
Procejjions dans les campa-

gnes défenduës
-, Y7

Profez, de la societé
,

fondée
par saint Ignace, 449 «

Protestans. Les princes s'af-
semblent à Smalkalde

,
1 41. Ce qu'ils répondent
à Hele vicechancelier de
l'empire, 14.ië Ils refusent
d'accepter le concile indi-
qué à Mantoüe, 146. Leur
réponse approuvée de
toute l'assembiée,148. Ré-
ponse du vicechancelierde
l'empire à leur diseours,
15 0. Ils publicnt un mani-
feste pour justifier ldlir re-
fus

, 154. Ils écrivent au
roi de France, 155. Ils per-
dent une partie de leur
crédit en Angleterre,209*
Ils s'assemblent à Bruni-
w,ick

, 222. On y reçoit
Christiern roi de Damic-



11,ark,là-m!mt'.Ils deman-
dent la paix pouragir con-
tre les Turcs, 22,4. Autre
assemblée à Wittemberg
pour répondre au lantgra-
ve, iji. Leur décision sur
la Polygamie en faveur de
ce prince ,

là-même. Elle
est signée de huit théolo-
giens protefians, 160. Ils
envoient des ambassadeurs
à Charles V. 282. Leurs
discours à ce prince, là...
rhême. Leur lettre au roi

•
de France

, 2,84. Leurs
théologiens s'assemblent
à Smalkalde, 28)'. On y
écoute leur rapport tou-»
chant l'Angleterre

,
z86.

Leur réponse à Granvelle,
287. Ils chargent leurs
théologiens de refuter les
raisons d'Henri VIII.288
Ils répondent à la lettre
de l'empereur

, 290. Le
légat Farnese sc plaint de
l'accord fait avec eux,291.
On les persecute en An-
gleterre,313-Ils presentent
leur réponse à l'empereur,
360. Ils refutent l'écrit
du légat, 371. Graces que
l'empereur leur accorde,
374. Ils lui envoient des
ambassadeurs

,
462.. Ré-

ponse qu'ils en reçoivent,
463. Les résolutions de la
diète de Spire leur sont fa-
vorables, 494. Ils[eplai-

- gnent du duc de Bruns-

wik, 487. Ils réfutent do
reconnoître l'indiaiondu
concile à Trente, f)2., &
suiv. Ferdinand leur ré-
pond, ils répliquent, 5^3.
Henri de Brun(vick leur
déclare la guerre, y 57

Provençaux
,

leur zele pour
le fervice du roi deFrance,

2S
Provence attaquée par l'em-

pereur Charles V.zg.& 3l
Pseaumes de David traduits

en vers partie par Marot,
partie par Beze, 534

Pucci ( Antoine) Florentin
,son histoire &: sa mort,

P5
Pucci ( Robert ) aussï Floren-

tin
,
fait cardinal, 414

Q.

Q VETEZ) RS
,

qui
trompent le simple

peuple, 165
JOuignoncs ( François de )

cardinal, son histoire &
Ci mort) 32.9

;
R

RA,}.{US ses ouvrages
censurez par les doc-

teurs de Paris, .458
Ratisbonne, diéte dans cette

ville
, 339. On y presente

le livre de la concorde,
344. Il y est examiné dans
tous ses artiçles

?
3,+j.



fiiv. Quelques uns font
approuvez, d'autres rejet-
tez , 3 17

Religieux mendians, ne doi-

vent prêcher sans s'être
presentez à l'évêque

,
46.

Reglemens qu'on leur im-
posepourla prédication,
47. Ne doivent jamais
quitter leur habit

,
165".

Quelques-uns mis à mort
en Angleterre, 197

Religion. Henri VIII. en fait
dresser des in[huéhons

,
316

Réformateurs poursuivis par
le clergé d'Angleterre, 81

Reformation
,

bulle du pape
pour celle de la cour de
Rome

, 34. Il ordonne
qu'on y travaille

,
iyS.

Ecrit des prélats députez
à cet esset, là-mème. Dif.
ferens abus qu'ony trouve
à reformer

,
158. & suiv.

Cette affaire est remise à

un autre temps, 169
Révolte en Angleterre dans

les provinces de Lincoln,
& d'York, 91. &z

Rivius auteur. Ses ouvrages
&: sa mort, 238

Rochefort
,

frere d'Anne de
Boulen

, 7 3

Rodriguez, ( Simon) envoie

• en Portugal par saine
Ignace, 313

S

Çt A A L ( Marguerite de )

v » seconde femme du lant-

grave,la premiere vivant,
160

Sacremens. Règlement tou-
chant leur adminiflration,
50. &fiiv. Expliquez par
ordre d'Henri VIII. dans

une instru&ion 316. Exa-
minez dans la diète de Ra-
tifbonne, 350

Sadolet, cardinal
,

sa lettre à
l'archevêque de Cologne
sur son concile, 70-Il est
fait cardinal

, 102,
Salisbury ( comtesie de ) nie-

re de Polus
,
condamnée à

mort, 382,
Saint-Severin ( Antoine de)

cardinal. Son hisloire &
sa mort, 471

Saluces ( marquis de ) sa tra-
hison contre la France

,
2,7. Est catisede la prise dc
FofTan par les impériaux

,
2,8

SarMés Paguinus, Domini-
quain. Sa mort & ses ou-
vrages, 393

Sanguin ( Antoine) de Meu-
don

,
fait cardinal, '7 1

Sarmiento ( Pierre ) fait car-
dinal

, 234. Son histoire
& sa mort, 317

Savelli (Jacques) Romain
,fait cardinal, 2-7 y

Saxe ( Electeur de ) présideà
l'a{sclTlblée de Smalkalde,
143. Il reçoit une lettre de
l'empereur

,
2.S. Il en-

voie une ambassade ma-
gnifiquc & ses théologiens



aRatifbonne, 340
.S.ixe ( George de ) sa mort

sans enfans
, 146. Son

iirere Henri lui succede
,

.2<47. Qui introduit le'Lu-
therantime dans laMisnie
èc dans la Thuringe, là-

même.
Scepper ( Corneille) répond

pour l'empereur aux am-
bafîadcurs Protestans, 287

Schaxton évêque de Salilbu-
,ry ,

se demet de son évêché
.:pour le refus des six arti-
cles, 272. Il est mis en pri-
Ion à la tour ,

la-mëme.
Sçhomberg [ Nicolas de ) car-

dinal. Son histoire & sa
mort. 173

.Se,pulture. A qui l'on doit la
refuser,

.Se}mGler(Jeanne de)maîtresse,
ensuite épouse d'Henri
VIII. 73

Sfondrate ( François ) fait
cardinal, 512,

Simonette (Jacques) cardinal,
son histoire & sa mort,

:2?7
Simonie, abus dans l'église

,qu'il ,raudroic reformer
,

1 66
.Smalkalde

.,
les princes Pro-

testans s'y a{lembîent,i45.
Articles qu'on y dressè
sur la presence réelle

,
149. Les théologiensPro-
teilans s'y assemblent

,
285

;IJ..cieté de Jesus
,,

fondée par

laineIgnace, 447. Diffc.
rens dégrez qui la compo-
sent, là-même.Ses accrois-
semens dans differens
roïaulues, 48 4

Spinola ( Augustin ) cardinal.
Sa mort. 174

Spire
,

l'empereur y convo-
que une diète

, 402. Dif-
cours du roi des Romains
à cette diète, 403. Ouver-
tured'une autre diétedans
cette ville ,48;. On y
prend des mesures contre
le roi de France, 491.^
suiv. Les affaires de la re-
ligion y sont remises à un
autre temps , 494. Ses re-
solutions sont favorables
aux Protestans

,
là-même.

Les Catholiques se plai-
gnent du décret qu'on y
rend, W

Strasfaurg
,

Sturmius y éta-
blit un collège, 219

Sturmius établit un college à
Scraibourg,2:I. Ouvrage
de Cochlée contre lui sur
la reformation de l'egtise,
263. Le cardinal Sadolet
lui écrit sur çe même ou-
vrage, 264

Succe[J,<?& .au ro'iaumc d'An-
gleterre reglée par le par-
lement, 79

Srtiffis Zuingliens. Leuraf-
{emblée à Bâle

,
.& leur

confession de foi, 1. Ils
rejettent la formule d'u-
juon avec les Luthériens5



.6. Leur reponse à la lettre
de Luther, 213

Sutor ( Pierre ) auteur. Sa
mort & ses ouvrages, 175*

Sylvius ( Michel ) Portugais,
fait cardinal, 276

T

Thomas ( Saint )
archevêque de Can-

torbery, Henri VIII. raie
brûler ses os, 2.00

Thuringe, on y établit le Lu-
theranisrne, 147

Trente., ville proposée &; ac-
ceptée pour le lieu du con-
cile

, 407. Les légats (ont
nommez pour y présider

,
42.2. Ils s'y rendent avec
les ambassadeurs de l'em-
pereur ,

là-même* Arrivée
des légats dans cette ville

,560. Les ordres du vice-
roi de Naples en diffèrent
l'ouverture, 564. Regle-
mens pour les cerémonies
du concile

, $66. Obsta-
cles à son ouverture , y67
Arrivée de ,1'ambaŒadeur
,de l'empereur à Trente

,
56o. Arrivée de celui du
roi des Romains, 561

Treve
, entre l'empereur & le

roi de France, 187
Truchjés-(Othon) Allemand,

fait cardinal,
y 12

Turcs
,

ligue contre eux
qu'on commenceà exécu-
îcr i ir0

V

V AU "DOIS ,
pardon

qu'on leur accorde ,à condition qu'ils abjure-
ront leurs erreurs, 438.
Leur union avec les Zuin-
gliens,2.14. Ils députent
vers les n1inisires Prote-
stans, 21)relly ambassadeur de Fran-
ce , va trouver l'empereur
à Rome, 12. Il lui deman-
de qu'il confirme sa parole,

la
Veneur (Jean le) François

acardinal. Son histoire Se
sajiiort, 47cb

rerger nonce ,
son rétour ,à

Rome, ç
rivez (Jean Loüis) auteur.

Son histoire & là mort ,177. Ses ouvrages , 17S
Vnion des Zuingliens avec

les Luthériens, sans suc-
cez , 2. & .3. Articles
qu'on propose pour la
faire

, 4. Formule d'union
approuvée dans la haute
Allemagne

5'
Vniver.fitez,abus qu'il y-faut

reformer,
Vorjl nonce du pape ,

paroît
à l'asseniblée de Smalkal-
de,I42. On ne veut point
l'écouter, 1^

Wormes, di ète dans cette vil-
le

-Y297. L'empereurécrit '

aux Protestans sur cette






